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11 est peu d écrits, parmi tous ceux qui ont agité le 
xvm e siècle, qui aient produit une émotion plus vive et 
plus générale que le petit livre intitulé : Dei Delitti e dvlle 
Pene, publié en 1701, à Milan, par le marquis César Bec-
caria Bonesana. 

On retrouve les traces de cette impression dans Jes 
éloges, peut-être un peu emphatiques, que lui prodiguent 
tous les écrits contemporains. Elle est constatée par les 
3-2 éditions qui se succédèrent en quelques années, en 
Italie seulement, et par les traductions qui furent faites 
immédiatement dans toutes les langues. Brissot de War-



ville et Diderot se firent les annotateurs de la traduction 
française, assez inexacte d'ailleurs, que l 'abbé Morellet 
entreprit sur les instances de M. de Malesherbes. Vol-
taire écrivit à la suite un commentaire étendu. Enfin, 
l'histoire a considéré cette publication comme un événe-
ment, et elle l'a consignée dans ses annales. 

Mais au milieu de ce bruit et de ces applaudissements, 
on ne trouve nulle part une appréciation sérieuse, une 
étude approfondie de cette œuvre nouvelle. L'école phi-
losophique ne vit dans ses doctrines que le reflet et quel-
quefois les corollaires de ses propres enseignements; elle 
salua avec joie l'arrivée du jeune philosophe qui venait 
se ranger sous ses bannières; elle adopta la plupart de 
ses idées, et si elle en trouva quelques-unes téméraires, 
elle put faire des réserves, mais ne les discuta pas (T. 
Une autre école, qui s'est formée depuis, conduite par 
des motifs de la même nature, quoique directement op-
posés, n'a voulu apercevoir à son tour dans le même 
livre, d'abord si comblé d'éloges, que quelques doctrines 
philosophiques, étrangères et inutiles à son sujet, qu'on 
y trouve semées çà et là, comme un tribut à l'esprit du 
temps, et elle l'a condamné tout entier parce qu'il est 
entaché de quelques propositions irréfléchies et de quel-
ques déclamations stériles. 

Ce n'est que dans ces derniers temps que plusieurs pu-

blicistes, parmi lesquels se trouvent M. le professeur 

(I) Grinim, 11, 43?. 

Mittermaier, à Heidelberg (1), et M. le professeur Glaser, 
à Vienne (2), ont commencé à examiner la portée du tra-
vail de Beccaria et à constater quels ont été ses résultats. 
Mais, en général, ils se sont bornés à le considérer comme 
l'instrument puissant qui a détruit les vieilles législations, 
comme le point de départ des réformes, et même comme 
la première pierre de l'édifice de la législation nouvelle ; 
ils n'ont pas été plus loin, ils n'ont point aperçu, dans 
l'ensemble des principes qui dominent ce travail, une 
théorie générale, un système pénal que l'auteur aurait 
voulu substituer au système qu'il combattait. Ils n'ont 
point tenté d'apprécier la pensée scientifique de cette 
théorie et la place qu'elle devait occuper dans la science 
du droit. C'est là la seule tâche qui reste encore à rem-
plir; elle n'est peut-être pas sans intérêt, car il est dif-
ficile d'apprécier les idées de Beccaria, sans apprécier en 
même temps la part que la philosophie du xvm e siècle a 
pu prendre à la réforme qui a été le but et le résultat de 
ses efforts. 

II 

Je dois d'abord dire quelques mots sur Beccaria lui-
même. Il est de ces hommes dont l'histoire se résume 

(1) Ueber den Zusland der Criminalrechtswissenchaft in Ita-
lien. 1834. 

(2) Introduction à la traduction de Beccaria. 1851. 



dans quelques lignes, parce que leur vie, enveloppée dans 
la retraite et vouée à la méditation, est tout ent ière 
dans leur pensée et ne se manifeste point extérieurement. 
Né le 15 mars 1738, à Milan, il y est mort le 28 novembre 
1794, sans qu'aucun événement soit venu traverser sa 
paisible existence. 

Il avait été, comme Voltaire, comme Diderot, comme 
Helvétius, élève des jésuites, et ne fut initié aux idées 
philosophiques que par la lecture de quelques livres fran-
çais. « Je dois tout, dit-il dans sa correspondance, j e dois 
tout aux livres français. Ce sont eux qui ont développé 
dans mon âme les sentiments d 'humanité étouffés par 
huit années d'éducation fanatique. » Il cite parmi les 
écrivains dont la lecture lui était le plus familière, d 'A-
lembert, Diderot, Buffon, Hume, Helvétius : « Leurs ou-
vrages immortels, dit-il encore, sont ma lecture conti-
nuelle, l 'objet de mes occupations pendant le jour et de 
mes méditations dans le silence des nuits. » Il avouait 
qu'il devait à ces écrivains une grande partie de ses idées, 
et dès le premier chapitre de son livre, il invoque le 
nom et l'autorité de Rousseau, dont le Contrat social 
avait paru en 1762, et de Montesquieu, dont il déclare 
avoir suivi les traces lumineuses. 

Enfermé dans le cercle de sa famille et de quelques 
amis, Beccaria se préoccupait beaucoup de toutes les thè-
ses philosophiques qui se débattaient à cette époque et en 
faisait l 'objet de ses entretiens habituels. C'est ainsi qu'il 
vint à jeter les yeux sur les iniquités de la justice crimi-

nelle et à agiter avec ses amis, dont quelques-uns, comme 
les frères Pierre et Alexandre Verri (1), étaient des esprits 
éclairés, les difficiles problèmes que soulève cette matière. 
Après de longues hésitations et vaincu par leurs instances, 
il écrivit le livre Dei Delitti e delle Pene. Ce livre, com-
mencé en mars 1763, fut achevé dans les premiers mois 
de 1701 (2). L'auteur n'avait pas encore vingt-sept ans. 

Il faillit plusieurs fois abandonner cette entreprise. A 
un esprit rêveur, à une imagination vive, il joignait un 
caractère indolent et timide qui tantôt s'exaltait par la 
méditation, tantôt tombait dans le découragement et l'i-
nertie. Après avoir achevé son écrit, il n'osait le publier 
et le fit imprimer en secret à Livourne, malgré la protec-
tion qu'il trouvait à Milan dans l'administration tutélaire 
du comte Firmiani. Il écrivait le 13 décembre 1764 k 
Pierre Verri : « Si ton amitié ne m'avait pas soutenu, 
j'aurais abandonné mon projet, car par indolence j 'aurais 
préféré demeurer dans l'obscurité. » Il redoutait surtout 
que son livre n'excitât contre lui quelque persécution, et 
poussa la circonspection jusqu 'à voiler ses propres pen-
sées sous des expressions vagues et indécises. Il répon-
dait, en effet, à l 'abbé Morellet, qui lui reprochait l 'ob-
scurité de quelques passages : « Je dois vous dire que j'ai 

(1) Pierre Verri a laissé un livre inlilulé : Opere filosofiche del 
conte Pietro Verri, 2 vol. in-18, doni la deuxième édition a élé im-
primée ù Paris en 1784. 

(2) Notizie intorno alla vita ed agli scrini del marchese Cesare 
Beccaria Bonesana, p. xxvi. 

» 



eu, en écrivant, les exemples de Machiavel, de Galilée et 

de Giannone devant les yeux. J'ai entendu le bruit des 

chaînes que secouent la superstition et le fanatisme étouf-

fant les gémissements de la vérité. La vue de ce spectacle 

effrayant m'a déterminé à envelopper quelquefois la lu-

mière de nuages. J'ai voulu défendre l 'humanité sans en 

être le martyr. » 

Cependant il ne fut point insensible à la gloire qui vint 

de toute part illuminer son nom. Il le reconnaît lui-même 

dans sa correspondance : « Mon unique occupation est de 

cultiver en paix la philosophie et de conserver ainsi trois 

sentiments très-vifs en moi : l 'amour de la réputation lit-

téraire, celui de la liberté, et la compassion pour les mal-

heurs des hommes esclaves de tant d'erreurs. » Il céda 

même, malgré son goût du calme et du repos, aux ins-

tances de quelques personnes, et pour la seule fois de sa 

vie, après une longue incertitude, il consentit à quitter 

momentanément Milan pour se rendre à Paris. C'était en 

octobre 1766; il fut accueilli avec toute l'admiration qui 

était due à son mérite et toute la sympathie que devait 

exciter son caractère généreux et passionné. Alexandre 

Verri, qui l'avait accompagné, raconte qu'il était reçu 

partout avec enthousiasme, con adorazione (•!). Mais ce 

voyage ne dura que quelques jours. A peine hors de Mi-

lan, il fut pris, suivant sa propre expression, d'un accès 

(l)Beccaria in o&ni luogo è accolto con adorazione. I.iilera ine-
lila di A. Verri del 25 octobre 1706. 

de mélancolie; et il quitta précipitamment Paris en écri-

vant à son ami : «Ma femme, mes fils et mes amis assiè-

gent sans cesse ma pensée. L'imagination, ce despote de 

ma vie, ne me laisse goûter ni les spectacles de la nature, 

ni ceux de l 'art , qui ne manquent pas dans ce voyage et 

dans cette belle cité (1). » 

Revenu à Milan, il ne le quitta plus. Sa vie s'écoula, 

comme il le dit lui-même, paisible et solitaire (2). Il avait 

été inquiété à raison de quelques passages de son livre 

qui touchent à la religion, mais la dénonciation n'eut pas 

de suite : « Le comte Firmiani, écrit-il, a protégé mon 

livre, et c'est à lui que j e dois ma tranquillité (3). » La 

crainte qu'il en ressentit le fit renoncer aux études philo-

sophiques; au moins ces études, s'il les continua, n'ont 

laissé aucune trace. Il n'abdiqua pas cependant ses pre-

mières opinions, car Duclos nous apprend dans son 

Voyage en Italie (4), qu'ayant été visiter l 'auteur du 

Traité des délits et des peines à son passage à Milan, il 

disserta longuement avec lui sur les théories de son livre. 

Au surplus, le gouvernement autrichien, ayant su qu'il 

avait rejeté les offres de Catherine II, qui voulait l'attirer 

à Pétersbourg, le nomma professeur d'économie politi-

que à Milan. Il fut amené par là à publier sur cette ma-

i l) Littera ineditadi Beccaria, del 15 oclubre 1706. 

(2J lo meno una vita tranquilla e solilaria. 
(3) Lettre à l'abbé Morellet. 
(4) P. 321 à 323. 
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VIII INTRODUCTION 

tière quelques travaux qui ont été loués par M. J. lî. Say. 
Il a laissé également un essai sur la nature du style, Dalla 
natura dello stile, qui avait pour objet d'exciter l 'étude 
parmi ses compatriotes. 

111 

Le principal, le seul véritable titre de Beccaria aux re-

gards de la postérité est le Traité des délits et des peines. 
J'ai dit que ce livre n'avait été, en général, considéré 

que comme le premier cri de la conscience publique pour 

obtenir la réforme de la législation pénale, comme un 

puissant instrument de destruction dirigé contre cette 

législation, et destiné surtout à la renverser. 

Les services qu'il a rendus à la science sous ce premier 

rapport sont incontestés et ont été appréciés par tous les 

criminalistes. Je ne m'y arrêterai un moment que pour 

faire remarquer le plan adopté par l 'auteur. 

La justice criminelle était encorè régie dans toute l'Eu-

rope, au milieu du xvm e siècle, par une sorte de droit 

commun qui avait son point d'appui dans les ordonnances 

de Charles-Quint de 1532, et de François 1« de 1539. 

Des édits postérieurs, et notamment l 'ordonnance de 

Louis XIV de 1070, avaient bien modifié quelques formes 

de la procédure, quelques applications de la pénalité, 

mais n'avaient touché ni au système général de la légis-

lation, ni à aucun des principes qui concouraient à le for-

mer. En ce qui concerne la procédure, l'audition des 

témoins par voie d'enquête, les récolements et confron-

tations à huis clos, les sentences rendues sur les procès-

verbaux de cette instruction écrite ; telles étaient les seules 

garanties de la justice. De là l 'incertitude qui semblait 

peser sur tous les procès criminels, les efforts des juges 

pour obtenir la confession des accusés, les subtilités des 

interrogatoires et les tortures de la question. Les lois pé-

nales étaient empreintes du même esprit : les châtiments 

étaient atroces; on ne se bornait pas à frapper de mort la 

plupart des crimes, on aggravait cette peine par d'horri-

bles supplices, et le juge , enchaîné par les maximes de 

la jurisprudence ou par les textes des ordonnances, quand 

il s'agissait d 'atténuer ces peines, était presque toujours 

armé d'un pouvoir illimité pour les étendre. Ainsi, cette 

législation, pleine d'embûches et d'entraves, et armée de 

sévérités inouïes, ne soupçonnait ni le droit d'une dé-

fense, ni l'équité d 'une proportion entre les délits et les 

peines. Elle traitait l'accusé en ennemi ; elle le séquestrait 

au lieu de faciliter sa justification. Elle le frappait avant 

même qu'il fût condamné. Son unique principe était la 

vindicte publ ique , son but unique l'intimidation. Ces 

vieilles institutions s'étaient d'ailleurs fortifiées depuis 

trois siècles par le travail incessant et patient des légistes 

qui, dans cette matière comme dans la matière des fiefs, 

en s'étayant tantôt des textes des lois romaines, tantôt des 

usages et coutumes, tantôt de la jurisprudence des juges 

et de la doctrine les uns des autres, étaient parvenus à 



constituer, au profit du pouvoir public, un véritable corps 

de droit, dont toutes les parties se tenaient étroitement 

serrées, et qui déployait, par l'unité de son esprit et l 'au-

torité de ses maximes, une puissance irrésistible. Les 

principaux de ces légistes étaient Bossius et Julius Clarus 

à Milan, Decianus à Padoue, Farinacius à Rome, Carpzow 

en Allemagne, Damhoudère en Flandre, Covarruvias en 

Espagne, Jean Imbert , Pierre Lizet, Antoine Bruneau, 

Rousseaud de la Combe et Serpillon en France. 

Tel était l'édifice que Beccaria conçut la pensée d'ébran-

ler . Cette pensée éclate à la première page qu'il écrit : 

« Quelques débris de la législation d 'un ancien peuple 

conquérant, dit-il dans sa préface, compilés par l 'ordre 

d 'un prince qui régnait il y a douze siècles à Constanti-

nople, mêlés ensuite aux usages des Lombards et enseve-

lis dans un fatras volumineux de commentaires obscurs, 

forment ce vieil amas d'opinions qu'une grande partie de 

l 'Europe a honorées du nom de lois; et aujourd'hui même 

le préjugé de la routine, aussi funeste qu'il est général, 

fait qu 'une opinion de Carpzovius, un vieil usage indiqué 

par Clarus, un supplice imaginé avec une barbare com-

plaisance par Farinacius, sont les règles que suivent froi-

dement ces hommes qui devraient trembler lorsqu'ils 

décident de la vie et de la fortune de leurs concitoyens. 

C'est ce code informe qui n'est qu'une monstrueuse pro-

duction des siècles les plus barbares que j 'ai voulu exami-

ner dans cet ouvrage. » 

Ainsi le but que se propose l'auteur est. de renverser 

les anciennes lois qui régissent encore la justice pénale, 

c'est de faire table rase de ces vieilles pratiques qui avaient 

usurpé l'autorité de la législation. Mais quelle voie va-t-il 

suivre, quelle méthode adopter pour atteindre ce but ? 

Va-t-il, comme il le dit, procéder à l 'examen des institu-

tions dont il médite la ruine? Non, car il n'est point lé-

giste, car il s'égarerait dans les sentiers obscurs de la 

pratique, s'il tentait de prendre un à un chacun des vices, 

chacun des abus de cette législation, car il trouverait en 

face de lui tous les praticiens qui lutteraient avec avan-

tage sur le terrain de l 'expérience, tandis qu'ils ne peu-

vent le suivre dans les régions élevées de la théorie où 

ils n'ont jamais frayé. 11 ne s'attaque donc pas à telle ou 

telle forme, à telle ou telle pénalité, mais au système tout 

entier. Il ne recherche point si, parmi tant d'institutions, 

il n'y en a pas quelques-unes qui doivent survivre. Il ne 

veut pas améliorer, il veut détruire. 

Il suit une voie nouvelle. Il suppose que les lois qui 

sont encore debout devant lui, condamnées par la raison 

et par l 'expérience, n 'ont plus qu'une existence précaire; 

il les place pour ainsi dire hors du débat, et c'est sur un 

terrain libre et déblayé de ces anciens débris, qu'il va 

jeter les premiers fondements d 'un édifice nouveau. Sa 

méthode consiste donc à examiner à priori quels doivent 

être les principes d'une législation rationnelle, quel est 

le vrai fondement du droit pénal, quelles sont les lois de 

l'action répressive, quels faits elle peut saisir, quels doi-

vent être le caractère et la mesure des peines. Ce sont 

a. 



autant de problèmes qu'il pose dans leurs termes les plus 

simples et qu'il fait passer successivement sous les yeux 

du lecteur. Ces problèmes résument les plus hautes diffi-

cultés de la science. 

C'est ce plan qui a fait le succès du livre : au lieu de 

controverses qui n 'amènent le plus souvent que des con-

troverses nouvelles, une exposition claire et succincte de 

principes; au lieu de thèses de droit, inaccessibles à la 

plus grande partie du public, une série de propositions 

saisissantes, qui portent pour la première fois sur une 

matière jusque-là obscure un rayon de lumière; enfin, 

au lieu de dissertations savantes, quelques observations 

énoncées avec sobriété et qui répandent sur l'ensemble 

un intérêt philosophique. Les esprits se sont jetés avec 

empressement dans ces sentiers nouveaux qui s'ouvraient 

devant eux ; ils ont accueilli des doctrines qui étaient des-

cendues à leur portée ; ils ont admis une explication aussi 

simple d 'une machine aussi compliquée; ils se sont trou-

vés disposés à suivre dans toutes leurs déductions, sans 

s'inquiéter si elles suffisaient à tous les intérêts qu'elles 

doivent sauvegarder, des règles qui semblaient humaine« 

et rationnelles, qui étaient même en général vraies en 

elles-mêmes, et ne défaillaient que par l'application t rop 

absolue qui en était faite. Que devenait alors l'échafau-

dage des anciennes législations avec leurs formes inexpli-

quées , leurs inutiles complications et leurs pénalités 

violentes? Il est évident qu'elles étaient condamnées par 

la seule énonciation de ces règles nouvelles qui, à la place 

de la vindicte publique, venaient glorifier les sentiments 
de la justice et de l 'humanité. C'était la plus sûre manière 
de les attaquer. 

Les vieux praticiens jetèrent un cri d 'alarme. Deux cri-
minalistes estimés, Muyart de Vouglans et Jousse, qui 
écrivaient, l 'un en 1766 et l'autre en 1770, opposèrent 
principalement au nouveau venu qu'il était complète-
ment étranger à la science juridique, à la pratique du 
droit criminel : «Que penser, dit le premier, d'un auteur 
qui prétend élever son système sur les débris de toutes 
les notions qui ont été reçues jusqu'ici, qui pour l'accré-
diter fait le procès à toutes les nations policées, qui n'é-
pargne ni les législateurs, ni les magistrats, ni les juris-
consultes? » Et l 'autre répète : « Le Traité des délits et 
des peines, au lieu de répandre quelque jour sur la ma-
tière des crimes et sur la manière dont ils doivent être 
punis, tend au contraire à établir un système des plus 
dangereux et des idées nouvelles qui, si elles étaient adop-
tées, n'iraient à rien moins qu'à renverser les lois reçues 
jusqu'ici par les nations les plus policées (1). » Quelle 
effroyable imputation ! attaquer un système accrédité par 
toules les nations policées, attaquer une jurisprudence 
qui avait atteint, dit l 'un de ces légistes, un tel degré de 
perfection qu'elle servait de modèle à toutes les législa-
tions ! Et voilà comme dans tous les temps toutes les ré-

(I) Traité de just. crim., 1.1, p. LXIV, Muyart de Voiifflaris, réfu-
tation du Traité des délits et des peines. 



formes ont été accueillies! Au reste, l 'imputation était vraie, 

et le danger était réel. Ce n'était point un traité de juris-

prudence qu'apportait Beccaria, c'était une doctrine nou-

velle, c'était une nouvelle législation. Les légistes s'éton-

naient à bon droit des libres allures de ce penseur qui , 

dédaignant leur stérile érudition et leurs travaux arides, re-

montait aux principes mêmes des lois. Ils flétrissaient avec 

mépris son inexpérience pratique sans comprendre qu'il y 

avait puisé peut-être sa plus grande force, parce que, n'é-

tant point contenu par les liens d'une science apprise, il 

avait pu donner un plus libre essoràsapenséeréformatrice. 

On est tenté néanmoins de lui reprocher d'avoir négligé 

deux sources où il eût pu puiser d'abondants matériaux: 

la législation et l'histoire. Il est évident que son œuvre, 

enrichie par la science du juriste et de l 'historien, eût 

acquis plus d'autorité et plus d'éclat. Cette science lui 

a-t-elle manqué? A-t-il pensé qu'elle ne ferait qu'embar-

rasser sa marche d 'un inutile cortège? Peut-être il ne 

faisait que se laisser aller en cela à la pente du x v m e siècle 

qui, peu soucieux de la tradition et les yeux fixés sur 

l'avenir, s'inquiétait peu des exemples et des leçons des 

siècles passés. Il eût pu cependant suivre sous ce rapport 

un écrivain qu'il a quelquefois imité, Montesquieu, qui 

seul réagit à cet égard contre les idées de son temps. 

Mais il n'avait, on doit le reconnaître, ni le coup d'œil 

généralisateur de ce puissant esprit, ni son vaste savoir. 

Ce n'est point dans l 'étude des lois générales des sociétés 

qu'il va chercher les lois de la justice pénale, c'est à la 

AU T R A I T É DES DÉLITS ET DES PF.iNES. XV 

raison seule qu'il les demande; ce n'est po in ta la science 

qu'il s'adresse, c'est au sens commun. Il se préoccupe peu 

de donner à son œuvre des proportions savantes : armé 

d 'un style incisif, souvent déclamatoire, il n'a qu'un 

b u t , c'est de répandre , c'est de propager ses idées , 

c'est de les imprimer dans les esprits. C'est pour cela 

qu'il les a résumées dans quelques pages, c'est pour cela 

qu'il ne les a revêtues que de formes simples, et qu'il les 

a appuyées non sur des exemples, mais sur des raison-

nements aisément saisissables; c'est pour cela qu'au lieu 

d'écrire un livre, il n 'a écrit qu'un pamphlet. 

Ce pamphlet, qui pénétrait dans la foule et était lu de 

tous, s'empara bientôt de la pensée générale ; il dicta, il 

fit l 'opinion. Il trouvait, à la vérité, un public singulière-

ment disposé à accueillir ses doctrines. Ce fut le bonheur 

de Beccaria de parler au moment même où sa parole pou-

vait trouver de sympathiques échos. D'une part, plusieurs 

procès célèbres, plusieurs erreurs judiciaires éclatantes 

venaient de dévoiler à tous les yeux les vices jusque-là 

cachés de la législation criminelle. Et d'un autre côté, 

tous les travaux, tous les efforts de l'école philosophique 

avaient tendu à développer dans les cœurs le sentiment 

de l 'humanité, cette sensibilité pour les souffrances des 

hommes, que les siècles précédents n'avaient pas ressen-

tie au même degré. Or quelle était la mission du Traité 

des délits et des peines ? c'était l 'amélioration, c'était la 

réforme de cette justice criminelle. Quelle était l'idée 

principale qui dominait toutes ses pages, qui enveloppait 



toute sa théorie, toutes ses solutions? c'était de faire péné-

trer l 'humanité dans les lois pénales, c'était de défendre 

les droits de l ' h o m m e dans la personne des accusés. L'au-

teur s'écriait dès le début : « Heureux si je puis exciter ce 

doux frémissement, avec lequel les âmes sensibles écou-

tent la voix des défenseurs de l 'humanité ( I ) ! »C'étai t 

d 'un mot commander l'attention de ses contemporains. 

L'influence qu'il exerça fut immense. Une école de 

criminalistes se f o r m a aussitôt en France : c'étaient Bris-

sot de Warville, Lacretelle, Philpin de Piépape, Servan, 

Pastoret, Bexon, Marat. Les doctrines de Beccaria, répé-

tées, développées dans une foule d'écrits, acquirent une 

incroyable puissance. La législation pénale est la seule 

partie de la législation générale, dont la réforme a précédé 

la réunion de l 'assemblée constituante. Les deux ordon-

nances de Louis XVI du 24 août 1780 et du 1er mai 1788 

commencèrent du moins cette réforme, si elles ne l 'ache-

vèrent pas. Elles attestent «à quelle hauteur s'était élevé le 

cri de la conscience publique. 

On ne saurait donc dénier à Beccaria d'avoir le pre-

• mier entrevu et médi té la réforme de la loi pénale ; on ne 

saurait lui dénier d 'avoir , par la puissance de sa parole, 

rendu cette r é fo rme nécessaire et presque instantanée. 

Il est hors de doute qu'il en a été l'agent le plus actif, 

( I ) Me f o r t u n a t o s e p o t r ò i n s p i r a r e q u e l d o l c e f r e m i t o c o n c u i le 

a n i m e s e n s i b i l i r e s p o n d o n o a c h i s o s t i e n e g-1" i n t e r e s s i d e l l a u m a -

n i t à ! 

AU T R A I T É DES DÉLITS ET DES P E I N E S . X V I I 

l 'instrument le plus efficace. C'est là un honneur qui lui 

appartient et qui ne peut lui être contesté. Il a le premier 

pris en main cette grande cause et l'a gagnée. 

Mais son livre n'a-t-il d'autre mérite que d'avoir dé-

montré la nécessité d 'une réforme? n'a-t-il eu d'autre 

puissance que celle d 'un instrument de destruction ? n'a-

t-il enfanté que des ruines ? 

C'est là ce qu'il nous a paru curieux d'étudier. Le 

Traité des délits et des peines a été le point de départ de 

tous les travaux de la science moderne : cette science 

n'a-t-elle trouvé à la place des législations détruites qu'un 

terrain vide et nu ? ou n'a-t-elle fait au contraire que dé-

velopper les germes qu'il y avait déjà déposés? Faut-il 

reconnaître dans le pamphlet de Beccaria, à côté de la 

force qui détruit, celle qui fonde? Y trouve-lnm les élé-

ments d'une théorie scientifique, d 'un système pénal? 

J'écarte d'abord les thèses purement philosophiques 

qui remplissent plusieurs pages de ce livre et qui n 'ont 

plus aujourd'hui qu 'un médiocre intérêt. J'écarte toutes 

les idées qui sont étrangères à son idée principale, et qui 

Ont été plus d 'une fois et récemment encore le prétexte 

d'une injuste et violente appréciation de l'ouvrage entier. 

Je ne prends uniquement que les théories de droit qu'il 

renferme, cfue la série de propositions plutôt énoncées en 

général que développées, qui se succèdent dans les 42 cha-

pitres du livre, et qui contiennent la formule et la solu^ 

tion des principaux problèmes de la matière criminelle. 

Ces propositions prises dans leur ensemble expriment-



elles un système original et nouveau ? et quelle est la valeur 

de ce système? 

I V 

Les premières questions que l 'auteur se pose, au seuil 
de son œuvre, sont celles qui dominent tout le droit pé-
nal : quelle est l 'origine, quel est le véritable fondement 
de ce droit? 

La première de ces questions a peu d'intérêt. Beccaria, 

comme Locke, Hobbes, Vattel et Rousseau, fait dériver 

l'origine du droit de punir d'un contrat dont il suppose 

l'intervention au moment où la société s'est formée. Les 

hommes auraient consenti au sacrifice d 'une portion de 

leur liberté, pour jouir du reste avec plus de sûreté, et 

c'est pour maintenir la souveraineté de la société, formée 

de la somme de toutes ces portions de liberté indivi-

duelle, c'est pour ref réner les efforts incessants de cha-

que individu à reprendre sa liberté tout entière, qu'il 

aurait fallu établir des moyens sensibles et puissants de 

coercition, qui sont les châtiments. Cette hypothèse d'un 

contrat social, préconisée par l'école philosophique du 

X V I I I e siècle, n'a d'autre but ici que d'expliquer la néces-

sité de l'application des peines; elle n'infirme nullement 

le principe qui, depuis Aristote (I), n 'a été sérieusement 

(I) Politique, liv. I, ch. i, § 9, trad. de M. Barthélémy SainN 
Hilaire. 

contesté par personne, même, je le crois, au xviu« siècle (1), 

à savoir, que l'état de société est l'état naturel de l 'homme. 

Or comme il est impossible de concevoir une société, 

quelque restreinte qu'elle soit, même celle de la famille, 

sans un principe d'ordre et l 'ordre sans une sanction, il 

est évident que la justice pénale, quelles que soient les 

formes qu'elle ait d'abord revêtues, est née avec la so-

ciété. Si Beccaria a voulu démontrer, en faisant remonter 

la loi pénale au contrat social, que l'origine de cette loi 

se confond avec l'origine de la société, s'il a voulu établir 

que l'application de la première peine n'a été que le pre-

mier acte de la lutte des intérêts collectifs contre un in-

térêt individuel, cette thèse n'avait besoin d'aucune fiction 

pour appui, il suffisait de l 'énoncer. 

L'auteur entre plus avant dans les difficultés de son 

sujet, quand il essaye de poser le principe même du droit 

pénal. C'est ici que peut commencer à se révéler la por-

tée scientifique de son livre. 

11 est peut-être nécessaire, pour apprécier la puissance 

et l'originalité de sa théorie, de constater quel était l'état 

de la science au moment où il écrivait. 

Deux doctrines commençaient à la diviser : l'une qui, 

rattachant la loi humaine à la loi divine, lui donne pour 

principe le principe moral et pour but le rétablissement 

de l'ordre par l'expiation ; l 'autre qui la renferme dans le 

cercle des intérêts de la société, et lui assigne pour unique 

(l) Lettre de J . J . Rousseau à Charles Bonnel. 
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contesté par personne, même, je le crois, au xvui« siècle (1), 

à savoir, que l'état de société est l'état naturel de l 'homme. 

Or comme il est impossible de concevoir une société, 

quelque restreinte qu'elle soit, même celle de la famille, 

sans un principe d'ordre et l 'ordre sans une sanction, il 

est évident que la justice pénale, quelles que soient les 

formes qu'elle ait d'abord revêtues, est née avec la so-

ciété. Si Beccaria a voulu démontrer, en faisant remonter 
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se confond avec l'origine de la société, s'il a voulu établir 

que l'application de la première peine n'a été que le pre-

mier acte de la lutte des intérêts collectifs contre un in-

térêt individuel, cette thèse n'avait besoin d'aucune fiction 

pour appui, il suffisait de l 'énoncer. 

L'auteur entre plus avant dans les difficultés de son 

sujet, quand il essaye de poser le principe même du droit 

pénal. C'est ici que peut commencer à se révéler la por-

tée scientifique de son livre. 

11 est peut-être nécessaire, pour apprécier la puissance 

et l'originalité de sa théorie, de constater quel était l'état 

de la science au moment où il écrivait. 

Deux doctrines commençaient à la diviser : l'une qui, 

rattachant la loi humaine à la loi divine, lui donne pour 

principe le principe moral et pour but le rétablissement 

de l'ordre par l'expiation ; l 'autre qui la renferme dans le 

cercle des intérêts de la société, et lui assigne pour unique 

(l) Lettre de J . J . Rousseau à Charles Bonnet. 



lin la conservation de celle société, le maintien de l 'ordre 
social. 

On a fait, inexactement peut-être, remonter jusqu'à 

l'école de Socrate la première de ces doctrines. Il faut 

discerner dans les dialogues de Platon ce qui tient à la 

politique et ce qui tient à la morale. On lit dans le Prota-
goras : « Personne ne châtie ceux qui se sont rendus cou-

pables d'injustice par la seule raison qu'ils ont commis 

une injustice, à moins qu 'on ne punisse d 'une manière 

brutale et déraisonnable. Mais lorsqu'on fait usage de sa 

raison dans les peines qu 'on inflige, on ne châtie pas à 

raison de la faute passée; car on ne saurait empêcher que 

ce qui est fait ne soit fait, mais à cause de la faute à 

venir, afin que le coupable n'y retombe plus, et que son 

châtiment retienne ceux qui en seront les témoins (1). » 

On lit encore dans les Lois : « 11 est nécessaire que le 

législateur prévienne et menace ceux qui pourraient de-

venir criminels, et qu'il fasse des lois pour les détourner 

du crime et les punir quand ils seront coupables, comme 

s'ils devaient le devenir (2). » 

Tel est le principe qui doit guider le législateur, le prin-

cipe qui dominait la législation grecque. Mais, après l'a-

voir posé, Platon recherchera les préceptes que doit sui-

vre le coupable auquel la peine est infligée, et c'est alors 

seulement que le philosophe soutiendra que l 'homme qui 

(1) Protagoras, trad, de H. Cousin, t. III, p. 41. 
(2) Lois, trad, de M. Cousin, t. VIII, p. 27fi. 
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a commis un crime doit profiter de la punition qu'il a 

méritée pour purifier son âme et pour apaiser ses re-

mords (1). M. Barthélémy Saint-Hilaire a récemment mis 

en relief toute la beauté de cette doctrine qui place le 

mal dans le crime et non dans la peine, qui proclame 

l'utilité de l'expiation, qui veut que cette expiation soit 

une satisfaction pour le coupable qu'elle réhabilite, qui 

regarde le châtiment comme un asile pour la conscience 

troublée (2). Mais il faut prendre garde que cette théorie 

de l'expiation, qui se trouve développée dans le Gorgias, 
est étrangère à l'établissement de la peine, elle ne touche 

que son exécution; ce n'est point à la loi, ce n'est point 

au juge que Socrate recommande de rechercher l'expia-

tion comme but ou mesure de la peine ; il ne la considère 

que comme un sentiment moral qui doit être la consé-

quence de cette peine et qu'il veut faire germer dans 

l 'âme du coupable. La doctrine du Protagoras n'obtenait 

pas toutefois en Grèce un assentiment universel ; on peut 

citer plusieurs passages soit de Démosthène (3), soit de 

Plutarque (-4), qui semblent, en etfet, assigner comme 

mission à la peine l'expiation du délit ou qui confondent 

même dans leurs principes et dans leurs etfets la justice 

divine et la justice humaine. 

(1) P l a t o n , t r a d . d e M . C o u s i n , t. I I I , p . 262, 281, etc. 

(2) Introduction à la Morale d'Aristote. 
(3) Orat. in Neœram. 
(4) De exsilio. 



Le principe de la législation romaine, comme de la 

législation grecque, fut que les peines sont créées dans 

l'intérêt de la société et que leur but unique est l'utilité 

et le salut de la république. Cicéron déclare en ternies 

formels que toute peine n'a pour fondement que l'intérêt 

de l'État (1). Sénèque ne lui reconnaît également qu'un 

but, c'est d'assurer la sécurité publique (2), et c'est pour 

atteindre ce but, qu'il veut qu'elle ait pour effets de cor-

riger le coupable et de servir d'exemple (3). Si ces effets 

ne sont pas produits, il n'hésite pas à déclarer que la paix 

publique doit être maintenue par la destruction des cou-

pables, sublatis malis (4). Il répète les paroles de Platon : 

« Que la loi doit punir, non à raison du crime commis, 

mais pour qu 'on n'en commette plus, qu'elle ne peut 

effacer le passé, mais qu'elle régit l'avenir, qu'elle atteint 

les malfaiteurs non-seulement pour les faire périr, mais 

afin que leur mort frappe les autres d'épouvante (5). » 

QuintUien se demande si la peine doit se proposer de 

(1) Omnem animadversionem et castigationem ad reipublic* uli-
Iitatem perlinere. (De ofpciis.) 

(2) Ut securiores cœleri vivant. (De clement., lib. I, cap. nt . . I 
(3) Ut eum quem punit emendet, aut ut pœna ejus r.-eteros me-

hores reddat. (Eodem loco. - Voy. aussi De ,rd, 1, xvi.) 
CO De clementid, I, xxn ; De ird, I, xvi. 
(5) Nam ut Plato ait : « Nemo prudens punit quia peccatum est 

sed ne peccetur ; revocari enim praterita non possunt, futura prohi-
b e n t » ; et quos volet nequiti* mali cedentes exempla fieri, palàm 
occidet, non tantùm ut perean. ¡psi, sed ut alios pereundo deter-
rcanl. » [De ird, I, xvi.) 

punir l'acte commis ou de servir d'exemple, et, il déclare 
qu'elle est avant tout exemplaire : Omnis pœna non tara 
ad delictum pertinet quam ad exemplum (1). Enfin Aulu-
Gelle, après avoir reconnu également que, là où il n'y a 
pas nécessité de faire un exemple, il n 'y a pas lieu de 
punir (2), assigne à la peine, d'après un commentateur de 
Platon, outre la correction du coupable et l 'exemple, une 
troisième fin, la réparation du dommage. Les juriscon-
sultes romains n 'ont aucun texte qui soit directement 
contraire à ces maximes (3). 

Mais on trouve dans un fragment de Paul et dans quel-
ques constitutions impériales plusieurs expressions qui 
semblent contenir en quelque sorte le germe ou porter 
la conséquence d 'un autre principe que la législation 
n'avoue pas explicitement. Paul, d 'abord, pour établir 
que la peine ne passe pas aux héritiers, pose en principe 
qu'elle a pour objet l 'amendement-des coupables, pœna 
constituitur in emendationem hominum, d'où le corollaire 
que le décès de ceux-ci la fait nécessairement cesser (4). 

(1) Declam., 274. 
(2) Noct. attic., lib. VI, cap. xiv. 
(3) L. 31, Dig. Depos. — « Ut exemplo aliis ad deterrenda ma-

leficia sit. » — L. I, Cod. ad leg. Jul. repetund. : « Ul unius pœna 
possitesse multorum. s L. 29, Cod. Theod. de Navicul. : < Ne cres-
cat audacia in posterum. » — Justin, nov. XVII, cap. v : « Cum 
vehementiâ corrige ul paucorum supplicium alios omnes facial sal-
vos. »—Nov. XXX, cap. xi : « Acerbé punito ut paucorum hominum 
supplicio omnes reliquos continué castiges. » 

(4) L. 50, Dig. Depœivs. 



Sévère et Antonio, dans un reserit rapporté par Macer, 
déclarent qu'en commettant une faute, le coupable s'est 
par là même soumis à une peine, ipse te huic pœnœ sub-
didisti (1), comme si cette peine était considérée comme 
la rétribution de la faute, la compensation du délit. Une 
constitution d'Arcadius et d'Honorius dispose qu'il ne 
peut y avoir de châtiment là où il n'y a pas de faute : 
Sancimus ibi esscpœnam ubi et noxa est (2). Enfin les 
mêmes empereurs semblent reconnaître comme des rè -
gles que la peine doit être égale à la faute, par pœna pec-
cato, et en rapport avec la nature du crime, condigna 
crimini (3). 

Ne peut-on pas apercevoir dans ces derniers textes un 
premier reflet de la doctrine qui commençait à se répan-
dre dans le monde et qui prêchait l'expiation des fautes 
et la rétribution du péché par la souffrance ? Saint Au-
gustin ne faisait qu 'exprimer cette doctrine lorsqu'il ensei-
gnait que le châtiment n'est juste qu'autant qu'il f rappe 
une faute : Omnis pœna, si justa est, peccatipœna est (A) ; 
lorsqu'il assimilait la peine à la pénitence (5), lorsqu'il 
définissait la peine proprement dite, une souffrance qui 

(1) L. 34, Dig. De jure fisci. 
(2) L. 18, Cod. Theod. De pœnis. 
(3) L. I, Cod. Theod. De crimine peculatûs. 
CO De libero arbilrio, lib. 111, cap. xv. 

(5) Pœnitere est pœnam tenere ; ut semper puniat in se nlciscendo 
quod commisit peccando. (De verd et fahd pœnitentid, cap. x,x.) 
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punit et expie la faute (1). C'est dans ce sens que Tertul-

lien et d'autres Pères de l'Église considèrent le délit 

comme une sorte de dette, parce que la justice a le droit 

d'en exiger la punition (2). 

Ce nouveau principe avait pu déjà être entrevu dans 

quelques coutumes des peuples barbares, telles que les 

sacrifices expiatoires, la loi du talion et celle des compo-

sitions, qui se retrouvent à toutes les époques primitives 

des sociétés. Mais ces coutumes, auxquelles l'ignorance 

des temps avait mêlé quelque idée d'expiation, et qui ont 

été peut-être une application imparfaite et grossière du 

principe de la justice morale, ne conservèrent pas long-

temps cette première empreinte. Elles furent employées 

moins à réprimer qu'à contenir les vengeances indivi-

duelles et les guerres privées. Elles servirent, par leurs 

transactions successives, les efforts des pouvoirs débiles 

de ces époques pour circonscrire d'abord et pour enchaî-

ner enfin le terrible droit de représailles, dont elles re-

connaissaient au fond la légitimité. Le droit de la vindicte 

publique, qui s'est peu à peu formulé à mesure que l'État 

gagnait du terrain et qui a définitivement enlevé la ven-

geance des offenses des mains des parties offensées pour 

la transporter aux mains du pouvoir public, n'a été qu 'une 

nouvelle forme, faussée d'ailleurs par les préjugés et les 

(1) Pœna propriè dicetur Inesio qua? punit et vindicat quod quis-
que commisit. (Can. 4, qufcst. 3, dist. 3, caus. 33.) 

(2) Debitum in Scripturis delicti Bgura est quod perindè judicio 
debealur et ab eo exiffatur. (De nratione, cap. vu.) 



mœurs, du principe de l'utilité sociale, qui s'était déve-

loppé en même temps que le principe de l'État lui-même 

et qui en a partagé les traverses et les égarements. 

Nos anciens légistes, lorsque les notions juridiques 

commencèrent à se répandre, n'en soupçonnaient point 

d 'autre. Beaumanoir répète, après les assises de Jérusa- * 

lem et toutes les coutumes locales, que « la vengeance 

doit être prise de çascun meffet , , , et il pose en règle que 

la peine n'a qu 'un but, l 'exemple : « Bonne coze, dit-il, 

est que on courre au devant des malféteurs et qu'ils soient 

si rudement pusni et justicié-selon lor meffet, que li au-

tres en preugnent exemple, si que ils se gardent de mef-

fere ( 1 ) . P i e r r e Ayraut, le plus indépendant et le plus 

instruit de nos anciens criminalistes, reprend la même 

règle : « La justice, en toutes ses exécutions, tend plus 

à l'exemple que au chastiement. Si le magistrat doibt faire 

comme le bon medecin, qui tasche à guérir, non pas à 

perdre, est ce correction ou amendement que d'exter-

miner ? C'est donc pour l 'exemple que la justice punist : 

et pour cette raison les latins appeloient mesmes celuy 

qui estoit chastié et exécuté exemplum (2). » Enfin, Jean 

Bouteiller, dans son Grand Coustumier, s'exprime ainsi : 

« Peine de loy fut par les anciens advisée pour refraindre 

la maie volonté des malfaiteurs. Combien que tousjours 

doit la peine être entendue en la moins aspre partie par 

(1) Coutumes de Beauvoisis, cap. x \x . 
(2) Ordre et formalité judiciaire. 
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le juge, car justice sans miséricorde est trop dure chose 

et miséricorde sans justice est trop lasclie chose, et pour, 

ce il faut y avoir attrempance et moyen par sage direc-

tion de juge. » Et il ajoute qu'au cas d'accoustumance, 

si les malfaiteurs « sont de leur nature brigans, telles gens 

doivent estre si griesvement punis que ce soit exemple 

à tous autres (1). » 

Cependant, vers le milieu du xvie siècle, un moine de 

Salamanque, Alphonse de Castro, publiait un livre inti-

tulé De poteslale legis pœnalis dans lequel il expose, d 'un 

point de vue tout religieux, les pouvoirs que la loi pénale 

peut exercer et les obligations morales qu'elle impose à 

tous les sujets. 11 se place sous l'influence des idées que 

nous avons déjà rencontrées dans les écrits de plusieurs 

Pères de l'Église et met sur la même ligne, comme deux 

actes d 'un caractère Identique, la pénitence imposée au 

pécheur, et le châtiment infligé au délinquant. Ces deux 

mesures punissent une faute, elles distribuent une souf-

france qui est proportionnée à la gravité de celte faute, 

elles en recherchent la satisfaction, c'est-à-dire l'expiation. 

Le caractère propre de la peine, suivant ce théologien, 

c'est qu'elle est infligée à raison de la faute commise et 

pour la punir (2). Il distingue entre la peine naturelle que 

contracte l'agent en commettant le délit et la peine qui lui 

(1) Grand Coutumier, ch. xxix. 
(2) P œ n a in f l i c t a p r o p t e r p e c c a t u m p r œ l e r i t u m v i n d i c t a e t p u -

n i t i o . I ' . 37 et s q q . ) 



est infligée par le juge. La première, qui naît de l'action 

même, se compose des désirs trompés, des regrets, des 

remords; l 'autre, qui n'en est qu 'une conséquence plus 

éloignée, lui est infligée contre son gré comme une rétri-

bution du mal qu'il a commis, son but est de rétablir 

l 'ordre qu'il a troublé, ut ad eumdem ordinem per pœnam 
redigatur quem peccando deseruerat (1). 

Grotius, qui écrivait au commencement du XVIIe siècle, 

subit, quoique à un moindre degré et parce qu'il était 

placé à un point de vue différent, l 'influence de la même 

doctrine. Les lignes qu'il consacre à son examen sont très-

brèves, et il y a lieu de le regretter , mais elles sont en 

même temps très-précises. Il reconnaît d 'abord, avec 

Aulu-Gelle, que la punition doit avoir un triple but : la 

correction du coupable, la réparation du dommage et 

l 'exemple. Mais quel est le droit en vertu duquel elle est 

appliquée? Grotius, après avoir écarté le droit de la ven-

geance et après avoir relaté les maximes des philosophes 

grecs et latins, revient à la doctrine qu'Alphonse de Castro 

exprimait plus confusément tout à l 'heure : « Pour punir 

légitimement, il faut avoir droit de punir ; or, le droit 

vient du mal que le criminel a fait. . . Celui qui a commis 

un crime est censé s'être volontairement soumis à la peine ; 

c'est en ce sens que les empereurs Sévère et Antonin di-

sent, dans un de leurs rescrits : Ipse te hide pcenœ subdi-

(l) De potentate legis partialis duo libri. l.iigduni, 1556. 
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disli (1). » Ainsi, c'est du mal du délit que dérive le droit 

de punir, c'est la faute accomplie qui est la source et la 

mesure de la punition. Il définit en conséquence la peine 

malum passionis quod infligitur ob malum actionis, c'est-

à-dire, la rétribution du mal pour le mal. Voilà le point 

de départ des théories qui ont cherché plus tard leur 

unique fondement dans la loi morale. 

Selden, qui vint presque immédiatement après Grotius, 

s'appliqua à déduire du même principe des conséquences 

beaucoup plus absolues. Il enseigne nettement et sans 

ambages que la peine n'est appliquée qu'à raison du mal 

commis, quia pcccatum est, et que le seul motif de son 

institution est de réparer, d'expier, de purger ce mal (2). 

Il la considère comme une souffrance qui apporte avec 

elle l'expiation et comme un remède qui doit opérer la 

régénération du coupable (3). Ce n'est point en vue d'un 

mal futur , suivant la doctrine de Platon, ajoute-t-il, que 

les châtiments sont établis, c'est en vue d'un mal accom-

pli, pro malo actionis prœteritœ : la peine est la rétribu-

tion du mal, du délit, et la correction du coupable. C'est 

au législateur qu'il appartient de mesurer les degrés de 

cette peine suivant les périls et les intérêts de la société. 

Mais son droit est tout entier dans l'infraction morale et 

(1) De jure belli et pacis, lib. II, cap. xx, § 2, 5 el 6. 
(2) Salisfactoria dicalur pœna, seu expiatoria, seu purgaloria. 
(3) Partim saltem reiributiva, tametsi simul eliain fuerit niedici-

rialis. 



il ne doit rechercher q u e la réparation de cette infraction, 

car les peines ne sont q u e des mesures expiatoires : pœnœ 

rectè dicuntur expiâtioncs seu liberationes à lege prœsti-

tœ. Selden, qui écrivait un traité de droit naturel d'a-

près les lois hébraïques , cite ensuite à l'appui de sa thèse, 

des textes des livres hébreux qui sont étrangers à la ques-

tion (1). 

On trouve encore dans plusieurs écrits de Leibnitz 

l'expression ne t tement formulée de cette doctrine : « Il 

y a, dit-il, une espèce de justice qui n'a point pour but 

l 'amendement , ni l ' exemple , ni même la réparation du 

mal. Cette justice n 'es t fondée que dans la convenance 

qui demande une certaine satisfaction pour l'expiation 

d 'une mauvaise act ion. Dieu s'est réservé en bien des 

rencontres cette just ice punitive, qui est proprement vin-

dicative, mais il ne laisse pas de la communiquer à ceux 

qui ont droit de gouverner les autres, et il l 'exerce par-

leur moyen, pourvu qu'i ls agissent par raison et non par 

passion. Les sociniens la croient être sans fondement, 

mais elle est t o u j o u r s fondée dans un rapport de conve-

nance, qui contente non-seulement l'offensé, mais encore 

les sages qui la voient, comme une belle musique ou bien 

une bonne archi tecture contente les esprits bien faits. 

Le sage législateur ayant menacé, et pour ainsi dire pro-

mis un châtiment, il est de sa constance de ne pas laisser 

( I) De jure naturali et gentiumjuxta Hebrœorum..., lib. I, cap. îv. 

l'action entièrement impunie, quand même la peine ne 
servirait plus à corriger personne.. . (I). La véritable 
justice vindicative, qui va au delà du dédommagement 
et de l 'amendement, suppose quelque chose de plus, 
c'est-à-dire l'intelligence et la liberté de celui qui pèche, 
parce que l 'harmonie des choses demande une satisfac-
tion, un mal de passion, qui fasse sentir sa faute à l'esprit 
après le mal d'action volontaire où il a donné son agré-
ment (2). » 

Cette doctrine religieuse n'eut pas alors, nous le 

croyons, d'autres sectateurs. Tous les publicistesqui s'oc-

cupèrent, la plupart très-accessoirement, au xvu e et dans 

les premières années du xvm e siècle, des fondements du 

droit pénal, s'écartèrent du sentier parcouru par Grotius, 

Selden, Alph. de Castro et Leibnitz. Voici d'abord Tho-

mas Hobbes qui, par une fiction reproduite par Beccaria, 

fait dériver le droit de punir du contrat social, et comme 

la sûreté publique est la fin pour laquelle les hommes se 

sont réunis en société, il en tire la conséquence qu'il est 

nécessaire de pourvoir à la sûreté par la punition, puis-

que les hommes ne peuvent être contenus que par l'ap-

préhension de quelque peine ; mais cette peine doit re-

garder non le mal passé, mais le bien à venir, car les 

peines qui ne se mesurent pas à l'utilité publique sont 

injustes. Il importe seulement qu'elles apportent un plus 

(1) Essais de théodicée, § 73. 
(2) Remarques sur le livre de l'Origine du mal, p. 60. 
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grand mal que n'est considérable le bien qu 'on peut ac-

quérir à travers l'injustice et la désobéissance. Leur but 

d'ailleurs n'est que de corriger le coupable et de rendre 

meilleurs ceux à qui le supplice servira d'exemple (1). 

Locke ne s'éloigne pas beaucoup de cette théorie. Ce 

philosophe commence par reconnaître à chacun, dans 

l'état de nature, le pouvoir d'infliger des peines propor-

tionnées aux fautes, et qui ne tendent qu'à réparer le 

dommage qui a été causé, et à empêcher qu'il n 'en arrive 

un semblable à l'avenir. « En effet, dit-il, ce sont les 

deux seules raisons qui peuvent rendre légitime le mal 

qu'on fait à un autre et que nous appelons punition. » 

Or, en entrant dans la société, chaque individu a aban-

donné le pouvoir qu'il avait de punir les infractions des 

lois de la nature, il l'a remis à l'autorité sociale; et comme 

la fin de ce pouvoir, lorsqu'il était entre les mains de 

chaque individu, dans l'état de nature, n'était autre chose 

que la conservation de tous les hommes en général, il 

s'ensuit que, dans les mains des magistrats, sa fin n 'a en-

core d'autre objet que la conservation de la vie, de la li-

berté et des propriétés des membres de la société ; d 'où 

la conséquence que toute peine qui serait établie par un 

autre motif que la nécessité de la conservation du corps 

social, serait une peine illégitime (2). 

(1) De cive, cap. m etxix. Leviathan, cap. xxViii. 
(2) Du gouvernement civil. 

Puffendoi'f, en partant du même principe, commence 

par déclarer, pour répondre à Selden, « qu'il ne paraît 

pas que la punition des crimes ait pour objet de satisfaire 

à la justice ou d'expier le crime, c'est-à-dire, de redresser, 

pour ainsi dire, l'obliquité que l'on conçoit dans une ac-

tion qui s'écarte de la règle ou de la loi (1). » Il établit 

ensuite, contrairement à l'opinion de Grotius, que l'im-

position des peines n'est ni la conséquence nécessaire du 

crime, ni le résultat d 'une sorte d'obligation contractée 

par le fait de l 'agent, que les lois pénales ne sont point 

des conventions, que la justice est une fonction du gou-

vernement, que le droit de punir n'est qu'une portion du 

droit de commander, mais que ce droit ne doit jamais 

être exercé qu 'en vue de quelque utilité. Il admet que, 

quand on punit, il faut avoir égard au passé et au mal 

qui a été commis, mais il ajoute que la nécessité publique 

peut seule justifier le châtiment (2). 

Montesquieu se borne à établir, d 'une part, le principe 

de la modération des peines, d 'une autre part, le lien étroit 

qui unit les lois pénales et les institutions politiques; mais 

il ne remonte point au fondement du droit de punir ; il 

suppose évidemment que ce droit est une conséquence 

du pouvoir qui appartient à l 'État, puisqu'il cherche la 

nature des peines dans la nature du gouvernement. Ce-

(1) Droit de la nature et des gens, liv, VIII, ch. n, § 12. 
(2) Ibid., liv. VIII, ch. m, § 5, C et 12. 



pendant, il avait entrevu la ligne qui sépare la justice 

humaine et la justice divine; il l'invoque plusieurs fois et 

il en fait même dans un cas une remarquable applica-

tion : « Une pareille distinction (entre l'accusé qui avoue 

et celui qui nie) ne peut, dit-il, concerner les tribunaux 

humains : la justice humaine, qui ne voit que les actions, 

n'a qu'un pacte avec les hommes, qui est celui de l'in-

nocence; la justice divine, qui voit les pensées, en a 

deux, celui de l'innocence et celui du repentir (d). » 

Enfin, Vattel et J. J. Rousseau, comme Locke et comme 

Thomas Hobbes, cherchent le fondement du droit pénal 

dans le droit de défense que le Contrat social a attribué 

au pouvoir qui représente la société. « Le droit de punir , 

dit le premier de ces publicistes, qui, dans l'état de na-

ture, appartient à chaque particulier, est fondé sur le droit 

de sûreté. Tout homme a le droit de se garantir d ' injure 

et de pourvoir à sa sûreté par la force contre ceux qui 

l 'attaquent injustement. Pour cet effet, il peut infliger 

une peine à celui qui lui fait injure, tant pour le mettre 

hors d'état de nuire dans la suite ou pour le corriger, 

que pour contenir par son exemple ceux qui seraient 

tentés de l'imiter ; or , quand les hommes s'unissent en 

société, comme la société est désormais chargée de 

pourvoir à la sûreté de ses membres, tous se dépouillent 

en sa faveur de leur droit de punir. C'est donc à elle de 

(I) Esprit des lois, liv. XXVI, ch. xu. 
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venger les injures particulières en protégeant les ci-

toyens (1). » J. J. Rousseau enseigne les mêmes doc-

trines et a joute : « Tout malfaiteur, attaquant le droit 

social, devient par ses forfaits rebelle et traître à sa pa-

trie ; il cesse d'en être membre en violant ses lois et 

même il lui fait la guerre. Alors la conservation de l'État 

est incompatible avec la sienne ; il faut qu 'un des deux 

périsse, et quand on fait mourir le coupable, c'est moins 

comme citoyen que comme ennemi. Les procédures et le 

jugement sont les preuves et la déclaration qu'il a rompu 

le traité social et par conséquent qu'il n'est plus mem-

bre de l 'État (2). » 

Telles sont les idées, telles sont les deux théories qui 

divisaient les esprits au moment où Beccaria méditait son 

livre. Elles ont été exposées avec assez d'exactitude dans 

un ouvrage qu'il n 'a point connu, quoiqu'il ait été com-

posé avant le Traité des délits et des peines, parce qu'il 

ne fut imprimé qu'en 1766. Cet ouvrage dont l 'auteur, 

H. Goodricke, est un jurisconsulte néerlandais, est inti-

tulé: De jure puniendi divino et humano-, son objet est 

de rechercher le principe et le but du droit de punir dans 

la justice divine et dans la justice humaine. La première, 

suivant l'auteur, n'a pour fin ni l 'amendement du coupa-

ble, ni l 'exemple ; elle tend uniquement à l'expiation de 

(1) Le Droit des gens, liv. I, ch. xm. 
(2) Contrat soc'al, liv. Il, ch. v. 



la faute, à la réparation morale , à l'accomplissement de la 
loi divine ; il importe p e u qu'elle soit utile aux membres 
de la société, son but est interne, il est atteint par l'expia-
tion. La seconde n 'a d ' au t re fin que l'utilité sociale ; c'est 
dans cette vue qu'elle recherche l 'amendement du cou-
pable, l 'exemple et la réparation du dommage. La jus-
tice humaine, en effet , n ' a point une mission plus éten-
due que les autres pouvoirs de la société ; et cette mission 
n'est autre que d'assurer le bien et la sûreté de tous ; son 
action est donc externe ; elle frappe l'agent et avertit les 
autres; elle ne d e m a n d e point des expiations qu'elle ne 
peut vérifier. C'est ainsi que Goodricke cherche à conci-
lier les deux principes en leur assignant une application 
diverse : à l'un le domaine des peines divines, à l'autre 
celui des peines humaines (1). 

Maintenant que nous avons résumé le plus briève-

ment possible les t ravaux et les études qui ont précédé 

l'œuvre deBeccaria, nous pouvons apprécier plus facile-

ment la portée de cette œuvre , son esprit, ses tendances, 

et l'idée nouvelle qu'elle apportait à la science. 

Voici en quels termes il s 'exprime à la première page 
du livre : 

« La justice divine et la justice naturelle sont par leur 
essence immuables et constantes,parce que les rapports entre 

(I) Teniamina jurisprudentirr rolionalis de jure puniendi d rino 
rl h'imano. C . r n n i n r n i f , I7ÎIG. 
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deux objets de même nature et qui ne changent point, restent 
toujours les mêmes. La justice humaine ou politique, au con-
traire, n'étant qu'un rapport entre une action et l'état varia-
ble de la société, peut varier aussi à mesure que cette action 
devient plus ou moins utile à la société, et on ne peut en dé-
terminer exactement la valeur que par l'analyse des relations 
compliquées des combinaisons sociales. Si ces principes es-
sentiellement distincts viennent à se confondre, il n'est plus 
possible de raisonner avec justesse sur la matière du droit 
public. 11 appartient au théologien de discerner les limites 
du juste et de l'injuste dans le for intérieur et relativement 
à la moralité intrinsèque des actions. Il appartient au publi-
ciste de déterminer ces limites au point de vue politique et 
relativement à l'utilité et au dommage que la société en 
éprouve (1). » 

Le premier principe posé par l 'auteur est donc la sé-

paration nette et précise de la justice divine ou naturelle 

et de la justice humaine qu'il appelle aussi politique. 

Cette distinction établie, il recherche quelle doit être la 

base de cette dernière justice. Faut-il la demander à la 

loi morale? 

« Non, car la gravité du péché dépend de l'inextricable 
malice du cœur. Des êtres bornés ne peuvent sonder la pro-
fondeur de cet abîme sans le secours de la révélation. Où 
trouveraient-ils une règle pour punir les délits? Les hommes 
pourraient, dans ce cas, punir quand Dieu pardonne, pardon-
ner quand Dieu punit. S'ils ne peuvent, sans l'offenser, se 

( I ) P r é f a c e d e Becca r i a . . % 



mettre en contradiction avec Dieu, s'arroger le droit de le 
venger serait un sacrilège plus grand encore (1). » 

Quel doit donc être le fondement de la justice pé-

nale? Cette base est la nécessité même des choses, 

la loi de la société humaine, l'intérêt de sa conserva-

tion. 

« La nécessité seule a fait naître du conflit des passions et 
de l'opposition des intérêts, l'idée de l'utilité commune. C'est 
la base de la justice humaine (2). » — D'où il suit que « les 
châtiments n'ont pour but que d'empêcher le coupable de 
nuire désormais à la société et de détourner ses concitoyens 
de la voie du crime (3). » D'où il suit encore que «pour que 
le châtiment soit légitime, il suffit que le mal qu'il cause 
surpasse le bien que le coupable a retiré du crime (4) ; » ou, 
en d'autres termes, « il faut qu'il ne déploie que la mesure 
de rigueur nécessaire pour détourner les hommes des tenta-
tions criminelles (5). » 

Mais est-ce là le seul principe dirigeant de la loi pénale? 

Lui suffît-il pour laj légitimité de la peine, que celle-ci 

soit utile? L'auteur explique, d'abord, ce qu'il entend 

par utile et commence par écarter les fausses idées d'uti-

lité (6) : il n 'admet que l'utilité générale, l'utilité fondée 

(1) Ch. xxiv. 
(2) Ibid. « . . 
(3) Ch. xv. 
(4) Ibid. 
(5) Ch. xvi. 
(fi) Ch. vi. 

sur les intérêts de tous, et sur des intérêts à la fois réels 

et permanents. Ensuite il pose comme une règle que 

les prescriptions de la loi pénale doivent être conformes 

à la loi morale et y prendre, non leur source, mais leur 

appui. 

« Le système actuel de la jurisprudence criminelle présente 
plutôt à nos esprits l'idée de la force et de la puissance, que 
celle de la justice (1 j . . . La justice pénale ne doit saisir que 
les délits contraires à la loi naturelle et à la loi sociale (2) . . . 
car la législation ne doit jamais être séparée de la morale 
et ne doit jamais se mettre en opposition avec elle. Cette 
union de la morale et de la loi positive, union si nécessaire 
et si désirée, peut seule assurer aux hommes le bonheur et 
aux nations la paix (3). » 

Telle est, résumée dans ses termes les plus précis, la 

théorie générale qui domine le livre de Beccaria. On 

doit regretter que l 'auteur n'ait pas donné à cette théorie 

de plus grands développements. Les lignes qui viennent 

d'être citées ne contiennent qu'une indication claire, 

sans doute, mais trop succincte de sa pensée. Mais c'est 

là la méthode qu'il a constamment suivie, c'est la forme 

même de son style. Il énonce ses idées et ne prend point 

la peine de les établir ; il les formule en quelque sorte 

t 

(1) Ch. xxxvii. 
(2) Ch. xxv. 
(3) Ch. xxii. 



comme des maximes, qui seraient la conclusion de 

ses méditations, et il en supprime la démonstration et la 
preuve. 

Trois points néanmoins, dans le peu de mots que je 

viens de citer, saisissent immédiatement l 'attention : c'est 

d 'abord la ligne profonde qu'il trace entre la justice di-

vine et la justice humaine ; c'est ensuite la base qu'il as-

signe à la loi pénale, à savoir, l'utilité c o m m u n e ; c'est 

enfin le concours qu'il demande à un autre principe, qu'il 

introduit un peu confusément encore dans le droi t pénal, 

le principe de la loi morale. 

Essayons d'apprécier, en nous arrêtant quelques mo-

ments sur cette doctrine, non-seulement sa valeur intrin-

sèque, mais surtout le travail qui est propre à notre 

auteur, l'idée personnelle qu'il y a apportée. Cette tâche 

est devenue facile après l'esquisse que nous avons tracée 

des travaux antérieurs et de l'état de la question à l 'épo-

que où il s'en est emparé. 

Nous avons vu que deux théories, qui n 'avaient pas en-

core reçu un développement logique, mais dont les traits 

distincts étaient déjà très-saisissables, avaient é té émises 

avant lui : l 'une, qui, sous la première inspiration d'une 

pensée religieuse, prétendait imposer à la justice humaine 

les lois éternelles de la justice divine ; qui trouvait la rai-

son et le droit de p f n i r dans la faute el le-même; qui at-

tachait à la peine le caractère et les effets d 'une sorte de 

pénitence, en lui demandant l'expiation du péché ; enfin, 

qui ne prenait l'exemple et l 'amendement que c o m m e des 

corollaires désirables, mais secondaires, de l'application 

pénale ; l 'autre, qui regardait, au contraire, la justice hu-

maine comme une émanation de la loi sociale, comme 

une conséquence nécessaire du fait de la société civile; 

qui faisait dériver le droit de punir soit d 'un droit de dé-

fense, soit d 'un droit de vengeance qui appartenait à tous 

les hommes avant la convention sociale, et au pouvoir de 

l'Etat après cette convention ; qui limitait dès lors son in-

tervention à la protection de l 'ordre, au maintien de la 

sûreté publique; qui assignait enfin comme but au châ-

timent, non l'expiation de la faute , mais la coi'rection de 

l'agent et l'intimidation générale, non la réparation du 

mal passé, mais la prévention du mal futur. 

Beccaria n 'adopte ni l 'une ni l 'autre de ces deux théo-

ries, jusque-là ennemies; il les combat ou les critique 

successivement et à plusieurs reprises l'Une et l 'autre ; 

mais son esprit élevé a compris la vérité relative qu'elles 

recèlent sous des formules t rop absolues, et son œuvre ne 

sera au fond qu'une première tentative, qui demeurera 

longtemps infructueuse, pour les réconcilier. 

S'il s 'attache d'abord à séparer la justice humaine de 

la'justice divine, c'est uniquement pour délimiter le terri-

toire de l 'une et de l'autre, pour reconnaître leur domaine. 

Déjà Montesquieu avait établi que les lois divines et les 

lois humaines n 'ont ni la même origine, ni le même ob-

jet , ni la même nature (1). Beccaria ne fait qu'appliquer 

(i) Esprit des lois, liv, XXVI, chap. li. 



cette distinction fondamentale à la matière pénale. Il fal-

lait, en effe t , l 'affranchir de toutes les incriminations qui, 

sous le p ré tex te de venger la Divinité ou de défendre les 

intérêts de la religion, pesaient alors sur elle; il fallait ef-

facer les c r imes de lèse-majesté divine au premier et au 

second chef et les pénalités barbares qui y étaient atta-

chées ; il fallait déblayer le terrain sur lequel il se pro-

posait d 'é lever un nouvel édifice. 11 suit donc, sous ce 

rapport , la voie déjà ouverte par l'école philosophique ; 

il oppose avec résolution une sorte de barrière aux em-

piétements d e la religion. Il place en dehors de la loi 

pénale la répression des infractions qui troublent l 'ordre 

intérieur de la société. 

Cette distinction posée, il se demande si du moins la 

justice humaine , dans les limites où elle doit s 'enfermer, 

ne doit pas appliquer les règles de la justice absolue au 

jugement d e s faits qui lui sont déférés. Quel est le but 

de la just ice morale ? C'est le rétablissement de l'ordre 

troublé pa r u n acte immoral. Comment s'opère ce ré-

tablissement ? par l'expiation de la faute. Est-ce là la 

mission de la justice sociale ? Est-elle chargée, par une 

délégation de la justice éternelle, d'en faire régner et 

d 'en appliquer les lois? A-t-elle le pouvoir d'exiger des 

coupables l 'expiation de leurs délits? Beccaria ne le 

pense pas. L a justice humaine, la justice exercée par les 

hommes ne peut , suivant lui, avec les connaissances 

débiles et bornées qu'ils possèdent, entreprendre une 

œuvre qui n 'appartient qu'à Dieu. Leur vue est courte et 

confuse , leurs moyens d'instruction sont impuissants. 
Comment apercevront-ils les nuances de la culpabilité, 
quand ils n'aperçoivent pas les mouvements et les luttes 
de la conscience? Comment connaîtront-ils la gran-
deur de la faute et celle de l'expiation, quand ils ne 
connaissent ni les tentations, ni les combats, ni les re-
mords? Comment mesureront-ils la criminalité de cette 
pensée dans laquelle leurs regards ne pénètrent pas, la 
moralité de cette intention qu'ils ne peuvent que présu-
mer? La justice humaine ne peut saisir que les indices, 
les probabilités, les actes extérieurs; elle n'arrive aux 
actes internes que par une déduction de ceux-là ; elle les 
présume, elle les suppose, elle les déclare probables. 
Comment donc pourrait-elle prétendre, à travers une telle 
incertitude, à les punir? 

Mais Beccaria n'accueille pas toutes les règles jus-
que-là imposées par l'école philosophique à la justice 
pénale. Il lui assigne, à la vérité, le même point de dé-
part : c'est à la fiction d 'un contrat social qu'il remonte, 
comme les publicistes qui l'ont précédé, pour expliquer 
l'origine du droit de punir. Il lui assigne encore la même 
mission : la protection de l 'ordre et des intérêts de la 
société. Mais il soumet son action à des règles nou-
velles, et c'est ici que commence l'originalité de son 
système. 

Il répudie à la fois et le droit de la vengeance et le 
droit de la guerre ou de la force. L'un et l 'autre condui-
sent à l'exagération des peines. Toute la question est, à ses 

d 



yeux, dans le fait même de la société. Si la société, 

qu'elle tire ou non son origine d 'une convention, est légi-

time, si elle a le devoir de vivre et de se maintenir , elle 

est nécessairement armée du droit , non de combattre 

pour se défendre, non de f rapper pour se venger, mais 

de punir pour conserver la sûreté des personnes et la 

tranquillité publique. C'est la nécessité même des choses, 

suivant notre auteur, qui a créé ce droi t , e t il en conclut 

immédiatement que tout châtiment est inique s'il n'est 

pas strictement nécessaire au maintien de la sécurité gé -

nérale. De là , le principe que la base de la justice pénale 

est l'utilité commune, l ' intérêt général , le bien du plus 

grand nombre. 

Ce principe ne doit point ê t re considéré comme une 

vaine formule. A l'idée de la force brutale qui frappait 

aveuglément dans le seul but de contenir ou d'intimider, 

il substitue l'idée d'une force intelligente et tutélaire qui 

n'intervient que pour servir un intérêt commun. A l'uti-

lité d 'un pouvoir public, aux exigences quelquefois 

exagérées de ce qu'il appelle l 'ordre , il substitue l'utilité 

générale et la pensée du bien de tous. A la vérité, il sem-

blera peut-être que la différence est plutôt dans les mots 

qu 'au fond des choses, puisque les lois invoquent tou-

jours l'intérêt général à l'appui des mesures qu'elles pres-

crivent, puisque l'utilité commune n 'emporte avec elle 

l'indication d 'aucune limite où la justice pénale doive 

s 'arrêter. Mais n'est-ce pas cependant quelque chose que 

de définir la mission qui est imposée à cette justice, que 

de lui désigner le but qu'elle doit se proposer ? N'est-ce 

pas quelque chose que de la soumettre au frein de l'in-

térêt général de la société, que de lui imposer comme 

une règle qu'elle ne doit servir ni les passions ni les inté-

rêts particuliers, mais le bien général ; qu'elle ne doit 

chercher que l'utilité de tous, et non l'utilité de quelques-

uns? Les principes ont leur force et la conservent lors 

même qu'il est possible de les éluder. 
Et puis Beccaria ne se borne pas à poser cette règle, 

il explique le sens et la portée qu'il lui donne. Il disait 
tout à l 'heure qu 'un châtiment serait inique par cela 
seul que sa nécessité ne serait pas rigoureusement démon-
trée. Il ajoute maintenant que cette nécessité, comme il 
l 'entend, doit être puisée dans les intérêts généraux de 
la société, et se rattacher aux lois essentielles de son 
existence; d'où il suit, que la loi pénale ne doit, dans sa 
pensée, saisir que les actes qui attentent à l 'ordre légi-
time d'une nation, à son intérêt commun, aux éléments 
essentiels de sa constitution, à la sûreté de ses membres. 

Il ne s'arrête pas là. Il n 'a semblé voir jusqu'ici que 
l 'ordre matériel de la société ; il n'a considéré les peines 
que comme des obstacles politiques à la perpétration des 
crimes, qui ont pour but l 'exemple et pour mesure le 
dommage causé (1). Est-ce que tous les troubles à l 'ordre 

matériel, tous les dommages pourront être classés dans 
• 

(1) Cil. XM et XXIII. 



la catégorie des crimes? Est-ce que l'utilité des peines fera 

toute leur légitimité? C'est ici qu'un autre principe vient 

se faire jour : il déclare hautement qu'il n'est pas, pour les 

peuples comme pour l ' h o m m e , d'utilité véritable isolée de 

la morale ; il affirme q u e la loi politique, comme il appelle 

la loi pénale, doit perpétuel lement s'appuyer sur la loi 

morale ; qu'il n'y a de délits punissables que ceux qui 

offensent à la fois la loi naturelle et la loi sociale; en un 

mot, qu'il faut substituer, dans la jurisprudence criminelle, 

à l'idée de la force celle de la justice (1). Cette idée d'une 

alliance entre la loi pol i t ique et la loi morale est une des 

règles fondamentales de notre au teur ; il y revient à plu-

sieurs reprises, sans toutefois donner à cette règle une 

formule précise, sans énoncer le mode suivant lequel il 

entend combiner ces deux éléments. Mais on sent que 

dans sa pensée, l ' infraction morale est l 'une des condi-

tions du délit, car il ne veut pas que la loi pénale soit en 

opposition avec la loi mora l e , car il s'attache à gra-

duer les actions d 'après les nuances qui les séparent. 

S'il a rejeté les préceptes de la justice absolue, quand il 

s'agissait de les appliquer aux prescriptions de la justice 

pénale, il les reprend, quand il s'agit, non plus d'y chercher 

le but et les lois de la pénalité, mais de les faire servir 

seulement à la détermination de la criminalité des actes 

humains. C'est, en ce sens, une nouvelle condition qu'il 

impose aux incriminations de la loi pénale; et cette con-
• 

( I ) C h . v i , x x u , x x v , X X V I I . 

dition est, à nos yeux, l'un des caractères les plus distinc-
tifs et les plus remarquables de son œuvre. 

Le système qu'il avait conçu pourrait donc se résumer 
dans ces trois propositions générales qu'il énonce sans 
les coordonner suffisamment entre elles : 1° l'utilité com-
mune est la base de la justice pénale; 2° on ne doit con-
sidérer comme motivées par l'utilité commune que les 
mesures pénales qui sont strictement nécessaires à la con-
servation de l 'ordre social et des intérêts généraux de 
la société ; 3° ces mesures ne doivent atteindre que les 
faits qui constituent à la fois une infraction à la loi sociale : 
c'est l 'élément de l'incrimination, et une infraction à la 
loi morale : c'est la condition qui lui sert de limite. 

Tels sont les principes qui, pour la première fois for-
mulés au milieu du x v m e siècle, en présence des opi-
nions contradictoires qui s'étaient produites, nous ont 
paru mériter quelque attention. Ils peuvent susciter sans 
aucun doute plus d 'une critique ; on peut attaquer 
non-seulement les principes eux-mêmes, mais les termes 
dans lesquels ils sont conçus, des lacunes qu'ils laissent 
entrevoir, le silence gardé sur les difficultés accessoires 
qui ont été négligées ou n'ont pas été aperçues. Je ne 
veux point entrer dans cet examen, qui me conduirait 
trop loin; je ne veux point soutenir la théorie de Bec-
caria. Tout ce que j'ai désiré démontrer ici, c'est que 
cette théorie, avec son exposition incomplète et à demi 
dévoilée, avec ses formules indécises et vagues, peut 

néanmoins être considérée comme l'appréciation la plus 
d. 



exacte et la plus satisfaisante qui ait é t é faite jusqu'à cette 

époque des règles de la justice répressive et des condi-

tions de la pénalité. 

Est-il permis d'aller plus loin, est-il permis de soutenir 

que cette théorie, quelles que soient ses imperfections, n'a 

perdu ni son intérêt ni son autorité et que la science mo-

derne, qui cherche encore la formule de ses préceptes et 

la solution de ses problèmes, n 'a p a s sensiblement mo-

difié les termes des questions qui y sont posées? On arri-

vera peut-être à cette conclusion, si l 'on veut jeter un ra-

pide regard sur les travaux qui ont suivi le Traité des délits 
et des peines. 

Nous allons retrouver les deux écoles dont nous avons 

précédemment indiqué les principes distincts et les 

tendances opposées. Essayons d 'apprécier en peu de mots 

le labeur de l 'une et de l 'autre, en ce qui touche la thèse 

qui nous occupe. Nous prendrons d 'abord l'école qui a 

reconnu longtemps et qui reconnaît encore Beccaria pour 

son chef. 

Parmi les nombreux publicistes, qui ont suivi ses 

traces, il en est trois qui ont acquis u n e juste célébrité 

par leurs doctrines et qui se sont particulièrement atta-

chés à i a théorie du droit pénal : c'est Filangieri, Jérémie 

Bentham et Feuerbach. Je suis forcé de m 'a r rê te rà ces 

trois publicistes, pour ne pas étendre les limites de ce 

mémoire. Tous les trois sont directement issus de Bec-

caria, car, avec des formes très-diverses, ils n'ont fait que 

reproduire et appliquer le principe dominant de celui-ci; 

ils ont cherché comme lui le fondement du droit dans le 

fait conventionnel ou naturel de la société, ils lui ont 

donné comme principe dirigeant la nécessité de sauve-

garder tous les droits, ils ont assigné entin comme but à 

la pénalité, la prévention générale des délits. Il importe 

peu que chacun de leurs systèmes puisse se'distinguer 

par des signes particuliers, que, par exemple, Filangieri 

adopte, dans toute sa nudité, le principe que, par cela 

seul que la société a le droit de se conserver, elle a néces-

sairement le droit de punir toutes les actions qui, à quel-

que degré que ce soit, sont nuisibles à l'intérêt com-

mun (i) ; que Bentham, en donnant pour seul titre à la loi 

pénale son utilité majeure, semble la livrer également à la 

discrétion du pouvoir social, dont il justifie tous les actes 

sans se préoccuper de leur moralité (2) ; que Feuerbach 

enfin cherche l'effet préventif de la loi pénale dans la con-

trainte psychologique produite par la menace de la 

peine (3) ; toutes ces différences, plus subtiles que réelles, 

et qui tiennent plus à l'application du principe qu'au prin-

cipe lui-même, suffisent à la vérité pour caractériser cha-

cune de ces théories, mais non pour les séparer du tronc 

commun dont elles ne sont que des branches distinctes. 

Mais ce qui doit peut-être exciter l 'étonnement, c'est que 

tous ces publicistes n'ont aperçu dans Beccaria que deux 

choses, le principe social qui fonde la légitimité de la loi 

(1) Scienza della legislazione, liv. I l i , 2» parle, eli. u . 
(2) Théorie des peines, ch. m. 
:() Lehrbnch des Peinlichen, Redits I. § 13. 



pénale et le principe de l'utilité qui lui donne sa direction. 

Filangieri accepte ces deux points et ne va pas au delà. 

Bentham s 'a r rê te au principe de l'utilité, lui assigne un 

sens qu'il n 'avait pas à son origine et en exagère les con-

séquences. Feuerbach, en ne cherchant que la prévention 

des crimes, est indirectement conduit au système qui fait 

de l ' intimidation un principe. Ainsi Beccaria avait dit : 

« Pour que le châtiment produise l'effet que l'on doit en 

attendre, il suffî t que le mal qu'il cause surpasse le bien 

que le coupable a retiré du crime (1). » 11 est évident que 

cette règle n 'avai t pour but que de modérer la peine et 

de la contenir dans de certaines limites. Bentham se l'ap-

proprie et la t raduit en ces termes : « Il faut que le mal 

de la peine surpasse le profit du délit : le profit est la 

force qui pousse l 'homme au délit : la peine est la force 

employée pour l'en détourner. La peine doit se faire 

craindre plus q u e le crime ne se fait désirer. » Feuerbach 

la reprend à son tour et l'interprète comme Bentham : 

« Toutes les infractions ont leur cause psychologique 

dans la sensibilité, puisque les appétits de l 'homme sont 

dirigés par le plaisir qu'il trouve dans ses actes; cette im-

pulsion sensible peut être empêchée, si chacun est pré-

venu que son action sera inévitablement suivie d 'un mal 

plus grand que le déplaisir produit par la non-satisfaction 

de son désir. » Il est clair que cette doctrine, comme 

celle de Bentham, tond à produire l'effroi par la menace 

.1) Ch. xv. 

de la peine, et c'est ainsi que la règle donnée pour servir 

de mesure au châtiment n'est employée qu'à l 'exagérer. 
Est-ce là le travail que le livre Des délits et des peines 

devait susciter? Sont-ce là les développements et la suite 
qu'il attendait? Comment se fait-il que les continuateurs 
de Beccaria, fidèles à son principe, aient été infidèles à 
l'interprétation qu'il a voulu lui donner? comment expli-
quer qu'ils n'aient point vu, à côté du principe de l'uti-
lité, la définition et les limitations dont il l'avait en-
touré comme d'autant de barrières pour en contenir les 
termes? comment comprendre enfin qu'ils n'aient point 
songé à féconder les germes jetés çà et là de la nécessité 
d 'une étroite union de la loi pénale et de la loi morale ? 
Il semble qu'ils n'aient pris les idées de Beccaria que poul-
ies mutiler, soit qu'ils ne les aient pas bien saisies, soit 
qu'ils n'aient pas voulu apercevoir le rapport qu'il avait 
établi de la justice avec la morale, sinon pour en diriger 
l'action, au moins pour la modérer. Il est étrange que 
l'école américaine soit la seule qui ait sainement apprécié 
la pensée de notre auteur, et qui, comme lui, n'ait jamais 
voulu "séparer l ' idée de l'utilité commune de l'idée mo-
rale. C'est en ce sens que Livingston a d i t , dans le 
préambule du Code de la Louisiane: « L'utilité générale, 
qui est l 'une des sources d 'où on fait découler le droit de 
punir, est si intimement liée avec la justice, qu'en juris-
prudence criminelle, elles sont inséparables (1). » C'est 
aussi dans ce sens que Bentham, en dernier lieu, avait été 

(i) Inlroduclory report lo ihe penai code of Louisiana. 
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amené à expliquer les règles trop absolues de sa théorie 

des peines (1). 

La doctrine de Beccaria ne fut point, d 'un autre côté, ap-

préciée avec plus de sagacité par l'école qui prend son point 

de départ dans la justice absolue. Cette école qui, après 

s'être peu à peu fortifiée dans les écrits de Grotius,de Selden 

et de Leibnitz, a conquis à la fin du siècle dernier une puis-

sance inattendue par les travaux d'Emmanuel Kant, avait 

trop de points d'opposition avec les principes fondamentaux 

de Beccaria, pour arriver facilement à une pensée de conci-

liation. Elle n 'a , en effet, ni les même bases, ni le même 

objet. Au lieu de prendre son point de départ dans l ' in-

térêt de la conservation de l 'ordre social, elle le prend 

dans les lois de l 'ordre moral et de la responsabilité hu-

maine; au lieu de donner pour principes à la justice pé-

nale l'intérêt commun et l'utilité politique de la société, 

elle lui donne la justice elle-même et l 'établissement de 

ses lois; enfin, au lieu de demander à la pénalité d'assurer 

surtout la prévention générale des délits, elle lui de-

mande d'abord la satisfaction de la justice, la réparation 

du mal du délit, son rachat ou son expiation par le châti-

ment. (2). 

Cependant, quelque absolue que soit cette doctrine, il 

a fallu chercher une limite à son application ; car si la 

(1) Bentham's Theory of législation. Lan-magasin american, 

t. XXIII, P- »32. 
(2) Éléments métaphysiques de la doctrine du droit, irad. de 

M.Jules Barni, p. 197 ei 247. 

justice sociale a le droit d'exercer la justice morale, ce 

ne peut être du moins que dans une mesure restreinte : 

elle ne peut exiger l'application de toute la loi morale. 

Kant avait proposé de donner pour mesure à la loi pé-

nale, au moins comme symbole, la loi du talion, ce qui 

eût limité son action aux fautes productives d'un dom-

mage matériel, et ce qui était peut-être contradictoire 

avec sa propre doctrine, car le principe dirigeant de la 

justice morale est essentiellement subjectif, puisqu'il a 

surtout égard à la perversité de l 'intention, tandis que le 

principe du talion est essentiellement objectif, puisqu'il 

a surtout égard à l'effet matériel. Quelques-uns de ses 

disciples ont proposé avec plus de raison de circonscrire 

l'intervention de la justice pénale aux seuls cas où l'acte 

immoral aurait violé les droits soit de la société, soit de 

l 'un de ses membres; C'était là encore toutefois une 

règle vague et d 'une difficile application ; car il fallait 

d 'abord expliquer quels sont les droits légitimes de la so-

ciété e t de ses membres, et quels sont les actes qui p e u -

vent en constituer la violation. Quelques publicistes ont 

pensé qu'il suffisait d'imposer simplement pour limite à 

l'action de la justice morale l'intérêt social, l'intérêt de 

l 'ordre extérieur et de la paix publique, et c'est là en dé-

finitive l'opinion que M. Rossi a embrassée lorsqu'il a 

dit : « Le pouvoir social ne peut regarder comme délit 

que la violation d 'un devoir envers la société et les indi-

vidus, exigible en soi et utile au maintien de l 'ordre po-

litique. » Voici donc, dans l'école même de la justice 



morale, le principe (le l'utilité commune, de l'intérêt so-

cial qui vient s'associer au principe de cette justice pour 

en régler la marche et pour en resserrer l'action. 

De là que faut-il induire? c'est que cette école, qui a 

si longtemps et si souvent combattu les doctrines de Bec-

caria, ne s'éloigne pas d 'une manière sensible du terrain 

sur lequel il avait posé la question ; c'est que nous retrou-

vons dans ses théories les plus accréditées, les deux prin-

cipes, que notre auteur a considérés comme les vrais fon-

dements du droit pénal, l'utilité commune et l ' immoralité 

des actes. Je sais bien que la formule proposée par 

M. Rossi et ses illustres devanciers n'est pas tout à fait 

celle de notre auteur. L 'une prend le principe de la loi 

pénale dans la loi morale et n 'admet l'utilité sociale que 

comme une condition de son application. L'autre, au 

contraire, demande son principe à la loi sociale et ne 

cherche le concours de la loi morale que pour enchaîner 

l'action de la justice. Mais si la combinaison n'est pas la 

même, si elle peut conduire dans l 'une et dans l'autre hy-

pothèse à des conséquences quelquefois opposées, les élé-

ments qui servent à la former sont du moins à peu près 

identiques, et il y a lieu de remarquer dès lors, comme 

le faisait, il y a quelques jours, un des membres les plus 

éminents de l'Académie (1), que les deux systèmes, tout 

en demeurant distincts, se touchent de bien près. 

Il est donc juste de reporter à Beccaria l 'honneur 

il) M. Odiion Barrel, Bulletin de l'Académie des sciences morales, 
mars 1856. 
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d'avoir le premier entrevu le véritable terrain de la science, 

d'en avoir le premier préparé les matériaux. C'est cette 

sorte de mérite que nous avons surtout voulu faire res-

sortir. Il est possible qu'il ne se soit pas rendu compte 

exactement de tous les corollaires des principes qu'il je-

tait dans ses pages, il est possible qu'il les ait pressentis 

plutôt que clairement déduits. Mais ce qu'il faut admirer 

en lui, c'est précisément cet instinct sûr, ce bon sens lu-

cide qui trouve de soi-même la vraie raison des choses 

et qui lui fait entrevoir de loin la solution des problèmes 

qu'il a posés. C'est ainsi qu'il s'approche sans cesse de 

la vérité, tandis que ses disciples eux-mêmes demeu-

rent à distance, en s'enveloppant seulement de quelques 

lambeaux d 'une doctrine qu'ils ne comprennent pas. 

Y 

Après avoir établi le principe du droit, l'auteur du Traité 

des délits et des peines divise sa matière en deux parties : 

la procédure et la pénalité. La première ne contient que 

huit chapitres, la seconde remplit le reste du livre. 

Mais, avant même d'aborder la procédure, il s'arrête à 

deux questions en quelque sorte préliminaires, qui ont 

l 'une et l 'autre un très-haut intérêt : la rédaction de la 

loi pénale et l 'interprétation de ses textes. 

Je n'insisterai point sur les règles qui, suivant notre 

auteur, doivent présider à la rédaction de la loi pénale. 



morale, le principe de l'utilité commune, de l 'intérêt so-

cial qui vient s'associer au principe de cette justice pour 

en régler la marche et pour en resserrer l'action. 

De là que faut-il induire? c'est que cette école, qui a 

si longtemps et si souvent combattu les doctrines de Bec-

caria, ne s'éloigne pas d 'une manière sensible du terrain 

sur lequel il avait posé la question ; c'est que nous retrou-

vons dans ses théories les plus accréditées, les deux prin-

cipes, que notre auteur a considérés comme les vrais fon-

dements du droit pénal, l'utilité commune et l ' immoralité 

des actes. Je sais bien que la formule proposée par 

M. Rossi et ses illustres devanciers n'est pas tout à fait 

celle de notre auteur. L 'une prend le principe de la loi 

pénale dans la loi morale et n 'admet l'utilité sociale que 

comme une condition de son application. L'autre, au 

contraire, demande son principe à la loi sociale et ne 

cherche le concours de la loi morale que pour enchaîner 

l'action de la justice. Mais si la combinaison n'est pas la 

même, si elle peut conduire dans l 'une et dans l'autre hy-

pothèse à des conséquences quelquefois opposées, les élé-

ments qui servent à la former sont du moins à peu près 

identiques, et il y a lieu de remarquer dès lors, comme 

le faisait, il y a quelques jours, un des membres les plus 

éminents de l'Académie (1), que les deux systèmes, tout 

en demeurant distincts, se touchent de bien près. 

Il est donc juste de reporter à Beccaria l 'honneur 

il) M. Odilon Barrel, Bulletin de l'Académie des sciences morales, 
mars 1856. 
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d'avoir le premier entrevu le véritable terrain de la science, 

d'en avoir le premier préparé les matériaux. C'est cette 

sorte de mérite que nous avons surtout voulu faire res-

sortir. Il est possible qu'il ne se soit pas rendu compte 

exactement de tous les corollaires des principes qu'il je-

tait dans ses pages, il est possible qu'il les ait pressentis 

plutôt que clairement déduits. Mais ce qu'il faut admirer 

en lui, c'est précisément cet instinct sûr, ce bon sens lu-

cide qui trouve de soi-même la vraie raison des choses 

et qui lui fait entrevoir de loin la solution des problèmes 

qu'il a posés. C'est ainsi qu'il s'approche sans cesse de 

la vérité, tandis que ses disciples eux-mêmes demeu-

rent à distance, en s'enveloppant seulement de quelques 

lambeaux d 'une doctrine qu'ils ne comprennent pas. 

Y 

Après avoir établi le principe du droit, l'auteur du Traité 

des délits et des peines divise sa matière en deux parties : 

la procédure et la pénalité. La première ne contient que 

huit chapitres, la seconde remplit le reste du livre. 

Mais, avant même d'aborder la procédure, il s'arrête à 

deux questions en quelque sorte préliminaires, qui ont 

l 'une et l 'autre un très-haut intérêt : la rédaction de la 

loi pénale et l 'interprétation de ses textes. 

Je n'insisterai point sur les règles qui, suivant notre 

auteur, doivent présider à la rédaction de la loi pénale. 



Il est évident au jourd 'hu i que cette loi, par cela seul 

qu'elle prohibe ou permet certaines act ions, qu'elle 

prescrit certains devoirs, doit être claire à tous les yeux; 

que sa langue doit être la langue commune ; ses locutions 

précises, son style, en un mot , transparent et limpide, afin 

que toutes les intelligences puissent la comprendre, et 

toutes les volontés lui obéir . Il njen était pas tout à fait 

ainsi au commencement du dernier siècle et les observa-

tions de Beccaria étaient alors aussi utiles qu'elles étaient 

neuves. 

Je m'arrêterai plus longtemps sur la question de l'in-

terprétation juridique, car c'est là aujourd 'hui encore 

l 'une des thèses les plus contestées de la jurisprudence 

criminelle. Cette querelle n'est point un fait nouveau, elle 

remonte à des temps éloignés; elle ne fait que continuer 

une discussion qui divisait, dans la jurisprudence ro-

main»!, les Proculéiens et les Sabiniens : les premiers, se 

rattachant sur ce point à une doctrine ancienne, n'admet-

tant d'autre interprétation que l'interprétation gramma-

ticale; les autres, dominés par la règle de l 'équité, et 

plaçant la raison de la loi au-dessus de ses textes, et l'in-

terprétation logique au-dessus de la grammaticale. Cette 

dernière doctrine fut-elle appliquée en matière pénale ? 

Les commentateurs fies lois romaines sont partagés sur 

ce point ; mais en regardant de près les textes qui sont 

invoqués de part et d ' au t re , on arrive à penser que ceux 

qui semblent se référer à l'interprétation littérale n'ont 

pour objet que l 'application plus ou moins rigoureuse 

des peines ( I), et que toutes les fois qu'il s'agit de déter-
miner non les degrés, mais les cas et les conditions de 
cette application, non la nature de la pénalité, mais le 
sens de la loi pénale elle-même, l'interprétation logique 
était usitée (2). 

Cette jurisprudence de la loi romaine était passée tout 
entière dans la doctijne de nos anciens légistes. Lors-
que le doute se trouvait dans les termes des éd i t s , 
lorsque ces termes étaient obscurs ou insuffisants, il était 
de principe que les juges pouvaient y suppléer sans scru-
pule (3). On était arrivé jusqu 'à poser en maxime que les 
juridictions appelées à statuer sur un crime non prévu 
par les ordonnances devaient appliquer la peine du 
crime qui avait le plus d'analogie avec le fait incriminé. 
L'article 105 de l 'ordonnance de Charles-Quint permettait 
de prononcer des peines, même hors des cas qu'elle avait 
prévus.Le principe appliqué par tousles anciens crimina-
listes était que les crimes ne doivent jamais demeurer 
impunis et que les lois, qui ne veulent jamais cette impu-

(1) Paul. , 1. 155, § 1, Dig. de Regulis juris ; Hermog, 1. 42, Dig. 
de Pœnis; Ulpian, 1. 10, § 1, Dig. de Rebus dubiis. 

(2) Pomp., 1. 7, § 3, Dig. de Jurisdiction; Ulp., I. 12, Dig. de 
Adulter. ; Marc., 1. 12, Dig. de Leg. Pomp, de parric. ; Papin., 
1. 22, § 3, Dig. de Adult.; Ulp., 1. 23, § 4, eod. lit. — et conf. 
Thibaut, De l'interpr. des lois, § 21. 

(3) Farinacius, Consilia, 25, n . 14 : Menochius, quœst. 86, n. 8 ; 
Brillon, t. 11, p. 324; Papon, liv. IV, lit. x, n. 2 et 3; Despeisses, 
part. I, tit. xii, secl. 2; Serpillon, c. 2, p. 1070; Carpzovius, part. 3, 
quaesl. 133, n. 13; Forsterus, Lnterpr., lib. 11, cap. I I ,§ 4. 



nité, doivent dès lors être prises dans leur sens le plus 

étendu : Cùm agitur de delicto puniendo lata interpre-

tatio sumi debet (1). Jean Bodin n'hésite même pas à 

soutenir que les juges pouvaient appliquer la peine de 

mort dans les cas ou les édits ne l'avaient pas pronon-

cée (2). Telle était, malgré les contradictions de quelques 

légistes et notamment de Suarez^3), la doctrine qui do-

minait toute la pratique. 

C'est en présence de ce désordre que Montesquieu posa 

cette célèbre distinction : « Plus le gouvernement appro-

che de la république, plus la manière de juger devient 

fixe. Dans les États despotiques, il n 'y a point de lois, le 

juge est à lui-même sa règle.Dans les États monarchiques, 

il y a une loi, et là où elle est précise, le juge la suit ; là 

où elle ne l'est pas, il en cherche l'esprit. Dans le gou-

vernement républicain, il est de la nature de la constitu-

tion que les juges suivent la lettre de la loi. 11 n'y a point 

de citoyen contre qui on puisse interpréter une loi, quand 

il s'agit de ses biens, de son honneur ou de sa vie (4).» 

Beccaria n 'a fait que généraliser cette dernière proposi-

tion en faisant abstraction de toutes les formes de gouver-

nement : il veut qu'en matière pénale, l'interprétation 

soit toujours et nécessairement littérale (5). 

(1) Menochius, quœst. G9, n. 24. 
(2) Républ., liv. III, cap. m . 
(3) Tractatus delegibus, lib. VI, de Interprelalione, cap. m. 
i) Esprit des Inis, liv. VI, ch. m. 
(5) Ch. iv. 

Il faut reconnaître d'abord qu'il a bien fait de dégager 

la question de la restriction que Montesquieu y avait 

mise. Il n'est pas exact de dire d 'une manière absolue que 

le principe de l 'interprétation doive changer avec la forme 

politique de l'État. On peut admettre sans doute l ' in-

fluence indirecte et médiate de cette forme sur l'applica-

tion des lois ; on peut admettre que la loi pénale particu-

lièrement soit appliquée avec une étude plus scrupuleuse 

de ses textes, avec une sollicitude plus inquiète des 

droits qu'elle peut léser, là où la liberté civile trouve de 

plus efficaces garanties, où les droits de la cité sont l 'objet 

d 'une plus vigilante protection. Mais ces garanties légales 

sont-elles inhérentes à une seule forme de gouvernement? 

Ne peuvent-elles se concilier avec les systèmes mixtes 

qui constituent la plupart des États modernes? Faut-il 

penser que les principes qui régissent la liberté civile et 

que formulent les lois de la procédure criminelle, devront 

perpétuellement se modifier à mesure que les limites de 

la constitution politique changeront de place? La science 

ne doit-elle pas au contraire établir hautement que ces 

principes sont à l 'abri des tempêtes politiques et qu'ils 

sont définitivement acquis à la législation pénale? 

Cela dit, quelle est la valeur scientifique de l ' interpréta-

tion grammaticale? Cette interprétation, qui avait d'abord 

été généralement accueillie sur l 'autorité de Montesquieu 

et de Beccaria, a été dans ces derniers temps combattue 

avec une certaine vivacité.On a dit, pour la repousser, que 

l'interprétation logique, qui se fonde soit sur le motif de 



la loi, soit sur l'intention déclarée ou présumée du législa-

teur, doit s'appliquer aussi bien à la loi pénale qu'à la loi 

civile; qu'aucune différence entre les droits qui résultent 

de l 'une ou de l'autre n'est sensible; que le droit parti-

culier que la philosophie moderne a voulu placer dans 

chaque application de la loi pénale n'existe nullement; 

que lorsque la raison d'application est la même, on ne fait 

que se conformer à la loi en l 'étendánt du cas prévu au 

cas non prévu; que sans doute le juge ne doit point lutter 

contre un texte clair ; mais qu'il doit s 'animer de l'esprit 

du législateur, se pénétrer du motif qui a dicté ce texte et 

ne point hésiter à le développer toutes les fois que l'in-

terprétation logique le conduit à cette extension (1). 

Il nous paraît que l'interprétation purement littérale, 

rigoureusement entendue, aurait des conséquences inad-

missibles. Comment admettre que la loi pénale soit si mi-

nutieusement circonscrite que chacun de ses termes doive 

être pris dans sa signification la plus absolue? Qu'il faille 

chercher dans un texte, non son sens réel, mais le sens illo-

gique qu'une locution vicieuse ou sa construction gramma-

ticale lui imposera? Que l'application générale d 'une règle 

légale, quand elle est clairement écrite, soit subordonnée à 

la condition impossible qu'aucune phrase, aucun mot ne 

pourront soulever quelque objection, quelque difficulté ? 

Le langage des sciences morales est encore imparfait, et la 

(1) Thibaut, Théorie del'interpr. des lois, § 21 ; Mailher deChas-

sat, p. 

rédaction de la loi pénale, par cela seul qu'elle tend à 

généraliser ses formules, manque de précision. Faut-il 

s'arrêter à chaque membre de ses phrases, sous le prétexte 

qu'une expression est vague, équivoque, susceptible de 

plusieurs significations? Faut-il attendre, à chaque ombre 

de la loi, que le législateur l'ait éclaircie? La loi pénale, 

comme toutes les lois, a des principes généraux, un en-

semble de dispositions qui se coordonnent entre elles, des 

textes qui s'animent et se meuvent au souffle des règles 

qu'ils appliquent ; elle est l 'œuvre systématique d 'une 

théorie générale, l'application d 'une doctrine qui la do-

mine tout entière. Il est évident qu'elle ne peut vivre que 

par le travail d 'une interprétation scientifique qui rap-

proche et coordonne ses termes, qui explique ses locu-

tions obscures, qui dégage ses maximes générales et as-

sure leur autorité. 

Mais de là suit-il qu'il faille appliquer à l'interprétation 

de la loi pénale les règles qui servent à l'interprétation de 

la loi civile ? Celle-ci, qui se borne à régler les rapports 

des citoyens entre eux, trouve un complément naturel 

dans l 'équité d'abord et ensuite daus l 'usage. Dans les 

cas où elle est muette ou obscure, aussi bien que dans ceux 

où elle est claire et précise, le juge a le devoir de pro-

noncer ; il trouve les éléments de sa décision dans les 

principes du droit, dans l'analogie des matières, dans la 

similitude des cas prévus et des cas non prévus, enfin 

dans l'esprit d'équité qui domine toute la loi. Ces induc-

tions tirées des textes, cetle application nouvelle des 



règles générales ne portent aucun préjudice aux intérêts 

qui sont en litige, car ces intérêts n'ont point à se préva-

loir de la lacune légale, il n'en résulte pour eux aucun 

droit, aucun avantage ; ils ne peuvent prétendre qu 'à être 

justement réglés, et peu importe que la base de la déci-

sion qui les concerne soit puisée dans l'esprit ou dans le 

texte de la loi, dans l'application directe ou indirecte de 

ses dispositions. 

11 n'en est point ainsi en matière pénale. Toute loi pé-

nale est composée de prohibitions et de préceptes : le 

législateur prévoit non-seulement les rapports des ci-

toyens entre eux, mais leurs rapports avec la société; il 

apprécie leurs actes; il définit ceux qu'il considère 

comme illicites et dangereux ; il les défend et les punit. 

Or 11'est-il pas de la nature de toute défense de se ren-

fermer strictement dans ses termes ? Est-ce que, à la li-

mite où elle expire, il n'y a pas un droit qui commence ? 

Il importe peu que l'acte commis sur cette limite parti-

cipe sous quelque rapport de l'acte prohibé ; il suffit que 

par un point, par une circonstance quelconque, il en 

diffère pour que la prohibition ne l'atteigne pas, car tout 

acte qui n'est pas expressément interdit est nécessaire-

ment permis. Là où s'arrêtent la sollicitude et la pré-

voyance de la loi, il y a lieu de présumer que là s'arrête 

le péril social, et en exagérant par zèle la portée de la 

défense, on tombe dans un autre péril. Il n'appartient 

qu'au législateur d'apprécier les actes qui peuvent cau-

ser un trouble social ou constituer une atteinte grave à la 

sécurité publique. La mission du juge n'est ni de venger 

la morale, ni d'apprécier le péril dont telle on telle action 

menace l 'ordre; elle consiste uniquement dans la rigou-

reuse application de la loi. Si telle n'était pas la limite de 

l'interprétation judiciaire, où seraient les garanties de la 

liberté civile? Si les délits pouvaient être créés par voie 

d ' interprétation, si le caractère punissable d'une action 

dépendait de l'appréciation que le juge ferait soit de sa 

moralité, soit de l'utilité de sa répression, n'est-il pas 

évident qu'il n'y aurait plus de sûreté pour les per-

sonnes ? 

La loi pénale crée des devoirs et des obligations : cha-

cun de ses préceptes est une règle de conduite pour les 

citoyens; ils y trouvent la distinction des actes licites et 

de ceux qui ne le sont pas ; ils sont tenus de conformer 

leurs actions à ses dispositions. Or cette obligation ne 

suppose-t-elle pas des textes clairs et précis? Com-

ment seraient-ils liés par une prescription vague ou am-

biguë ? Comment seraient-ils châtiés à raison d 'un acte 

qu'ils ont pu croire légitime? Il ne faut pas confondre les 

devoirs qui dérivent de la conscience et ceux qui déri-

vent de la loi : ceux-ci, ayant pour fondement la loi elle-

même, sont étroitement renfermés dans les termes qui 

les établissent; en dehors, ils n'ont plus d'appui, ils 

n'existent pas. Peut-on suppléer à leurs lacunes par l'é-

quité? L'équité peut être invoquée, comme le faisait la 

loi romaine, dans l'application de la peine, non dans l'in-

terprétation de la loi. car elle ne saurait compléter la loi, 



' X I V INTRODUCTION 

quand il s'agit d'apprécier les actes que la société civile 

a intérêt à punir. Peut-on y suppléer par les analogies et 

les inductions ? Non ; car toute interprétation qui n'est 

pas claire aux yeux de tous doit être rejetée : en matière 

pénale, on peut dire que ce n'est pas le juge qui inter-

p rè te , c'est le citoyen l u i - m ê m e , puisque c'est sur le 

texte de la loi qu'il doit régler ses actions. Si la loi con-

tient une lacune, comment serait-il coupable de n'y avoir 

pas vu ce qui n'y était pas ? Et en admettant que cette la-

cune puisse être comblée par l'analogie, comment se-

rait-il coupable de n'avoir pas saisi ce moyen scientifique 

d'interprétation de la loi ? 

Ces réflexions nous amènent à déterminer, en nous 

écartant un peu de l'opinion de Beccaria, le véritable ca-

ractère de l'interprétation pénale : elle ne doit être ni 

restrictive, puisqu'il n 'appart ient point au juge d'appor-

ter des limites à la volonté d u législateur, ni extensive, 

puisqu'il ne doit pas se mont re r plus prévoyant que la 

loi, ni fonder une peine sur une présomption ; elle doit 

être purement déclarative, c'est-à-dire que, sans rien 

ajouter ni retrancher aux textes, elle doit se borner à dé-

clarer le sens qui s'y trouve virtuellement enfermé. Ses 

éléments scientifiques sont la nature de la loi elle -même, 

le caractère de la matière qu i en fait l 'objet, le système 

général de ses dispositions, l 'ensemble de ses textes, la 

valeur des termes employés. Elle est à la fois littérale et 

logique ; littérale, en ce que toute sa tâche est d'expliquer 

et d'éclairer le texte de la loi : logique, en ce qu'elle re-

AC TRAITÉ DES DÉLITS ET DES PEINES. 1.XV 

monte à la raison de cette loi pour en déduire sa pensée, 

à la règle générale pour en vérifier l'application. 

VI 

Le Traité des délits et des peines n 'aborde que quelques 
points de la procédure criminelle, ceux sans doute qui 
semblaient à l'auteur constituer les abus les plus graves. 

Il attaque et flétrit successivement l'insuffisance des 
lois relativement aux détentions préventives, le serment 
de dire la vérité qui était imposé aux accusés, les inter-
rogatoires suggestifs, espèce de torture morale que les 
juges faisaient subir aux prévenus, et qui n'est pas encore 
peut-être complètement abolie ; la procédure secrète qui 
enveloppait dans ses ombres toutes les charges de l'ins-
truction, et enfin la question, cet odieux moyen de con-
viction, qui arrachait à la douleur l'aveu dont le juge 
avait besoin pour clore son information. Nous ne le sui-
vrons pas dans ces différents sujets, parce que la plupart 
des règles qu'il pose sont aujourd'hui consacrées par 
notre législation, et n'ont plus dès lors qu'un intérêt his-
torique. Il faut dire seulement que nulle part encore cette 
matière n'avait été traitée avec autant d'indépendance et 
de fermeté, et que toutes les solutions qu'il propose sont 
empreintes de l'esprit d 'humanité qui caractérise le livre 
entier. On doit s'étonner peut-être qu'il n'ait pas insisté 
sur le principe de la défense, cette loi que i . i . Rous-



seau avait déf inie « la plus sainte des lois sociales, Celle 

sans laquelle il n'y a plus de sûreté pour l'innocence 

parmi les hommes . » Mais il ne voulait que signaler les 

excès de la procédure , et lui-même prend soin de le 

répéter : « Niente avrei detto, se fosse necessario dir 

tutto ( I ) .» 

Il est cependant un point sur lequel il est impossible 

de ne pas met t re en relief la sagacité de notre auteur. La 

théorie des preuves légales enveloppait alors de ses 

nœuds serrés toute la procédure; le juge n'était qu'un 

instrument impassible chargé de vérifier chaque élément, 

chaque circonstance du fait, et d'évaluer, d'après le tarif 

de la valeur attachée à chaque indice, à chaque preuve, 

la somme de sa force probante; il importait peu que cette 

évaluation fû t ou non conforme à sa conviction intime ; 

il ne jugeait pas , il se bornait à spécifier, en les caracté-

risant, les aveux, les témoignages, les présomptions; 

chacun de ces faits avait un effet juridique ; c'était une 

opération toute mathématique ; la sentence n'était qu'une 

déduction des preuves établies par l'instruction. Beccaria 

est le premier qui ait osé porter la main sur ce savant 

édifice, patient labeur des légistes du xvi* siècle; et le 

coup qu'il lui a porté a suffi pour le briser. « Si la re-

cherche des preuves d'un délit, dit-il, exige de l'adresse 

et de l 'habileté, s'il faut de la clarté et de la précision 

pour en présenter les résultats, il ne faut que le bon 

( I ) C a p . v u . 

sens le plus simple et le plus ordinaire pour rendre le ju-
gement lui-même : ce guide est moins trompeur que le 
savoir d 'un juge, habitué à trouver partout des coupa-
bles, et qui n'aperçoit tout qu'à travers les règles systé-
matiques que ses études lui ont faites. » Quelle est donc 
la règle que doivent suivre les juges? C'est celle de la cer-
titude morale. Mais que faut-il entendre par cette expres-
sion ? Beccaria se borne à répondre : « Il est plus aisé de 
sentir cette certitude que d'en donner une exacte défini-
tion (1). » 

Il n'importe. Il a trouvé le vrai principe de la preuve 
en matière criminelle. Car, si le seul moyen de recon-
naitre la vérité d'un fait ou d une proposition est la cer-
titude que nous ressentons en nous-mêmes que ce fait 
existe ou n'existe pas, que cette proposition est exacte 
ou erronée, il faut conclure que l'intime conviction des 
juges doit être le seul fondement de la justice humaine. 
II n'y a pas, pour acquérir la vérité dans la matière judi-
ciaire, d'autre voie que pour l 'atteindre dans toute autre 
matière. La justice n 'a pas d 'autre instrument et d'autre 
organe que l 'homme lui-même; o r , comment l 'homme 
parvient-il à comprendre la vérité, si ce n'est par son in-
telligence qui perçoit les faits et les idées, et par sa con-
science qui les examine et les apprécie ? La certitude mo-
rale qu'il acquiert est donc la véritable base de la certi-

(I) Ma qliesU morale cei 'tem ili proveé piu facile il sentirla clic 
esallamenle dcfinirla. (Cap. vu.) 

f 



tude judiciaire. Que celle-ci soit précédée d'un plus mûr 

examen, qu'elle soit accompagnée de formes qui puis-

sent la préserver de l ' e r r eu r , cela doit être; c'est le de-

voir du législateur. Mais ces garanties, quel que soit leur 

effet, ne changent pas le pr inc ipe ; au moment où le juge, 

après avoir vérifié tous les faits en suivant les formes 

légales, se recueille et d i scu te les motifs de la certitude 

qui se forme en lui-même, cet te opération de son esprit, 

qui est la même que celle q u i se développe chez tout au-

tre homme qui veut se convaincre de la vérité d 'un fait, 

échappe à l'action de la loi ; c 'est en lui que résident les 

forces nécessaires pour appréc ie r les faits; ce sont ses 

propres impressions qu'il do i t étudier ; c'est sa conscience 

qui formule le jugement . 

Mais cette preuve m o r a l e est-elle une garantie suffi-

sante? Est-ce assez que le j u g e , dans la recherche de la 

Vérité, trouve en lu i -même u n e lumière instinctive qui le 

guide? La loi ne doit-elle p a s lui demander compte de sa 

conviction, et lui tracer d e s règles fixes qui doivent la di-

riger ? Nul ne conteste q u e la loi ne doive régler la formé 

et les solennités des p reuves . On peiit admettre encore, 

quoique avec plus de diff icul té , qu'elle peut, par de sages 

précautions, déterminer les conditions qui assignent à 

chaque moyen de preuve sa valeur propre, pourvu toute-

fois que ces principes ne so ien t que des préceptes indica-

teurs et non obligatoires, p o u r v u qu'ils éclairent la mar-

che du juge sans l 'enchaîner , et le laissent libre de suivre 

sa conviction. C'est en ce sens que les écrits des légistes 

du xvi* siècle peuvent encore être considérés comme une 

source féconde des règles les plus sages et les plus lumi-

neuses sur l'appréciation des aveux, des témoignages et 

des indices. Ce n'est point là une théorie légale de la 

preuve ; 'ce qui constitue cette théorie, ce n'est ni l 'indi-

cation de cette preuve, ni la forme ou les conditions de 

sa production, c'est uniquement son caractère obligatoire, 

c'est l'effet nécessaire que la loi y attache. 

Toute la difficulté peut se réduire à cette question : 

Qu'est-ce que la certitude légale ? Il est évident que c'est 

celle qui résulte de la production des moyens de preuve 

auxquels la loi accorde une force probante. Or est-ce là 

une certitude réelle? N'est-ce point une fiction? Est-il 

certain qu 'un fait existe, parce que deux témoins l'affir-

ment, ou parce que celui auquel il est imputé en a fait 

l'aveu ? Et le même fait cessera-t-il d 'être certain, parce 

qu'il ne serait attesté que par un seul témoin ou par des 

indices? La source de la certitude est-elle dans l'affirma-

tion des témoins, dans leur nombre, dans le caractère 

des indices, dans l'aveu du prévenu ? Elle est dans mille 

circonstances morales ou matérielles, dont notre esprit ne 

se rend pas compte au moment où elles agissentsur lui et 

qui en déposent le germe à notre insu dans notre con-

science. Il n'y a pas de loi qui puisse la commander ou 

la régler; elle est, comme la pensée, essentiellement libre 

et indépendante de tout pouvoir extérieur. On peut se 

rendre compte des causes qui l'ont produite, lorsqu'elle 

existe ; on ne peut jamais la faire naître arbitrairement et 



lui imposer des causes légales. Beccaria a donc énoncé 

une règle vraie, lorsqu'il a dit que la preuve morale, c'est-

à-dire la libre impression laissée dans la conscience du 

juge par l'instruction, est la seule preuve qui soit en rap-

port avec la nature des faits qu'il s'agit de constater, la 

seule méthode qui puisse conduire à connaître le vrai et 

le faux en matière pénale. 

VII 

L'auteur arrive ensuite aux incriminations et aux peines. 

Quant aux incriminations, il n'en touche qu'un très-

petit nombre. Je ne relèverai pas les règles de répression 

qu'il établit relativement à la tentative et à la complicité, 

parce que ces règles, d'ailleurs vraies en elles-mêmes^ 

étaient déjà, dès le xvi« siècle, enseignées par la plupart 

des criminalistes. Je ne m'arrêterai pas non plus à ses ob-

servations sur les crimes de lèse-majesté, qui sont rentrés 

dans le droit commun, et sur certains délits contre les 

mœurs, tels que l 'adultère, dont la poursuite lui paraît 

plus périlleuse qu'utile. 

Je passe au système pénal qu'il expose ; car c'est là la 
partie la plus intéressante du livre, ou du moins celle 
qui a le plus attiré l 'attention. 

Il faut distinguer deux choses dans ce système : les 
peines elles-mêmes et les règles qui doivent diriger leur 
application. 

Beccaria ne s'est point proposé de rechercher les peines 
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qui doivent, par leur application, constituer le meilleur 

régime pénal. Il énonce seulement la servitude, c'est-à-

dire la détention perpétuelle ou temporaire, et le ban-

nissement. Il est même digne de remarque qu'il ne 

paraît point avoir entrevu les effets pénitentiaires du châ-

timent et ses influences correctives, quoique déjà cette 

idée eût été indiquée par Platon, dans ses Lois (1), et pat-

Thomas Morus, dans son Utopie (2). 

Il se borne à désigner les pénalités qui lui semblent de-

voir être retranchées du nombre des mesures répressives : 

telles sont les confiscations, les peines infamantes et la 

peine de mort . 

L'abolition des confiscations avait déjà été soutenue 

par Jean Bodin (3) et par Montesquieu (4). La réproba-

tion des peines infamantes est, au contraire, une idée 

qui paraît appartenir à Beccaria. Cette idée, embrassée 

depuis par tous les criminalistes, est devenne l 'un des 

principes les moins contestés du droit pénal : « Toutes 

les peines, a dit Charles Comte, quand elles ne privent 

pas de la vie, sont afflictives et correctionnelles ; toutes 

les actions qui méritent un châtiment sont plus ou moins 

infamantes (a). » Si notre législation, même à une époque 

récente, n'a pas appliqué cette règle, ce n'est pas qu'elle 

(1) Lois, Irad. de M. Cousin, i. VIII. p. 276 el p. 145. 
(2) Utopice Mori lib. I. 
(3) République, liv. V. 
(4) Esprit des lois, liv. V, ch. xv. 
a) Consid. sur le pouvoir judiciaire, p. 93. 
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l'ait méconnue, c'est qu'elle a craint seulement un rema-

niement trop laborieux de ses textes. 

La question relative à l 'abrogation de la peine de mort 

donnerait lieu à de plus grands développements, s'il était 

possible de la traiter ici : je me bornerai à constater la 

part de Beccaria dans cette grande controverse. Il est le 

premier publiciste qui ait nettement proposé la suppres-

sion de cette peine ; on ne trouve, en effet, dans les an-

ciens philosophes, que quelques scrupules assez timide-

ment exprimés à ce sujet (4); et parmi les modernes, sauf 

Thomas Morus qui déniait seulement qu'il fût néces-

saire d'appliquer la peine de mort au crime de vol (2), 

nul ne paraît avoir entrepris, avant le Traité des délits 

et des peines, de soutenir cette thèse. Montesquieu avait 

dit « que la peine de mort était comme le remède de 

la société malade. » Voltaire, Diderot, J. J . Rousseau 

croyaient à sa légitimité. 11 y avait donc quelque hardiesse 

à venir proclamer, en face de l 'histoire, qui constatait 

dans tous les siècles et chez tous les peuples l'application 

de cette peine, en face de toutes les législations qui la 

maintenaient, en face des philosophes qui s'effrayaient 

eux-mêmes de cette audace, qu'elle était illégitime et que 

les législateurs usurpaient, en l 'appliquant un droit qui 

n'appartenait pas aux pouvoirs humains. 

Cependant on n'a pas assez remarqué peut-être la ré -

(1) Platon, Lois, liv. IX; Quintilien. Insl. oral., lib. XII, cap. i. 
(2) Utopia- if ori lib. I. 

serve avec laquelle Beccaria a présenté cette opinion. S'il 

commence par établir que le droit n'existe pas, parce qu'au-

cun membre de la société n'a pu consentir dans le con-

trat social à faire le sacrifice de sa vie, il insiste très-peu 

sur celte thèse qui avait été renversée à l'avance par 

Locke (1) et qui a été depuis pleinement réfutée par Fi-

langieri (2) et par Kant (3). Le terrain sur lequel il vient 

presque immédiatement se placer est celui de la néces-

sité ; ce qu'il examine, ce n'est pas si la peine de mort est 

légitime, mais si elle est efficace et utile. Et il fait avant 

tout cette remarquable concession que cette peine est 

nécessaire toutes les fois qu'il n 'y a pas d'autre moyen 

de détourner les hommes de commettre des crimes, 

« quando fosse il vero e unico freno per distogliere gli 

« altri dal commettere delitti. » Cette deuxième partie de 

sa dissertation, bien plus remarquable que la première, 

est celle à laquelle on s'est le moins arrêté. Et cependant, 

il faut le reconnaître, Beccaria avait deviné avec son 

admirable sagacité, la seule argumentation avec laquelle 

sa thèse peut avoir quelques chances de triompher un 

jour . 

En effet, depuis la publication de son livre, la question 

a été souvent reprise et débattue à différents points de vue. 

On a discuté notamment sur la légitimité de la peine de 

mort, et cette discussion ne paraît pas avoir beaucoup 

(1) Gouvernement civil, ch. î, c. 9. 
(2) Liv. III, ch. v. 
(3) Éléments métaphysiques de la doctrine du droit, p. 197. 



avancé la solution : comment flétrir cette peine comme 

illégitime e n présence de son universelle application, et 

lorsque ni la conscience générale des peuples ni la con-

science individuelle de l 'homme ne l'ont réprouvée ? La 

véritable t â c h e ne doit-elle pas être de démontrer que, 

fût-elle dans le droit de la société, elle doit être abolie, 

si elle est e n elle-même inefficace et dès que, quelle que 

soit son ineff icaci té , elle aura cessé d'être nécessaire? 

C'est là le terrain où notre auteur s'est placé avec une 

véritable puissance, et c'est là qu'il sera suivi par tous 

les esprits sérieux qui, comme le disait M. Rossi, em-

ploieront l eu r s efforts à préparer un état de choses qui 

rende cette abolition compatible avec la sûreté publique 

<>t part iculière (I). 

VIII 

La part ie la plus instructive du livre est sans contredit 
celle qui t ra i te des règles théoriques relatives à l'applica-
tion des pe ines . 

La première de ces règles, qui a apporté toute une ré-
volution d a n s le système répressif, est celle qui proclame 
l'égalité dans les châtiments, l'égalité parmi les coupables 
des mêmes cr imes . 

Lorsque Beccaria posait cette maxime : «Queles peines 

(I) Trailo de droit pénal, 2" ¿ilil., liv. I l i , ch. vu 
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des personnes du plus haut rang doivent être les mêmes 

que celles du dernier des citoyens, » il proclamait une 

règle de justice qui fut accueillie avec transport par la 

conscience publique, et il ébranlait du même coup les 

vieux privilèges qui couvraient le coupable jusque dans 

son crime et dans son châtiment. Cette règle, devenue 

vulgaire aujourd'hui, fut l 'une des plus grandes conquêtes 

de la philosophie du xviu® siècle. 

Les lois romaines divisaient les personnes en plusieurs 

classes et graduaient les peines d'après le rang des cou-

pables, plus douces si ce rang était élevé, plus rigou-

reuses à mesure qu'il l'était moins, dures et cruelles poul-

ies plus humbles : Humiliores in metallum damnantw, 
iionestiores in exsilium mittuntur (I). Cette distinction 

avait été maintenue dans notre ancienne jurisprudence : 

les nobles et les roturiers n'étaient pas jugés par les 

mêmes juridictions et n'étaient pas frappés pour le même 

crime du même supplice. Loysel disait : « En crime qui 

mérite la mort, le vilain sera pendu et le noble déca-

pité (2). » C'était une prérogative de la noblesse que les 

nobles n'étaient passibles ni de la peine du fouet ni de 

celle du carcan, ni des galères, ni d'aucune peine infa-

mante (3). Il arrivait, par exemple en matière de délits 

de chasse, que les uns étaient condamnés aux galères, 

(1) Paul., Dig. 38. de Pœnis. 
(2) Instituts, t . XXVIII, a r l . 2 8 , 31 e t 3 2 . 

(3) Julius Clams, quaest. fiO, n. 24 ; Farinanus, qua»sl. 9H, n. 98. 



avancé la solution : comment flétrir cette peine comme 

illégitime e n présence de son universelle application, et 

lorsque ni la conscience générale des peuples ni la con-

science individuelle de l 'homme ne l'ont réprouvée ? La 

véritable t â c h e ne doit-elle pas être de démontrer que, 

fût-elle dans le droit de la société, elle doit être abolie, 

si elle est e n elle-même inefficace et dès que, quelle que 

soit son ineff icaci té , elle aura cessé d'être nécessaire? 

C'est là le terrain où notre auteur s'est placé avec une 

véritable puissance, et c'est là qu'il sera suivi par tous 

les esprits sérieux qui, comme le disait M. Rossi, em-

ploieront l eu r s efforts à préparer un état de choses qui 

rende cette abolition compatible avec la sûreté publique 

et part iculière (I). 

V i l i 

La part ie la plus instructive du livre est sans contredit 
celle qui t ra i te des règles théoriques relatives à l'applica-
tion des pe ines . 

La première de ces règles, qui a apporté toute une ré-
volution d a n s le système répressif, est celle qui proclame 
l'égalité dans les châtiments, l'égalité parmi les coupables 
des mêmes cr imes . 

Lorsque Beccaria posait cette maxime : «Queles peines 

(I) Trailo de droit pénal, 2" ¿ilil., liv. I II , ch. vu 
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des personnes du plus haut rang doivent être les mêmes 

que celles du dernier des citoyens, » il proclamait une 

règle de justice qui fut accueillie avec transport par la 

conscience publique, et i! ébranlait du même coup les 

vieux privilèges qui couvraient le coupable jusque dans 

son crime et dans son châtiment. Cette règle, devenue 

vulgaire aujourd'hui, fut l 'une des plus grandes conquêtes 

de la philosophie du xviu® siècle. 

Les lois romaines divisaient les personnes en plusieurs 

classes et graduaient les peines d'après le rang des cou-

pables, plus douces si ce rang était élevé, plus rigou-

reuses à mesure qu'il l'était moins, dures et cruelles poul-

ies plus humbles : Humiliores in metallum damnantw, 
iionestiores in exsilium mittuntur (I). Cette distinction 

avait été maintenue dans notre ancienne jurisprudence : 

les nobles et les roturiers n'étaient pas jugés par les 

mêmes juridictions et n'étaient pas frappés pour le même 

crime du même supplice. Loysel disait : « En crime qui 

mérite la mort, le vilain sera pendu et le noble déca-

pité (2). » C'était une prérogative de la noblesse que les 

nobles n'étaient passibles ni de la peine du fouet ni de 

celle du carcan, ni des galères, ni d'aucune peine infa-

mante (3). Il arrivait, par exemple en matière de délits 

de chasse, que les uns étaient condamnés aux galères, 

(1) Paul., Dig. 38. de Pœnis. 
( 2 ) Instituts, t. XXVIII, arl. 2 8 , 3 1 et 32. 
(3) Julius Clams, qiiiest. fiO, n. 24 ; Farinanus, qua\st. 98, n. 98. 



LXXVI INTRODUCTION 

les autres à une simple a m e n d e . La noblesse seule de 

l'accusé était une circonstance q u i commandait la dimi-

nution de la peine (I). 

Montesquieu avait signalé c e t t e inégalité du châti-

ment sans s'y arrêter (2). Beccar ia , plus audacieux, atta-

qua directement le privilège. Il n e dissimule point l'ob-

jection : « On dira peut-être q u e l a même peine décernée 

contre le noble et le roturier dev ien t tout à fait différente 

et plus grave pour le p remier à cause de l'éducation 

qu'il a reçue et de l'infamie qu i se répand sur une famille 

illustre. » Et cette objection n ' é t a i t pas sans quelque fon-

dement, car il est certain que p l u s le rang de l'accusé est 

élevé, plus l'éducation et la r i chesse lui ont fait des ha-

bitudes délicates et molles, p lu s la peine lui est sensible, 

plus ses aiguillons lui sont c rue l s . Mais la réponse est 

sans réplique : Plus la position d u coupable est considé-

rable et plus la faute qu'il a c o m m i s e est grave à raison de 

son influence sur la moralité pub l ique , plus il est néces-

saire que le but politique de la peine, l 'exemple, soit 

pleinement atteint. L'égalité d u châtiment, ne peut jamais 

être qu'extérieure, puisqu'il f r a p p e des agents qui n'ont 

pas le même degré de sensibi l i té; mais cette égalité exté-

rieure, la seule que la loi puisse rechercher, est aussi la 

seule qui importe au jugement , parce qu'elle rejette l'in-

(1) Farinacius, quœst. 98, n. 102 et 105 ; Jousse, 1.1, p. 42, el II, 
p. 629. 

(2. Esprit des lois, liv. VI, ch. xv. 
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lluence de tous les faits qui sont en dehors du crime et 

ne lui livre que le crime lui-même. 

L'opinion de Beccaria rencontra sur ce point un assen-

timent unanime, et l'on peut dire que ce fut sa main 

même qui écrivit dans la constitution du 3 septem-

bre 1791, ce principe fondamenta l : « La constitution 

garantit comme droit naturel et civil que les mêmes dé-

lits seront punis des mêmes peines, sans aucune distinc-

tion des personnes. » 

La deuxième règle posée par Beccaria est celle qui 

prescrit la modération dans la distribution des peines. 

Ici il avait été précédé par Montesquieu qui avait dit : 

« 11 ne faut point mener les hommes par les moyens 

extrêmes ; on doit être ménager des moyens que la na-

ture nous donne pour les conduire. Qu'on examine la 

cause de tous les relâchements; on verra qu'elle vient de 

l'impunité des crimes et non pas de la modération des 

peines (1). » Cette modération, que Montesquieu recom-

mandait à la sagesse du législateur, Beccaria en a fait un 

principe de dro i t ; ou le premier n'avait aperçu qu 'une 

règle de politique, il aperçoit une règle d 'humanité et de 

justice pénale. 

Les peines doivent être modérées, parce que leur objet 

principal est « d 'empêcher le coupable de nuire désor-

mais à la société et de détourner ses concitoyens de la 

(1 ) Esprit des lois, liv. VI, ch. Su. 

« a 



voie du crime (1); » parce qu'il suffit, pour produire cet 

effet, « que le mal qu'elles causent surpasse le bien que 

promettait le crime (2), » parce que les châtiments rigou-

reux, loin de prévenir les crimes, endurcissent les âmes 

et conduisent les malfaiteurs à accumuler les forfaits 

pour y échapper; enfin, parce que le législateur qui at-

teint promptement le niveau le plus élevé des mesures 

pénales dont il dispose, se trouve dès lors dans l'impuis-

sance de proportionner les délits et les peines. 

La troisième règle est la certitude de la peine : « Ce 

n'est pas la rigueur du supplice qui prévient le plus sûre-

ment les crimes, dit Beccaria, en reprenant sous une 

autre forme une pensée de Platon (3) répétée par Montes-

quieu (4), c'est la certitude du châtiment. La perspective 

d 'un châtiment modéré mais inévitable fera toujours une 

impression plus forte que la crainte vague d 'un supplice 

terrible qui laisse quelque espoir d ' impunité. » 

Cette règle mérite que l 'on y réfléchisse un moment . 

Elle résume en quelque sorte tout le système pénal de 

notre auteur : c'est qu'il faut que la peine soit modérée, 

mais inévitable ; c'est que ce que la loi doit prévenir avant 

tout, c'est l 'impunité. On peut apercevoir ici combien les 

critiques tant de fois adressées à Beccaria, au sujet d 'une 

prétendue indulgence dont seraient empreintes ses doc-

(!) Ch. xv. 
(2) Ibiâ. 

Lois, liv. IV. 

(i) Esprit des lois, lii. VI, chap. xu. 

trines, sont peu fondées. Loin d'affaiblir la justice répres-

sive, il indique le vrai moyen de la fortifier. L'erreur de 

la plupart des praticiens est de placer la fermeté de la 

répression dans la sévérité de la peine ; plus le degré des 

châtiments s'élève, plus ils jugent la justice énergique. 

Ils se méprennent évidemment sur la force de la justice : 

elle est forte, non quand elle frappe au hasard quel-

ques coupables, mais quand elle atteint tous les cou-

pables , non quand elle châtie avec colère quelques 

délits, mais quand elle enveloppe et saisit tous les délits, 

sans qu'aucun, quelque petit qu'il soit, puisse échapper 

à sa vue. Comprend-on quelle serait sa puissance préven-

tive, si son action était si fatalement attachée à la faute 

qu'elle en fût inséparable ! Si les deux idées de peine et de 

délit étaient tellement corrélatives que l 'une suivît l 'autre, 

suivant l 'énergique expression de Beccaria, comme son 

ombre même? Qu'importe que les peines appliquées soient 

de tel ou tel degré, pourvu qu'elles soient appliquées ? 

La moindre peine renferme tant de honte et de pertes, à 

raison de sa seule publicité, qu'on serait surpris de la 

minimité de sa mesure suffisante pour contenir les agents, 

s'ils avaient la certitude qu'elle est inévitable. Il y a tou-

jours au fond de l'âme de celui qui commet un crime une 

secrète espérance qu'il ne sera pas découvert. Ce qu'il 

faut développer, ce n'est pas la grandeur des peines, 

c'est l'action, ce sont les moyens de la police judiciaire. 

La pensée de Beccaria est aussi vraie qu'elle est féconde 

cl les législateurs ne sauraient trop la méditer . 

« 



Il tient tellement à ce principe, qu ' i l proscrit sans hé-

siter, et les asiles qui recélaient encore au xvuie siècle 

quelques coupables, et le droit de grâce qui, par l'espoir 

qu'il laisse luire, enlève au châtiment quelque peu de sa 

certitude. Il faut dire quelques mots sur ces deux points 

qui révèlent de plus en plus la doctrine de l 'auteur. 

Beccaria ne se borne pas à fermer les asiles; il fonde 

le droit d'extradition, jusque-là mal compris et entouré de 

mille entraves : « La persuasion, dit-il, de ne trouver au-

cun lieu sur la terre où le crime puisse demeurer impuni 

serait le moyen le plus efficace de le prévenir. » Le 

crime, en effet, a ses espérances ; il rêve , non plus l'asile 

des lieux saints, mais l'asile d 'une t e r re é t rangère; la 

possibilité d 'un refuge quelconque contre les atteintes de 

la justice encourage et nourrit ses projets. Enlevez-lui cet 

espoir, que la certitude d'être partout saisi, dans quel-

que lieu qu'il porte ses pas, soit évidente à ses yeux, 

n'est-ce pas là le moyen le plus sûr d ' u n e salutaire inti-

midation ? Chaque peuple est donc intéressé à concourir 

à la punition des malfaiteurs qui se réfugient sur son ter-

ritoire, pour que, par une juste réciprocité, un égal con-

cours lui soit accordé : l'extradition est donc une loi de 

sa conservation, puisqu'elle est un moyen d'exécution 

des actes de sa propre justice. Voilà la pensée de Bec-

caria, pensée neuve en ce qu'elle fait dominer l'intérêt 

général et commun des peuples sur les intérêts distincts 

et locaux qui les divisaient, en ce qu'el le fait du droit 

d'extradition un principe, tandis qu'il n'était jusqu'alors 
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qu'une exception, en ce qu'elle l'a fondé sur le droit de 

la justice, le seul qui puisse combattre les vieux privilè-

ges des nationalités qui le repoussent. Il semble qu'il ait 

entrevu dans l'avenir les frontières s'ouvrant de toutes 

parts, l'industrie, le commerce et la science multipliant 

leurs rapports, les distances abrégées ou détruites, les 

nations vivant pour ainsi dire d'une même vie, souffrant 

chacune du crime ou de l'impunité qui blesse l 'autre, et 

de plus en plus liées par l'intérêt d 'une répression com-

mune et solidaire. 

Mais faut-il aller, comme il le propose, pour mainte-

nir à la peine toute sa fermeté, jusqu'à la suppression du 

droit de grâce ? C'est là une trop haute question pour 

qu'elle puisse trouver ici ses développements. Beccaria a 

été le premier qui ait critiqué l'utilité de ce droit que tous 

les publicistes, Jean Bodin, Grotius, Puffendorf, Montes-

quieu et Vattel, avaient successivement approuvé ; mais 

il a été suivi par Filangieri, par Pastoret, par Bentham. 

Peut-être n'a-t-il pas posé la question sur son véritable 

terrain : ce n'est pas au droit lui-même qu'on peut s'at-

taquer, c'est à son usage. Livingston l'a compris ainsi, 

lorsqu'il a dit que « le pouvoir de pardonner ne doit être 

exercé que dans les cas d'innocence découverte après la 

condamnation, ou de réforme sincère et complète. » Il 

n'y a que la grâce, en effet, qui puisse réparer des erreurs 

qui sont judiciairement irréparables ; il n'y a que la grâce 

qui puisse abréger des peines qui. si elles étaient conti-

nuées, deviendraient inutiles et presque odieuses, lorsque 



la conduite du condamné, qui a subi une partie notable 

de son châtiment, donne des garanties complètes pour 

l'avenir. Voilà donc deux hypothèses oii la grâce peut in-

tervenir au profit d e la justice et de la société, et sans 

énerver la pénalité. Il ne faut donc pas effacer le droit 

lui-même ; on pourrai t seulement, et c'est là sans doute 

la pensée de l 'auteur , le soumettre à des conditions et 

lui fixer des limites. 

I X 

La quatrième règle établie par le Traité des délits et 
des peines, est la proportion des peines avec les délits, et 

par suite la mesure de la pénalité. Ici se produit l 'un des 

problèmes les plus redoutables de la législation pénale, 

l 'un de ceux qui laissent dans l'esprit le plus de trouble 

et d'anxiété. 

Si Beccaria n'avait fait autre chose qu'enseigner que 

les peines doivent être proportionnées aux délits, il n'au-

rait fait que répéter une maxime que les lois hébraïques 

et les lois romaines, que les anciens philosophes et les 

publicistes modernes avaient formulée avant lui (I), 

maxime plus édifiante qu'instructive, comme l'a dit Ben-

tham, lorsqu'elle se renferme dans des termes aussi gé-

néraux. 

(I) Vov. infra, p. 13(1. 

Mais il ne se borne pas au précepte, il cherche les 
moyens de l'appliquer : il propose d'abord de dresser 
une échelle de la progression des peines correspondante 
à la progression des délits ; c'est là, en effet, le mode le 
plus sûr d'apprécier la gradation multiple des actions 
d'après leur effet politique et leur valeur morale, et de dé-
terminer en même temps les multiples degrés de la peine 
qui doit suivre le délit dans toutes ses nuances, grandir 
et s'abaisse)' avec lui, plus grave ou plus tempérée suivant 
les dangers plus ou moins visibles dont il menace l 'ordre. 

Mais, pour dresser cette échelle répressive, deux élé-
ments sont indispensables : quelle doit être la nature du 
châtiment ? Quelle doit être sa mesure ? 

Quant à la nature du châtiment, Beccaria penche visi-
blement pour une vieille doctrine reproduite dans toutes 
les anciennes lois, dans tous les légistes, l'analogie des 
délits et des peines : « On peut, dit-il, resserrer davan-
tage la liaison des idées de crime et de châtiment, en 
donnant à la peine toute la conformité possible avec la 
nature du délit, afin que la crainte d 'un châtiment spé-
cial éloigne l'esprit de la route où le conduisait la per-
spective d'un crime avantageux ( i) . » Cette idée, dont la 
loi du talion a été l'expression la plus absolue, et qui a 
longtemps imposé à notre ancienne législation les péna-
lités les plus étranges, a, depuis Beccaria, séduit encore 
deux puissants esprits, Kant et Bentham. Il leur a paru 

(l) Voy. infrà, p. i l il. 

y-



qu'eu unissant,par le lien delà conformité la plus exacte, 

le délit et la peine, l'idée du délit éveillait immédiate-

ment dans l'esprit de l 'agent l'idée d e la peine, par exem-

ple, l'idée de l'incendie la peine d u feu, et qu'il pouvait 

en résulter une prévention efficace. Il semble que c'est là 

une erreur. Ce n'est pas telle ou telle peine spéciale qui 

retient l'agent, c'est l'idée générale d 'une peine quelcon-

que, d 'une souffrance ou d 'une per te , qui est attachée au 

délit et le suit inévitablement. Peu importe la nature de 

la peine, pourvu qu'elle soit efficace; c'est la crainte d'une 

répression, quelle qu'elle soit, qui seule est préventive. 

Ensuite le principe de l'analogie ne prend souci que de 

l'exemple ; or l 'exemple n'est pas le seul but du châti-

ment, il faut encore qu'il puisse amener la correction ; et 

c'est là le côté débile des peines spéciales, elles avertissent, 

mais elles ne corrigent pas. Pourquoi la détention, avec 

toutes ses formes diverses, est-elle la peine la plus appro-

priée à la plupart des délits ? C'est qu'en même temps 

qu'elle contient la privation du bien le plus précieux, elle 

se ploie à toutes les moralités, elle se t ransforme, elle 

s'aggrave, de manière à réunir à l ' intimidation les moyens 

les plus assurés de produire l ' amendement . 

Nous arrivons à la mesure de la peine. C'est ici que les 

difficultés s'élèvent. Comment fixer le rapport de la valeur 

de l'action et de la valeur du châtiment? Comment calcu-

ler ces deux quantités pour déterminer leur mutuelle 

égalité? 

11 faut louer Beccaria d'avoir le premier posé cette 

question : elle atteste la puissance de ses méditations. 
L'a-t-il résolue ? Voici la solution qu'il propose : « La vé-
ritable mesure des délits est le dommage qu'ils causent à 
la société, il danno della società. » Quel est ce dommage? 
Il est évident que, dans la pensée de l 'auteur, il ne s'agit 
point de matérialiser la répression en ne l'appliquant 
qu'au dommage constaté, mais d'en chercher les éléments 
dans l 'étendue du trouble, soit matériel, soit moral, causé 
par le délit : les quantités de la peine, dans ce système, 
sont d'une part, l 'alarme occasionnée par le fait, de l 'autre, 
l'audace et la perversité de l'agent, le désordre matériel 
et le désordre moral. De là il suit que ces quantités sont, 
à certains égards, mobiles, parce que la source du trouble 
dépend en partie de l'état de la société, au moment du 
délit, et que le péril s'aggrave à raison de cet état. 

Cette base de la pénalité n'a pas paru suffisante à Fi-
langieri, qui, après avoir longuement disserté sur la pro-
gression des peines, détermine ainsi leur valeur : « La 
peine est la perte d 'un droit. Tous les droits ne sont pas 
également précieux, et le même droit n'a pas le même 
prix chez tous les peuples. Il suit de là que le législateur 
ne doit faire autre chose que calculer le prix relatif que 
son peuple attache aux différents droits, pour déterminer 
la valeur relative des peines(l) . » Bentham se borne à poser 
sa maxime que : « Il faut que le mal de la peine surpasse 
le profit du délit, c'est-à-dire l'avantage réel ou apparent 

(I) Liv . l i t . 2 e p . , e l i a p . x v i . 



qui lui a servi «le motif (1). » Kant prend son principe 

ailleurs : « Il n 'y a , dit-il, que la loi du talion, bien com-

prise, qui puisse déterminer la quantité et la qualité de la 

punition ; toutes les autres bases sont vacillantes et ne 

peuvent, à cause des considérations étrangères qui s'y 

mêlent, s 'accorder avec la sentence de la pure et stricte 

justice (2). » Vient enfin M. Rossi, qui reconnaît que 

« faute de quanti tés certaines, de données fixes, le pro-

blème n'est pas résolu (3) ; » aussi est-il conduit à déclarer 

que « le rapport de la peine avec le crime est une vérité 

d' intuition; elle ne se démontre pas. C'est la notion du 

bien et du mal, du juste et de l'injuste qui s'applique au 

fait de l 'expiation. » 

En présence de toutes ces solutions, qui réellement n'en 

sont pas, n'est-on pas nécessairement ramené à la règle 

posée par Beccaria? Le pouvoir social peut-il réellement 

chercher d'autre mesure à la peine que la gravité du mal ob-

jectif, le seul qu'il puisse connaître et apprécier? La peine 

peut-elle être autre chose que l'infliction d 'une privation 

ou d 'une souffrance matérielle égale à la grandeur du mal 

social, et suffisante toutefois pour empêcher le retour de 

ce mal? Sans doute, ce n'est là encore que l'indication des 

deux termes qu'il s'agit de comparer, et le rapport man-

que encore. Mais c'est déjà quelque chose que la préci-

sion de ces deux termes, e t nul avant Beccaria n'avait 

(1) Théorie des peines, ch. v. 
(2) Métaphysique de la doctrine du droit, p. 1 ;><». 
(3; Traité du droit pénal. 

creusé la question aussi avant. Le législateur trouve du 

moins ici deux éléments, vagues sans doute, souvent mo-

biles, mais qu'une étude attentive peut parvenir à saisir, 

parce qu'ils tombent dans le domaine de l'appréciation de 

l 'homme. 

X 

Nous terminerons ici cette analyse du Traité des délits 
et des peines. Il resterait bien à parler de quelques idées 
philosophiques que l 'auteur a jetées çà et là dans le 
cours du livre et principalement dans les derniers cha-
pitres; mais cela sortirait de notre sujet. Ce que nous 
nous sommes proposé, c'est de remettre en lumière les 
services, un peu trop dédaignés de nos jours, qu'il a ren-
dus à la science du droit pénal, c'est de chercher dans le 
travail du xvnie siècle la source la plus certaine de la lé-
gislation qui nous régit aujourd'hui et des progrès qu'elle 
peut attendre encore. 

Beccaria a été le vrai réformateur de nos lois pénales. 
Si son livre n'a pas l'appareil d 'une œuvre scientifique, 
s'il ne déploie pas les richesses de l 'érudition, s'il rejette 
la plupart du temps même l'appui de la discussion, sa 
puissance, pour avoir moins de grandeur, n 'en est pas 
moins réelle. Plus nourri de science, il n 'eût pas ramené 
l'opinion publique qui a fait de ses théorèmes des lois, et 
peut-être eût-il été moins hardi dans ses conceptions. 



Sa raison lumineuse et son a rden t amour de la justice, 

voilà les deux forces qui l'ont soutenu dans sa course à 

travers une matière qu'il connaissait à peine. Elles lui ont 

suffi pour abattre les vieilles législations déjà affaissées sous 

le poids de leurs abus, et pour accabler du sentiment de 

leur faiblesse les savants criminalistes du xvui* siècle. 

Mais là ne s'est pas arrêtée, c o m m e on le pense trop gé-

néralement, son œuvre audacieuse. S'il a couvert le sol 

de ruines, il a en même temps, non pas reconstruit lui-

même sans doute, mais préparé la reconstruction du nou-

vel édifice de la législation moderne . Il a indiqué du doigt 

le terrain où il devait être élevé, il en a creusé les fonde-

ments, il en a façonné les matér iaux, il en a dessiné les 

proportions. Lorsqu'il plaidait la cause de la réforme, il 

en montrait le but. Lorsqu'il dévoilait les excès de la pra-

tique judiciaire, il révélait à la fois les grandes lois mo-

rales qui seront l 'éternelle base de la justice pénale. C'est 

là le titre que nous avons essayé d'assurer à sa mé-

moire. 

Esprit enthousiaste et méditatif , passant ses loisirs à 

rêver de meilleures destinées pour l 'humanité, il vivait 

dans une sphère sereine, et développait avec calme ses 

théories, comme l'eût fait un législateur, ne songeant 

même pas à les fortifier d 'arguments, tant il avait la con-

viction qu'elles étaient fondées. II cherchait la vérité avec 

candeur, et s'il a laissé tomber sur son passage plus d'une 

erreur, ses détracteurs eux-mêmes n 'ont jamais accusé 

sa bonne foi. Au reste, il arrive presque toujours par le 
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seul intérêt de son bon sens aux idées vraies, mais, au 

lieu de les exposer avec clarté, au lieu de les déduire logi-

quement les unes des autres, il ne les énonce qu'à demi 

et semble se plaire à les laisser entrevoir plutôt qu'à les 

montrer. Son livre ne doit pas être lu, il doit être médité. 

C'est un sol fertile que le travail féconde. Ce travail que 

nous avons essayé n'est pas sans attrait, car les voiles 

que l'étude écarte laissent souvent briller un rayon. 

En définitive, sa pensée était bien loin en avant de son 

temps, puisque, aujourd'hui même que la plupart de ses 

idées ont été consacrées par la législation, le progrès sem-

ble consister à adopter celles qui n'y ont pas encore pé-

nétré. Il y a peu d 'hommes dont on puisse en dire autant 

lorsqu'un siècle a passé sur leurs œuvres. 

F A L S T I N H É L I E . 



PRÉFACE DE BECCARIA. 

Quelques débris de la législation d'un ancien peuple 
conquérant, compilés par l 'ordre d 'un prince qui régnait 
il y a douze siècles à Constantinople, mêlés ensuite avec 
les usages des Lombards, et ensevelis dans un fatras vo-
lumineux de commentaires obscurs, forment ce vieil amas 
d'opinions qu'une grande partie de l 'Europe a honorées 
du nom de Lois ; et aujourd'hui même, le préjugé delà rou-
tine, aussi funeste qu'il est général, fait qu'une opinion 
de Carpzovius (1), un vieil usage indiqué par Clarus (2), 
un supplice imaginé avec une barbare complaisance par 
Farinacius (3), sont les règles que suivent froidement 
ces hommes qui devraient trembler lorsqu'ils décident de 
la vie et de la fortune de leurs concitoyens. 

C'est ce code informe, qui n'est qu'une monstrueuse 
production des siècles les plus barbares, que j 'ai voulu 

(1) Ou Carpzow, jurisconsulte allemand, du commencement du 
xvne siècle. 

(2) Ou Claro, jurisconsulte piémontais, mort en 1575. 
(3) Ou Farinaccio, jurisconsulte cruel, mort à Rome, sa patrie, 

en 1618. Il a laissé treize volumes in-folio. 



examiner dans cet ouvrage. Mais je ne m'attacherai qu'au 
système criminel, et j 'oserai en signaler les abus à ceux-là 
qui sont chargés de protéger la félicité publique, sans 
trop m'étudier à répandre sur mon style ce charme qui 
séduit l 'impatience des lecteurs vulgaires. 

Si j'ai pu rechercher librement la vérité, si je me suis 
élevé au-dessus des opinions communes, je dois cette in-
dépendance à la douceur et aux lumières du gouvernement 
sous lequel j 'ai le bonheur de vivre. Les grands rois et 
les princes qui veu len t le bonheur des hommes qu'ils 
gouvernent sont amis de la vérité, lorsqu'elle leur est 
montrée par un philosophe qui, du fond de sa retraite, 
déploie un courage exempt de fanatisme, et se contente 
de combattre avec les armes de la raison les entreprises 
de la violence et de l'intrigue. 

D'ailleurs, en examinant les abus dont nous allons par-
ler, on remarquera qu'ils font la satire et la honte des siè-
cles passés, mais non de notre siècle et de ses législateurs. 

Si quelqu'un veut me faire l 'honneur de critiquer mon 
livre, qu'il cherche d'abord à bien saisir le but que je m'y 
suis proposé. Loin de penser à diminuerl 'autoritélégitime, 
on verra que tous mes efforts ne tendent qu'à l 'agrandir; 
et elle s'agrandira en effet, lorsque l'opinion publique 
sera plus puissante que la force, lorsque la douceur et 
l 'humanité feront pardonner aux princes leur puissance. 

Des critiques, dont les intentions n'ont pu être droites, 
ont attaqué cet ouvrage en l'altérant (1). Je dois m'arrêter 

(t) Voyez dans l'appendice, la réponse aux Notes et Observations 
de Facchinei. 

un instant, pour imposer silence au mensonge qui se 

trouble, aux fureurs du fanatisme, lâches calomnies de la 

haine. 
Les principes de morale et de politique reçus parmi 

les hommes dérivent généralement de trois sources : la 
révélation, la loi naturelle et les conventions sociales. 
On ne peut établir de comparaison entre la première et 
les deux autres, sous le rapport de leurs fins principales ; 
mais elles se ressemblent toutes trois, en cela qu'elles ten-
dent également à rendre les hommes heureux ici-bas. 
Discuter les rapports des conventions sociales> ce n'est 
pas attaquer les rapports qui peuvent se trouver entre la 
révélation et la loi naturelle. 

Puisque ces principes divins, quoiqu'ils soient immua-
bles, ont été dénaturés en mille manières dans les esprits 
corrompus, ou par la malice humaine, ou par les fausses 
religions, ou par les idées arbitrages de la vertu et du 
vice, il doit sembler nécessaire d'examiner (en mettant 
de côté toutes considérations étrangères) les résultats des 
simples conventions humaines, soit que ces conventions 
aient réellement été faites, -soit qu'on les suppose poul-
ies avantages de tous. Toutes les opinions, tous les sys-
tèmés de morale doivent nécessairement se réunir sur ce 
point, et l'on ne saurait trop encourager ces louables ef-
forts, qui tendent à rattacher les plus obstinés et les plus 
incrédules, aux principes qui portent les hommes à vivre 
en société. 

On peut donc distinguer trois classes de vertus et de 
vices, qui ont aussi leur source dans La religion, dans la loi 
naturelle et dans les conventions politiques. Ces trois 



classes ne doivent jamais être en contradiction entre elles; 
mais elles n'ont pas toutes trois les mêmes résultats et 
n'obligent pas aux mêmes devoirs. La loi naturelle exige 
moins que la révélation, et les conventions sociales moins 
que la loi naturelle. Ainsi, il est très-important de bien 
distinguer les effets de ces conventions, c'est-à-dire des 
pactes exprimés ou tacites que les hommes se sont impo-
sés, parce que c'est là que doit s'arrêter l'exercice légitime 
de la force, dans ces rapports de l 'homme à l 'homme, 
qui n'exigent pas une mission spéciale de l'Être suprême. 

On peut donc dire avec raison que les idées de la vertu 
politique sont variables. Celles de l aye r tu naturelle se-
raient toujours claires et précises, si les faiblesses et les 
passions humaines n'en ternissaient la pureté. Les idées 
de la vertu religieuse sont immuables et constantes, 
parce qu'elles ont été immédiatement révélées par Dieu 
même, qui les conseiwe inaltérables. 

Celui qui parle des conventions sociales et de leurs ré-
sultats peut il donc être accusé de montrer des principes 
contraires à la loi naturelle ou à la révélation, parce qu'il 
n e n d i t r ien?. . . S'il dit que l'état de guerre précéda la 
réunion des hommes en société, faut-il le comparer à 
Hobbes, qui ne suppose à l 'homme isolé aucun devoir, 
aucune obligation naturelle?. . . Ne peut-on pas au con-
traire considérer ce qu'il dit comme un fait, qui ne fut 
que la conséquence de la corruption humaine et de l'ab-
sence des lois? Enf in , n'est-ce pas se tromper que de re-
procher à un écrivain, qui examine les effets des conven-
tions sociales, de ne pas admettre avant tout l'existence 
même de ces conventions?.. . 

La justice divine et la justice naturelle sont, p a r l e u r 
essence, constantes et invariables, parce que les rapports 
qui existent entre deux objets de même nature ne peu-
vent jamais changer. Mais la justice humaine, ou, si l'on 
veut, la justice politique, n'étant qu'un rapport convenu 
entre une action et l'état variable de la société, peut va-
rier aussi, à mesure que cette action devient avantageuse 
ou nécessaire à l 'état social. On ne peut bien déterminer 
la nature de cette justice, qu 'en examinant avec attention 
les rapports compliqués des inconstantes combinaisons 
qui gouvernent les hommes. 

Si tous ces principes, essentiellement distincts, viennent 
à se confondre, il n'est plus possible de raisonner avec 
clarté sur les matières politiques. 

C'est aux théologiens à établir les limites du juste et de 
l 'injuste, selon la méchanceté ou la bonté intérieures de 
l'action. C'est au publiciste à déterminer ces bornes en 
politique, c'est-à-dire sous les rapports du bien et du mal 
que l'action peut faire à la société. 

Ce dernier objet ne 'peut porter aucun préjudice à 
l 'autre, parce que tout le monde sait combien la vertu po-
litique est au-dessous des inaltérables vertus qui émanent 
de la Divinité. 

Je le répète donc, si l'on veut faire à mon livre l 'hon-
neur d 'une critique, que l'on ne commence point par me 
supposer des principes contraires à la vertu ou à la reli-
gion, car ces principes ne sont pas les miens ; qu'au lieu 
de me signaler comme un impie et comme un séditieux, 
on se contente de montrer que je suis mauvais logicien, 
ou ignorant politique ; qu 'on ne tremble pas à chaque 
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proposition où je soutiens les intérêts de l 'humanité ; 
qu'on prouve l'inHtilité de mes maximes, et les dangers 
que peuvent avoir mes opinions ; que l'on me fasse voir 
les avantages des pratiques reçues . • 

J'ai donné un témoignage public de mes principes re-
ligieux et de ma soumission au souverain, en répondant 
aux Notes et Observations que l 'on a publiées contre 
mon ouvrage. Je dois garder le silence avec les écrivains 
qui ne m'opposeront désormais que les mêmes objections. 
Mais celui qui mettra dans sa critique la décence et les 
égards que les hommes honnêtes se doivent entre eux, 
et qui aura assez de lumières pour ne pas m'obliger à lui 
démontrer les principes les plus simples, de quelque 
nature qu'ils soient, trouvera en moi un homme moins 
empressé de défendre ses opinions particulières, qu'un 
paisible ami de la vérité, prêt à avouer ses erreurs. 

Cette préface, qui n'a peut-être pas été assez remarquée, 
est très-importante. L'auteur y pose en termes simples et 
précis, la véritable base de son livre, le fondement du droit 
pénal. Nous croyons devoir placer ici Je texte même des deux 
passages où le principe est établi : 

« La giustizia umana o sià politica, non essendo che una 
« relazione fra 1' azione e lo stato vario della società, può va-
« riare a misura che diventa necessaria o utile alla società 
« quel!' azione, nè ben si discerne se non da chi analizzi i 

« complicati e mutabilissimi rapporti delle civili combi-
« nazioni. ...Spetta a'teologi lo stabilire i confini del giusto 
« e dell' ingiùsto per ciò che risguarda l'intrinseca ma-
« Ima 0 bontà dell' atto; lo stabilire i rapporti del giusto e 
« dell' ingiusto politico, cioè dell' utile 0 del danno della so-
« cietà, spetta al publicista. » 

11 résulte de ces paroles si nettes et si claires que le fonde-
ment du droit pénal, suivant l'auteur, est l'intérêt général 
de la société, que sa source est le droit de conservation de 
l'ordre social, qu'il faut en mesurer les formes et les dispo-
sitions d'après l'état variable des mœurs et des institutions 
humaines, que sa mission enfin est une mission de conser-
vation de l'ordre externe et non une sanction de l'ordre 
interne ou de la morale. Cette grande distinction, qui a servi 
de point de départ, d'une part à Fuerbach et à Bentham, et 
d'autre part, dans une certaine mesure, même aux publicistes 
qui ont suivi l'école de Kant, trouvera son complément plus 
loin : l'auteur déclare, en effet, dans le chapitre 25, qu'il ne 
sépare pas les lois pénales de la loi morale, et dans le cha-
pitre 22, que celte union de la morale et de la loi politique 
est la seule condition de la sûreté et de la paix. Nous avons 
au surplus essayé de mettre en relief cette remarquable docr 
trine dans la notice qui est en tète de ce livre. 
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DÉLITS ET DES PEINES 

§ Ier-' 

I N T R O D U C T I O N . 

Les avantages de la société doivent être également par-
tagés entre tous ses membres. 

Cependant, parmi les hommes réunis, on remarque 
une tendance continuelle à rassembler sur le plus petit 
nombre les privilèges, la puissance et le bonheur, pour 
ne laisser à la multitude que misère et faiblesse. 

Ce n'est que par de bonnes lois qu'on peut arrêter ces 
efforts. Mais, pour l 'ordinaire, les hommes abandonnent 
à des lois provisoires et à la prudence du moment le soin 
de régler les affaires les plus importantes, ou bien ils les 
confient à la discrétion de ceux-là mêmes dont l'intérêt 
est de s'opposer aux meilleures institutions et aux lois les 
plus sages. 

Aussi, n'est-ce qu'après avoir flotté longtemps au mi-
lieu des erreurs les plus funestes, après avoir exposé mille 
fois leur liberté et leur existence, que, "las de souffrir, ré-
duits aux dernières extrémités, les hommes se détermi-
nent à remédier aux maux qui les accablent. 

« 



Alors enfin ils ouvrent les yeux à ces vérités palpables, 
qui, par leur simplicité même, échappent aux esprits 
vulgaires, incapables d'analyser les objets, et accoutumés 
à recevoir sans examen et sur parole toutes les impres-
sions qu'on veut leur donner. 

Ouvrons l'histoire : nous verrons que les lois, qui de-
vraient être des conventions faites librement entre des 
hommes libres, n'ont été le plus souvent que l ' instrument 
des passions du petit nombre, ou la production du hasard 
et du moment , jamais l 'ouvrage d'un sage observateur 
de la nature humaine, qui ait su diriger toutes les actions 
de la multitude à ce seul bu t : tout le bien-être possible 
pour le plus grand nombre. 

Heureuses les nations (s'il y en a quelques-unes) qui 
n 'ont point attendu que des révolutions lentes et des vi-
cissitudes incertaines fissent de l'excès du mal un ache-
minement au bien, e t qui, par des lois sages, ont hâté le 
passage de l 'un à l 'autre. Qu'il est digne de toute la 
reconnaissance du genre humain, le philosophe qui, du 
fond de sa retraite obscure et dédaignée, a eu le courage 
de jeter parmi la multi tude les premières semences long-
temps infructueuses des vérités utiles! , 

Les vérités phi losophiques , répandues partout au 
moyen de l ' imprimerie, ont fait connaître enfin les vrais 
rapports qui unissent les souverains à leurs sujets et les 
peuples entre eux. Le commerce s'est animé, et il s'est 
élevé entre les nations une guerre d'industrie, la seule 
digne des hommes sages et des peuples policés. 

Mais si les lumières de notre siècle ont déjà produit 
quelques avantages, elles sont loin d'avoir dissipé tous 

t 

les préjugés qui nous restent. On ne s'est élevé que fai-
blement contre la barbarie des peines en usage dans nos 
tribunaux. On ne s'est point occupé de réformer l'irré-
gularité des procédures criminelles, de cette partie de la 
législation aussi importante que négligée dans toute l 'Eu-
rope. On a rarement cherché à détruire, dans leurs prin-
cipes, ces suites d'erreurs accumulées depuis plusieurs 
siècles ; et bien peu de personnes ont tenté de réprimer, 
par la force des vérités immuables, les abus d'un pouvoir 
sans bornes, et de faire cesser les exemples trop fréquents 
de cette froide atrocité, que les hommes puissants regar-
dent comme un de leurs droits. 

Et pourtant, les douloureux gémissements du faible, 
sacrifié à la cruelle ignorance ou aux lâches opulents; les 
tourments affreux que la barbarie prodigue pour des 
crimes sans preuves, ou pour des délits chimériques; le 
hideux aspect des prisons et des cachots, dont l 'horreur 
s 'augmente encore par le supplice le plus insupportable 
pour les malheureux, l ' incertitude; tant d'usages odieux, 
partout répandus, auraient dû réveiller l'attention des 
philosophes, de cette sorte de magistrats, dont l'emploi 
est de diriger et ity fixer les opinions humaines. 

L'immortel Montesquieu n 'a pu traiter que par occa-
sion ces matières importantes. Si j 'ai suivi les traces lu-
mineuses de ce grand homme, c'est que la vérité est une> 
et partout la même. Mais ceux qui savent penser (et c'est 
pour ceux-là seulement que j'écris) sauront distinguer 
mes pas des siens. Heureux si, comme lui, je puis être 
l'objet de votre, secrète reconnaissance, ô vous, disciples 
obscurs et paisibles de la raison ! Heureux si je puis e\c\-



ter quelquefois ce frémissement, par lequel les âmes 

sensibles répondent à la voix des défenseurs de l 'hu-

manité! 
Ce serait peut-être ici le moment d'examiner et de 

distinguer les différentes espèces de délits et la manière 
de les punir ; mais la multi tude et la variété des crimes, 
d 'après les diverses circonstances de temps et de lieux, 
nous jetteraient dans un détail immense et fatigant. Je 
me contenterai donc d ' indiquer les principes les plus gé-
néraux, les fautes les plus communes et les erreurs les 
plus funestes, en évitant également les excès de ceux qui, 
par un amour mal entendu de la liberté, cherchent à 
introduire l 'anarchie, et de ceux qui voudraient sou-
mettre les hommes à la régularité des cloîtres. 

Mais quelle est l 'origine des peines, et quel est le fon-
dement du droit de puni r? Quelles seront les punitions 
assignées aux différents crimes? La peine de mort est-
elle véritablement utile, nécessaire, indispensable pour 
la sûreté et le bon ordre de la société? Les tourments et 
les tortures sont-ils justes? Conduisent-ils au but que se 
proposent les lois? Quels sont les meilleurs moyens de 
prévenir les délits? Les mêmes peines#sont-elles égale-
ment utiles dans tous les temps? Quelle influence ont-elles 
sur les mœurs? 

Tous ces problèmes méritent qu'on cherche à les ré-
soudre, avec cette précision géométrique qui triomphe 
de l'adresse des sophismes, des doutes timides et des sé-
ductions de l 'éloquence. 

Je m'estimerais heureux, quand je n'aurais d'autre 
mérite que celui d'avoir présenté le premier à l'Italie, 

sous un plus grand jour, ce que d'autres nations ont osé 

écrire et commencent à pratiquer. 
Mais, en soutenant les droits du genre humain et de 

l'invincible vérité, si j e contribuais à sauver d 'une mort 
affreuse quelques-unes des tremblantes victimes de la 
tyrannie, ou de l'ignorance également funeste, les béné-
dictions et les larmes d'un seul innocent revenu aux sen-
timents de la joie et du bonheur, me consoleraient des 
mépris du reste des hommes. 

Ce p remie r chapi t re ne fait qu 'exposer les prolégomènes du 
livre. L 'au teur , après avoir invoqué les noms de J. J. Rous-
seau et .de Montesquieu, dont il a médité les œuvres , indique 
d'abord le bu t général qu ' i l assigne aux inst i tut ions sociales : 
la plus grande somme de félicité par tagée par le plus grand 
nombre : « La niassima fél ici ta divisa nel maggior n u -
méro . » Et, après avoir posé ce pr incipe, il révèle le but et 
le plan de son l ivre. Son bu t est d 'examiner les problèmes 
qui dominent toutes les mat iè res du droi t pénal ; et son plan 
est, non pas de faire un trai té dogmat ique , mais seulement 
d ' examine r succinctement les principes les plus généraux de 
ce dro i t : c'est pr inc ipa lement su r le système des peines et su r 
les règles de l eu r application qu' i l a r rê te son a t ten t ion . Ainsi 
expliquée e t circonscri te , on comprend que la tâche qu ' i l 
en t reprend a pu ê t re enfe rmée dans les l imites étroites de 
ce vo lume . . 



§ II. 

ORIGINE DES PEINES ET DROIT DE PUNIR. 

La morale politique ne peut procurer à la société aucun 
avantage durable, si elle n'est fondée sur les sentiments 
ineffaçables du cœur de l 'homme. 

Toute loi qui ne sera pas établie sur cette base, ren-
contrera toujours une résistance à laquelle elle sera con-
trainte de céder. Ainsi la plus petite force, continuelle-
ment appliquée, détruit à la fin un corps qui semble 
solide, parce qu'on lui a communiqué un mouvement 
violent. 

Consultons donc le cœur humain ; nous y trouverons 
les principes fondamentaux du droit de punir. 

Personne n'a fait gratuitement le sacrifice d 'une por-
tion de sa liberté, dans la seule vue du bien public. De 
telles chimères ne se trouvent que dans les romans. Cha-
que homme n'est attaché que pour ses intérêts aux diffé-
rentes combinaisons politiques de ce g lo l^ ; et chacun 
voudrait, s'il était possible, n 'être pas lié lui-même par les 
conventions qui obligent les autres hommes. La mul-
tiplication du genre humain, quoique lente et peu consi-
dérable, étant néanmoins supérieure de beaucoup aux 
moyens que présentait la nature stérile et abandonnée, 
pour satisfaire des besoins qui devenaient tous les jours 
plus nombreux et se croisaient en mille manières, les 
premiers hommes, jusqu'alors sauvages, se virent forcés 
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de se réunir. Quelques sociétés s'étant formées, il s'en 
établit bientôt de nouvelles, dans la nécessité où l'on 
fut de résister aux premières ; et ainsi ces hordes vécu-
rent, comme avaient fait les individus, dans un continuel 
état de guerre entre elles. Les lois furent les conditions 
qui réunirent les hommes, auparavant indépendants et 
isolés sur la surface de la terre. 

Las de ne vivre qu'au milieu des craintes, et de trouver 
partout des ennemis, fatigués d 'une liberté que l'incerti-
tude de la conserver rendait inutile, ils en sacrifièrent une 
partie pour jouir du reste avec plus de sûreté. La somme 
de toutes ces portions de liberté, sacrifiées ainsi au bien 
général, forma la souveraineté de la nation ; et celui qui 
fut chargé par les lois du dépôt des libertés et des soins 
de l'administration, fut proclamé le souverain du peuple. 

Mais il ne suffisait pas d'avoir formé ce dépôt, il fallait 
le protéger contre les usurpations de chaque particulier ; 
car telle est la tendance de l 'homme au despotisme, qu'il 
cherche sans cesse, non-seulement à retirer de la masse 
commune sa portion de liberté, mais encore à usurper 
celle des autres. 

Il fallait d j s moyens sensibles et assez puissants pour 
comprimer cet esprit despotique, qui eût bientôt replongé 
la société dans son ancien chaos. Ces moyens furent les 
peines établies contre les infracteurs des lois. 

J'ai dit que ces moyens durent être sensibles, parce 
que l 'expérience a fait voir combien la multitude est loin 
d'adopter des principes stables de conduite. On remar-
que, dans toutes les parties du monde physique et moral , 
un principe universel de dissolution, dont l'action ne 



p e u t ê t r e a r r ê t é e d a n s ses e f fe t s s u r la soc ié té q u e p a r d e s 

m o y e n s q u i f r a p p e n t i m m é d i a t e m e n t les s e n s , e t q u i s e 

f ixent d a n s les e s p r i t s , p o u r b a l a n c e r p a r d e s impres s ions 

vives la f o r ce d e s pas s ions p a r t i c u l i è r e s , p r e s q u e t o u j o u r s 

o p p o s é e s a u b i e n g é n é r a l . T o u t a u t r e m o y e n se ra i t 

insuf f i san t . Q u a n d les pa s s ions son t v ivement é b r a n l é e s 

p a r les o b j e t s p r é s e n t s , les p l u s s a g e s d i scour s , l ' é lo-

q u e n c e la p lus e n t r a î n a n t e , l e s v é r i t é s l e s p l u s s u b l i m e s , 

n e s o n t p o u r e l les q u ' u n f r e i n i m p u i s s a n t q u ' e l l e s o n t 

b i e n t ô t b r i s é . 

C 'es t d o n c la n é c e s s i t é s eu l e q u i a c o n t r a i n t les h o m m e s 

à c é d e r u n e p a r t i e d e l e u r l i b e r t é ; d ' o ù il su i t q u e c h a -

c u n n ' e n a v o u l u m e t t r e d a n s le d é p ô t c o m m u n q u e la 

p l u s pe t i t e p o r t i o n poss ib le , c ' e s t - à -d i r e , p r é c i s é m e n t ce 

qu ' i l en fallai t p o u r e n g a g e r les a u t r e s à le m a i n t e n i r d a n s 

la possess ion d u r e s t e . 

L ' a s s e m b l a g e d e t o u t e s c e s p e t i t e s po r t i ons d e l i b e r t é 

est le f o n d e m e n t d u d r o i t d e p u n i r . T o u t e x e r c i c e d u 

p o u v o i r qu i s ' é c a r t e d e c e t t e b a s e es t a b u s e t non j u s -

t ice ; c ' e s t un p o u v o i r d e fa i t e t n o n d e d r o i t (1) ; c ' e s t 

u n e u s u r p a t i o n , e t n o n p l u s u n p o u v o i r lég i t ime. 
• 

(I) On observera que le mot droit n'est pas contradictoire au mot 
force. Le droit est la force soumise à des lois pour l'avantage du plus 
grand nombre. Par justice, j'entends les liens qui réunissent d'une 
manière stable les intérêts particuliers. Si ces liens étaient brisés, il 
n'y aurait plus de société. Il faut éviter d'attacher au mot justice 
l'idée d'une force physique ou d'un être existant. La justice est tout 
simplement le point de vue sous lequel les hommes envisagent les 
choses morales pour le bien-être de chacun. Je n'entends point par-
ler ici de la justice de Dieu, qui est d'une autre, nature, et qui a ses 
rapports immédiats avec les peines et les récompenses d'une vie à 
venir. (Note de Beccaria.) 
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T o u t c h â t i m e n t est i n i q u e , auss i tô t qu ' i l n ' e s t pas né -

cessa i re à la c o n s e r v a t i o n d u d é p ô t d e la l ibe r t é p u b l i -

q u e ; e t les p e i n e s s e r o n t d ' a u t a n t p l u s j u s t e s , q u e le 

souve ra in c o n s e r v e r a a u x s u j e t s u n e l ibe r t é p l u s g r a n d e , 

e t q u ' e n m ê m e t e m p s les d r o i t s e t la s û r e t é d e t o u s se-

r o n t p lus sac rés e t p l u s inv io lab les . 

Le dern ie r alinéa doit ê t re t r adu i t mot à mo t : « Les peines 
qui outrepassent la nécessité de conserver le dépôt de la sé-
cur i té publique, sont injustes de lem- n a t u r e . Elles sont d 'au-
tant plus justes qu'el les savent ma in ten i r , en m ê m e temps 
que cette sécuri té inviolable e t sacrée, la plus grande somme 
de liberté possible. » Voici le texte : « Le pene che oltrepas-
sano la necessità di conservare il deposito della salute pubblica, 

•sono ingiuste di lor na tu ra : e tanto più giuste sono le pene, 
quanto più sacra ed inviolabi le è la sicurezza, e maggiore 
la l ibertà che il sovrano conserva ai subditi . » La question 
que l ' au teur t ra i te dans ce chapi t re n 'offre qu ' un intérêt se-
condaire : pour ê t re logique , il aura i t dû développer ici, 
non pas l 'or igine d u droi t de p u n i r , mais le fondement m ê m e 
de ce droit , qu ' i l n ' a fai t qu ' indiquer t rop s o m m a i r e m e n t 
dans sa préface. Si, c o m m e il l ' a dit plus hau t , le droi t pénal 
est la conséquence d i rec te et nécessaire de la loi sociale, si 
la société est une loi de l ' human i t é , l ' é ta t naturel de l ' homme, 
qu ' impor te cette fiction d ' u n contra t social ? Le droit de 
pun i r est lég i t ime par cela seul que la société, qu i ne peut 
vivre sans ê t re a rmée de ce droi t , est légit ime e l l e -même; et 
cet te loi est indépendante du consentement des m e m b r e s de 
la société, puisque l 'é tat social est essentiel à l eu r na tu r e , 
puisqu'elle est u n e condit ion de cet état , puisqu'el le est la 
loi universel le de toutes les agrégat ions ou nat ions qui par-



(agent la société h u m a i n e . Beccaria n 'a fai t que suivre la 
doctr ine du xvme siècle. Il l 'avait puisée, dans Locke, Thomas 
Hobbes, Vattel, J. J. Rousseau et tous les écr ivains de cet te 
époque. 

§ III. 

CONSÉQUENCES DE CES PRINCIPES. 

La première conséquence de ces principes, est que les 
lois seules peuvent fixer les peines de chaque délit, et que 
le droit de faire des lois pénales ne peut résider que dans 
la personne du législateur, qui représente toute la société 
unie par un contrat social. 

Or, le magistrat, qui fait lui-môme partie de la société, 
ne peut avec justice infliger à un autre membre de cette 
société une peine qui ne soit pas statuée par la loi ; et du 
moment où le juge est plus sévère que la loi, il est 
injuste, puisqu'il ajoute un châtiment nouveau à celui 
qui est déjà déterminé. Il s'ensuit qu 'aucun magistrat ne 
peut , même sous le prétexte du bien public, accroître la 
peine prononcée contre le crime d 'un citoyen. 

La deuxième conséquence est que le souverain, qui 
représente la société même, ne peut que faire les lois gé-
nérales, auxquelles tous doivent être soumis; mais qu'il 
ne lui appartient pas de juger si quelqu 'un a violé ces lois. 

En effet, dans le cas d 'un délit, il y a deux parties : le 
souverain, qui affirme que le contrat social est violé, et 
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l'accusé, qui nie cette violation. 11 faut donc.qu'i l y 
ait entre eux un tiers qui décide la contestation. Ce tiers 
est le magistrat, dont les sentences doivent être sans 
appel, et qui doit simplement prononcer s'il y a un délit 
ou s'il n'y en a point. 

En troisième lieu, quand même l'atrocité des peines ne 
serait pas réprouvée par la philosophie, mère des vertus 
bienfaisantes, et par cette raison éclairée, qui aime mieux 
gouverner des hommes heureux et libres, que dominer 
lâchement sur un troupeau de timides esclaves ; quand 
les châtiments cruels ne seraient pas directement opposés 
au bien public et au but que l'on se propose, celui d 'em-
pêcher les crimes, il suffira de prouver que cette cruauté 
est inutile, pour que l'on doive la considérer comme 
odieuse, révoltante, contraire à toute justice et à la na-
ture même du contrat social. 

L'au teu r , après avoir posé le p r inc ipe d u droi t pénal, a r -
r ive i m m é d i a t e m e n t et sans t ransi t ion à la division des pou-
voirs du législateur e t du j uge . Il fallait , en effet , avant 
d 'exposer les condit ions d'application et les é léments de la pé-
nal i té , r eche rche r à quels pouvoirs il appar tenai t de la décréter 
et de l ' app l iquer . A l 'époque où Beccaria écr ivai t , cet te ma-
t ière étai t confuse et donnai t l ieu, soit de la par t d u gouver-
n e m e n t , soit de la pa r t d u juge, à de perpétuels empié te-
men t s : les deux règles qu ' i l pose, à savoir , que la loi pénale 
ne peut é m a n e r que du légis la teur l u i -même et que son ap-
plication ne peut ê t re fa i te que par le juge , fo rment au jou r -



d 'hu i la double base de toutes les législations pénales. Ces 
règles avaient d 'ai l leurs déjà été posées par Montesquieu, 
l iv. VI, ch . 5. 

§ i v . 

DE L'INTERPRÉTATION DES LOIS. 

Il résulte encore des principes établis précédemment , 
que les juges des crimes ne peuvent avoir le droit d'inter-
préter les lois pénales, par la raison même qu'ils ne sont 
pas législateurs. Les juges n'ont pas reçu les lois comme 
une tradition domestique, ou comme un testament de 
nos ancêtres, qui ne laisserait à leurs descendants que le 
soin d'obéir. Ils les reçoivent de la société vivante, ou du 
souverain, qui est le représentant de cette société, comme 
dépositaire légitime du résultat actuel de la volonté de 
tous. 

Que l'on ne croie pas que l'autorité des lois soit fondée 
sur l'obligation d'exécuter d'anciennes conventions (1) ; 
ces anciennes conventions sont nulles, puisqu'elles n'ont 

(I ) Si chaque citoyen a des obligations à remplir envers la société, 
la société a pareillement des obligations à remplir envers chaque ci-
toyen, puisque la nature d'un contrat est d'obliger également les 
deux parties contractantes. Cette chaîne d'obligations mutuelles, qui 
descend du trône jusqu'à la cabane, qui lie également le plus grand 
et le plus petit des membres de la société, n'a d'autre but que l'inté-
rêt public, qui consiste dans l'observation des conventions utiles au 

pu lier des volontés qui n'existaient pas. On ne peut sans 
injustice en exiger l'exécution ; car ce serait réduire les 
hommes à n'être plus qu 'un vil troupeau sans volonté 
et sans droits. Les lois empruntent leur force de la né-
cessité de diriger les intérêts particuliers au bien général, 
et du serment formel ou tacite que les citoyens vivants 
ont fait volontairement au souverain. 

Quel sera donc le légitime interprète des lois ? Le sou-
verain, c'est-à-dire le dépositaire des volontés actuelles 
de tous; mais non le juge, dont le devoir est seulement 
d'examiner si tel homme a fait ou n 'a pas fait une action 
contraire aux lois. 

Dans le jugement de tout délit, le juge doit agir d'a-
près un raisonnement parfait. La première proposition 
est la loi générale ; la seconde exprime l'action conforme 
ou contraire à la loi ; la conséquence est l'absolution ou 
le châtiment de l'accusé (I). Si le juge est contraint de 
faire un raisonnement de plus, ou s'il le fait de son chef, 
tout devient incertitude et obscurité. 

plus grand nombre. Une seule de ces conventions violée ouvre la 
porte à l'anarchie. 

Le mot obligation est un de ceux qu'on emploie plus fréquemment 
en morale qu'en toute autre science. On a des obligations à remplir 
dans le commerce et dans la société. Une obligation suppose un rai-
sonnement moral, des conventions raisonnées; mais on ne peut ap-

' pliquer au mot obligation une idée physique ou réelle. C'est un mot 
abstrait qui a besoin d'être expliqué. On ne peut vous obliger à rem-
plir des obligations, sans que vous sachiez quelles sont ces obliga-
tions. (Note de Beccaria.) 

(1) L'original porte : « Le juge doit faire un syllogisme parfait. 
« La majeure doit être la loi générale; la mineure, l'action conforme 
« ou non à la loi; la conséquence, la liberté ou la peine. » 



Rien n'est plus dangereux que l'axiome commun, qu'il 
faut consulter l'esprit de la loi. Adopter cet axiome, c'est 
rompre toutes les digues, et abandonner les lois au tor-
rent des opinions. Cette vérité m e paraît démontrée, 
quoiqu'elle semble un paradoxe à ces esprits vulgaires 
qui se frappent plus fortement d 'un petit désordre actuel 
que des suites éloignées, mais mille fois plus funestes, 
d 'un seul principe faux établi chez une nation. 

Toutes nos connaissances, toutes nos idées se tien-
nent. Plus elles sont compliquées, plus elles ont de rap-
ports et de résultats. 

Chaque homme a sa manière de vo i r ; et un môme 
homme, en différents temps, voit diversement les mêmes 
objets. L'esprit d 'une loi serait donc le résultat de la lo-
gique bonne ou mauvaise, d 'un juge, d 'une digestion aisée 
ou pénible, de la faiblesse de l'accusé, de la violence des 
passions du magistrat, de ses relations avec l'offensé, 
enfin de toutes les petites causes qui changent les appa-
rences, et dénaturent les objets dans l'esprit inconstant 
de l 'homme. 

Ainsi, nous verrions le sort d 'un citoyen changer de 
face, en passant à un autre tribunal, et la vie des mal-
heureux serait à la merci d 'un faux raisonnement, ou de 
la mauvaise humeur de son juge. Nous verrions le magis-
trat interpréter rapidement les lois, d'après les idées va-
gues et confuses qui se présenteraient à son esprit. Nous 
verrions les mêmes délits punis différemment, en diffé-
rents temps, par le même tribunal, parce qu 'au lieu d'é-
couter la voix constante et invariable des lois, il se livrerait 
à l'instabilité t rompeuse des interprétations arbitraires. 

Ces désordres funestes peuvent-ils être mis en parallèle, 
avec les inconvénients momentanés que produit quelque-
fois l'observation littérale des lois? 

Peut-être, ces inconvénients passagers obligeront-ils le 
législateur de faire, au texte équivoque d 'une loi, des 
corrections nécessaires et faciles. Mais du moins, en sui-
vant la lettre de la loi, on n 'aura point à craindre ces rai-
sonnements pernicieux, ni cette licence empoisonnée de 
tout expliquer d 'une manière arbitraire, et souvent avec 
un cœur vénal. 

Lorsque les lois seront fixes et littérales, lorsqu'elles ne 
confieront au magistrat que le soin d'examiner les actions 
des citoyens, pour décider si ces actions sont conformes 
ou contraires à la loi écrite ; lorsqu'enfin la règle du juste 
et de l'injuste, qui doit diriger dans toutes leurs actions 
l'ignorant et l 'homme instruit, ne sera pas une affaire 
de controverse, mais une simple question de fait, alors 
on ne verra plus les citoyens soumis au joug d'une mul-
titude de petits tyrans, d 'autant plus insupportables, que 
la distance est moindre entre l 'oppresseur et l 'opprimé ; 
d'autant plus cruels, qu'ils rencontrent plus de résistance, 
parce que la cruauté des tyrans est proportionnée, non à 
leurs forces, mais aux obstacles qu'on leur oppose ; 
d'autant plus funestes, qu 'on ne peut s 'affranchir de leur 
joug qu'en se soumettant au despotisme d'un seul. 

Avec des lois pénales exécutées à la lettre, chaque ci-
toyen peut calculer exactement les inconvénients d 'une 
mauvaise action ; ce qui est utile, puisque cette connais-
sance pourra le détourner du crime. 11 jouira avec sécu-
rité de sa liberté et de ses b iens ; ce qui est juste, puis-
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que c'est le but de la réunion des hommes en société. 

Il est vrai aussi que les citoyens acquerront par là un 
certain esprit d ' indépendance, et qu'ils seront moins 
esclaves de ceux qui ont osé appeler du nom sacré de 
vertu la lâcheté, les faiblesses et les complaisances aveu-
gles ; mais ils n 'en seront pas moins soumis aux lois et à 
l'autorité des magistrats. 

De tels principes déplairont sans doute à ces despotes 
subalternes qui se sont arrogé le droit d'accabler leurs 
inférieurs du poids de la tyrannie qu'ils supportent eux-
mêmes. J'aurais tout à craindre, si ces petits tyrans s'a-
visaient jamais de lire mon livre et de l 'entendre ; mais 
les tyrans ne lisent pas. 

Après avoir posé la l imi te en t re le pouvoi r d u législateur 
e t celui du juge , l ' au teur établi t les règles d ' in te rpré ta t ion 
que ce dernier doit su ivre . Cette mat iè re , qu i n ' a pas cessé 
d 'ê t re impor tan te , l ' é ta i t bien plus encore a u xvm e siècle, où 
les j u g e s , investis d 'un pouvoir souvent r ég l emen ta i r e , 
é ta ient trop enclins a abuser de ce pouvoir d ' in terpréta t ion 
pour s 'ér iger en législateurs. Montesquieu avai t déjà dit : 
« Dans les États despotiques il n 'y a point de lois : le juge est 
l u i -même la règle. Dans les Étals monarch iques , il y a u n e 
loi, et là où elle est précise, le j u g e la s u i t ; là où elle ne 
l 'est pas il e n cherche l 'espr i t . Dans le gouve rnemen t répu-
bl icain, il est de la na tu re de la const i tut ion que les juges 
su ivent la. let tre de la loi . Il n ' y a point de citoyen con t r e 
qu i on puisse in terpré ter u n e loi, quand il s 'agit de ses biens, 
de son honneur ou de sa vie. » (Esprit des lois, l iv. VI, ch . 3.) 
Beccaria se place dans cette dern iè re hypothèse ; il en g é n é -

\ 

ralise le principe. L'esprit de la loi, suivant lui, c'est l'arbi-
traire; le juge doit se courber sous la lettre et l'appliquer 
servilement. Nous avons discuté cette doctrine dans la notice 
qui commence ce volume. 

§ v . 

DE L'OBSCURITÉ DES LOIS. 

Si l'interprétation arbitraire des lois est un mal, c'en 
est un aussi que leur obscurité, puisque alors elles ont 
besoin d'être interprétées. Cet inconvénient sera bien 
plus grand encore, si les lois ne sont pas écrites en langue 
vulgaire. 

Tant que le texte des lois ne sera pas un livre familier, 
une sorte de catéchisme, tant qu'elles seront écrites dans 
une langue morte et ignorée du peuple, et qu'elles seront 
solennellement conservées comme de mystérieux oracles, 
le citoyen, qui ne pourra juger par lui-même des suites 
que doivent avoir ses propres actions sur sa liberté et sur 
ses biens, demeurera dans la dépendance d 'un petit 
nombre d 'hommes dépositaires et interprètes des lois. 

Mettez le texte sacré des lois entre les mains du peu-
ple, et plus il y aura d 'hommes qui le liront, moins il y 
aura de délits ; car on ne peut douter que, dans l'esprit 
de celui qui médite un crime, la connaissance et la certi-
tude des peines ne mettent un frein à l'éloquence des 
passions. 
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Que penser des hommes, lorsqu'on réfléchit que les 
lois de la plupart des nations sont écrites en langues 
mortes, et que cette coutume barbare subsiste encore 
dans les pays les plus éclairés de l 'Europe ? 

De ces dernières réflexions il résulte que , sans un corps 
de lois écrites, une société ne peut jamais prendre une 
forme de gouvernement fixe, où la force réside dans le 
corps politique, et non dans les membres de ce corps ; 
où les lois ne puissent s'altérer et se détruire par le choc 
des intérêts particuliers, ni se réformer que par la volonté 
générale. 

La raison et l 'expérience ont fait voir combien les tra-
ditions humaines deviennent plus douteuses et plus con-
testées, à mesure qu'on s'éloigne de leur source. Or, s'il 
n'existe pas un monument stable du pacte social, com-
ment les lois résisteront-elles au mouvement toujours 
victorieux du temps et des passions ? 

On voit encore par là l'utilité de l ' imprimerie, qui 
seule peut rendre tout le public, et non quelques parti-
culiers, dépositaire du code sacré des lois. 

C'est l ' imprimerie qui a dissipé ce ténébreux esprit de 
cabale et d'intrigue, qui ne peut supporter la lumière, et 
qui ne feint de mépriser les sciences que parce qu'il les 
redoute en secret. 

Si nous voyons maintenant en Europe moins de ces 
crimes atroces qui épouvantaient nos pères, si nous sor-
tons enfin de cet état de barbarie qui rendait nos ancêtres 
tour à tour esclaves ou tyrans, c'est à l ' imprimerie que 
nous en sommes redevables. 

Ceux qui connaissent l'histoire de deux ou trois siècles 

et du nôtre, peuvent y voir l 'humanité, la bienfaisance, la 
tolérance mutuelle et les plus douces vertus naître du 
sein du luxe et de la mollesse. Quelles ont été au con-
traire les vertus de ces temps, qu'on nomme si mal à pro-
pos siècles de la bonne foi et de la simplicité antique ? 

L'humanité gémissait sous la verge de l'implacable 
superstition ; l'avarice et l'ambition d 'un petit nombre 
d 'hommes puissants inondaient de sang humain les palais 
des grands et les trônes des rois. Ce n'étaient que trahi-
sons secrètes et meurtres publics. Le peuple ne trouvait 
dans la noblesse que des oppresseurs et des tyrans ; et 
les ministres de l'Évangile, souillés de carnage et les 
mains encore sanglantes, osaient offrir aux yeux du peu-
ple un Dieu de miséricorde et de paix. 

Ceux qui s'élèvent contre la prétendue corruption du 
grand siècle où nous vivons, ne prouveront pas du moins 
que cet affreux tableau puisse lui convenir. 

La pensée qu i est a u fond de ce chapi t re est u n e pensée 
neuve et féconde : l ' au teur demande que les lois pénales, qui 

. c réen t des obligations et des devoirs, soient écri les en lan-
gue vulgaire et mises à la portée de toutes les intel l igences. 
Cette pensée a été repr i se par M. Rossi : « Les formules lé-
gales, a dit ce publicisre, qui ne sont que des résul ta ts , pla-
cées dans u n e loi où r i en ne précède qui les a m è n e et les 
expl ique , sont pour le public ce que les fo rmules d 'a lgèbre 
sont pour un h o m m e dépourvu de connaissances m a t h é m a t i -
ques. Comprendra-t- i l la formule parce qu'il connaît les 



l e t t res d e l ' a lphabe t , q u ' i l s a i t l i re , qu ' i l a d u bon sens, et 
m ê m e , si l 'on veut , b e a u c o u p d ' e s p r i t ? Peu t -on s ' é t onne r 
q u ' e n su ivan t u n pa re i l p r o c é d é , on o b t i e n n e des lois d ' u n e 
r édac t ion d a n g e r e u s e , s u r t o u t lo r squ 'on sai t combien le lan-
gage des sc iences m o r a l e s e t pol i t iques es t enco re i m p a r f a i t 
e t peu f a m i l i e r a u x m a s s e s ; c o m b i e n il abonde en t e r m e s 
vagues , équ ivoques , suscep t ib l e s de p lus ieu r s s ign i f i ca t ions?» 
[Traité de droit pénal, t . II, p . 410, 2" édi t . ) 

§ VI. 

D E L ' E M P R I S O N N E M E N T . 

On laisse généralement aux magistrats chargés de 
faire exécuter les lois un droit contraire au but de la so-
ciété, qui est la sûreté personnelle ; je veux dire le droit 
d 'emprisonner à leur gré les citoyens, d'ôter la liberté à 
leur ennemi sous de frivoles prétextes, et conséquemment 
de laisser libres ceux qu' i ls protègent, malgré tous les 
indices du délit. 

Comment une erreur si funeste est-elle devenue si 
commune ? Quoique la prison diffère des autres peines, 
en ce qu'elle doit nécessairement précéder la déclaration 
juridique du délit, elle n ' en a pas moins, avec tous les 
autres genres de chât iments , ce caractère essentiel, que 
la loi seule doit déterminer le cas où il faut l 'employer. 

Ainsi la loi doit établir, d 'une manière fixe, sur quels 
indices de délit un accusé peu t être emprisonné et sou-
mis à un interrogatoire. 
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La clameur publique, la fuite, les aveux particuliers, 
la déposition d 'un complice du crime, les menaces que 
l'accusé a pu faire, sa haine invétérée pour l'offensé, un 
corps de délit existant, et d'autres présomptions sembla-
bles, suffisent pour permettre l 'emprisonnement d 'un 
citoyen. Mais ces indices doivent être spécifiés d 'une ma-
nière stable par la loi, et non par le juge, dont les sen-
tences deviennent une atteinte à la liberté politique, lors-
qu'elles ne sont pas simplement l'application particulière 
d 'une maxime générale émanée du code des lois. 

A mesure que les peines seront plus douces, quand les 
prisons ne seront plus l'horrible séjour du désespoir et de 
la faim, quand la pitié et l 'humanité pénétreront dans les 
cachots, lorsqu'enfin les exécuteurs impitoyables des ri-
gueurs de la justice ouvriront leurs cœurs à la compas-
sion, les lois pourront se contenter d'indices plus faibles, 
pour ordonner l 'emprisonnement. 

La prison ne devrait laisser aucune note d'infamie sur 
l 'accusé dont l'innocence a été juridiquement reconnue. 
Chez les Romains, combien voyons-nous de citoyens, 
accusés d'abord de crimes affreux, mais ensuite reconnus 
innocents, recevoir de la vénération du peuple les pre-
mières charges de l'État. Pourquoi, de nos jours, le sort 
d'un innocent emprisonné est-il si différent ? 

Parce que le système actuel de la jurisprudence crimi-
nelle présente à nos eSprits l'idée de la force et de la 
puissance, avant celle de la justice ; parce qu'on jette 
indistinctement, dans le même cachot, l 'innocent soup-
çonné et le criminel convaincu ; parce que la prison, 
parmi nous, est plutôt un supplice qu'un moyen de s'as-

3. 



s u r e r d ' u n accusé ; p a r c e q u ' e n f i n , l e s f o r c e s qu i d é f e n -

d e n t au d e h o r s le t r ô n e e t les d r o i t s d e la n a t i o n , s o n t 

s é p a r é e s d e celles qu i m a i n t i e n n e n t l e s lois d a n s l ' in té-

r i e u r , t a n d i s qu 'e l les dev ra i en t ê t r e é t r o i t e m e n t un ie s . 

D a n s l ' op in ion p u b l i q u e , les p r i s o n s mi l i t a i r e s d é s h o -

n o r e n t b i en m o i n s q u e les p r i sons c ivi les . S i les t r o u p e s 

d e l ' E t a t , r a s s e m b l é e s s o u s l ' a u t o r i t é d e s lois c o m m u n e s , 

s a n s p o u r t a n t d é p e n d r e i m m é d i a t e m e n t d e s m a g i s t r a t s , 

é t a i e n t c h a r g é s de la g a r d e des p r i s o n s , la t ache d ' i n f a m i e 

d i spa ra î t r a i t d e v a n t l ' appa re i l e t l e fas te q u i a c c o m p a -

g n e n t les co rps mi l i t a i res ; pa rce q u ' e n g é n é r a l l ' i n f a m i e , 

c o m m e t o u t ce q u i d é p e n d d e s o p i n i o n s p o p u l a i r e s , s ' a t -

t a c h e p l u s à la f o r m e q u ' a u f o n d . 

Mais , c o m m e les lois e t les m œ u r s d ' u n p e u p l e s o n t 

t o u j o u r s en a r r i è r e de p l u s i e u r s s i èc le s à ses l u m i è r e s 

ac tue l les , n o u s c o n s e r v o n s e n c o r e la b a r b a r i e e t les i d é e s 

f é r o c e s d e s c h a s s e u r s d u N o r d , n o s s a u v a g e s a n c ê t r e s . 

N o s m œ u r s e t n o s lois s o n t d e b i e n lo in e n a r r i è r e d e s 

l u m i è r e s d e s p e u p l e s . N o u s s o m m e s e n c o r e d o m i n é s p a r 

les p r é j u g é s b a r b a r e s q u e n o u s o n t l é g u é s 1104 a n c ê t r e s , 

les b a r b a r e s c h a s s e u r s d u N o r d . 

L 'au teur , dans ce chapi t re et dans les chapi t res su ivants , 
j u squ ' au quatorz ième, jette un coup d 'œi l rapide s u r les p r in -
cipales formes de la procédure c r imine l le . Dans celui-ci il 
examine I o dans quels Cas il y a l ieu de dé ten i r prévent ive-
ment un p r é v e n u ; 2° quelles sont les causes du pré jugé q u i 
flétrit les individus mis eu prison, lo r s m ê m e qu ' i l s sont en-

suite reconnus innocents. Su r le p r e m i e r point , il se borne à 
demande r que les indices qu i doivent mot ive r l 'emprisonne-
m e n t préalable soient établis par la loi et non pa r le juge . Ce 
point a été examiné dans n o t r e notice. On doit seulement 
constater ici que les anc iennes législations, en face desquelles 
écrivait Beccaria, n 'é ta ien t peut-ê t re pas aussi r igoureuses 
que nos législations modernes , en ce qui touche la préven-
tion préalable. La loi roma ine , après avoir longtemps admis 
que l 'accusé devait d e m e u r e r en l iber té j u squ ' au j ugemen t , 
avait établi lé principe de la détention : eoque qui accusetur 
sub custodid ofpeu facto (L. 1. Cod.ad sen.turpilL). L 'accusé 
était , soit dé tenu dans u n e pr i son , in carcerem, soit confié à 
des gardes qui le survei l la ient , militi traditio, soit admis à 
fourn i r caut ion , soit enfin laissé en l iber té sur la promesse de 
se représenter (L. t , Dig. De cust. reorum). Le juge appliquait 
l 'une ou l ' au t re de ces mesures , suivant la n a t u r e de l 'ac-
cusa t ion , le r ang de l 'accusé, e t la gravi té des charges. En 
généra l , l 'accusé était seu lement mis en survei l lance, sub 
custodid; il n 'é ta i t placé en état de détention que lorsque le 
t i t re de l 'accusat ion étai t si g rave que tou te au t r e mesure 
étai t insuffisante (L. 3, D., eod. tit.). Mais dans ce cas m ê m e , 
il fallait qu ' i l y eût cer ta ins indices constatés par le j u g e : 
Si prius cœteris indiciis fuerit commolus, L. 1", Cod. Ad leg. 
com. de falsis. Quels devaient ê t re ces indices? La loi ne 
les indique point . Dans les o r d o n n . d e 1539 et de 1670, q u i n e 
t i rent que recuei l l i r à peu près les usages des t r i bunaux de 
cette époque, la détention préalable n 'é ta i t ordonnée contre 
les prévenus domici l iés que pour des fai ts passibles de peines 
afflictives et infamantes (Ord. 1670, t i t . X, 49). Mais i l est 
vrai que , dans l 'ancienne législat ion, la p lupar t des peines 
avaient ce caractère . Jousse é n u m è r e les cas où il y avait 
l ieu a u décret de pr ise de corps : « Pour pouvoir décré ter de 
pr i se de corps u n accusé, il fau t non-seulement que le c r ime 
qu 'on ins t ru i t mér i t e u n e peine afflictive o u in faman te , mais 
il fau t encore que la preuve soit suff isante pour r endre un 
pareil décre t .» (T. I I , p . 193.) L 'appréciat ion de cette preuve 



étai t en t i è remen t a b a n d o n n é e à la conscience d u juge . La 
m ê m e doct r ine subsiste encore , e t l ' a r t . 40 du C. d ' inst . 
c r im . se bo rne à ex ige r qu ' i l y a i t des indices graves, sans 
définir le ca rac tè re et l a n a t u r e de ces indices. L'observa-
tion de not re au t eu r conse rve donc encore toute son uti l i té. 
Le problème qu' i l a e x a m i n é n'est pas encore résolu. Quant 
a u préjugé qu i a t t ache u n e sorte d ' infamie à l 'emprisonne-
men t , ce n 'est pas là u n e quest ion de droi t mais de fai t . Le 
pré jugé qu i f létr i rai t u n e détent ion préventive immér i t ée , 
cessera quand les m a i s o n s d 'ar rê t seront tenues conformé-
ment au but de l eu r i n s t i t u t i o n , quand elles se borneront à 
infliger aux prévenus u n e simple privation de leur l iberté, 
sans aucun contact avec l e s autres détenus. 

§ VII. 

DES INDICES DU DÉLIT, ET DE LA FORME; DES JUGEMENTS. 

Voici un théorème général, qui peut être fort utile 
pour calculer la certi tude d'un fait, et principalement la 
valeur des indices d ' u n délit : 

Lorsque les preuves d ' u n fait se tiennent toutes entre 
elles, c'est-à-dire, lorsque les indices du délit ne se sou-
tiennent que l'un par l ' aut re , lorsquela force de plusieurs 
preuves, dépend de la vérité d'une seule, le nombre de 
ces preuves n'ajoute ni n ' ô t e rien à la probabilité du fait, 
elles méritent peu de considération, puisque si vousdétrui-
sezla seule preuve qui paraî t certaine, vous renversez tou-
tes les autres. 

Mais quand les preuves sont indépendantes l'une de 
l'autre, c'est-à-dire quand chaque indice se prouve à 
part, plus ces indices sont nombreux, plus le délit est 
probable, parce que la fausseté d 'une preuve n'influe en 
rien sur la certitude des autres. 

Que l'on ne s'étonne point de me voir employer le mot 
de probabilité, en parlant de crimes qui, pour mériter 
un châtiment, doivent être certains; car, à la rigueur, 
toute certitude morale n'est qu 'une probabilité, qui mé-
rite cependant d'être considérée comme une certitude, 
lorsque tout homme d 'un sens droit est forcé d'y donner 
son assentiment, par une sorte d'habitude naturelle qui 
est la suite de la nécessité d'agir, et qui est antérieure 
à toute spéculation. 

La certitude que l 'on exige pour convaincre un cou-
pable, est donc la même qui détermine tous les hommes 
dans leurs affaires les plus importantes. 

On peut distinguer les preuves d'un délit en preuves 
' parfaites et preuves imparfaites. Les preuves parfaites 
sont celles qui démontrent positivement qu'il est impos-
sible que l'accusé soit innocent. Les preuves sont impar-
faites, lorsqu'elles n'excluent pas la possibilité de l'inno-
cence de l'accusé. 

Une seule preuve parfaite suffit pour autoriser la con-
damnation; mais si l 'on veut condamner sur des preuves 
imparfaites, comme chacune de ces preuves n'établit pas 
l'impossibilité de l ' innocence de l'accusé, il faut qu'elles 
soient en assez grand nombre pour valoir une preuve 
parfaite, c'est-à-dire pour prouver toutes ensemble qu'il 
est impossible que l'accusé ne soit pas coupable. 
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lorsque tout homme d 'un sens droit est forcé d'y donner 
son assentiment, par une sorte d'habitude naturelle qui 
est la suite de la nécessité d'agir, et qui est antérieure 
à toute spéculation. 

La certitude que l 'on exige pour convaincre un cou-
pable, est donc la même qui détermine tous les hommes 
dans leurs affaires les plus importantes. 

On peut distinguer les preuves d'un délit en preuves 
' parfaites et preuves imparfaites. Les preuves parfaites 
sont celles qui démontrent positivement qu'il est impos-
sible que l'accusé soit innocent. Les preuves sont impar-
faites, lorsqu'elles n'excluent pas la possibilité de l'inno-
cence de l'accusé. 

Une seule preuve parfaite suffit pour autoriser la con-
damnation; mais si l 'on veut condamner sur des preuves 
imparfaites, comme chacune de ces preuves n'établit pas 
l'impossibilité de l ' innocence de l'accusé, il faut qu'elles 
soient en assez grand nombre pour valoir une preuve 
parfaite, c'est-à-dire pour prouver toutes ensemble qu'il 
est impossible que l'accusé ne soit pas coupable. 



J'ajouterai encore que les preuves imparfaites, aux-
quelles l 'accusé ne répond rien d e satisfaisant, quoiqu'il 
doive, s'il est innocent, avoir des moyens de se justifier, 
deviennent par là même des preuves parfaites. 

Mais il est plus facile de sentir cette certitude morale 
d 'un délit, que de la définir exactement . C'est ce qui me 
fait regarder comme très-sage cette loi qui, chez quelques 
nations, donne au juge principal des assesseurs que le 
magistrat n 'a point choisis, mais que le sort a désignés 
librement ; parce qu'alors l ' ignorance, qui juge par sen-
timent, est moins sujette à l ' e r reur que l 'homme instruit 
qui décide d'après l ' incertaine opinion. 

Quand les lois sont claires et précises, le juge n 'a d'au-
tre devoir que celui de constater le fait . S'il faut de l'a-
dresse et de l'habileté dans la recherche des preuves d 'un 
dél i t ; si l'on demande de la clarté et de la précision dans 
la manière d 'en présenter le résultat, pour juger d 'après 
ce résultat même il ne faut que le simple bon sens ; et 
ce guide est moins t rompeur q u e tout le savoir d 'un juge 
accoutumé à ne chercher par tout que des coupables, et à 
tout ramener au système qu'il s'est fait d 'après ses études. 

Heureuses les nations chez qui la connaissance des lois 
ne serait pas une science ! 

C'est une loi bien sage et dont les effets sont toujours 
heureux, que celle qui prescrit que chacun soit jugé par 
ses pa i r s ; car lorsqu'il s'agit de la fortune et de la liberté 
d 'un citoyen, tous les sentiments qu'inspire l'inégalité 
doivent se taire. Or, le mépris avec lequel l 'homme puis-
sant regarde celui que l ' infortune accable, et l 'indigna-
tion qu'excite dans l 'homme de condition médiocre la vue 

du coupable qui est au-dessus de lui par son rang, ces 
sentiments dangereux n 'ont pas lieu dans les jugements 
dont je parle. 

Quand le coupable et l 'offensé sont des conditions iné-
gales, les juges doivent être pris, moitié parmi les pairs 
de l 'accusé, et moitié parmi ceux de l 'offensé, afin de 
balancer ainsi les intérêts personnels, qui modifient mal -
gré nous les apparences des objets, et de ne laisser parler 
que la vérité et les lois. 

Il est encore très-j uste que le coupable puisse récuser un 
certain nombre de ceux de ses jugesqu i lu i sont suspects, 
et si l'accusé jouit constamment de ce droit, il l 'exercera 
avec réserve ; car autrement , il semblerait se condamner 
lui-même. 

Que les jugements soient publics ; que les preuves du 
crime soient publiques aussi : et l 'opinion, qui est peut-
être le seul lien des sociétés, mettra un frein à la violence 
et aux passions. Le peuple dira : Nous ne so77imes point 
esclaves, nous sommes protégés par les lois. Ce sentiment 
de sécurité, qui inspire le courage, équivaut à un tribut 
pour le souverain qui entend ses véritables intérêts. 

Je n'entrerai pas dans d'autres détails sur les précau-
tions qu'exige l'établissement de ces sortes d'institutions. 
Pour ceux à qui il est nécessaire de tout dire, je dirais tout 
inutilement. 

Ce paragraphe , t rop concis sans doute, a u n e g rande i m -
portance. L 'au teur y soulève deux graves problèmes de la 
législation pénale, et les solutions qu ' i l propose, quoique dans 



des termes u n peu vagues , sont devenues les fondements de 
la just ice c r imine l l e . Il faut tou jour s se repor te r a u temps où 
écrivait Beccar ia et a u x lois sous lesquelles il vivait pour ap-
précier la sagaci té de son esprit et l 'élévation de ses idées. 

L 'o rdonnance de Char les V, de 1532, en soumet tan t la pro-
cédure au sys tème inquis i tor ia l , avait sanct ionné la théorie des 
preuves légales . Le pr incipe de celte théorie étai t de matér ia-
l iser la p r e u v e de man iè r e à ce qu 'e l le fût a t tachée au fait 
l u i - m ê m e et n o n à l 'appréciat ion que le j u g e e n p o u v a i t f a i r e ; 
cet te appréc ia t ion lu i é ta i t en quelque sorte i n t e rd i t e ; il 
n 'étai t q u ' u n i n s t r u m e n t impassible cha rgé de vérif ier cha-
q u e é l émen t , c h a q u e c i rconstance du fait, e t d 'évaluer , sui-
vant des p r e sc r i p t i ons doctr inales , sa valeur probante . 11 im-
por ta i t peu q u e cette évaluat ion fût ou non conforme à sa 
conviction i n t i m e ; il n e jugeai t pas ; il se bornai t à spécifier, 
en les ca rac t é r i s an t , l e s aveux, les témoignages , les pré-
somptions e t les ind ices : chacune de ces circonstances avait 
u n effet l éga l ; il y avai t à ce t égard u n e sorte de t a r i f ; 
c 'é tai t u n e opé ra t i on tou te ma théma t ique ; la sentence n 'étai t 
q u ' u n e déduc t ion des preuves établies par l ' ins t ruct ion. 
Ainsi, la p r e u v e étai t pleine quand elle était formée , soit par 
u n l i t re a u t h e n t i q u e là où la preuve l i t térale était admise, 
soit par la confession de l 'accusé, quand elle réunissai t les 
condi t ions léga les , soit par la déposition de deux témoins du 
fa i t , soit par d e t rès-graves ind ices ; le juge se bornai t à con-
s ta ter la confess ion , les témoignages ou les graves indices, et 
cet te cons t a t a t i on fa i te , la condamnat ion é ta i t de plein droit , 
quelle que f û t d ' a i l l eu r s sa convict ion. Son office ne consis-
tai t plus q u ' à la p rononce r . La p reuve était semi-pleine, lors-
que les indices n ' é t a i en t pas t rès-graves ; telle était la déposi-
t ion d 'un seu l t é m o i n o u la confession exl ra judic ia i re . Celte 
p reuve étai t insuf f i san te pour mot iver la condamnat ion , mais 
elle suffisait p o u r o r d o n n e r l 'application de la ques t ion ; elle 
suffisait e n c o r e p o u r jus t i f ier , non point la pe ine applicable 
au c r i m e , q u i é ta i t l 'ob je t de l 'accusat ion, mais u n e peine 
mo ind re . 

C'est celle savante et périlleuse théor ie des preuves léga-
les, péniblement é laborée pa r la science subti le et étroite des 
c r i m i n a l i t é s du xvi» et du xvn« siècle, que Beccaria essava 
l 'un des premiers , de renverser . 11 pose en principe que lâ 
cer t i tude essent ie l lement requise en ma t i è r e pénale ne 
peut ê tre renfe rmée dans les règles d 'une p reuve scientif ique 
De la, la conséquence , que Fi langier i développa plus tard 
que cet te cer t i tude ne peut rés ider que dans la conscience 
du juge . 

Le système des preuves , dont nos lois modernes ont fai t 
1 application, n 'est que le 'côrol la i re de ce pr incipe . Si le seul 
moyen de reconnaî t re la véri té d 'un fait ou d 'une proposit ion 
est la ce r t i lude q u e nous ressentons en n o u s - m ê m e s que ce 
fait existe ou n 'existe pas, q u e ce t te proposit ion est exacte 
ou e r ronée , il faut conclure que l ' in t ime convict ion du ju^n 
do i t - e t r e le seul fondement de la jus t ice h u m a i n e . Cette con-
séquence est incontestable . 11 n'y a pas, pour acquér i r la 
v e n t e dans la ma t iè re judic ia i re , d ' au t r e voie que pour 
1 a t te indre dans toute au t r e ma t iè re ; la jus t ice n 'a pas d 'au-
tre i n s t rumen t et d ' au t r e o rgane que l ' h o m m e l u i - m ê m e ; 
or , c o m m e n t l ' h o m m e parvient - i l à comprendre la véri té, si 
ce n'est pa r son intel l igence, qui perçoit les faits et les idées, 
et par sa conscience, qui les examine et les appréc ie? La cer-
t i tude mora le qu ' i l acqu ie r t est donc la véri table base de la 
cer t i tude judic ia i re . Que celle-ci soit précédée d 'un plus 
m û r examen , qu 'e l le soit accompagnée de formes qu i puis-
sent la préserver de l ' e r r eu r , cela doit ê t r e , et c'est le devoir 
d u légis la teur . Mais ces garant ies , quel que soit l eu r effet , ne 
changent pas le pr incipe :. au m o m e n t où le j uge , après avoir 
vérifié tous les fai ts en suivant les fo rmes légales, se recueil le 
et discute les mot i f s de la cer t i tude qui se fo rme en lu i -même, 
cette opérat ion de son espri t , qui est la m ê m e que celle qui se 
développé chez tout a u t r e h o m m e qui veut se convaincre de 
la vérité d 'un lait , échappe à l 'act ion de la loi ; c 'est en lui 
que résident les forces nécessaires pour apprécier les fa i ts ; ce 



sont ses propres impressions qu' i l doit é t u d i e r ; c'est sa con-
science qu i formule le j u g e m e n t . . 

De toutes les garanties de la ce r t i tude , n'est-ce pas là la 
seule qui soit efficace? La loi doit-elle, soit pour subveni r à 
la faiblesse d u j u g e , soit pour appo r t e r que lque l imi t e à u n 
pouvoir i l l imité, l ier sa convict ion p a r ses propres règles o u 
la remplacer même par u n e sor te de convic t ion l éga l e? . . . 11 
n'y a pas d ' au t r e critérium de la v é r i t é q u e la ce r t i tude m o -
rale , c'est-à-dire la conscience h u m a i n e . La jus t ice pénale , 
si elle veut r empl i r sa miss ion , si e l le veut conformer ses 
lois e t ses formes aux prescr ipt ions de la loi mora le , ne doit 
point avoir d 'au t re appui . Ce n 'es t q u ' e n p r e n a n t pour in te r -
média i re la conscience du juge qu ' e l l e peut parven i r , n o n -
seulement à percevoir la vér i té , m a i s m ê m e à saisir les 
nuances qu i séparent les ac t ions , à g r a d u e r les châ t imen t s 
suivant la gravi té des délits. La p r e u v e mora le , c 'es t -à-d i re 
la l ibre impression laissée dans la conscience d u j u g e par 
l ' ins t ruc t ion , telle est donc la seule p r e u v e qui soit en rap-
port avec la n a t u r e des fai ts qu ' i l s 'agi t de consta ter , seule 
méthode qu i puisse condui re à conna î t r e le vrai e t le faux 
en mat iè re pénale . 

Quant au j u g e m e n t par pairs o u p a r jurés , Beccaria se 
borne à le préconiser c o m m e l ' i n s t r u m e n t le plus sû r d ' u n e 
saine jus t ice . Le j u r y seul, en e f fe t , peu t assure r , en m a -
t ière cr iminel le , l ' indépendance de la jus t ice , e t en m ê m e 
t emps il est plus propre que les j u g e s eux-mêmes peu t -
ê t re , à recevoir u n e impress ion v r a i e de la preuve mora le . 
Nos lois modernes ont p l e inemen t consacré ces véri tés q u e 
not re au t eu r avait p lu tôt en t r evues q u e formulées avec u n e 
grande fe rmeté . 

§ VIII. 

D E S T É M O I N S . 

Il est important, dans toute bonne législation, de déter-
miner d 'une manière exacte le degré de confiance que l'on 
doit accorder aux témoins, et la nature des preuves né-
cessaires pour constater le délit. 

Tout homme raisonnable, c'est-à-dire tout homme qui 
mettra de la liaison dans ses idées, et qui éprouvera les 
mêmes sensations que les autres hommes, pourra être 
reçu en témoignage. Mais la confiance qu'on lui accorde 
doit se mesurer sur l'intérêt qu'il a de dire, ou de ne pas 
dire la vérité. 

Ainsi, c'est sur des motifs frivoles et absurdes, que les 
lois n'admettent en témoignage, ni les femmes, à cause 
de leur faiblesse, ni les condamnés, parce qu'ils sont 
morts civilement, ni les personnes notées d'infamie 
puisque, dans tous ces cas, un témoin peut dire la vérité, 
lorsqu'il n'a aucun intérêt à mentir. 

Parmi les abus de mots qui ont eu quelque influence 
sur les affaires de ce monde, un des plus remarquables 
est celui qui fait regarder comme nulle la déposition d'un 
coupable déjà condamné. De graves jurisconsultes font ce 
raisonnement : Cet homme est frappé de mort civile ; or, 
un mort n'est plus capable de r ien. . . On a sacrifié bien 
des victimes à cette vaine métaphore; et bien souvent on 
a contesté sérieusement à la vérité sainte le droit de l 'em-
porter sur les formes judiciaires. 



4 0 DES DÉLITS ET DES PEINES. 

Sans doute, il 11e faut pas que les dépositions d'un cou-
pable déjà condamné puissent retarder le cours de la jus-
tice; mais pourquoi, après la sentence, ne pas accorder 
aux intérêts de la vérité et à la terrible situation du cou-
pable, quelques instants encore, pour justifier, s'il est 
possible, ou ses complices ou lui-même, par des déposi-
tions nouvelles qui changent la nature du fait ? 

Les formalités et de sages lenteurs sont nécessaires 
dans les procédures criminelles, soit parce qu'elles 11e 
laissent rien à l'arbitraire du juge, soit parce qu'elles font 
comprendre au peuple que les jugements sont rendus 
avec solennité et selon les règles, et non précipitamment 
dictés par l 'intérêt; soit enfin parce que la plupart des 
hommes, esclaves de l 'habitude, et plus propres à sentir 
qu'à raisonner, en conçoivent une idée plus auguste des 
fonctions du magistrat. 

La vérité, souvent trop simple ou trop compliquée, a 
besoin de quelque pompe extérieure pour se concilier 
les respects du peuple. 

Mais les formalités doivent être fixées par les lois, dans 
des bornes où elles ne puissent nuire à la vérité. Autre-
ment ce serait une nouvelle source d'inconvénients fu-
nestes. 

J'ai dit qu'on pouvait admettre en témoignage toute 
personne qui n'a aucun intérêt de mentir. On doit donc 
accorder au témoin plus ou moins de confiance, à pro-
portion de la haine 011 de l'amitié qu'il porte à l'accusé, et 
des autres relations plus ou moins étroites qu'ils ont en-
semble. 

I n seul témoin ne suffit pas, parce que, l'accusé niant 

DES TÉMOINS. 41 
ce que le témoin affirme, il n'y a rien de certain, et 
qu'alors la justice doit respecter le droit que chacun a 
d'être cru innocent (1). 

On doit accorder aux témoins une confiance d'autant 
plus circonspecte que les crimes sont plus atroces, et les 
circonstances de ces crimes plus invraisemblables. Telles 
sont, par exemple, les accusations de magie et les ac-
tions gratuitement cruelles. Dans le premier cas, il vaut 
mieux croire que les témoins font un mensonge, parce 
qu'il est plus commun de voir plusieurs hommes calom-
nier de concert, par haine ou par ignorance, que de voir 

!l) Chez les criminalistes, au contraire, la confiance que mérite un 
témoin augmente en proportion de l'atrocité du crime. Ils s'appuient 
sur cet axiome de fer, dicté par la plus cruelle imbécillité : In atro-
cissimis leviores conjectura! su/ficiunt, et licet judici jura trans-
i/redi. Traduisons cette maxime affreuse, et que l'Europe connaisse 
au moins un de ces principes révoltants et si nombreux auxquels 
elle est soumise presque sans le savoir : « Dans les délits les plus 
« atroces, c'est-à-dire, les moins probables, les plus légères circon-
« stances suffisent, et le juge peut se mettre au-dessus des lois. » Les 
absurdités en usage dans la législation sont souvent l'ouvrage de la 
crainte, source inépuisable des inconséquences et des erreurs hu-
maines. Les législateurs, ou plutôt les jurisconsultes, dont les opi-
nions sont considérées après leur mort comme des espèces d'oracles, 
et .qui, d'écrivains vendus à l'intérêt, sont devenus les arbitres sou-
verains du sort des hommes, les législateurs, dis-je, effrayés d'avoir 
vu condamner quelques innocents, ont surchargé la jurisprudence, 
de formalités et d'exceptions inutiles, dont l'exacte observation pla-
cerait l'anarchie et l'impunité sur le trône de la justice. D'autres fois, 
épouvantés par quelques crimes atroces et difficiles à prouver, ils ont 
cru devoir négliger ces mêmes formalités qu'ils avaient établies. 
C'est ainsi que, dominés tantôt par un despotisme impatient, tantôt 
par des craintes puériles, ils ont fait, des jugements les plus graves 
une espèce de jeu livré an hasard et aux caprices de l'arbitraire. 

(Note de Beccaria.) 



un homme exercer un pouvoir que Dieu a refusé à tout 
être créé. 

De même, on ne doit pas admettre avec précipitation 
l'accusation d'une cruauté sans motifs, parce que l 'homme 
n'est cruel que par intérêt, par haine, ou par crainte. Le 
cœur humain est incapable d 'un sentiment inutile ; tous 
ses sentiments sont le résultat des impressions que les 
objets ont faites sur les sens. 

On doit aussi accorder moins de confiance à un homme 
qui est membre d 'un ordre, ou d 'une caste, ou d 'une so-
ciété particulière, dont les coutumes et les maximes ne 
sont pas généralement connues, ou diffèrent des usages 
communs , parce qu'avec ses propres passions cet homme 
a encore les passions de la société dont il fait partie. 

Enfin, les dépositions des témoins doivent être à peu 
près nulles, lorsqu'il s'agit de quelques paroles dont on 
veut faire un crime ; parce que le ton, les gestes, et tout ce 
qui précède ou suit les différentes idées que les hommes 
attachent à leurs paroles, altèrent et modifient tellement 
les discours, qu'il est presque impossible de les répéter 
avec exactitude. 

Les actions violentes, qui font les véritables délits, 
laissent des traces remarquables dans la multitude des 
circonstances qui les accompagnent et des eff ets qui en 
dérivent ; mais les paroles ne laissent rien après elles, 
et ne subsistent que dans la mémoire , presque tou-
jours infidèle, et souvent séduite, de ceux qui les ont en-
tendues. 

11 est donc infiniment plus aisé de fonder une calomnie 
sur des discours que sur des actions, puisque le nombre 

des circonstances qu'on allègue pour prouver les actions, 
fournit à l'accusé d'autant plus de ressources pour se jus-
tifier ; au lieu qu'un délit de paroles ne présente ordi-
nairement aucun moyen de justification. 

Dans le système de la législation sous laquelle Beccaria 
écr iva i t , toutes les déclarations des témoins é ta ient recueill ies 
par écri t ; ces déclarations étaient soumises à une seconde 
épreuve par les récolements e t les confronta t ions des témoins, 
et c 'était sur les procès-verbaux de cet te p rocédure que le 
j u g e m e n t était prononcé. Ce j u g e m e n t , a insi r e n d u sans dé-
bats sur des dépositions matérialisées par l ' écr i ture , du t sou-
mettre ces déposit ions à des règles mul t ip l iées qui p a r u r e n t 
nécessaires pour l eu r donner une valeur probante . De là la 
théorie des preuves légales, les qualités d ' idonéi té exigées des 
témoins , les classes distinctes des témoignages , e t les degrés 
infinis de probabil i té at tachés à chaque classe. Ce sont les 
fo rmes bizarres de cette ju r i sprudence que no t r e a u t e u r 
combat indirectement en posant un pr incipe nouveau . 

Toutes les législations pénales n 'on t fait qu 'obé i r à la né-
cessité des choses, en plaçant le témoignage des h o m m e s au 
p r e m i e r r ang des preuves judic ia i res : testimoniorum «sus 
frequens ac necessarius, a dit la loi r o m a i n e . Et en effet , à 
l 'exception des faits que le juge peut conna î t r e par son ins-
pection personnelle, et ces faits sont en pe t i t n o m b r e , il faut 
b ien qu ' i l s 'en rapporle à l 'expérience des au t r e s h o m m e s . Il 
n'a pas d ' au t re moyen de vérifier les fai ts qu i se sont accom-
plis loin de lui et qui n'existent plus. D'ai l leurs , l 'at testat ion 
des h o m m e s est la preuve universelle de tous les faits hu-
mains . L 'histoire n'est qu 'une série de t émoignages qu ' un 
siècle t ransmet aux siècles qui le su ivent , et l ' expér ience 



générale nous apprend que ces témoignages sont le plus sou-
vent conformes à la véri té . 

Qu'est-ce q u ' u n t é m o i n ? C'est un h o m m e qui , é tant pré-
sent a u m o m e n t où u n fait s 'accomplit , en atteste la vérité. 
Or, lorsqu 'un h o m m e raconte ce qu ' i l a vu et entendu, n 'est-
ce pas le moyen le plus sûr de le savoir ? Que sont les indices, 
les traces, les expertises, à côté de cette preuve f lagrante qui 
fait revivre le fait l u i -même avec le carac tè re qu i lui est 
p r o p r e ? Ce ne sont pins des vestiges qu ' i l faut i n t e r roge r , 
des actes matér ie ls qu ' i l faut expliquer, des pièces de convic-
t ion qu'i l faut c o m m e n t e r , c'est u n e réponse à toutes les 
questions, une explication vivante de l ' événement , u n c o m -
menta i r e de toutes les circonstances inexpliquées par les 
procès-verbaux. Les témoins , su ivant l 'expression de Ben-
tham, sont les oreilles et les yeux de la just ice . C'est par eux, 
en effet, que le juge voit et en tend les faits qu ' i l app réc i e : 
ses in terrogat ions prolongent pour ainsi d i re la puissance de 
ses sens, è t l ' é t ènden t jusqu 'aux l i eux , jusqu 'au temps où ces 
faits se sont passés; il les aperçoi t lu i -même, il en devient 
en quelque sorte le t émoin . 

Mais ce mervei l leux ins t rumen t d e l à véri té , c o m m e toutes 
les choses humaines , a ses imperfect ions et ses débilités. 
L ' h o m m e est sujet à t rop de passions, à t rop de préjugés, à 
trop de faiblesses, pour que tous ses actes n 'en por tent pas 
quelque empre in te . Ce qu ' i l voit ou qu ' i l croi t voir n 'est pas 
toujours ce qui est. Il est facile d ' ind iquer les pr incipales 
causes de ses e r r eu r s . La plus redoutab le est l ' in térêt per-
sonnel : an imé d 'un intérêt que lconque , l ' h o m m e ne peut plus 
ê t re i m p a r t i a l ; sa conscience se t r o u b l e : il ne contemple les 
choses qu'à t r ave r s les pertes qu ' i l a subies ou les avantages 
qu'il convoite ; il est impuissant à en percevoir une image 
exacte et fidèle, il en est ainsi toutes les fois qu ' i l est agité 
pa r des affections ou des haines, par la crainte o u le désir de 
la vengeance ; les faits se t rans forment devant ses regards 
prévenus et p rennen t des propor t ions mensongères . Et ces 
déviat ions ont l ieu à son insu et tors m ê m e qu ' i l n ' au ra i t 

aucune in ten t ion de céler la vérité : l ' in térêt ou la prévention 
se t rahi t dans ses déclarations, dans les termes qu ' i l emploie, 
dans les faits sur lesquels il insiste, dans ceux qu ' i l passe 
sous silence, l 'agi tat ion seule de son esprit lui fait oubl ier les 
u n s et s ignaler les au t res , et i m p r i m e à ses paroles un sens 
involontaire . Sous chacun des pas d u t émoin se pressent d 'au-
tres écueils : tantôt il peut avoi r été t rompé pa r ses sens : il a 
v u de loin les faits qu ' i l rappor te ou les a mal observés ; tantôt 
par son ignorance : il n 'a pas compris les faits et leur donne 
u n e signification qu' i ls n 'on t p a s ; tantôt par ses pré jugés 
mêmes : placé à u n poin t de vue étroi t , et sous le joug d 'une 
certaine habi tude, il se ra disposé à voi r toutes les choses du 
m ê m e côté, et à les revê t i r de la m ê m e couleur . L ' imagina-
tion, ce don le plus précieux dé l 'esprit , est pour le témoin 
la source d 'un pér i l plus grand encore : elle prête aux faits 
u n e physionomie nouvelle, elle les grandi t , elle les a r range . 
Tacite disait : fingunt simul creduntque ; et de ce penchant 
de l 'espri t h u m a i n Vico a fait l 'un des pr incipes de la scienza 
nuuva. L ' h o m m e finit par croi re l 'œuvre ch imér ique de sa 
pensée ; il a r r ive à ne plus savoir démêle r ce qui est v ra i dans 
ce qu ' i l a vu et ce qui est imagina i re , l 'observat ion et la créa-
t ion fantas t ique , c 'est là u n des plus grands dangers de son 
témoignage . Qu'est-ce donc, quand un long intervalle sépare 
le m o m e n t de la perpé t ra t ion des faits et le m o m e n t de la 
déclaration, quand les actes confiés à la m é m o i r e ne s'y re t rou-
vent plus que vagues et confus , quand le témoin mêle à ses 
p remiè res impressions des impress ions qu ' i l puise dans des 
circonstances qu ' i l a connues depu i s? (Trai té de l'Inst. crim., 
tom. Y, p . 532.) 

Ces quelques observat ions suffisent pour indiquer le but des 
deux règles générales qu i dominen t au jou rd 'hu i la m a t i è r e 
des témoignages, et qui ont r emplacé , su ivant la doctr ine de 
Beccaria , toutes les règles an té r ieures ; la p remiè re consiste 
à en tou re r le témoignage de formes extér ieures et de solen-
nités qui seules lu i donnent foi en just ice ; la seconde consiste 
dans l ' a t t r ibut ion faite au j u g e d u droit souverain d 'apprécier 
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la foi due à tous les témoignages produits devant lui, sans 
être lié par aucun d'eux. 

§ i x . 

D E S A C C U S A T I O N S S E C R È T E S . 

Les accusations secrètes sont un abus manifeste, mais 
consacré et devenu nécessaire dans plusieurs gouverne-
ments, par la faiblesse de leur constitution. Un tel usage 
rend les hommes faux et perfides. Celui qui soupçonne un 
délateur dans son concitoyen, y voit aussitôt un ennemi. 
On s'accoutume alors à masquer ses propres sentiments; 
et l 'habitude de les cacher aux autres fait que bientôt on 
se les dissimule à soi-même. 

Que les hommes qui sont arrivés à ce point funeste sont 
dignes de pitié ! Égarés, sans guide et sans principes sta-
bles, ils flottent à l'aventure sur la vaste mer de l'incerti-
tude, uniquement occupés d'échapper aux monstres qui 
les menacent. Un avenir entouré de mille dangers empoi-
sonne pour eux les moments présents. Les plaisirs du-
rables de la tranquillité et de la sécurité leur sont incon-
nus. S'ils ont joui, à la hâte et dans le trouble, de quelques 
instants de bonheur répandus çà et là sur le triste cours de 
leur malheureuse vie, ces moments si rares et sitôt passés 
suffisent-ils pour les consoler d'avoir vécu? 

Est-ce parmi de tels hommes que nous aurons d'intré-

pides soldats, défenseurs de la patrie et du trône? Y trou-
verons-nous des magistrats incorruptibles, qui sachent 
soutenir et développer les véritables intérêts du souve-
rain, avec une éloquence libre et patriotique, qui dépo-
sent en même temps aux pieds du monarque les tributs 
et les bénédictions de tous les citoyens, qui rapportent 
dans le palais des grands et sous l 'humble toit du pauvre, 
la sécurité, la paix, l 'assurance, et qui donnent au travail 
et à l 'industrie l 'espérance d'un sort touj ours plus doux?.. . 
C'est surtout ce dernier sentiment qui ranime les Etats et 
leur donne une vie nouvelle. 

Qui pourra se défendre de la calomnie, lorsqu'elle est 
armée du bouclier le plus sûr de la tyrannie : le secret?... 

Quel misérable gouvernement que celui où le souverain 
soupçonne un ennemi dans chacun de ses sujets, et se 
trouve forcé, pour assurer le repos public, de troubler 
celui de chaque citoyen ! 

Quels sont donc les motifs sur lesquels on s'appuie 
pour justifier les accusations et les peines secrètes? La 
tranquillité publique? la sûreté et le maintien de la forme 
du gouvernement? Il faut avouer que c'est une étrange 
constitution que celle où le gouvernement, qui a pour lui 
la force, et l 'opinion plus puissante que la force, semble 
cependant redouter chaque citoyen ! 

Craint-on que l'accusateur ne soit pas en sûreté? Les 
lois sont donc insuffisantes pour le défendre, et les sujets 
plus puissants que le souverain et les lois. 

Voudrait-on sauver le délateur de l'infamie où il s'ex-
pose ? Ce serait avouer que l'on autorise les calomnies 
secrètes, mais que l 'on punit les calomnies publiques. 



S ' a p p u i e r a i t - o n s u r la n a t u r e d u dé l i t ? Si le g o u v e r n e -

m e n t est assez m a l h e u r e u x p o u r r e g a r d e r c o m m e d e s cri-

m e s ce r ta ines ac t ions i n d i f f é r e n t e s ou m ê m e ut i les au p u -

bl ic , il a r a i son : les accusa t ions et les j u g e m e n t s ne 

s a u r a i e n t j ama i s ê t r e assez secre t s . 

»lais peut- i l y avoi r u n dé l i t , c ' e s t - à -d i re u n e o f f ense fai te 

à la soc ié té , qu ' i l ne so i t p a s d e l ' i n t é r ê t d e tous d e p u n i r 

p u b l i q u e m e n t ? J e r e s p e c t e tous les g o u v e r n e m e n t s ; j e 

ne pa r le d ' a u c u n e n pa r t i cu l i e r , et j e sais qu ' i l y a d e s 

c i r cons t ances où les a b u s s e m b l e n t t e l l emen t i n h é r e n t s à 

la c o n s t i t u t i o n d ' u n É t a t , qu ' i l n e pa ra î t p a s poss ib le d e 

les d é r a c i n e r s ans d é t r u i r e le c o r p s po l i t i que . Mais si 

j ' a v a i s à d i c t e r d e n o u v e l l e s lois d a n s q u e l q u e coin isolé 

de l ' un ive r s , m a m a i n t r e m b l a n t e se re fuse ra i t à au to r i s e r 

les a c c u s a t i o n s s e c r è t e s : j e croi ra is vo i r t o u t e la pos té r i t é 

m e r e p r o c h e r les m a u x a f f r eux qu ' e l l e s e n t r a î n e n t . 

Montesquieu l 'a d é j à di t : l es accusa t ions p u b l i q u e s 

son t c o n f o r m e s à l ' e sp r i t d u g o u v e r n e m e n t r é p u b l i c a i n , 

oii le zèle d u b i e n g é n é r a l doi t ê t r e la p r e m i è r e pass ion 

d e s c i t oyens . D a n s les m o n a r c h i e s , o ù l ' a m o u r d e la pa t r ie 

est t r è s - fa ib le , p a r la n a f u r e m ê m e du g o u v e r n e m e n t , 

c 'es t u n é t a b l i s s e m e n t sage , q u e ces mag i s t r a t s c h a r g é s d e 

m e t t r e en a c c u s a t i o n , a u n o m d u pub l i c , les i n f r àc t eu r s 

d e s lois. Mais t o u t g o u v e r n e m e n t , r épub l i ca in ou m o n a r -

c h i q u e , doi t inf l iger au c a l o m n i a t e u r la pe ine q u e l ' ac-

c u s é e û t sub ie , s'il e û t é té coupab le . 

La pensée de Beccaria, eu écrivant ce chapitre, se reportai t 

aux odieux excès des délations secrètes autorisées par quel -
ques empereurs romains en mat iè re de cr imes de lèse-ma-
jesté. L'accusation, l ivrée aux classes les plus infimes de la 
société, produisit dans l 'empire un effroyable desordre. Tacite 
en a retracé avec énergie le tableau, quand il a rappelé les 
récompenses accordées aux délateurs, les missions secrètes 
que leur donnail l ' empe reu r , la désignation des victimes, et 
l 'épouvante que ces accusations, nées de l 'épouvante et de la 
haine, et qu' i l n 'é ta i t possible ni d 'éviter ni de combattre , 
jetaient dans les âmes , lorsqu'il a peint cette espèce d ' h o m -
mes avides de la ru ine publique, suscités par l 'appât des ré -
compenses, se ruan t comme des oiseaux de proie sur toutes 
les personnes que la fantais ie sanglante du maî t re leur indi-
quai t : Delatores ijenus hominum publico exitio repertum, et 
pœnis quidem nunquam satis coercitum, per prœmia elicie-
bantur. (Annal, l ib. IV, 30.) Montesquieu ne faisait que t ra -
du i re , lorsqu'il a dit : « On vit paraî t re u n genre d 'hommes 
funestes, une t roupe de délateurs . Quiconque avait bien des 
vices et bien des talents , u n e à m e bien basse et u n esprit am-
bitieux, cherchai t un cr iminel dont la condamnat ion put 
p la i re au p r ince ; c'était, la voie pour aller aux honneurs et 
à la fortune, chose que nous n e voyons point pa rmi nous. » 
C'est après avoir ainsi flétri les délat ions que Montesquieu 
ajoute : « ¡Nous avons au jourd 'hu i une loi admirable : c 'est 
celle qui veut que le pr ince , établi pour faire exécuter les lois, 
prépose un officier dans chaque t r ibunal pour poursuivre en 
son nom tous les c r imes ; de sorte que la fonction des déla-
teurs est inconnue parmi n o u s ; et si ce vengeur public était 
soupçonné d'abuser de son min is tè re , on l 'obligerait de nom-
mer son dénoncia teur . » (Esprit des Lois, liv. vi, ch . 8.) Si, en 
L'IIét, les délateurs, comme les entendaient les lois romaines , 
n'existent plus, nos lois modernes n 'ont pas cessé de recon-
naître et , jusqu 'à u n certain point , d 'encourager les dénon-
ciateurs. Fi langieri a dit à cet égard : « Dans le m ê m e temps 
où l'on a aboli la l iberté d 'accuser, on a établi la l iberté de 
dénoncer. Je ne puis accuser l 'agresseur d ' une personne qui 



m'es t é t rangère , mais j e puis Je d é n o n c e r . La différence qu' i l 
y a entre l 'accusation et la dénonc i a t i on , c 'es t que la p r e m i è r e 
est publ ique et la seconde secrète. L ' accusa t ion est u n duel 
q u i se fait à corps découver t et à a r m e s égales ; la dénon-
ciation est u n t r a i t lancé à coup sû r p a r u n e ma in inconnue . 
Le ma lheu reux a beau rega rde r a u t o u r de lu i , un m u r épais 
dérobe l 'assassin à ses regards . L ' a c c u s a t e u r doit soutenir son 
accusat ion, compara î t re a u j u g e m e n t , fou rn i r des preuves 
contre l 'accusé. Le dénoncia teur , a u c o n t r a i r e , aussitôt après 
avoir fait sa dénonc ia t ion , se re t i re e t n ' es t plus mêlé à l ' in-
struction de l ' a f f a i r e ; son nom n e pa ra î t j a m a i s dans les 
actes de la p rocédure ; sa dénoncia t ion m ê m e n'est pas sous-
cr i te par lui ; il peut deveni r encore t é m o i n du cr ime qu ' i l a 
dénoncé. » (Science de la lég., liv. m , c h . 3.) Ces lignes, qui ne 
sont q u ' u n développement de la pensée de Beccaria, indi-
q u e n t la dis t inct ion qu i doit ê t re posée . La dénonciat ion a 
remplacé, dans les ma ins des pa r t i e s , l ' accusa t ion publ ique, 
qu i , ainsi que l 'a d i t Montesquieu, a été placée dans les ma ins 
d u minis tère public ; ma i s , s'il faut la f lé t r i r lorsqu'el le est 
fausse ou légèrement portée, s'il fau t la suspecter lorsqu'el le 
n e fait pas connaî t re son a u t e u r , il e n est au t rement lors-
qu 'e l le est signée et qu'el le appor te des indices ou des preu-
ves à l 'appui de ses a l légat ions . Notre législat ion a donc pu 
la confondre , en général , avec fla plainte e t en faire u n e pièce 
de la procédure . Elle la puni t d 'ai l leurs quand elle est ca lom-
nieuse (art. 373, C. p.) , et elle oblige l e min i s tè re public à 
révéler à l 'accusé acqui t té le nom de ses dénoncia teurs . 
(Art. 358, C. inst . c r im.) Ce sont là des garant ies qu i peuvent 
rassurer contre les abus . 

§ X . 

DES INTERROGATIONS SUGGESTIVES. 

Nos lois interdisent les interrogations suggestives, c'est-
à-dire celles qui portent sur le fait même du délit; parce 
que, selon nos jurisconsultes, on ne doit interroger que 
sur la manière dont le crime a été commis, et sur les cir-
constances qui l'ont accompagné. 

Mais un juge ne peut se permettre les questions di-
rectes, qui suggéreraient à l'accusé une réponse immé-
diate. Le juge qui interroge, disent les criminalistes, ne 
doit aller au fait qu'indirectement, et jamais en droite 
ligne. 

Si l 'on a établi cette méthode pour éviter de suggéra 
au coupable une réponse qui le sauve, ou parce qu'on a 
regardé comme une chose monstrueuse, et contre la na-
ture, qu'un homme s'accuse lui-même, quel que soit le 
but que l'on s'est proposé en interdisant les interroga-
tions suggestives, on a fait tomber les lois dans une con-
tradiction bien remarquable, puisqu'en même temps on 
a autorisé la torture. 

Est-il en effet une interrogation plus suggestive que la 
douleur? Le scélérat robuste, qui peut éviter une peine 
longue et rigoureuse, en souffrant avec force des tour-
ments d 'un instant, garde un silence obstiné, et se voit 
absous. Mais la question arrache à l 'homme faible un aveu 
par lequel il se délivre de la douleur présente, qui l'af-
fecte plus fortement que tous les maux à venir. 

m 



E t si u n e i n t e r r o g a t i o n spéc ia le e s t c o n t r a i r e à la na -

t u r e en o b l i g e a n t l e c o u p a b l e à s ' a c c u s e r l u i - m ê m e , n ' y 

sera-t- i l pas p l u s v i o l e m m e n t con t r a in t pa r les t o u r m e n t s 

e t les c o n v u l s i o n s d e la d o u l e u r ? Mais les h o m m e s s ' oc -

c u p e n t b i en p l u s , d a n s l e u r règ le d e c o n d u i t e , d e la d i f fé-

r e n c e d e s m o t s q u e d e ce l l e d e s c h o s e s . 

O b s e r v o n s , e n f i n i s s a n t , q u e celui q u i s ' obs t ine ra i t à ne 

p a s r é p o n d r e d a n s l ' i n t e r r o g a t o i r e q u ' o n lui f a i t s u b i r , 

m é r i t e d e s u b i r u n e p e i n e qu i do i t ê t re f ixée p a r les 

lois . 

II f a u t q u e c e t t e p e i n e soit t r è s - g r a v e ; c a r i e s i l ence 

d ' u n c r i m i n e l , d e v a n t le j u g e q u i l ' i n t e r r o g e , e s t p o u r la 

soc ié té u n s c a n d a l e , e t p o u r la j u s t i c e u n e o f f e n s e qu ' i l 

f a u t p r é v e n i r a u t a n t q u e poss ib le . 

Mais ce t te p e i n e p a r t i c u l i è r e n ' es t p l u s néces sa i r e , 

l o r s q u e le c r i m e e s t d é j à c o n s t a t é e t le c r i m i n e l c o n -

va incu , p u i s q u e a l o r s l ' i n t e r r o g a t o i r e d e v i e n t inu t i le . P a -

r e i l l e m e n t , les a v e u x d e l ' accusé n e son t pas nécessa i res , 

l o r sque d e s p r e u v e s su f f i s an te s o n t d é m o n t r é qu ' i l es t 

é v i d e m m e n t c o u p a b l e d u c r i m e d o n t il s agi t . Ce d e r n i e r 

cas es t le p l u s o r d i n a i r e ; e t l ' e x p é r i e n c e m o n t r e q u e , d a n s 

la p l u p a r t d e s p r o c é d u r e s c r i m i n e l l e s , les c o u p a b l e s 

n i e n t t o u t . 

Il était de j u r i sp rudence , dans l 'ancienne prat ique c r imi -
nel le , que le j u g e pouva i t , pour ainsi dire, t endre des pièges 
au prévenu pour le fa i re t omber clans quelque aveu . Plus il 
déployait de subt i l i tés et de ruses pour obtenir ce résul tat . 

p lus il était habile . Les légistes posaient en principe qu'il lui 
est permis d ' employer des quest ions obscures ou à double 
sens (Covarruvias, Var. res. lib. i, cap. 3, n° 16; Far inac ius , 
cons . 83, n° 7) qu ' i l peut se servir de ruses et de mensonges 
pourvu qu ' i ls tendent à bonne fin ; qu'il peut , par exemple , 
pour fa i re par ler le p r é v e n u , lui faire une promesse 
d ' impun i t é (Jul. C lams , quest . 45, n° 8). Laroche-Flavin va 
plus loin : « 11 est permis et loisible aux juges de m e n t i r 
quelquefois pour r e c h e r c h e r et descouvr i r la véri té des 
c r imes et forfaits : c o m m e si u n prévenu no to i rement diffamé 
de quelque c r ime n ' en veut toutesfois r ien dire, ny accorder 
en ses audit ions, m e s m e é tant mis à gehenne (à la torture). 
Alors le j u g e peut lui faire croire que ses complices et com-
pagnons prisonniers l 'ont accusé, encore qu ' i ls n'y aien 
pensé, ca r alors, pour se venger , il r end ra peut-être la pa-
reille. De m ê m e , le juge peut p romet t r e de sauver la vie à 
u n des complices, à la charge de découvr i r les autres . » (De* 
parlements de France, pag. 597.) Ces usages odieux com-
mencè ren t à ê t re réprouvés pa r les cr iminal is tes du xvuie siè-
cle, et cependant ils en main tena ien t encore quelque par -
tie. « 11 est vrai , dit Jousse, que le juge peut user d 'adresse et 
quelquefois m ê m e d 'une espèce de surpr ise et de fe in te pour 
découvr i r la véri té e t t i r e r l ' aveu du c r imine l . La considéra-
tion de l ' in térê t public et la nécessité d ' en t re ten i r le bon 
ordre dans la société, par la puni t ion des coupables, ont fait 
adopter ce moyen , qui est adopté généra lement par tous les 
au teurs et qui a été employé par des juges intègres ; mais il 
doit en t r e r beaucoup de sagesse et de prudence dans l 'usage 
qui en est fait . Il fau t que l 'art if ice soit i nnocen t , sans re-
proche , exempt de f raude et de mensonge , et lorsque le j u g e 
se sert de ces sortes de feintes, il doit faire men t ion de ses 
demandes dans l ' in te r rogato i re et fa i re me t t r e le tout par 
écr i t . » (Just. crim., t om. II. p. 274.) Enfin, un légiste du 
xix® siècle, M. Mangin, a écr i t encore : « Le j u g e peut use r 
d 'adresse et de fe in te , c'est-à-dire qu ' i l doi t interroger le 
prévenu, sans lui faire connaître d 'avancé le but de ses ques-

5. 



l ions, sans lu i c o m m u n i q u e r sur- le-champ les charges qu i 
démentent ses réponses ; qu ' i l peu t le presser de quest ions 
sur les faits qu ' i l a l lègue, l 'obliger d 'en dédui re tous les 
détails, quoiqu ' i l sache par fa i t ement que ces fai ts sont en 
contradic t ion avec les résul ta ts les plus positifs de l ' i n s t ruc -
tion e t q u e ces détails ne sont propres qu ' à m e t t r e en évi-
dence la m a u v a i s e foi du p révenu et ses mensonges. » (De 
l'inst. écrite, n° 131.) 

Non, le j u g e ne doit pas se servi r d ' u n e espèce de surpr ise 
e t de feinte pour découvr i r la véri té ; non , il ne doit pas em-
ployer des ar t i f ices et des ruses p o u r ob ten i r des révélat ions. 
Cette d is t inc t ion en t r e l 'adresse l ici te et l 'adresse dolosive, 
subst i tuée aux f raudes ouver t emen t prat iquées jusque- là , ne 
tend qu 'à pe rpé tue r , sous des apparences honnêtes et sous 
u n n o m qui les d iss imule , des abus de l ' ins t ruct ion que 
Beccaria a jus tement f létr is . La jus t ice qui , suivant l 'expres-
sion de Domat, est en e l l e -même la véri té, doit m e t t r e la vé-
r i t é dans tous ses actes . 11 ne lu i est pas permis d ' employer 
des moyens q u i , à un si faible degré que ce soit , sont e m -
pre in ts de dol et de f r aude . Fa i r e usage d 'un dé tour , d ' une 
ré t i cence , d ' une c i rconlocut ion, calculée à l 'avance, c 'est 
t r o m p e r l ' inculpé , c'est lui tendre u n piège, c'est essayer de 
le s u r p r e n d r e , ou , s'il s 'en est ape rçu , c'est lu i infliger u n e 
to r tu re mora le : car chaque question lu i apparaissant comme 
une e m b û c h e , il pèse et m e s u r e ses mots et ne cherche plus 
qu ' à repousser l ' a t taque dont il est l 'objet . L 'habi le té du j u g e 
ne peut consis ter que dans la position loyale et claire de tou-
tes les quest ions qui résul tent de l 'é tude consciencieuse des 
faits. Il p e u t sans doute adresser à l ' inculpé , quoique avec 
p rudence e t réserve , de sages exhortat ions, il peut lui d é -
mon t re r , pa r u n ra i sonnement s imple, l ' insuffisance e t la fai-
blesse de ses réponses ; mais est-ce qu ' i l ne répugne pas à la 
conscience de ruse r , m ê m e avec u n e culpabil i té qui se dé-
ba t , à plus for te ra ison avec u n inculpé qui se dé fend? Es t -
ce q u e le magis t ra t qui en t re ra i t dans une pareille voie ne 
descendrai t pas de la h a u t e u r de ses fonctions pour prendre 

u n office de pol ice? Qu'il se t i enne en garde contre les sub-
terfuges de l ' inculpé, à la bonne h e u r e ; mais qu ' i l ne r e t o u r n e 
pas contre lui les m ê m e s subterfuges. Nous a imons à citer 
les paroles suivantes d 'un m e m b r e du minis tère public : « Le 
juge d ' ins t ruct ion a des devoirs par t icul iers à r empl i r envers 
les inculpés. L ' impar t ia l i té de ses in te r roga to i res doit leur 
donne r u n e assurance qu i r e n d r a l eu r défense fac i le . Dans 
cette lut te il a tant d 'avantages , lu i q u ' a u c u n e passion n ' a -
veugle, lui qui jo in t à l ' au tor i té u n e raison plus exercée, 
qu ' i l dédaignera tous les moyens qui ne sera ient pas d 'une 
ent ière loyauté : a u c u n e surpr ise , a u c u n e menace , r ien pa r 
ar t i f ice, r ien par peur . 11 n e v iolentera pas la conscience du 
coupable , il doit tout obtenir par la persuas ion qu i fai t p a r -
ler le repent i r et par le r a i sonnement qu i désarme le men-
songe. » (Voy. no t r e Traité de l'inst. crim., t . v, p . 717.) 

Mais nous ne pouvons a d m e t t r e avec Beccaria q u e l ' inculpé 
qui re fuse de répondre aux questions d u juge soit passible 
d 'une peine quelconque. Ce r e fus n 'est que le l ibre exercice du 
droi t de défense en ve r tu duque l il peut r épondre ou ne pas 
répondre , suivant qu ' i l le j u g e convenable à ses intérêts . Le 
juge , après lui avoir adressé les observations qu' i l croit u t i -
les, doit se bo rne r à constater son silence. Il est c la i r , d'ail-
leurs , que dans cette de rn i è r e hypothèse, ce silence ne peut 
en t rave r la m a r c h e de la p rocédure . L ' inculpé mis en de-
m e u r e de répondre est l ibre, s'il n'est pas préparé o u s'il 
c ra in t de se compromet t r e par une réponse i r ré f léchie , de 
dénier toute explication a u m o m e n t de l ' i n te r roga to i re ; mais 
il suffit qu ' i l a i t é té ef fec t ivement in te r rogé pour que la for-
mal i té soit r épu t ée accomplie . 



§ XI. 

D E S S E R M E N T S . 

C'est encore une contradiction entre les lois et les sen-
timents naturels, que d'exiger d 'un accusé le serment de 
dire la vérité, lorsqu'il a le plus grand intérêt à la taire ; 
comme si l 'homme pouvait jurer de bonne foi qu'il va 
contribuer à sa propre destruction ! comme si, le plus 
souvent, la voix de l'intérêt n'étouffait pas dans le coeur 
humain celle de la religion! 

L'histoire de tous les siècles prouve que ce don sacré 
du ciel est la chose dont on abuse le plus. Et comment 
les scélérats la respecteront-ils, si elle est tous les jours 
outragée par les hommesque l'on regarde comme les plus 
sages et les plus vertueux ! 

Les motifs que la religion oppose à la crainte des tour-
ments et à l 'amour de la vie sont presque toujours trop 
faibles, parce qu'ils ne frappent pas les sens. Les choses 
du ciel sont soumises?, des lois toutes différentes de celles 
de la terre. Pourquoi compromettre ces lois les unes avec 
les autres? Pourquoi placer l 'homme dans l'affreuse alter-
native d'offenser Dieu, ou de se perdre lui-même? C'est 
ne laisser à l 'accusé que le choix d'être mauvais chré-
tien, ou martyr du serment. On détruit ainsi toute la force 
des sentiments religieux, unique soutien de l 'honnêteté 
dans le cœur de la plupart des hommes; et peu à peu les 
serments ne sont plus qu 'une simple formalité sans con-
séquence. 

Que l'on consulte l 'expérience, on reconnaîtra que les 
serments sont inutiles, puisqu'il n'y a point de juge qui 
ne convienne que jamais le serment n'a fait dire la vérité 
à un coupable. 

La raison fait voir que cela doit être ainsi, parce que 
toutes les lois opposées aux sentiments naturels de 
l 'homme sont vaines, et conséquemment funestes. 

De telles lois peuvent être comparées à une digue que 
l'on élèverait directement au milieu des eaux d'un fleuve, 
pour en arrêter le cours; ou la digue est renversée sur-
le-champ par le torrent qui l 'emporte ; ou bien il se forme 
au-dessous d'elle un gouffre qui la mine, et la détruit in-
sensiblement. 

Ces l ignes é loquentes ont cont r ibué à faire t omber l 'un des 
plus barbares usages de l 'ancienne procédure : l 'accusé, avant 
d 'ê t re in terrogé, é ta i t soumis à l 'obligation de prêter serment 
de dire vérité. Ce se rmen t , qui n 'étai t formel lement pres-
cri t ni par l 'ord . de Charles-Quint de 1532, ni par celle de 
François Ier de 1539, avait é té fo rmel lement édicté par l 'a r t . 7, 
l i t . 14 de l 'o rd . de Louis XIV de 1670. On doit d i re cepen-
dant que , lors de la rédact ion de cette de rn iè re ordonnance, 
la légi t imité de cette fo rmal i t é avait été contestée. M. de La-
moignon alléguait que cet te prestat ion de se rmen t plaçait 
l 'accusé dans la nécessité de commet t r e u n pa r ju re en dé-
niant la vér i té , ou de devenir homicide de so i -même en la 
reconnaissant ; qu ' i l en résul tai t u n combat en t re les deux 
plus saintes obligations qui soient au monde , le devoir na tu-
rel qu i oblige l ' homme à conserver sa vie et la religion du 
serment qui l 'oblige à dire la vé r i t é ; que c 'était l 'obliger à 



commet t re u n nouveau c r ime e t qu ' aucune loi jusqu'alors 
n 'avai t soumis les accusés à ce t te obligation. M. Pussort et 
M. Talon opposaient des ra isons semblables à celles qui dans 
tous les temps ont été opposées à toutes les r é fo rmes : que si 
l 'obligation de conserver sa vie est na ture l le , cela se doi t 
en tendre pa r des moyens jus tes et légi t imes, et non par le se-
cours du mensonge e t de l ' i m p o s t u r e ; que l 'accusé peut sou-
vent ê tre amené à la confession par son se rment ; que l 'usage 
avait adopté ce se rmen t et q u ' u n e cou tume qui peut ê tre 
uti le ne devait pas ê t re suppr imée . Il est ce r ta in que la c o u -
t u m e de fa i re p rê te r s e rmen t à l 'accusé remonta i t à des temps 
é lo ignés ; que , sous les Mérovingiens, cet te formali té étai t au 
n o m b r e des preuves, et qu ' i l est probable q u e cet usage ne 
s 'était j a m a i s en t i è r emen t pe rdu , car Imber t le constate dans 
sa Pratique criminelle. Mais dès qu 'on le soumet ta i t à u n exa-
m e n sér ieux ne devait-il pas t o m b e r ? N'était-ce pas mécon-
naî t re le pr inc ipe de la défense que de con t ra indre u n in-
culpé, pa r le lien du s e r m e n t , à s 'accuser lu i -même, e t de 
faire peser ensui te cette accusat ion su r sa t ê te? N'était-ce pas 
là u n e t o r t u r e mora le non moins odieuse que la tor ture cor-
pore l le? Au xvii* siècle, déjà les esprits les plus élevés le c o m -
prena ien t a ins i ; mais c o m m e n t les motifs ple ins de force et 
de sens qu ' i ls a l léguaient auraient- i l s p u p réva lo i r? Le sys-
tème qu i avai t suppr imé le débat publ ic et cont rad ic to i re 
étai t fa ta lement amené à envelopper l 'accusé dans ses formes 
r i gou reuses ; la convict ion des juges, qui ne se consti tuait que 
par des indices, des présomptions , des demi-preuves , des 
preuves non cont redi tes , avait besoin, pour se for t i f ier , de 
l 'aveu de l ' accusé; c 'étai t cel le confession que toute la pro-
cédure concourai t à obteni r , et c'est pour cela q u e la f o r m a -
lité du s e r m e n t de l ' inculpé n 'est tombée que lorsque le sys-
tème tout en t i e r a été dé t ru i t . (Voyez notre Traité de l'inst. 
crim., t . I " , p. 62".) 

§ X I I . 

DE LA QUESTION OU TORTURE. 

C 'es t u n e b a r b a r i e c o n s a c r é e pa r l ' u s a g e d a n s la p l u -

p a r t d e s g o u v e r n e m e n t s , q u e d e d o n n e r l a t o r t u r e à u n 

c o u p a b l e p e n d a n t q u e l ' on p o u r s u i t son p r o c è s , so i t p o u r 

t i r e r d e lu i l ' a v e u d u c r i m e ; soit p o u r éc la i rc i r les c o n -

t r ad ic t ions o ù il es t t o m b é ; soi t p o u r d é c o u v r i r ses c o m -

pl ices , o u d ' a u t r e s c r i m e s d o n t il n'est, pas a c c u s é , m a i s 

d o n t il p o u r r a i t ê t r e c o u p a b l e ; soi t en f in p a r c e q u e d e s 

s o p h i s t e s i n c o m p r é h e n s i b l e s o n t p r é t e n d u q u e la t o r t u r e 

p u r g e a i t l ' i n f a m i e . 

U n h o m m e n e p e u t ê t r e c o n s i d é r é c o m m e c o u p a b l e 

a v a n t l a s e n t e n c e d u j u g e ; e t la soc ié té n e p e u t lui r e t i r e r la 

p r o t e c t i o n p u b l i q u e , q u ' a p r è s qu ' i l es t c o n v a i n c u d ' a v o i r 

v io lé les c o n d i t i o n s a u x q u e l l e s e l l e lui avai t é té a c c o r d é e . 

L e d r o i t d e la f o r ce p e u t d o n c seul a u t o r i s e r u n j u g e à 

inf l iger u n e p e i n e à u n c i t o y e n , l o r s q u ' o n d o u t e e n c o r e 

s'il es t i n n o c e n t o u c o u p a b l e . 

Voici u n e p r o p o s i t i o n b i e n s i m p l e : o u le dél i t es t c e r -

ta in , o u il es t i nce r t a in : s ' i l es t ce r t a in , i l n e do i t ê t r e p u n i 

q u e d e la p e i n e fixée p a r la lo i , e t la t o r t u r e es t inu t i l e , 

p u i s q u ' o n n ' a p l u s be so in d e s a v e u x d u c o u p a b l e . Si l e 

dél i t es t i n c e r t a i n , n ' e s t - i l p a s a f f r e u x d e t o u r m e n t e r u n 

i n n o c e n t ? Car , d e v a n t l e s lo i s , ce lu i - là e s t i n n o c e n t d o n t 

le dél i t n ' e s t p a s p r o u v é . 

Que l es t l e b u t p o l i t i q u e d e s c h â t i m e n t s ? L a t e r r e u r 

q u ' i l s i m p r i m e n t d a n s l e s c œ u r s p o r t é s a u c r i m e . 



Mais que doit-on penser des tortures, de ces supplices 
secrets que la tyrannie emploie, dans l'obscurité des ca-
chots, et qui sont réservés à l'innocent comme au cou-
pable? 

11 est important qu'aucun délit connu ne demeure 
impuni; mais il n'est pas toujours utile de découvrir l'au-
teur d 'un déli t enseveli dans les ténèbres de l'incertitude. 

Un crime déjà commis, auquel il n'y a plus de remède, 
ne peut être puni par la société politique, que pour em-
pêcher les autres hommes d'en commettre de semblables 
par l 'espérance de l'impunité. 

S'il est vrai que la plupart des hommes respectent les 
lois par crainte ou par vertu ; s'il est probable qu'un 
citoyen les aura plutôt suivies que violées, un juge, en or-
donnant] la torture, s'expose continuellement à tour-
menter un innocent. 

Je dirai encore qu'il est monstrueux et absurde d'exi-
ger qu 'un homme soit lui-même son accusateur; de 
chercher à faire naître la vérité par les tourments, comme 
si cette vérité résidait dans les muscles et dans les fibres 
du malheureux ! La loi qui autorise la torture est une loi 
qui dit : « Hommes , résistez à la douleur. La nature 
« vous a donné un amour invincible de votre ê t re , et 
« l e droit inaliénable de vous défendre; mais je veux 
« créer en vous un sentiment tout contraire; je veux 
« vous inspirer une haine héroïque de vous-mêmes; 
«je-vous ordonne de devenir vos propres accusateurs, 
« de dire enfin la vérité au milieu des tortures qui 
« briseront vos os et déchireront vos muscles... » 

Cet in fâme moyen de découvrir la vérité est un nionu-

ment de la barbare législation de nos pères, qui hono-
raient du nom de jugements de Dieu, les épreuves du feu, 
celles de l'eau bouillante, et le sort incertain des combats. 
Ils s'imaginaient, dans un orgueil stupide, que Dieu, sans 
cesse occupé des querelles humaines, interrompait à 
chaque instant le cours éternel de la nature, pour juger 
des procès absurdes ou frivoles (1). 

La seule différence qu'il y ait entre la torture et les 
épreuves du feu, c'est que la torture ne prouve le crime 
que si l'accusé veut avouer, au lieu que les épreuves brû-
lantes laissaient une marque extérieure, que l'on regar-
dait comme la preuve du crime. 

Mais cette différence est plus apparente que réelle. 
L'accusé est aussi peu maître de ne pas avouer ce qu'on 
exige de lui, au milieu des tourments, qu'il l'était autre-
fois d 'empêcher, sans fraude, les effets du feu et de l 'eau 
bouillante. 

Tous les actes de notre volonté sont proportionnés à 
la force des impressions sensibles qui les causent, et 
la sensibilité de tout homme est bornée. Or, si l'impres-
sion de la douleur devient assez forte pour occuper 
toute la puissance de l 'âme, elle ne laisse à celui qui 
souffre aucune autre activité à exercer que de pren-

(1) Voici l a t r a d u c t i o n l i t t é r a l e d e ce p a s s a g e : 

« Cet i n f â m e m o y e n d e d é c o u v r i r l a vé r i t é es t u n m o n u m e n t d e 
« l a b a r b a r e l é g i s l a t i o n d e n o s p è r e s , q u i h o n o r a i e n t l e s é p r e u v e s 
« d u f e u , c e l l e s d e l ' e a u b o u i l l a n t e , e t le s o r t i n c e r t a i n d e s c o m b a t s 
« d u n o m d e jugements de Dieu : c o m m e si les a n n e a u x d e c e t t e 
« c h a î n e é t e r n e l l e , d o n t l ' o r i g i n e es t d a n s le s e i n d e l a D i v i n i t é , 
« p o u v a i e n t se d é s u n i r o u se r o m p r e à c h a q u e i n s t a n t , a u g r é d e s c a -
« p r i c e s et d e s f r i v o l e s i n s t i t u t i o n s d e s h o m m e s . » 



(Ire, au moment même, la voie la plus courte pour éloi-
gner les tourments actuels. 

Ainsi l'accusé ne peut pas plus éviter de répondre, 
qu'il ne pourrait échapper aux impressions du feu et de 
l 'eau. 

Ainsi l'innocent s'écriera qu'il est coupable, pour faire 
cesser des tortures qu'il ne peut plus supporter; et le 
même moyen employé pour distinguer' l 'innocent et le 
criminel fera évanouir toute différence entre eux. 

La torture est souvent un sûr moyen de condamner 
l'innocent faible, et d 'absoudre le scélérat robuste. C'est 
là ordinairement le résultat terrible de cette barbarie que 
l'on croit capable de produire la vérité, de cet usage digne 
des cannibales, et que les Romains, malgré la dureté de 
leurs mœurs, réservaient pour les seuls esclaves, pour ces 
malheureuses victimes d 'un peuple dont on a trop vanté 
la féroce vertu. 

De deux hommes, également innocents ou également 
coupables, celui qui se trouvera le plus courageux et le 
plus robuste, sera absous ; mais le plus faible sera con-
damné en vertu de ce raisonnement : « Moi, juge, il faut 
« que je trouve un coupable. Toi, qui es vigoureux, tu 
« as su résister à la douleur, et pour cela je t 'absous. Toi, 
« qui es plus faible, tu as cédé à la force des tourments ; 
« ainsi, je te condamne. Je sens bien qu 'un aveu arraché 
« par la violence de la torture n'a aucune valeur, mais, 
« si tu ne confirmes à présent ce que tu as confessé, je te 
« ferai tourmenter de nouveau. » 

Le résultat de la question est donc une affaire de tem-
pérament et de calcul, qui varie dans chaque homme, 

en proportion de sa force et de sa sensibilité; de sorte 
que, pour prévoir le résultat de la torture, il ne faudrait 
que résoudre le problème suivant, plus digne d'un ma-
thématicien que d 'un juge : « La force des muscles et la 
« sensibilité des fibres d 'un accusé étant connues, trouver 
« le degré de douleur qui l'obligera de s'avouer coupable 
« d'un crime donné. » 

On interroge un accusé pour connaître la vérité; mais 
si on la démêle si difficilement dans l'air, le geste et la 
physionomie d 'un homme tranquille, comment la décou-
vrira-t-on dans des traits décomposés par les convulsions 
de la dou leu r , lorsque tous les signes qui trahissent 
quelquefois la vérité sur le front des coupables, seront 
altérés et confondus ? 

Toute action violente fait disparaître les petites diffé-
rences des mouvements par lesquels on distingue quel-
quefois la vérité du mensonge. 

11 résulte encore de l'usage des tortures, une consé-
quence bien remarquable, c'est que l 'innocent se trouve 
dans une position pire que celle du coupable. En effet, 
l 'innocent que l'on applique à la question a tout contre 
lu i ; car il est condamné, s'il avoue le crime qu'il n'a pas 
commis; ou bien, il sera absous, mais après avoir souffert 
des tourments qu'il n 'a point mérité de souffrir. 

Le coupable, au contraire, a pour lui une combinaison 
favorable, puisqu'il est absous s'il supporte la torture avec 
fermeté, et qu'il évite les supplices dont il est menacé, en 
subissant une peine bien plus légère. Ainsi, l 'innocent a 
tout à perdre, le coupable ne peut que gagner. 

Ces vérités ont enfin été senties, quoique confusément, 



par les législateurs eux-mêmes ; mais ils n'ont, pas, pour 
cela, supprimé la torture. Seulement ils conviennent que 
les aveux de l'accusé, dans les tourments, sont; nuls, 
s'il ne les confirme ensuite par serment. Mais, s'il refuse 
de les confirmer, il est torturé de nouveau. . 

Chez quelques nations, et selon certains jurisconsultes, 
ces odieuses violences ne sont permises que jusqu'à trois 
fois; mais dans d'autres pays, et selon d'autres docteurs, 
le droit de torturer est entièrement abandonné à la dis-
crétion du juge . 

Il est inutile d'appuyer ces réflexions par les exemples 
sans nombre des innocents qui se sont avoués coupables 
au milieu des tortures. Il n'y a point de peuple, point de 
siècle, qui ne puisse citer les siens. 

Les hommes sont toujours les mêmes : ils voient les 
choses présentes, sans s'occuper des suites qu'elles peuvent 
avoir. Il n'y a point d 'homme, s'il .a quelquefois élevé ses 
idées au delà des premiers besoins de la vie, qui n'ait en-
tendu la voix intérieure de la nature le rappeler à elle, et 
qui ne se soit vu tenté de se rejeter dans ses bras. Mais 
l'usage, ce tyran des âmes vulgaires, le comprime et le 
retient dans ses erreurs. 

Le second motif pour lequel on applique à la question 
un homme que l 'on suppose coupable, est l'espérance 
d'éclaircir les contradictions où il est tombé dans les in-
terrogatoires qu'on lui a fait subir. Mais la crainte du sup-
plice, l'incertitude du jugement qui va être prononcé, la 
solennité des procédures, la majesté du juge, l'ignorance 
même, également commune à la plupart des accusés in-
nocents ou coupables, sont autant de raisons pour faire 

tomber en contradiction, et l 'innocence qui tremble, et le 
crime qui cherche à se cacher. 

Pourrait-on croire que les contradictions, si ordinaires 
à l 'homme, lors même qu'il a l'esprit tranquille, ne se 
multiplieront pas dans ces moments de trouble, où la 
pensée de se tirer d 'un danger imminent absorbe l 'âme 
tout entière'/ 

En troisième lieu, donner la torture à un malheureux, 
pour découvrir s'il est coupable d'autres crimes que celui 
dont on l'accuse, c'est lui faire cet odieux raisonnement : 
« Tu es coupable d 'un délit ; donc il est possible que tu 
« en aies commis cent autres. Ce soupçon me pèse ; je 
« veux m'en éclaircir ; je vais employer mon épreuve de 
« vérité. Les lois te feront souffrir pour les crimes que tu 
« as commis, pour ceux que tu as pu commettre, et pour 
« ceux dont je veux te trouver coupable. » 

On donne aussi la question à un accusé, pour découvrir 
ses complices. Mais, s'il est prouvé que la torture n'est 
rien moins qu'un sûr moyen de découvrir la vérité, com-
ment fera-t-elle connaître les complices, puisque cette 
connaissance est une des vérités que l'on cherche? 

Il est certain que celui qui s'accuse lui-même, accu-
sera les autres plus facilement encore. 

D'ailleurs, est-il juste de tourmenter un homme pour 
les crimes d 'un autre homme ? Ne peut-on pas découvrir 
les complices par les interrogatoires de l'accusé et des 
témoins, par l 'examen des preuves et du corps de délit, 
enfin par tous les moyens employés pour constater le 
délit? 

Les complices fuient presque toujours, aussitôt que 



eur compagnon est arrêté. La seule incertitude du sort 
qui les attend les condamne à l'exil, et délivre la société 
des nouveaux attentats qu'elle pourrait craindre d 'eux ; 
tandis que le supplice du coupable qu'elle a entre les 
mains, effraye les autres hommes et les détourne du 
crime, ce qui est l 'unique bu t des châtiments. 

La prétendue nécessité de purger l ' infamie est encore 
un des absurdes motifs de l 'usage des tortures. Un homme 
déclaré infâme par les lois devient-il pur , parce qu'il 
avoue son crime tandis qu 'on lui brise les os? La dou-
leur, qui est une sensation, peut-elle détruire l 'infamie, 
qui est une combinaison morale ? La tor ture est-elle un 
creuset, et l ' infamie un corps mixte qui vienne y déposer 
tout ce qu'il a d ' impur ? 

En vérité, des abus aussi ridicules ne devraient pas 

être soufferts au x v m e siècle. 
L'infamie n 'est point un sentiment sujet aux lois, ou 

réglé par la raison. Elle est l 'ouvrage de l 'opinion seule. 
Or, comme la tor ture même rend infâme celui qui l ' en-
dure , il est absurde qu 'on veuille ainsi laver l ' infamie par 
l ' infamie m ê m e . 

Il n'est pas difficile de remonter à l'origine de cette loi 
bizarre, parce que les absurdités, adoptées par une na-
tion entière, t iennent toujours à d 'autres idées établies et 
respectées chez cette même nation. L'usage de purger 
l ' infamie par la torture semble avoir sa source dans les 
pratiques de la religion, qui ont tant d'influence sur les 
esprits des hommes de tous les pays et de tous les temps. 
La foi nous enseigne que les souillures contractées par la 
faiblesse humaine, quand elles n 'ont pas mérité la colère 

éternelle de l 'Être suprême, sont purifiées dans un autre 
monde par un feu incompréhensible. Or, l'infamie est 
une tache civile; et puisque la douleur et le feu du pur-
gatoire effacent les taches spirituelles, pourquoi les tour-
ments de la question n'emporteraient-ils pas la tache ci-
vile de l ' infamie? 

Je crois qu'on peut donner une origine à peu près sem-
blable à l'usage qu'observent certains tribunaux, d'exiger 
les aveux du coupable, comme essentiels pour sa con-
damnation. Cet usage paraît tiré du mystérieux tribunal 
de la pénitence, où la confession des péchés est une par-
tie nécessaire des sacrements. 

C'est ainsi que les hommes abusent des lumières de la 
révélation; et , comme ces lumières sont les seules qui 
éclairent les siècles d'ignorance, c'est à elles que la docile 
humanité a recours dans toutes les occasions, mais pour 
en faire les applications les plus fausses et les plus mal-
heureuses. 

La solidité des principes que nous avons exposés dans 
ce chapitre, était connue des législateurs romains, qui 
ne soumirent à la torture que les seuls esclaves, espèce 
d 'hommes qui n'avaient aucun droit, aucune part dans 
les avantages de la société civile. Ces principes ont été 
adoptés en Angleterre, par cette nation qui prouve J'ex-
cellence de ses lois, par ses progrès dans les sciences, la 
supériorité de son commerce, l 'étendue de ses richesses, 
sa puissance, et par de fréquents exemples de courage et 
de vertu politique. 

La Suède, pareillement convaincue de l'injustice de la 
torture, n 'en permet plus l 'usage. Cette infâme coutume 



a e t e a b o l i e p a r l ' u n d e s p l u s sages m o n a r q u e s de l 'Eu -

r o p e , qu i a p o r t é la p h i l o s o p h i e s u r le t r ô n e , e t qu i , lé-

g i s l a t eu r b i e n f a i s a n t , a m i d e ses s u j e t s , les a r e n d u s 

é g a u x e t l i b r e s s o u s la d é p e n d a n c e d e s l o i s ; s eu l e l iber té 

q u e d e s h o m m e s r a i s o n n a b l e s pu i s sen t a t t e n d r e d e la so-

e t e ; s eu l e éga l i t é qu ' e l l e p u i s s e a d m e t t r e . 

E n f i n , les lois m i l i t a i r e s n ' o n t p o i n t a d m i s la t o r t u r e • 

et si e l le p o u v a i t avo i r l ieu q u e l q u e p a r t , ce se ra i t sans 

d o u t e d a n s les a r m é e s , c o m p o s é e s e n g r a n d e pa r t i e d e l à 

lie d e s n a t i o n s . 

C h o s e é t o n n a n t e p o u r q u i n ' a p a s r é f l é ch i s u r la t y r a n -

n ie d e l ' u s a g e ! Ce s o n t d e s h o m m e s e n d u r c i s a u x m e u r -

t res , e t f ami l i a r i sés a v e c le s a n g , q u i d o n n e n t a u x légis-

a t e u r s d ' u n p e u p l e e n p a i x , l ' e x e m p l e d e j u g e r les 

h o m m e s a v e c p l u s d ' h u m a n i t é . 

Ce chapi t re n 'a plus qu ' un in térê t h i s to r ique , puisque la 
to r tu re a cessé d 'exis ter , et c'est aussi à u n point de vue pu-
r emen t historique que nous a jou te rons quelques observations 
Ce moyen d ' ins t ruct ion r emon te aux temps les plus éloi-més' 
On le trouve dans la législation g recque parmi les moyens 
ordinaires de preuve . Il est probable qu ' i l du t son origine à 
I esclavage. La loi avait in te rd i t aux esclaves le droit de dé -
poser en j u s t i c e ; elle déniait tou te foi dans l eu r s décla 
rat ions. On a r r iva ainsi , lo rsque l eu r témoignage étai t né-
cessaire, a lui chercher une sanction dans les t ou rmen t s de 
la quest ion. 11 semblait qu ' i l „ ' y eût que le fouet et la r o u e 
qu i pussent Taire sortir la véri té de ces lèvres abjectes et que 
e i u s dépositions ne pussent p r end re quelque va leur que for-

t ihees par les supplices. On voyait les accusateurs soumet t re 

à la to r tu re les esclaves de l 'accusé p o u r che rcher dans leurs 
réponses quelques indices, et l 'accusé lu i -même les off r i r 
spontanément à cette te r r ib le ép reuve pour purger son ac-
cusat ion. Et cependant , quel héroïsme, quelle fe rmeté ne 
fallait-i l pas supposer à des êtres si vils et si dégradés, poui 
fa i re ainsi dépendre l ' honneur et la vie des ci toyens de leur 
sloïque courage à suppor te r des tor tures immér i t ée s? L 'em-
ploi de la quest ion, c i rconscr i t d 'abord pa rmi les esclaves, 
at teignit peu à peu j u squ ' aux h o m m e s libres. Tite-Live r a -
conte qu 'en Sicile, u n c i toyen fut l iv ré , par Hiéron, à la tor-
tu re et r e fusa de dénoncer les complices des c r imes dont il 
étai t accusé, et qu ' en Béotie, Pis is trate fu t appl iqué à la 
quest ion avant d 'ê t re condui t a u supplice. (Liv. XXIV, 5, et 
XXXIU, 28.) Cicéron fait u n grave reproche a u x Athéniens et 
aux Rhodiens de soumet t re les h o m m e s l ibres et les citoyens 
eux-mêmes à ce supplice. (De partit, orat., 34.) Il ne pré-
voyait pas que ce r ep roche devait r e tomber plus tard sur 
Rome e l l e -même. 

Nous re t rouvons à Rome cette exécrable pra t ique qui 
étai t c o m m e implan tée dans presque toutes les législations 
des peuples ant iques . La question n 'é ta i t p o u r eux qu ' un 
ins t rument efficace de conv ic t ion ; ils n ' en apercevaient pas 
la barbar ie . « Les Romains , dit Montesquieu, accoutumes à 
se jouer de la n a t u r e h u m a i n e , dans la personne de leurs en-
fants et de leurs esclaves, ne pouvaient guère connaî t re cette 
ve r tu que nous appelons h u m a n i t é . » (Grand, et déc. des Rom., 
ch . I5 . )Quint i l ien et Cicéron l u i - m ê m e reproduisent longue-
m e n t les lieux c o m m u n s que les avocats débi taient journe l -
l ement , et suivant le besoin de leurs causes , pour ou contre 
la to r tu re : les uns al lèguent q u e la quest ion est u n moyen 
infai l l ible de faire avoue r la véri té, que c'est l 'excès de la 
douleur qui seul peut con t ra indre les h o m m e s à dire tout ce 
qu ' i ls saven t ; les au t res , que les tourments ne produisent que 
l ' e r reu r e t le mensonge, que les hommes forts savent y résis-
te r , et q u e ceux qui sont faibles men ten t pour me t t r e lin à 
l eu r supplice. (Cic., Herenn., l ib. II, ch . 7 ; Quint i l . , Inst. 



oratlib. V, § 4.) Mais a u mi l ieu de ces a r g u m e n t s de rhé-
teur , on n o n découvre a u c u n qui révèle le sen t iment de 
1 h u m a n i t é ou t ragée ; ils discutent la va leur du témoignage 
Us n e n aperçoivent pas, ils n ' en soupçonnent pas m ê m e lé 
c a r a c t è r e ; ils semblent disposés à r épud ie r la tor ture , mais 
ce n est pas à raison de son odieuse in jus t ice , c'est parce 
q u elle est su je t te à l ' e r r eu r . Aussi, pendant toute la durée 
de la Republ ique , les esclaves furen t seuls, c o m m e dans l 'an-
c ienne Grece, appl iqués à la ques t ion ; mais elle fut peu à 
peu é tendue aux personnes libres, d 'abord, aux personnes de 
la condit ion la plus h u m b l e o u notées d ' i n famie (L. 21 Dig 
de pesttbus), ensui te à tous les ci toyens. La loi Julia -najes'-
tatxs posa comme u n e règle généra le que , dans les accusa-
t ions de lèse-majes té , tous les citoyens, quels q u e fussent 
l e u r s rangs, l eurs dignités, l e u r position, seraient soumis à 
la to r tu re : Omnes omninô, in majestatis crimine, quodadper-
sonas principum altinet, si ad testimomum provocentur cùm 
res exujit, torquentur. (L. 10, Dig. de quœstionibus.) Or les 
accusa t ions de lèse-majesté, flexibles c o m m e toutes les accu-
sat ions poli t iques, e t se rv i lement disposées à servi r les ca-
prices féroces, les spéculat ions avides e t les lâches inquié-
tudes des empereu r s , embrassa ien t dans leurs immenses 
a n n e a u x u n e série p resque indéfinie d 'actes divers. L u n e de 
leurs conséquences fu t donc de mul t ip l ie r la tor ture des 
pe r sonnes l ibres, soit à t i t re d 'accusés, soit à t i t re de té-
moins . Cet usage nouveau passa peu à peu dans la jur ispru-
dence . Callistrate (L. l b , Dig. de quœst.) e t Paul (L. 18, cod 
M.) cons idèrent comme une règ le p ra t ique q u e tout témoin 
don t le témoignage vacille ou para î t suspect, doit ê t re soumis 
a la ques t ion . 

Les lois ge rmaniques ne font aucune men t ion de la t o r t u r e 
et il y a l ieu de penser que les barbares ne l ' employèrent 
j a m a i s con t re les h o m m e s l ibres . Si l 'on en t rouve quelques 
t races dans les textes de la loi salique, et des lois des Bour-
gu ignons et des Bavarois, ces textes ne supposent son appli-
cation qu 'aux esclaves accusés de c r imes : cl l 'on serait peul-

ê t re fondé à p r é sumer q u e cette c o u t u m e avai t été e m p r u n t é e 
aux provinces roma ines . Ce n 'es t que vers le xni e siècle q u e 
la question fit tout à coup invasion dans la pra t ique j ud i -
ciaire . Quelle fu t la source de cet u sage? L'abbé de Mably 
pense que c 'est à l 'étude des lois roma ines qu ' i l fau t l ' a t t r i -
bue r . (Observ . sur l'hist. de France, l ib . IV, ch. 2.) Ce qu i 
para î t conf i rmer cet te induc t ion , c'est que ce fu ren t les juges 
royaux qu i en firent les p r e m i e r s l 'appl icat ion. En effet , il 
étai t encore de pr inc ipe , a u xive siècle, que les juges seigneu-
riaux ne se se rva ien t pas de ce moyen d ' ins t ruc t ion . (Bou-
tei l ler , l iv. I, c h . 34.) Le d ro i t d 'o rdonner la quest ion é ta i t 
donc considéré c o m m e ne pouvant é m a n e r q u e d 'une cour sou-
v e r a i n e ; il étai t donc d 'o r ig ine r é c e n t e ; il étai t né dans les 
just ices royales. Or, ces jus t ices é ta ien t composées de légistes 
versés dans l 'é tude des lois romaines et encl ins à en fa i re 
une continuel le appl icat ion. Les formes de l ' enquête et de la 
procédure secrète f u r e n t ensui te les agents les plus puissants 
de son développement . Non-seulement , en effet , la t o r t u r e se 
t rouvai t en parfa i te h a r m o n i e avec des formes qu i se résu-
ma ien t dans l ' interrogation et dans le secret ; mais elle é ta i t , 
en que lque sor te , la conséquence nécessaire de ces fo rmes . 
L' insuffisance des preuves de la procédure secrète , son im-
puissance à consta ter avec précision les fa i ts , à produi re u n e 
convict ion réel le , l ' i nce r t i tude où elle plaçai t l 'esprit des 
juges , a m e n è r e n t la ju r i sp rudence à fo rmule r , c o m m e u n e 
règle essentielle, la nécessité de la confession de l 'accusé. Le 
juge, quand il n 'avait p u par ses pièges et son habi le té su r -
prendre u n aveu , fu t condui t à fléchir u n e lés is tance impré -
vue , d 'abord par des menaces , ensuite par les tourments de 
la to r tu re . I l ressor t , a u surp lus , de tous les textes de la lé-
gislation, que ce t te b a r b a r e c o u t u m e est née dans la p ra -
t ique, qu'el le s 'est r épandue par la ju r i sp rudence e t les 
usages des juges royaux , et que l 'action du pouvoir royal s'est 
bornée à la régler et à en modére r l 'appl icat ion. 

Nons ne reprendrons pas ici toutes les règles que la loi et 
la doctr ine avaient successivement formulées pour l 'applica-



t ion de la ques t ion . C'était u n e espèce de code où toutes les 
difficultés étaient p révues et résolues à l ' avance . Les questions 
qui y sont posées font f r é m i r la pensée, et on est s tupéfai t 
que des légistes aient p u f ro idement poser et discuter des hy-
pothèses dont l 'a trocité nous révolte e t nous indigne . Cepen-
dant , il en est quelques-uns qu i , l ong temps avant Beccaria, 
s 'étaient h a u t e m e n t élevés con t re ce moyen épouvantable 
d ' ins t ruc t ion . Nous c i terons spécia lement u n e dissertat ion, 
publiée en 1682, par August in Nicolas, conseiller a u parle-
m e n t de Bourgogne. Ce pe t i t l ivre in t i tu lé : Si la torture.est 
un moyen sûr à vérifier les crimes? est la protestation la plus 
éloquente et la plus puissante que nous connaissions contre ce 
suppl ice ; tous les motifs qui l 'ont si longtemps soutenu y 
sont examinés , toutes les au tor i tés y sont discutées, toutes les 
angoisses de la to r tu re dévoilées ; et l ' au teur , en poursuivant 
jusqu 'au bout son examen, laisse de temps en t emps apercevoir 
des f rémissements d ' indignat ion, qu i sont le j u s t e c h â t i m e n t 
«es législateurs et des légistes des siècles passés. 

§ XIII. 

D E LA D U R É E D E LA P R O C É D U R E , 

E T D E LA P R E S C R I P T I O N . 

Lorsque le délit est constaté et les preuves certaines, il 
est juste d'accorder à l'accusé le temps et les moyens de 
se justifier, s'il le p e u t ; mais il faut que ce temps soit as-
sez court pour ne pas retarder trop le châtiment qui doit 
suivre de près le crime, si l'on veut qu'il soit un frein utile 
contre les scélérats. 

Un amour mal entendu de l 'humanité pourra blâmer 
d'abord cette prompti tude; mais elle sera approuvée par 
ceux 'qui auront réfléchi sur les dangers multipliés que les 
extrêmes lenteurs de la législation font courir à l'inno-
cence. 

Il n'appartient qu'aux lois de fixer l'espace de temps 
que l'on doit employer à la recherche des preuves du dé-
lit, et celui qu'on doit accorder à l'accusé pour sa défense. 
Si le juge avait ce droit, il ferait les fonctions du légis-
lateur. 

Lorsqu'il s'agit de ces crimes atroces dont la mémoire 
subsiste longtemps parmi les hommes, s'ils sont une fois 
prouvés, il ne doit y avoir aucune prescription en faveur 
du criminel qui s'est soustrait au châtiment par la fuite. 
Mais il n'en est pas ainsi des délits ignorés et peu considé-
rables : il faut fixer un temps après lequel le coupable, 
assez puni par son exil volontaire, peut reparaître sans 
craindre de nouveaux châtiments. 

En effet, l'obscurité qui a enveloppé longtemps le délit 
diminue de beaucoup la nécessité de l'exemple, et per-
met de rendre au citoyen son état et ses droits avec le 
pouvoir de devenir meilleur. 

Je 11e puis indiquer ici que des principes généraux. 
Pour en faire l'application précise, il faut avoir égard à 
la législation existante, aux usages du pays, aux circon-
stances. J'ajouterai seulement que, chez un peuple qui 
aurait reconnu les avantages, des peines modérées, si les 
lois abrégeaient ou prolongeaient la durée des procédures 
et le temps de la prescription selon la grandeur du délit, 
si l 'emprisonnement provisoire.et l'exil volontaire étaient 
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prouvés, il ne doit y avoir aucune prescription en faveur 
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comptés pour une partie de la peine encourue par le cou-
pable, on parviendrait à établir p a s là une juste progres-
sion de châtiments doux , pour un grand nombre de 
délits. 

Mais le temps qu'on emploie à la recherche des preu-
ves, et celui qui fixe la prescription, ne doivent pas être 
prolongés en raison de la grandeur du crime que l'on 
poursuit, parce que, tant qu 'un crime n'est pas prouvé, 
plus il est atroce, moins il est vraisemblable. Il faudra 
donc quelquefois abréger le t emps des procédures, et 
augmenter celui qu'on exige pour la prescription. 

Ce principe paraît d 'abord contradictoire avec celui 
que j 'ai établi plus haut, qu 'on peut décerner des peines 
égales pour des crimes différents, en considérant comme 
parties du châtiment l'exil volontaire, ou l'emprisonne-
ment qui a précédé la sentence. Je vais tâcher de m'ex-
pliquer plus clairement. 

On peut distinguer deux classes de délits. La première 
est celle des crimes atroces, qui commence à l 'homicide, 
ci qui comprend au delà toute la progression des plus 
horribles forfaits. Nous rangerons dans la seconde classe 
les délits moins affreux que le meur t re . 

Cette distinction est puisée dans la nature. La sûreté 
des personnes est un droit na tu re l ; la sûreté des biens est 
un droit de société. Il y a bien peu de motifs qui puissent 
pousser l 'homme à étouffer dans son cœur le sentiment 
naturel de la compassion, qui le détourne du meurtre. 
Mais, comme chacun est avide de chercher son bien-
être, comme le droit de propriété n'est pas gravé dans 
les cœurs, et qu'il n 'est q u e l 'ouvrage des conventions 

sociales, il y a une foule de motifs qui portent les hommes 

à violer ces conventions. 
Si l'on veut établir des règles de probabilité pour ces 

deux classes de délits, il faut les poser sur des bases diffé-
rentes. Dans les grands crimes, par la raison même 
qu'ils sont plus rares, on doit diminuer la durée de l'in-
struction et de la procédure, parce que l 'innocence dans 
l'accusé est plus probable que le crime. Mais on doit pro-
longer le temps de la prescription. 

Par ce moyen, qui accélère la sentence définitive, on 
ûte aux méchants l 'espérance d 'une impunité d'autant 
plus dangereuse que les forfaits sont plus grands. 

Au contraire, dans les délits moins considérables et 
plus communs, il faut prolonger le temps des procédures, 
parce que l'innocence de l'accusé est moins probable 
et diminuer le temps fixé pour la prescription, parce que 
l ' impunité est moins dangereuse. 

Il faut aussi "remarquer que, si l 'on n 'y prend garde, 
cette différence de procédure entre les deux classes de 
délits peut donner au criminel l'espoir de l ' impunité, es-
poir d 'autant plus fondé que son forfait sera plus atroce 
et conséquemment moins vraisemblable. Mais observons 
qu'un accusé renvoyé faute de preuves, n'est ni absous, ni 
condamné ; qu'il peut être arrêté de nouveau pour le même 
crime et soumis à un nouvel examen, si l 'on découvre de 
nouveaux indices de son délit, avant la fin du temps fixé 
pour la prescription, selon le crime qu'il a commis. 

Tel est, du moins à mon avis, le tempérament qu'on 
pourrait prendre pour assurer à la fois la sûreté des ci-
toyens et leur liberté, sans favoriser l 'une aux dépens de 



l 'autre. Ces deux biens sont également le patrimoine ina-
liénable de tous les citoyens; et l 'un et l 'autre sont en-
tourés de périls, lorsque la sûreté individuelle est aban-
donnée à la merci d ' u n despote, et lorsque la liberté est 
protégée par l 'anarchie tumultueuse. 

Il se commet dans la société certains crimes, en même 
temps assez communs et difficiles à constater. Dès lors, 
puisqu'il est presque impossible de prouver ces crimes, 
l 'innocence est probable devant la loi. Et comme l'espé-
rance de l ' impunité contribue peu à multiplier ces sortes 
de délits, qui ont tous des causes différentes, l 'impunité 
est rarement dangereuse. On peut donc ici diminuer éga-
lement le temps des procédures et celui de la prescrip-
tion. 

Mais, selon les principes reçus, c'est principalement 
pour les crimes difficiles à prouver, comme l'adultère, la 
pédérastie, qu 'on admet arbitrairement les présomptions, 
les conjectures, les demi-preuves, comme si un homme 
pouvait être demi-innocent ou demi-coupable, et mériter 
d'être demi-absous ou demi-puni ! 

C'est surtout dans ce genre de délits, que l'on exerce 
les cruautés de tor ture sur l'accusé, sur les témoins, sur 
la famille entière du malheureux qu'on soupçonne, d'a-
près les odieuses leçons de quelques criminalistes, qui 
ont écrit avec une froide barbarie des compilations d'ini-
quités qu 'on ose donner pour règles aux magistrats, et 
pour lois aux nations. 

Lorsqu'on réfléchit sur toutes ces choses, on est forcé 
de reconnaître avec douleur que la raison n'a presque ja-
mais été consultée dans les lois que l'on a données aux 

peuples. Les forfaits les plus atroces, les délits les plus 
obscurs et les plus chimériques, par conséquent les plus 
invraisemblables, sont précisément ceux que l'on a re-
gardés comme constatés sur de simples conjectures, et 
sur les indices les moins solides et les plus équivoques. 
Il semblerait que les lois et le magistrat n 'ont intérêt qu'à 
trouver un délit, et non à chercher la vérité; et que le lé-
gislateur n 'a pas vu qu'il s'expose sans cesse au risque de 
condamner un innocent, en prononçant sur des crimes 
invraisemblables ou mal prouvés. 

La plupart des hommes manquent de cette énergie, 
qui produit également les grandes actions et les grands 
crimes, et qui amène presque toujours ensemble les 
vertus magnanimes et les forfaits monstrueux, dans les 
États qui ne se soutiennent que par l'activité du gouverne-
ment , l'orgueil nat ional , et le concours des passions 
pour le bien public. 

Quant aux nations dont la puissance est consolidée et 
constamment soutenue par de bonnes lois, les passions 
affaiblies semblent plus propres à y maintenir la forme 
de gouvernement établie qu'à l 'améliorer. Il résulte de là 
une conséquence importante, c'est que les grands crimes 
ne sont pas toujours la preuve de la décadence d'un peuple. 

Nous t rouvons dans ce chapi t re quelques propositions qui 
pouvaient ê tre fondées en face de la législation que Beccaria 
voulait dé t ru i re , mais qu i , considérées en el les-mêmes et dans 
l eu r sens absolu, m a n q u e n t d 'exact i tude. 



H ne faut pas en p r e m i e r l ieu, a t t ache r un sens t rop g é -
néral a cet te règle «pie l ' instruction doit ê t re p rompte . Ou 
comprend q u e notre a u t e u r ait dû la poser en présence des 
ex t remes lenteurs de l 'ancienne procédure . C'est pour pré-
venir les abus qu' i l avai t en vue que nos vieilles ordonnances 
recommanda ien t sans cesse aux juges « de fa i re di l igem-
m e n t ins t ru i re les procès cr iminels . » Sans doute, il faut que 
1 ins t ruct ion soit condui te avec dil igence, car , d 'une par t , il 
impor te de saisir les t races des faits avant qu'el les ne s 'effa-
cen t et de fixer les souvenirs des témoins avant qu' i ls ne 
perdent l eu r précis ion et l eu r fe rmeté ; et , d 'une au t r e pa r t , 
il est ut i le que la pe ine suive immédia tement le c r ime , si 1e' 
provenu est coupable, o u que la prévent ion soit le plus pos-
sible abrégée, s'il est innocent : M sanximus ut, aut convic-
tos velox pœna subducat, aut liberandos custodia diuturna 
non maceret (L. 5 , C. de cust. reorum). Mais on ne doit pas 
confondre la diligence avec la précipi ta t ion. La dil igence 
consiste en ce que le j u g e consacre tout son temps et toutes 
ses facul tés à l ' é tude e t à l 'expédition d u procès ; m a i s elle 
ne consiste nu l l emen t à hâ le r le terme de la procédure aux 
dépens de l 'examen des indices et de l 'exacti tude des r eche r -
ches. Les procès sont plus ou moins compliqués, les faits 
plus ou moins obscurs. Si les p remiers e r r e m e n t s de l ' in -
s t ruct ion laissent p laner des doutes, soit su r le véri table c a -
ractère des actes, soit su r la culpabili té p ré sumée des incul-
pes, il n 'y a l ieu de clore la p rocédure q u e lorsque tous les 
moyens d 'éc la i rer ces doutes sont épuisés. Une instruct ion 
bien faite doit por ter en général en e l le-même tous les élé-
nwnl s de la solution du procès. Le juge doit faire dil igence 
pour les r é u n i r , mais sa tâche n 'est te rminée que lorsqu' i l 
les a r éun i s . 11 doit t ravail ler ass idûment à l ' ins t ruc t ion , il 
ne doit pas la précipi ter . La jus t ice n'est pas bonne pa r cela 
seul qu 'e l le procède avec céléri té. 

Beccaria fait , en second lieu, à la législation de son temps 
une regre t tab le concession, en reconnaissant q u e les c r imes 
les plus graves doivent ê t re imprescript ibles. La prescription 

peut m e s u r e r la d u r é e de ses délais à la gravi té des cr imes , 
mais elle doit s 'é tendre à tous sans exception. Telle est la r è -
gle qui régit a u j o u r d ' h u i notre législation, e t cette règle s'ap-
puie su r les idées les plus vraies. 11 serai t in jus te de poursui-
vre u n e accusat ion, lorsqu 'un g r a n d n o m b r e d 'années se 
sera ient écoulées depuis la perpét ra t ion du c r ime , parce qu' i l 
est plus difficile à l 'accusé de t rouver les moyens de se j u s t i -
fier et parce que le temps offre en m ê m e temps à la calomnie 
plus de facilité p o u r t ronquer les souvenirs et falsifier les 
preuves . Ensui te , il y a l ieu de p r é s u m e r que les indices du 
c r ime , c o m m e ceux de l ' innocence , se sont peu à peu effacés, 
qu ' i ls ont peut-être en t iè rement disparu, q u e la vér i té n 'ap-
paraî t ra i t que voilée ou al térée, que les j uges s tatuant sur 
des é léments mut i l é s par le temps n ' a r r ive ra ien t à u n juge-
m e n t qu 'en s 'appuyant sur des e r reu r s . Et puis ne doi t-on 
pas t e n i r compte à l ' agent des angoisses qui ont t o u r m e n t é 
sa v ie , des inquiétudes qu i l 'ont agité pendant les années où 
l 'act ion pouvait le saisir ? N'est-ce pas là u n e sorte d'expia-
t ion, qu i sans doute ne remplace pas la pe ine , mais qu i du 
moins n 'est pas non plus l ' impun i t é? Enfin la jus t ice elle-
m ê m e n 'éprouve plus, après de longues années, le m ê m e 
besoin d 'une répara t ion publ ique ; il semble que l ' hor reur du 
c r ime se soit affaiblie en m ê m e t emps que le t rouble social 
s'est éloigné ; il semble que le temps a m è n e avec lui l 'oubli 
et la misér icorde , et la peine, t rop longtemps at tendue, prend 
quelque chose de cruel e t m ê m e d ' injuste . [Traité de l'inst. 
crim., t . 111, p . 675.) 

EnGn, si la distinction des cr imes con t re les personnes et 
des c r imes cont re les propr ié tés est exacte, ce n'est pas parce 
que « la sûre té des personnes est u n droit na tu re l et la sûreté 
des biens u n droit de la société. » La proprié té qu i , suivant 
l 'expression de M. Troplong, « est la ma t i è re dominée par la 
puissante l iberté de l ' h o m m e , » la mat iè re conquise pa r le 
t rava i l , a ses sources dans le droi t na tu r e l c o m m e la liberté 
d 'al ler et de venir , la l iberté de penser , de par ler et d 'écr i re . 
Ce qu i fai t la différence de ces deux classes de faits, c'est que 



les uns e t les autres ne supposent pas la m ê m e cr iminal i té et 
ne causent pas le m ê m e t rouble social. 11 y a différence dans 
le mal maté r ie l causé et dans le péril qui résulte de l ' immo-
ral i té de l 'agent . Cette distinction ne naît donc pas de l 'or igine 
des deux droits lésés, m a i s de la gravi té respective de l 'un et 
de l ' au t re et de l ' immoral i té diverse que l 'une et l ' au t re in -
fraction fait p résumer dans l 'agent . 

§ XIV. 

DES CRIMES COMMENCÉS; DES COMPLICES; DE L'IMPUNITÉ. 

Quoique les lois ne puissent pas punir l 'intention, il n 'en 
est pas moins vrai qu'une action qui est le commence-
ment d 'un délit, et qui prouve la volonté de le commet-
tre , mérite un châtiment, mais moins grave que celui qui 
serait décerné si le crime avait été commis. 

Ce châtiment est nécessaire, parce qu'il est important 
de prévenir même les premières tentatives des crimes. 
Mais, comme il peut y avoir un intervalle entre la ten-
tative d'un délit et l'exécution de ce délit, il est juste de 
réserver une peine plus grande au crime consommé, 
pour laisser à celui qui n'a que commencé le crime quel-
ques motifs qui le détournent de l'achever. 

On doit suivre la même gradation dans les peines, à 
l'égard des complices, s'ils n'en ont pas été tous les 
exécuteurs immédiats. 

Lorsque plusieurs hommes s'unissent pour affronter un 
péril commun, plus le danger sera grand, plus ils cher-
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cheront à le rendre égal pour tous. Si les lois punissent 
plus sévèrement les exécuteurs du crime que les simples 
complices, il sera plus difficile à ceux qui méditent un 
attentat, de trouver parmi eux un homme qui veuille 
l 'exécuter, parce que son risque sera plus grand, en rai-
son de la différence des peines. Il y a cependant un cas 
où l'on doit s'écarter de la règle que nous avons posée ; 
lorsque l'exécuteur du crime a reçu de ses complices une 
récompense particulière, comme la différence du risque 
a été compensée par la différence des avantages, le châ-
timent doit être égal. 

Si ces réflexions paraissent un peu recherchées, il faut 
songer qu'il est très-important que les lois laissent aux 
complices d 'une mauvaise action, le moins de moyens 
qu'il se pourra de s'accorder entre eux. 

Quelques tr ibunaux offrent l 'impunité à celui des 
complices d 'un grand forfait qui trahit ses compagnons. 
Cet expédient présente certains avantages ; mais il n'est 
pas sans dangers, puisque la société autorise ainsi la tra-
hison, que les scélérats mêmes ont en horreur entre eux. 
Elle introduit les crimes de lâcheté, bien plus funestes 
que les crimes d'énergie et de courage, parce que le cou-
rage est peu commun, et qu'il n'attend qu'une force bien-
faisante qui le dirige vers le bien public ; tandis que la 
lâcheté, beaucoup plus générale, est une contagion qui 
infecte bientôt toutes les âmes. 

Le tribunal qui emploie l ' impunité pour connaître un 
crime montre qu'on peut cacher ce crime, puisqu'il ne le 
connaît pas ; et les lois découvrent leur faiblesse, en im-
plorant le secours du scélérat même qui les a violées. 



D'un autre côté, l 'espérance de l'impunité pour le 
complice qui trahit, peut prévenir de grands forfaits, et 
rassurer le peuple, toujours effrayé lorsqu'il voit des 
crimes commis sans connaître les coupables. 

Cet usage montre encore aux citoyens que celui qui 
enfreint les lois, c'est-à-dire, les conventions publiques, 
n'est pas phis fidèle aux conventions particulières. 

Il me semble qu 'une loi générale, qui promettrait l 'im-
punité à tout complice qui découvre un crime, serait pré-
férable à une déclaration spéciale dans un cas particu-
lier ; car elle préviendrait l'union des méchants, par la 
crainte réciproque qu'elle inspirerait à chacun d'eux de 
s'exposer seul aux dangers ; et les tribunaux ne verraient 
plus les scélérats enhardis par l'idée qu'il est des cas où 
l'on peut avoir besoin d 'eux. Au reste, il faudrait ajouter 
aux dispositions de cette loi, que l 'impunité emporterait 

avec elle le bannissement du délateur 
Mais c'est en vain que je cherche à étouffer les remords 

qui me pressent, lorsque j 'autorise les saintes lois, ga-
rants sacrés de la confiance publique, base respectable 
des mœurs, à protéger la perfidie, à légitimer la trahi-
son. Et quel opprobre ne serait-ce point pour une nation, 

si ses magistrats, devenus eux-mêmes infidèles, manquaient 
à la promesse qu'ils ont faite, et s'appuyaient honteuse-
ment sur de vaines subtilités, pour faire traîner au sup-
plice celui qui a répondu à l'invitation des lois !... 

Ces monstrueux exemples ne sont pas rares ; voilà 
pourquoi tant de gens ne regardent une société politique 
que comme une machine compliquée, dont le plus adroit 
ou le plus puissant gouverne à son gré les ressorts. 

C'est là encore ce qui multiplie ces hommes froids, in-
sensibles à tout ce qui charme les âmes tendres, qui 
n'éprouvent que des sensations calculées, et qui, cepen-
dant, savent exciter dans les autres les sentiments les plus 
chers et les passions les plus fortes, lorsqu'elles sont 
utiles à leurs proje ts ; semblables au musicien habile, 
qui, sans rien sentir lui-même, tire de l 'instrument qu'il 
possède des sons touchants ou terribles. 

Les règles qu i sont posées dans ce chapi t re , re la t ivement 
# à la ten ta t ive et à la complic i té , n 'étaient pas tout à fait nou-

velles. 
Il a été reconnu , d 'abord , à toutes les époques, q u e la pen-

sée, l ibre par e l le -même, échappe à l 'action matér ie l le de 
l ' h o m m e et que la jus t ice pénale n e peut la saisir q u e lors-
qu 'e l le se produi t par des actes externes : Cogitationis pana 
nemo patitur, a dit Ulpien ; et les anciens légistes, m ê m e ceux 
q u e Beccaria a f létr is avec le plus de sévéri té , Julius Clarus 
e t Far inac ius , ne reconnaissaient point de tenta t ive punissa-
ble, à moins que l 'agent n e fût a r r ivé à l 'acte d 'exécution le 
plus voisin du délit, actus proximus facto principali et que 
cet te tentat ive n ' eu t été suspendue casu aliquo. (Farin. j 
quasst. 124.) Quant à la peine di f férente que Beccaria propose 
pour le c r ime consommé et pour la simple tentat ive, cet te dis-
t inction é ta i t observée dans l ' anc ienne ju r i sp rudence , s inon 
dans les c r imes atroces, a u moins dans tous les au t r e s . F a -
r inac ius en t émoigne encore : non eadem pœna sed mitior 
et extraordinaria imponenda etiam quod fuerit devocatum ad 
actum proximum, est de mente omnium. (Quajst 124, n° 9.) 
Néanmoins , elle a été combat tue pa r Fi langieri : « Le cou-
pable , a-t-i l di t , a mont ré toute sa perversi té ; la société en 
a r eçu le funes te exemple . Quel que soit le succès de l 'a t ten-



tat, les deux motifs de p u n i r n ' en existent pas moins . La 
m ê m e cause doit donc produi re le m ê m e effet , c 'est-à-dire 
1 égalité de la peine. » (Science de la lég., t . II, p . 174.) No-
nobstant cette opinion, la dist inct ion proposée par Beccaria a 
ete soutenue par tous les cr iminal is tes , en Italie, par Carmi-
g n a m ; en Allemagne, pa r Feuerbach , Mit termaïer , Weber 
et Baue r ; en France , pa r Legraverend, Carnot , Bossi; elle a 
ete suivie dans la Théorie du Code pénal. (3e édi t . , 1 .1" , p. 345.) 
Toutefois, cette d is t inc t ion , qu i t ient compte avec raison et 
de l ' interval le qui sépare le c o m m e n c e m e n t d 'exécut ion de 
la consommat ion du c r i m e , et de l 'absence de tout mal ma-
tér ie l , n ' a point encore été sanct ionnée par no t re législation : 
l ' a r t . 2 du C. pén. pun i t la tentative des mêmes peines que 
le c r ime consommé. 

La seconde distinction proposée par l ' au teu r , r e la t ivement 
aux complices, se t rouva i t déjà dans tous les docteurs du * 
xvie siècle : Far inac ius (qua;st. 135), Menochius [de arbitr. 
jud., cas. 360), Carrer ius (Proc. crim., qufcst. 352), Covar-
ruv ias (part. II, n» 2) établ issaient plusieurs dist inctions en -
t re les au teur s pr inc ipaux et les par t ic ipants a u c r ime . L'o-
pinion de Beccaria a é té repr ise pa r M. Bossi : « La difficulté, 
a dit ce publiciste, de dis t inguer avec quelque précision le«' 
espèces variées et les d ivers degrés de part icipation a u c r ime , 
est peu t - ê t r e une des causes qu i ont dé t e rminé plus d 'un lé-
gislateur à n 'essayer a u c u n e dist inct ion et à p u n i r les com-
plices de la m ê m e p e i n e q u e les au teur s m ê m e s du délit 
C'est éviter la difficulté à l 'a ide de l ' in just ice . C'est m a n q u e r 
en m e m e temps aux règles de la p rudence e t aux exigences 
de l ' intérêt social. Les complices forment , avec les au teur s 
du déli t , u n e sorte d 'association. Convient-i l de r e n d r e égales 
pour tous les chances de l ' en t repr ise cr iminel le ? On d i r a i t u n e 
loi suggérée par des mal fa i teurs . E n effet, plus le danger au -
quel s 'exposent des h o m m e s associés pour u n c r ime est g rand , 
plus ils tâchent que ce dange r soit le m ê m e pour tous. Est-il 
dans l ' in térê t du législateur de seconder ces v u e s ? » (Traité 
de droit pénal, l iv. 11, ch . 34.) Cette théor ie , qui présente le 

problème difficile de g radue r les peines en t re les divers 
coupables qui ont part icipé à u n m ê m e c r ime , proport ion- • 
ne l l ement à la par t q u e chacun d 'eux a prise à ce c r ime , n ' a 
point été adoptée par no t re législation. A la vérité, « c'est une 
loi de la responsabi l i té h u m a i n e q u e chaque prévenu ne soit 
puni qu ' à raison de la pa r t qu ' i l a prise a u dé l i t ; c 'est u n e 
loi de la just ice dis tr ibut ive que la pe ine soit mesurée en t re 
les coupables suivant la culpabil i té re la t ive de chacun d 'eux. 
Mais comment appréc ie r la c r iminal i té de chaque espèce de 
part icipat ion a u dé l i t ? Comment classer à l 'avance, dans les 
dispositions pénales, les carac tères de ces diverses complici-
t é s ? définir e t les t e rmes de la part icipat ion, et les circon-
stances dans lesquelles elle se produi t e t les modificat ions 
qu'el le peut revêt i r ? m e s u r e r la peine à chaque degré de 
cette pa r t i c ipa t ion? La just ice sociale, avec son action l imi-
tée, sa m a r c h e incertaine, a-t-elle le pouvoir d 'apprécier et 
de pun i r avec cer t i tude ces nuances mul t ip l iées? » (Théorie 
du C. pén., 3e éd . , t . I, p. 377.) Telles sont les difficultés de-
vant lesquelles no t re Code a reculé : son a r t . 59 applique le 
n iveau d 'un m ê m e châ t imen t à l 'égard de tous ceux qu i ont 
coopéré a u cr ime, quelle q u e soit la pa r t de chacun d 'eux, 
e t soit qu' i ls a i en t . provoqué ce c r i m e , soit qu ' i ls l 'a ient 
exécuté , soit qu ' i ls se soient bornés à en facili ter l 'exécution 
ou à en recéler les produi ts . Notre législateur n ' a pas encore 
en t repr i s , en suivant Beccaria, de m e t t r e su r ce point les dis-
posit ions de la loi en h a r m o n i e avec les règles de la ra ison 
et de la jus t ice . 

Quant à la promesse de l ' impuni té , que la p lupar t des lé-
gislat ions font aux complices révélateurs , cette cou tume a 
cont inué également de vivre dans la légis lat ion, ma lg ré l 'élo-
quente protestation de Beccaria. Diderot l 'avai t cr i t iqué sur 
ce point : « Bien ne peut ba lancer , disait ce de rn ie r , l 'avan-
tage de j e te r la défiance en t re les scélérats, de les r endre 
suspects e t redoutables l 'un à l 'autre et de l eu r faire craindre 
sans cesse dans leurs complices au tan t d 'accusateurs . Cela 
n ' invi te à la lâcheté q u e les méchan t s , e t tout ce q u i l e u r ô t e 
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le courage est ut i le . La dél icatesse de l ' au teur est d ' une à m e 
noble et généreuse ; m a i s la m o r a l e h u m a i n e , dont les lois 
sont la base, a pour objet l ' o rd re publ ic e t ne peut admet t re 
a u r ang de ses ver tus la fidélité des scélérats en t re eux pour 
t roubler l 'o rdre et violer les lois avec plus de sécuri té . » 
Cette ra ison d 'u t i l i té n ' a pas séduit M. Rossi : « On accorde 
quelquefois l ' impuni té , d i t - i l , ou u n e commuta t ion de peine 
à u n des complices, et cela après la consommation du c r ime , 
dans le but d 'obtenir des révéla t ions , mesure q u e la nécessité 
peut excuser , mais qu i r épugne tou jour s aux â m e s honnê tes : 
elle donne à la jus t ice le secours de la t rahison. » (Liv. n , 
ch. 34.) En effet , on ne peu t d isconvenir qu ' i l fau t un in té rê t 
social puissant pour q u e la jus t ice puisse se dé t e rmine r à 
p rovoquer une telle act ion e t à e n prof i ter . Placez su r les 
bancs des accusés plusieurs coupab le s ; ils ont commis u n 
a t tenta t poli t ique, u n assassinat ; tous sont éga lement con-
vaincus ; mais les p remiers sont f rappés de la peine de m o r t , 
tandis que le dern ier , quo ique a t te in t d 'un verdict de cul-
pabili té, se prépare à r e n t r e r dans la société. Pourquoi cet te 
d i f fé rence? pourquoi cet te protect ion pour u n assassin? C'est 
qu ' i l est devenu dé l a t eu r ; c 'est qu ' i l a l ivré les têtes de ses 
complices pour dél ivrer la s i enne . Sans doute, la société peut 
avoir intérêt à u n pareil m a r c h é ; mais la mora le n 'en reçoi t -
elle a u c u n e a t t e i n t e ? Beccaria veut q u e si la loi, ma lg ré ses 
é loquentes réclamat ions , accorde l ' impuni té , cet te i m p u n i t é 
empor te d u moins avec elle le bannissement du dé la teur . Cette 
opinion média t r ice concil ierai t p e u t - ê t r e l ' intérêt de la j u s -
t ice avec celui de la mora le : u n e pe ine in fé r ieure et m ê m e 
légère promise a u dé la teur en t re t iendra i t les m ê m e s déf ian-
ces pa rmi les complices et p rodui ra i t les mêmes effets; et, du 
moins , celui-là qu i à la honte d u c r ime a joint la lâcheté 
de la délat ion, ne r ecevra i t pas immédia t emen t une l iberté 
qu ' i l est loin de mér i t e r e t of f r i ra i t u n e expiation à la so-
ciété. (Théorie du C. pén., 3e édi t . , t. Ier, p. 180.) 

§ X V . 

DE LA MODÉRATION; DES PEINES. 

L e s vé r i t é s e x p o s é e s j u s q u ' i c i d é m o n t r e n t é v i d e m m e n t 

q u e le b u t d e s p e i n e s n e s a u r a i t ê t r e d e t o u r m e n t e r u n 

ê t r e sens ib le , n i d e fa i re q u ' u n c r i m e c o m m i s n e soi t p a s 

c o m m i s . 

C o m m e n t u n c o r p s po l i t i que , q u i , lo in d e se l ivrer a u x 

pass ions , ne do i t ê t r e o c c u p é q u e d ' y m e t t r e u n f r e i n d a n s 

les pa r t i cu l i e r s , p e u t - i l e x e r c e r d e s c r u a u t é s inu t i l es , e t 

e m p l o y e r l ' i n s t r u m e n t d e la f u r e u r , d u f a n a t i s m e , e t d e 

la l â che t é d e s t y r a n s ? L e s c r i s d ' u n m a l h e u r e u x d a n s les 

t o u r m e n t s p e u v e n t - i l s r e t i r e r d u se in d u p a s s é , qu i n e 

r e v i e n t p l u s , u n e ac t ion d é j à c o m m i s e ? N o n . Les châ t i -

m e n t s n ' o n t p o u r b u t q u e d ' e m p ê c h e r l e c o u p a b l e d e 

n u i r e d é s o r m a i s à la soc ié té , e t d e d é t o u r n e r ses c o n c i -

t o y e n s d e la vo ie d u c r i m e . 

P a r m i les p e i n e s , e t d a n s la m a n i è r e d e l e s a p p l i q u e r 

e n p r o p o r t i o n d e s dé l i t s , il f a u t d o n c chois i r les m o y e n s 

q u i f e r o n t su r l ' e sp r i t d u p e u p l e l ' i m p r e s s i o n la p l u s ef f i -

c a c e e t la p l u s d u r a b l e , e t , e n m ê m e t e m p s , la m o i n s 

c r u e l l e su r l e c o r p s d u c o u p a b l e . 

Q u i n e f r i s s o n n e d ' h o r r e u r e n v o y a n t d a n s l ' h i s t o i r e 

t a n t d e t o u r m e n t s a f f r e u x e t inut i les , inven tés e t e m -

p l o y é s f r o i d e m e n t p a r d e s m o n s t r e s q u i s e d o n n a i e n t le 

n o m d e sages ! Qui p o u r r a i t n e pas f r é m i r j u s q u ' a u f o n d 

d e l ' â m e , à la v u e d e c e s mi l l ie rs d e m a l h e u r e u x q u e le 



désespoir force de reprendre la vie sauvage, pour se dé-
rober à des maux insupportables causés ou tolérés par 
ces lois injustes, qui ont toujours enchaîné, outragé la 
multitude, pour favoriser uniquement un petit nombre 
d 'hommes privilégiés! 

Mais la superstition et la tyrannie les poursuivent ; on 
les accuse de crimes impossibles ou imaginaires ; 011 bien 
ils sont coupables, mais seulement d'avoir été fidèles 
aux lois de la nature. N'importe ! des hommes doués 
des mêmes sens, et sujets aux mêmes passions, se plai-
sent à les trouver criminels, prennent plaisir à leurs tour-
ments, les déchirent avec solennité, leur prodiguent les 
tortures, et les livrent en spectacle à une multitude fana-
tique qui jouit lentement de leurs douleurs. 

Plus les châtiments seront atroces, plus le coupable 
osera pour les éviter. Il accumulera les forfaits, pour se 
soustraire à la peine qu'un premier crime a méritée. 

Los pays et les siècles où les supplices les plus affreux 
ont été mis en usage, sont aussi ceux où l'on a vu les 
crimes les plus horribles. Le même esprit de férocité qui 
dictait des lois de sang au législateur mettait le poignard 
aux mains de l'assassin et du parricide. Du haut de son 
trône, le souverain dominait avec une verge de fer ; et les 
esclaves n'immolaient leurs tyrans que pour s'en don-
ner de nouveaux. 

A* mesure que les supplices deviennent plus cruels, 
"l'âme, semblable aux fluides qui se mettent toujours au 
niveau des objets qui les entourent, l 'âme s'endurcit par 
le spectacle renouvelé de la barbarie. On s'habitue aux 
supplices horribles ; et après cent ans de cruautés multi-

pliées, les passions, toujours actives, sont moins retenues 
par la roue et le gibet, qu'elles ne l'étaient auparavant par 
la prison. 

Pour que le châtiment produise l'effet que l'on doit 
en attendre, il suffit que le mal qu'il cause surpasse le 
bien que le coupable a retiré du crime. Encore doit-on 
compter comme partie du châtiment les terreurs qui pré-
cèdent l'exécution, et la perte des avantages que le crime 
devait produire. Toute sévérité qui passe ces limites de-
vient superflue, et par conséquent tyrannique. 

Les maux que les hommes connaissent par une funeste 
expérience régleront plutôt leur conduite que ceux qu'ils 
ignorent. Supposez deux nations chez lesquelles les pei-
nes soient proportionnées aux délits. Que chez l 'une, le 
plus grand châtiment soit l'esclavage perpétuel; et chez 
l'autre, le supplice de la roue. Il est certain que ces deux 
peines inspireront à chacune de ces nations une égale 
terreur. 

Et s'il y avait une raison pour transporter chez le pre-
mier peuple les châtiments plus rigoureux établis chez le 
second, la même raison conduirait à augmenter pour ce-
lui-ci la cruauté des supplices, en passant insensiblement 
de l 'usage de la roue à des tourments plus lents et plus 
recherchés, et enfin au dernier- raffinement de la science 
des tyrans. 

La cruauté des peines produit encore deux résultats 
funestes, contraires au but de leur établissement, qui est 
de prévenir le crime. 

Premièrement, il est très-difficile d'établir une juste 
proportion entre les délits et les peines ; car, quoiqu'une 

8. 



c r u a u t é i n d u s t r i e u s e a i t m u l t i p l i é l e s e s p è c e s d e t o u r -

m e n t s , a u c u n s u p p l i c e n e p e u t pas se r le d e r n i e r d e g r é d e 

' la f o r c e h u m a i n e , l imi tée p a r la sens ib i l i té e t l ' o r g a n i s a -

t ion d u c o r p s d e l ' h o m m e . A u - d e l à d e ces b o r n e s , s 'il s e 

p r é s e n t e d e s c r i m e s p l u s a t roces , oii t r o u v e r a - t - o n d e s 

p e i n e s a s sez c r u e l l e s ? 

E n s e c o n d l i eu , les supp l i ce s les p l u s h o r r i b l e s p e u v e n t 

m e n e r q u e l q u e f o i s à l ' i m p u n i t é . L ' é n e r g i e d e la n a t u r e 

h u m a i n e es t c i r c o n s c r i t e d a n s le m a l c o m m e d a n s le 

b i e n . D e s spec t ac l e s t r o p b a r b a r e s n e p e u v e n t ê t r e q u e 

l ' e f fe t d e s f u r e u r s p a s s a g è r e s d ' u n t y r a n , e t n o n se s o u t e -

n i r p a r u n s y s t è m e c o n s t a n t d e lég is la t ion . Si les lois 

son t c r u e l l e s , o u e l les s e r o n t b i e n t ô t c h a n g é e s , o u e l les 

n e p o u r r o n t p l u s ag i r e t l a i s se ron t l e c r i m e i m p u n i . 

J e f in is p a r c e l t e r é f l e x i o n , q u e l a r i g u e u r d e s p e i n e s 

d o i t ê t r e r e l a t i v e à l ' é t a t ac tue l d e la n a t i o n . 11 f a u t d e s 

i m p r e s s i o n s f o r t e s e t s ens ib l e s p o u r f r a p p e r l ' e sp r i t g ros -

sier d ' u n p e u p l e q u i sor t d e l ' é t a t s a u v a g e . Il f au t u n 

c o u p d e t o n n e r r e p o u r a b a t t r e u n l ion f u r i e u x , q u e le 

c o u p n e f a i t q u ' i r r i t e r . Mais à m e s u r e q u e l é s â m e s s ' a -

d o u c i s s e n t d a n s l ' é t a t d e soc ié té , l ' h o m m e d e v i e n t p l u s 

sens ib le ; e t si l ' o n v e u t c o n s e r v e r les m ê m e s r a p p o r t s 

e n t r e l ' o b j e t e t la s e n s a t i o n , l e s p e i n e s d o i v e n t ê t r e m o i n s 

r i g o u r e u s e s . 

Ce chap i t re est l ' un tic ceux q u i ont le plus contr ibué au 
succès d u l ivre et à la gloire de l ' au teur : poser le pr incipe 
de la modérat ion des peines, c 'é tai t flétrir les peines barbares 

de la législation e t toutes les atrocités judiciaires qu i for-
maien t alors, dans toutes les contrées de l 'Europe , u n e sorte 
de droit commun ; c 'était apporter le sen t iment de l ' human i t é 
dans les lois c r iminel les . Déjà, cependant , il faut le rappeler , 
Montesquieu avait émis des pensées analogues : « Dans les 
États modérés , a dit ce grand publiciste, l ' a m o u r de la pa-
t r ie , la honte et la c ra in te d u b l âme sont des motifs répr i -
m a n t s qu i peuvent a r r ê t e r b ien des c r imes . La plus grande 
peine d 'une mauva ise act ion sera d 'en être convaincu . Les 
lois civiles y cor r ige ron t donc plus a i sément et n ' au ron t pas 
besoin de tant de force. Dans ces États , u n bon législateur 
s 'a t tachera moins à p u n i r les c r imes qu 'à les p r é v e n i r ; il 
s 'appl iquera plus à donner des m œ u r s q u ' à infl iger des sup-
plices. Il serai t aisé de p rouver que , dans tous ou presque 
tous les États de l 'Europe , les peines ont d iminué ou a u g -
men té à mesure qu 'on s'est plus approché ou plus éloigne de 
la l iberté . L 'expér ience a fai t r e m a r q u e r que , dans les pays 
où les peines sont douces, l 'espri t d u ci toyen en est f rappé 
c o m m e il l 'est ai l leurs pa r les grandes. Quelque inconvé-
n ien t se fait-il sentir dans u n É t a t , u n gouvernement violent 
veut soudain le cor r iger ; e t au l ieu de songer à fa i re exécu-
t e r les anc iennes lois, on établ i t u n e peine cruel le qui a r r ê t e 
le m a l sur- le-champ. Mais on use le ressort du gouverne-
m e n t ; l ' imagina t ion se fait à cette grande peine comme elle 
s 'était fai te à la m o i n d r e . 11 ne faut point m e n e r les h o m m e s 
par les voies ex t rêmes ; on doit ê t re m é n a g e r des moyens que 
la n a t u r e nous donne pour les conduire . Qu'on examine la 
cause de tous les r e l âchemen t s ; on ve r ra qu'el le vient de 
l ' impun i t é des c r imes e t non pas de la modéra t ion des pei-
nes . » (Liv. vi, chap . 10, t . 12.) Ainsi, Montesquieu avai t 
donné les raisons poli t iques qu i doivent condui re a la mode-
ra t ion des peines ; Beccaria a jou te à ces ra isons celles qu il 
puise dans le sent iment d ' h u m a n i t é e t dans les réglés de la 

just ice. , , 
On doit ensui te r e m a r q u e r quelques idées dont 1 ensemble 

consti tue le système de Beccaria . Il pose d 'abord en pr inc ipe 



que la pe ine n'a point pour objet d ' in f l iger u n e souf f rance 
coupable en vue de r épa re r un délit i r réparab le : « il f ine 

«eue p e n n o n è d i t o r m e n t a r e e d a f f l i g e r e u n e s s e r e g e n _ 

Î l n e , ? f a i ' e U " d e , i t t ° g i à ° ° " ™ i s s o . » Il Pense avec 
5 d a n s , l e Priora*, « qu 'on ne chât ie pas à cause de 
* wuie passee, car on ne saurai t empêcher q u e ce qui est 

e L Z • îî" " A v e c S d n è ( I u e - »a peine ne regarde pas 
e passe mais 1 aven i r : nemoprudens punit quiapeccatum est, 

m ^ Z T H r [ D e Ì r i ' ' ' l 6 ' î L a r a i s o n d e l a suivant 
n o t . e au t eu r qui t radu i t ici le Protagoras, est d ' empêche r 
que le coupable ne re tombe dans sa fau te et que les au t r e s 
ne commet ten t la m ê m e faute : « ,1 fine non' è a l t ro eh 

m p e d u e il reo del far nuovi danni ai suoi ci t tadini e 
d . .muove re gli altri dal farne u g u a l i . » La m ê m e règle 

S n e L 7 Par PaUl •' " Pœim COnstit^ur in emen-
2 2 T h0mmUm> 61 Pflr S***» •• « ™™ quem punit 
ment , 22 * ***** meliores reddat- (De eie-

Beccaria déclare, en second lieu, qu ' i l suffit , pour q u ' u n e 
P ne produise son effet , q u e le mal qu elle inflige e x c é d é 

cèda i n ^ , r e V e m r d U d , ; H t ' « C h e i l m a I e d e l l a P<™ re -
p r e n d r e C, T C ? f d e l i M 0 - " " a j ° u t e qu 'on d o i t e o m -
Z T l Î ! C a , C U l d U m a l r i n f a i , , i b i l i , é de la peine e t la 

ce sont c p a r S e S * * P a r ' e C l i m e - 11 e s t P r o b a b , e ^ 
d î i \ T L T q U 1 ° n t m S p h ' é à F e u e r b a c h ' ' i d é e p r imor -
ont l e t , S y S t e m e , : ; < T C U t e S , G S i n f r a C t i 0 n s ' ^ t Feuerbach, 
appéUts d ^ P S y C h ° l 0 g i q U e d a n S l a s e n s i b i l i t é ' P a s q u e les 
d a n f es t , S O n t d i r i g é s p a r l e P ^ i s i r qu ' i l t rouve 
i S Ï T résul tent pour lui desdits actes. Celte 
venu Z S C n S l b l c P e u t ê t r e e m p ê c h é e , si chacun est p r é -
plus J L r f r , S e r a i n ë v i t a b l e m e n t s u i ™ d 'un mal 
son cb S 1X!r 6 f ë p l a i S i r P r ° d u i t P a r l a non-satisfaction de 
son d t s , r » (Lehrbuch des peinlichen Rechts, S , 3 . ) La peine 
est le m a l s e n s i b l e d o n t l a „ ^ ^ 

Enfin il y a l ieu de s ' a r rê te r u n m o m e n t à cette de rn iè re 

observation que la g r andeu r des peines doit ê t re re la t ive à 
l 'état actuel de la na t ion . Machiavel avait déjà r e m a r q u é , avec 
sa profonde sagacité, « que les lois qu i r ép r imen t les citoyens 
doivent changer avec l 'a l térat ion successive des m œ u r s . » 
(Discours sur la prem. déc, de Tit. Liv., liv. i c r , ch . 18.) 11 
faut dis t inguer cependant , dans toute législation pénale, les 
principes essentiels sur lesquels elle repose et l 'application 
qu i est faite de ces pr incipes aux faits qu i surgissent chaque 
j o u r . Les principes que la science a consacrés, que la science 
a mûr i s doivent ê t re invariables, mais l eu r application est 
mobile c o m m e les faits e u x - m ê m e s qu 'e l le doit a t t e indre . 

§ X V I . 

DE LA PEINE DE MORT. 

A l ' a spec t d e ce t t e p r o f u s i o n d e s u p p l i c e s qu i n ' o n t j a -

m a i s r e n d u les h o m m e s me i l l eu r s , j 'a i v o u l u e x a m i n e r si 

la p e i n e de m o r t es t v é r i t a b l e m e n t u t i le , e t si e l le es t j u s t e 

d a n s u n g o u v e r n e m e n t s age . 

Qui peu t avoir d o n n é à d e s h o m m e s le droit d ' é g o r g e r 

l eu r s s e m b l a b l e s ? Ce d r o i t n ' a c e r t a i n e m e n t p a s la m ê m e 

o r ig ine q u e les lois qu i p r o t è g e n t . 

La souve ra ine t é e t les lois n e son t q u e la s o m m e d e s 

pe t i t e s p o r t i o n s d e l i b e r t é q u e c h a c u n a c é d é e s à la s o -

c i é t é . El les r e p r é s e n t e n t la v o l o n t é g é n é r a l e , r é su l t a t d e 

l ' u n i o n d e s vo lon t é s pa r t i cu l i è res . Mais qu i j a m a i s a v o u l u 

d o n n e r à d ' a u t r e s h o m m e s le droit d e lui ô te r la v ie? E t 
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que la peine n'a point pour objet d'infliger une souffrance 
' coupable en vue de réparer un délit irréparable : « il fine «eue p e n n o n è d i t o r m e n t a r e e d a f f l i g e r e u n e s s e r e gen_ 

Ph r , U . ? f a i ' e U " d e , i t t ° g i à °°"™isso. » Il Pense avec 
5 dans ,le Protagora,s, « qu'on ne châtie pas à cause de 
« -une passee, car on ne saurait empêcher que ce qui est 
e L Z • îî" " A v e c S d n è ( I u e - »a peine ne regarde pas 
e passe ma,s 1 avenir : nemoprudens punit quiapeccatum est, 

m ^ Z T H r [ D e Ì r i ' ' ' L a r a i s ™ d e P*ne , suivant 
not.e auteur qui traduit ici le Protagora*, est d'empêcher 
que le coupable ne retombe dans sa faute et que les autres 
ne commettent la même faute : « „ fine J è a l t r 0 ï 

mpedue il reo del far nuovi danni ai suoi cittadini e 
d. .muovere gli altri dal farne uguali .» La même règle 

S n e L 7 P a r P a U l •' " P œ i m ** 
2 2 T h0mmUm> 61 Pflr Sénò<lue •• « ™™ quem punit 
ment , 22 * ***** meliores reddat- (De eie-

Beccaria déclare, en second lieu, qu'il suffit, pour qu'une 
P ne produise son effet, que le ma. qu elle inflige e x c é d é 

cèda i n ^ , r e V e m r d U d , ; H t ' « C h e i l m a I e d e l l a P<™ ec-
p r e n d r e T I ^ T f f d e U t t 0 - " 11 qu'on doitcom-
ïe r t e d i ! " d U I ' i n f a i l l i b i l i ^ de la peine et la 
ce sont c p

a r S e S * * P a r ' e C l i m e - 11 e s t P r o b a b , e 

d î i \ T L T q U 1 ° n t m S p h ' é à F e u e r b a c h ' ' i d ée primer-
ont l e t , S y S t e m e , : ; < T C U t e S ,GS i n f r a c t i 0 n s ' dit Feuerbach, 
appéUts d ^ P S y C h ° l 0 g i q U e d a n S l a s e n s i b i l i t é ' Pasque les 
d a n f es t , S O n t d i r i g é s p a r l e P^isir qu'il trouve 
i S Ï T résultent pour lui desdits actes. Celte 
venu Z S C n S l b l c P e u t ê t r e empêchée, si chacun est pré-
plus J L r f r , S e r a i n é v i t a b l e m e n t s u i ™ d'un mal 
son 1X!r 6 f ë p l a i S i r P r ° d u i t p a r l a non-satisfaction de 
son d t s , r » (Lehrbuch des peinlichen Rechts, S , 3 . ) La peine 
est le mal s e n s i b , e d o n t l a „ ^ ^ 

Enfin il y a lieu de s'arrêter un moment à cette dernière 

observation que la grandeur des peines doit ê t re relative à 
l 'état actuel de la nat ion. Machiavel avait déjà remarqué , avec 
sa profonde sagacité, « que les lois qui répr iment les citoyens 
doivent changer avec l 'altération successive des mœurs . » 
(Discours sur la prem. déc, de Tit. Liv., liv. ic r , ch . 18.) 11 
faut distinguer cependant, dans toute législation pénale, les 
principes essentiels sur lesquels elle repose et l 'application 
qui est faite de ces principes aux faits qui surgissent chaque 
j o u r . Les principes que la science a consacrés, que la science 
a mûr is doivent ê t re invariables, mais leur application est 
mobile comme les faits eux-mêmes qu'elle doit a t te indre . 

§ XVI. 

DE LA PEINE DE MORT. 

A l'aspect de cette profusion de supplices qui n'ont ja-
mais rendu les hommes meilleurs, j'ai voulu examiner si 
la peine de mort est véritablement utile, et si elle est juste 
dans un gouvernement sage. 

Qui peut avoir donné à des hommes le droit d 'égorger 
leurs semblables? Ce droit n 'a certainement pas la .même 
origine que les lois qui protègent. 

La souveraineté et les lois ne sont que la somme des 
petites portions de liberté que chacun a cédées à la so -
ciété. Elles représentent la volonté générale, résultat de 
l 'union des volontés particulières. Mais qui jamais a voulu 
donner à d 'autres hommes le droit de lui ôter la vie? Et 



doit-on supposer que, dans le sacrifice que chacun a fait 

d 'une petite partie de sa liberté, il ait pu risquer son 

existence, le plus précieux de tous les biens ? 
Si cela était, comment accorder ce principe avec la 

maxime qui défend le suicide? Ou l 'homme a i e droit de 
se tuer lui-même, ou il ne peut céder ce droit à un au-
tre, ni à la société entière. 

La peine de mort n'est donc appuyée sur aucun droit. 
C'est une guerre déclarée à un citoyen par la nation, qui 
juge la destruction de ce citoyen nécessaire ou utile. Mais 
si je prouve que la mort n'est ni utile ni nécessaire, j 'au-
rai gagné la cause de l 'humanité. 

La mort d 'un citoyen ne peut être regardée comme né-
cessaire que pour deux motifs. Premièrement, dans ces 
moments de trouble où une nation est sur le point de re-
couvrer ou de perdre sa liberté. Dans les temps d'anarchie, 
lorsque les lois sont remplacées par la confusion et le 
désordre, si un citoyen, quoique privé de sa liberté, peut 
encore, par ses relations et son crédit, porter quelque 
atteinte à la sûreté publique, si son existence peut pro-
duire une révolution dangereuse dans le gouvernement 
établi, la mort de ce citoyen devient nécessaire. 

Mais sous le règne tranquille des lois, sous une forme 
de gouvernement approuvé par la nation entière, dans 
un État bien défendu au dehors, et soutenu dans l'inté-
rieur par la force et par l'opinion peut-être plus puissante 
que la force même, dans un pays où l'autorité est exercée 
par le souverain lui-même, où les richesses ne peuvent 
acheter que les plaisirs et non du pouvoir, il ne peut y 
avoir aucune nécessilé d'ôter la vie à un citoyen, à moins 

que la mort ne soit le seul frein capable d 'empêcher de 
nouveaux crimes. Car alors ce second motif autoriserait 
la peine de mort , et la rendrait nécessaire. 

L'expérience de tous les siècles prouve que la peine de 
mort n 'a jamais arrêté les scélérats déterminés à nuire. 
Cette vérité est appuyée par l 'exemple des Romains et par 
les vingt années du règne de l 'impératrice de Russie, la 
bienfaisante Élisabeth, qui a donné aux chefs des peuples 
une leçon plus illustre que toutes ces brillantes conquêtes 
que la patrie n'achète qu'au prix du sang de ses enfants. 

Si les hommes, à qui le langage de la raison est tou-
jours suspect, et qui ne se rendent qu'a l'autorité des an-
ciens usages, se refusent à l'évidence de ces vérités, il 
leur suffira d'interroger la nature et de consulter leur 
cœur pour rendre témoignage aux principes que l'on 
vient d'établir. 

La rigueur du châtiment fait moins d'effet sur l'esprit 
humain que la durée de la peine, parce que notre sensi-
bilité est plus aisément et plus constamment affectée par 
une impression légère mais fréquente, que par une se-
cousse violente mais passagère. Tout être sensible est 
soumis à l'empire de l 'habitude; et comme c'est elle qui 
apprend à l 'homme à parler, à marcher, à satisfaire à ses 
besoins, c'est elle aussi qui grave dans le cœur de l 'homme 
les idées de morale par des impressions répétées. 

Le spectacle affreux, mais momentané de la mort d 'un 
scélérat, est pour le crime un frein moins puissant que le 
long et continuel exemple d'un homme privé de sa li-
berté, devenu en quelque sorte une bête de somme, et 
réparant par des travaux pénibles le dommage qu'il a fait 



à la société. Ce retour fréquent du spectateur sur lui-mê-
me : « Si je commettais un crime, je serais réduit toute 
« ma vie à cette misérable condition, » cette idée terri-
ble épouvanterait plus fortement les esprits que la crainte 
de la mort , qu'on ne voit qu 'un instant dans un obscur 
lointain qui en affaiblit l 'horreur . 

L'impression que produit la vue des supplices ne peut 
résister à l'action du temps et des passions, qui effacgnt 
bientôt de la mémoire des hommes les choses les plus es-
sentielles. 

Règle générale : les passions violentes surprennent 
vivement, mais leur effet ne dure pas. Elles produiront 
une de ces révolutions subites qui font tout d 'un coup d 'un 
homme ordinaire un Romain ou un Spartiate. Mais, dans 
un gouvernement tranquille et libre, il faut moins dépas-
sions violentes que d'impressions durables. 

Pour la plupart de ceux qui assistent à l 'exécution 
d'un criminel, son supplice n'est qu 'un spectacle; pour 
le petit nombre, c'est un objet de pitié mêlée d'indigna-
tion. Ces deux sentiments occupent l 'âme du spectateur, 
bien plus que la terreur salutaire qui est le but de la peine 
de mort . Mais les peines modérées et continuelles pro-
duisent dans les spectateurs le seul sentiment de la 
crainte. 

Dans le premier cas, il arrive au spectateur du sup-
plice la même chose qu'au spectateur du drame; et 
comme l'avare retourne à son coffre, l 'homme violent et 
injuste retourne à ses injustices.. 

Le législateur doit donc mettre des bornes à la rigueur 
des peines, lorsque le supplice ne devient plus qu'un 

spectacle, et qu'il paraît ordonné pour occuper la force, 

plutôt que pour punir le crime. 
Pour qu 'une peine soit juste, elle ne doit avoir que le 

degré de rigueur qui suffit pour détourner les hommes 
du crime. Or, il n'y a point d 'homme qui puisse balancer 
entre le crime, quelque avantage qu'il s'en promette, et 
le risque de perdre à jamais sa liberté. 
. Ainsi donc, l'esclavage perpétuel, substitué à la peine 

de mort, a toute la rigueur qu'il faut pour éloigner du 
crime l'esprit le plus déterminé. Je dis plus : on envisage 
souvent la mort d 'un œil tranquille et ferme, les uns par 
fanatisme, d'autres par cette vanité qui nous accompagne 
au delà même du tombeau. Quelques-uns, désespérés, 
fatigués de la vie, regardent la mort comme un moyen 
de se délivrer de leur misère. Mais le fanatisme et la va-
nité s'évanouissent dans les chaînes, sous les coups, au 
milieu des barreaux de fer. Le désespoir ne termine pas 
leurs maux ; il les commence. 

Notre âme résiste plus à la violence des douleurs ex-
trêmes, qui ne sont que passagères, qu'au temps et à la 
continuité de l 'ennui. Toutes les forces de l 'âme, en se 
réunissant contre des maux passagers, peuvent en affai-
blir l'action ; mais tous ses ressorts finissent par céder à 
des peines longues et constantes. 

Chez une nation où la peine de mort est employée, il 
faut, pour chaque exemple que l'on donne, un nouveau 
crime, au lieu que l'esclavage perpétuel d 'un seul cou-
pable met sous les yeux du peuple un exemple toujours 
subsistant et répété. 

S'il est important que les hommes aient souvent sous 
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les yeux les effets <lu pouvoir des lois, il faut (pie les 
supplices soient f réquents , e t dès lors il faut aussi 
que les crimes soient mult ipl iés; ce qui prouvera que 
la peine de mort ne fait pas toute l'impression qu'elle 
devrait produire, et qu'elle est inutile lorsqu'on la croit 
nécessaire. 

On dira peut-être que l 'esclavage perpétuel est une peine 
aussi rigoureuse, et par conséquent aussi cruelle que la 
mort. Je répondrai qu'en rassemblant en un point tous 
les moments malheureux de la vie d 'un esclave, sa vie 
serait peut-être plus horrible que les supplices les plus 
affreux; mais ces moments sont répandus sur tout le cours 
de sa vie, au lieu que la peine de mort exerce toutes ses 
forces en un seul instant. 

La peine de l'esclavage a cela d'avantageux pour la so-
ciété, qu'elle épouvante plus celui qui en est le témoin 
que celui qui la souffre, parce que le premier considère 
la somme de tous les moments malheureux, au lieu que 
le second est distrait de l ' idée de ses peines à venir, par 
le sentiment de son malheur présent. 

L'imagination agrandit tous les maux. Celui qui souffre 
trouve dans son âme, endurcie par l 'habitude du malheur, 
des consolations et des ressources que les témoins de ses 
maux ne connaissent point, parce qu'ils jugent d'après 
leur sensibilité du moment . 

C'est seulement par une bonne éducation que l'on ap-
prend à développer et à diriger les sentiments de son 
propre cœur. Mais, quoique les scélérats ne puissent se 
rendre compte à eux-mêmes de leurs principes, ils n'en 
agissent pas moins d 'après un certain raisonnement. Or, 

voici à peu près comment raisonne un assassin ou un vo-
leur, qui n'est détourné du crime que par la crainte de la 
potence ou de la roue : 

« Quelles sont donc ces lois que je dois respecter, et 
« qui laissent un si grand intervalle entre le riche et moi? 
« L 'homme opulent me refuse avec dureté la légère au-
« mòne que je lui demande, et me renvoie au travail, 
« qu'il n'a jamais connu. Qui les a faites ces lois? Des 
« hommes riches et puissants, qui n 'ont jamais daigné 
« visiter la misérable chaumière du pauvre, qui ne l'ont 
« point vu distribuer un pain grossier à ses pauvres en-
ee fants affamés et à leur mère éplorée. Rompons des 
« conventions, avantageuses seulement à quelques lâches 
« tyrans , mais funestes au plus grand nombre. Atta-
« quons l'injustice dans sa source. Oui, je retournerai à 
« mon état d ' indépendance naturelle, je vivrai libre, je 
« goûterai quelque temps les fruits heureux de mon 
« adresse et de mon courage. A la tête de quelques 
« hommes déterminés comme moi, j e corrigerai les mé-
« prises de la fortune, et je verrai mes tyrans trembler 
« et pâlir à l 'aspect de celui que leur faste insolent met-
ti tait au-dessous de leurs chevaux et de leurs chiens. Il 
« viendra peut-être un temps de douleur et de repentir, 
« mais ce temps sera court. ; et pour un jour de peine, 
« j 'aurai joui» de plusieurs années de liberté et de 
« plaisirs. » 

Si la religion se présente alors à l'esprit de ce malheu-
reux, elle ne l 'épouvantera point ; elle diminue même à 
ses yeux l 'horreur du dernier supplice, en lui offrant l'es-
pérance d'un repentir facile, et du bonheur éternel qui 



en est le frui t . Mais celui qui a devant les yeux un grand 
nombre d'années, ou même sa vie entière à passer dans 
l'esclavage et la douleur, exposé au mépris de ses conci-
toyens dont il était l'égal, esclave de ces lois dont il était 
protégé, fait une comparaison utile de tous les maux, du 
succès incertain de ses crimes, et du peu de temps qu'il 
aura à en jouir. L'exemple toujours présent des malheu-
reux qu'il voit victimes de leur imprudence, le frappe 
bien plus que les supplices, qui peuvent l 'endurcir, mais 
non le corriger. 

La peine de mort est encore funeste à la société, par les 
exemples de cruauté qu'elle donne aux hommes. 

Si les passions ou la nécessité de la guerre ont appris 
à répandre le sang humain, les lois, dont le but est d 'a-
doucir les mœurs, devraient-elles multiplier cette barba-
rie, d 'autant plus horrible qu'elle donne la mort avec 
plus d'appareil et de formalités ? 

N'est-il pas absurde que les lois, qui ne sont que l'ex-
pression de la volonté générale, qui détestent et punissent 
l 'homicide, ordonnent un meurtre public, pour détourner 
les citoyens de l'assassinat? 

Quelles sont les lois les plus justes et les plus utiles? Ce 
sont celles que tous proposeraient et voudraient obser-
ver, dans ces moments où l'intérêt particulier se tait ou 
s'identifie avec l'intérêt public. • 

Quel est le sentiment général sur la peine de mort? Il 
est tracé en caractères ineffaçables dans ces mouvements 
d'indignation et. de mépris que nous inspire la seule 
vue du bourreau, qui n'est pourtant que l 'exécuteur in-
nocent de la volonté publique, qu'un citoyen honnête qui 

contribue au bien général, et qui défend la sûreté de l 'Etat 
au dedans, comme le soldat la défend au dehors. 

Quelle est donc l'origine de cette contradiction? et 
pourquoi ce sentiment d 'horreur résiste-t-il à tous les ef-
forts de la raison? C'est que, dans une partie reculée de 
notre âme, où les principes naturels ne sont point encore 
altérés, nous retrouvons un sentiment qui nous crie qu'un 
homme n'a aucun droit légitime sur la vie d 'un autre 
homme, et que la nécessité, qui étend partout son sceptre 
de fer, peut seule disposer de notre existence. 

Que doit-on penser en voyant le sage magistrat et les 
ministres sacrés de la justice faire traîner un coupable à 

la mort, en cérémonie, avec tranquillité, avec indiffé-
rence? Et, tandis que le malheureux attend le coup fatal, 
dans les convulsions et les angoisses, le juge qui vient 
de lé condamner quitte froidement son tribunal pour 
aller goûter en paix les douceurs et les plaisirs de la vie, et 
peut-être s'applaudir avec une complaisance secrète de 
l'autorité qu'il vient d'exercer. Ne peut-on pas dire que 
ces lois ne sont que le masque de la tyrannie ; que ces 
formalités cruelles et réfléchies de la justice ne sont 
qu 'un prétexte pour nous immoler avec plus de sécurité, 
comme des victimes dévouéès en sacrifice à l'insatiable 
despotisme? 

L'assassinat que l'on nous représente comme un crime 
horrible, nous le voyons commettre froidement et sans 
remords. Ne pouvons-nous pas nous autoriser de cet 
exemple? On nous peignait la mort violente comme une 
scène terrible, et ce n'est que l'affaire d 'un moment . Ce 
sera moins encore pour celui qui aura le courage d'aller 
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au-devant d 'el le , et de s'épargner ainsi tout ce qu'elle a 
de douloureux. Tels sont les tristes et funestes raisonne-
ments qui [égarent une tête déjà disposée au crime, un 
esprit plus capable de se laisser conduire par les abus de 
la religion que par la religion môme. 

L'histoire des hommes est un immense océan d'erreurs, 
où l'on voit surnager çà et là quelques vérités mal con-
nues. Que l'on ne m'oppose donc point l 'exemple de la 
plupart des nations, qui, dans presque tous les temps, 
ont décerné la peine de mort contre certains cr imes; car 
ces exemples n 'ont aucune force contre la vérité qu'il est 
toujours temps de reconnaître. Approuverait-on les sa-
crifices humains, parce qu'ils ont été généralement en 
usage chez tous les peuples naissants. 

Mais si je trouve quelques peuples qui se soient abste-
nus, même pendant un court espace de temps, de l 'em-
ploi de la peine de mort , je puis m'en prévaloir avec rai-
son; car c'est l e sort des grandes vérités de ne briller 
qu'avec la durée de l'éclair, au milieu de la longue nuit 
de ténèbres qui enveloppe le genre humain. 

Ils ne sont pas encore venus, les jours heureux où la 
vérité chassera l 'erreur et deviendra le partage du grand 
nombre, où le genre humain. ne sera pas éclairé par les 
seules vérités révélées. 

Je sens combien la faible voix d'un philosophe sera fa-
cilement étouffée par les cris tumultueux des fanatiques 
esclaves du préjugé. Mais le petit nombre de sages répan-
dus sur la surface de la terre saura m'entendre ; leur 
cœur approuvera mes efforts ; e t si, malgré tous les ob-
stacles qui éloignent du trône, la vérité pouvait! pénétrer 

jusqu'aux oreilles des princes, qu'ils sachent que cette 
vérité leur apporte les vœux secrets de l 'humanité en-
tière ; qu'ils sachent que s'ils protègent la vérité sainte, 
leur gloire effacera celle des plus fameux conquérants, et 
que l'équitable postérité placera leurs noms au-dessus 
des Titus, des Antonins et des Trajan. 

Heureux le genre humain, si, pour la première fois, il 
recevait des lois ! Aujourd 'hui , que nous voyons élevés 
sur les trônes de l 'Europe des princes bienfaisants, amis 
des vertus paisibles, protecteurs des sciences et des arts, 
pères de leurs peuples, et citoyens couronnés; quand ces 
princes, en affermissant leur autorité, travaillent au bon-
heur de leurs sujets, lorsqu'ils détruisent ce despotisme 
intermédiaire, d 'autant plus cruel qu'il est moins solide-
ment établi, lorsqu'ils compriment ces tyrans subalternes 
qui interceptent les vœux du peuple et les empêchent de 
parvenir jusqu'au trône, où ils seraient écoutés ; quand 
on considère que, si de tels princes laissent subsister des 
lois défectueuses, c'est qu'ils sont arrêtés par l 'extrême 
difficulté de détruire des erreurs accréditées par une lon-
gue suite de siècles, et protégées par un certain nombre 
d 'hommes intéressés et puissants : tout citoyen éclairé 
doit désirer avec ardeur que le pouvoir de ces souverains 
s'accroisse encore, et devienne assez grand pour leur per-
mettre de réformer une législation funeste. 

Beccaria est le premier publiciste qui ait mis en doute la 
légitimité de la peine de mort et proposé sa suppression. 



C'est l ' un des pr incipaux t i tres de sa gloire. Quelle que soit 
l 'opinion que l 'on se forme su r ce point , soit que l'on re je t te , 
soit que l'on adopte sa théorie , on ne peut se défendre d 'une 
vive sympathie pour l 'espri t audac ieux et h u m a i n qui a osé 
poser cet te thèse hard ie e t qui e n a puisé l ' idée dans u n a r -
dent amour de la just ice. 

Cette grave question n 'avait point été sér ieusement agitée 
jusqu 'à lu i . On sait que l 'usage de la peine de m o r t a été uni-
versel, et qu 'on le re t rouve chez tous les peuples, à toutes les 
époques. Si quelques nat ions c o m m e les Romains (Livius, 
lih. x, c . 9.) e t les Egyt iens (Strabon , l ib . xi) ont essayé 
d 'en res t re indre l ' appl ica t ion; c 'était u n au t r e motif que le 
sent iment d ' human i t é qu i les guidai t . Platon voulai t qu'el le 
ne fû t prononcée que dans les cas où le coupable était incor-
rigible : « Si le législateur s 'aperçoi t que le malade est incu-
rable , quelle loi, quel le peine portera-t-i l cont re lu i? Comme 
il sait que la vie, pour ces sortes de 'personnes , n 'es t point 
l 'état le plus avantageux, et q u e par leur mort ils p rocuren t 
une double ut i l i té aux autres , l eu r supplice é tant p o u r eux 
u n exemple qui les dé tourne de mal faire, et pu rgean t en 
m ê m e temps la république de mauvais sujets , il ne peut se 
dispenser d ' infl iger la peine de mor t contre ces sortes de cr i -
m e s et de c r iminels : hors de l à , il ne doit point use r de ce 
remède.» (Lois, l iv. ix.) Quint i l ien reprend la m ê m e doctr ine 
et a joute que, si les coupables pouvaien t se corr iger , il sera i t 
plus ut i le à la républ ique de les sauver que de les f r apper de 
de mor t . (Inst. oral., l ib. xu, c . 1.) Ainsi le droit n 'était pas 
mis en d o u t e ; la quest ion d 'ut i l i té sociale étai t seule agitée. 

Au c o m m e n c e m e n t du xvie siècle, on aperçoi t c o m m e u n 
mouvemen t de la conscience h u m a i n e qui voudrai t res t re in-
dre les cas d 'applicat ion. Ainsi , Alphonse de Castro, par 
exemple , soutenai t à cette époque que les juges ne pouvaient 
appl iquer la peine de mor t que dans le cas où Dieu lui-

• m ê m e avait autorisé son applicat ion. (De potestate, Leg.pœn., 
lib. i, cap. 0.) Jean Bodin raconte la discussion publ ique de 
la quest ion de savoir si les juges pouvaient appl iquer la peine 

de mor t hors des cas où les édits l 'avaient prononcée. « Cette 
ques t ion , dit-il, f u t disputée en t r e Lothaire e t Azon, les deux 
plus grands jurisconsultes de l eu r âge, et ils choisirent pour 
a rb i t re l ' empereur Henri Vil, lorsqu' i l étai t à Boulogne-la-
Grasse, à la peine d 'un cheval que devait payer celui qui 
serait condamné par l ' empereu r . Lothaire (qui soutenai t que 
le droi t de glaive n ' appar tena i t qu ' au souverain) empor ta le 
prix d ' h o n n e u r ; mais la p lupar t , e t presque tous les jur i scon-
sultes, tenaient l 'opinion d'Azon (qui .é tendai t le m ê m e droi t 
aux juges) disant que Lothaire equum tulerat, sed Azo 
(equum. » (Républ., l iv . m, chap . 3.) 

C.rotius ne pose la ques t ion de savoir s'il est permis d ' ap -
pl iquer la peine de mor t qu ' au point de vue re l igieux, et il 
la résout par l ' a f f i rmat ive en s 'appuyant sur les lois de 
Moïse et sur les textes des l ivres saints. (Liv. u , ch. 20, § 1 i 
e t 12.) Puffendorf accorde sans discussion le d ro i t de vie et 
de mor t du souverain sur les sujets. (Lib. v w , ch. 3.) Montes-
q u i e u ent revoi t la ques t ion , mais n 'hési te pas à déclarer la 
peine de mor t nécessaire : « C'est une espèce de tal ion qu i 
fait que la société re fuse la sûreté à u n ci toyen qu i en a privé 
ou qu i a vou lu en pr iver u n au t r e . Cette pe ine est t irée de la 
na ture de la chose, puisée dans la raison e t dans les sources 
d u bien et du mal . Un citoyen m é r i t e la mor t , lorsqu'il a 
violé la sûre té a u point qu ' i l a ôté la vie ou qu ' i l a entrepr is 
de l 'ô ter . Cette peine de m o r t est comme le r emède de la so-
ciété malade. » (Liv. xu , ch . 4.) Enfin J. J . Rousseau lui 
avait donné, d 'après llobbes (De civ., cap. 6), u n au t r e fonde-
m e n t : « Tout ma l f a i t eu r a t taquant le droit social, devient 
par ses forfaits rebel le et t ra î t re à la pa t r ie : i l cesse d'en 
ê t re m e m b r e en violant ses lois, et m ê m e il lui fait la g u e r r e . 
Alors la conservation de l 'Éta t est incompatible avec la 
s ienne ; il faut qu ' un des deux périsse, e t quand on fai t mou-
r i r le coupable, c'est mo ins c o m m e . citoyen que c o m m e en-
nemi . Les procédures , le j ugemen t sont les preuves et la 
déclarat ion qu ' i l a r o m p u le t ra i té social, e t par conséquent 
qu ' i l n 'est plus m e m b r e de l 'Éta t . Or, il s'est r econnu tel t ou t 



a u moins pa r son sé jour , il en doit ê t re r e t r a n c h é par l 'exil , 
c o m m e in f r ac t eu r d u pacte , ou pa r la m o r t , c o m m e e n n e m i 
public. » (Contr. soc., l iv. u , ch . o.) 

Tel était l 'é tat de la quest ion a u m o m e n t où Beccaria écr i -
vai t . U y avai t que lque hardiesse à ven i r p roc l amer , en face 
de l 'histoire, qu i constatai t dans tous les siècles et chez tous 
les peuples l 'application de la peine de mor t , e n face de toutes 
les législations qu i la ma in tena ien t en en é tendant sans 
cesse l 'usage, enfin en face des philosophes q u i s ' e f f raya ien t 
de son audace et le désavouaient , que cet te pe ine était 
i l légit ime et que les législateurs u su rpa ien t , en l ' appl iquant , 
u n droit qu i n ' appar tena i t pas aux pouvoi rs h u m a i n s . Cette 
opinion nouvel le , toutefois , n 'é ta i t émise qu 'avec u n e cer-
ta ine réserve qui n ' a peut-être pas été assez r e m a r q u é e . 

Beccaria commence par soutenir que le dro i t n 'existe pas , 
pa rce q u ' a u c u n m e m b r e de la société n ' a p u consent i r dans 
l e cont ra t social à fa i re le sacrifice de sa v i e . C'est là le côté 
faible de sa thèse . Déjà Locke avait pris soin de démon t re r , 
dans son Gouvernement civil, que l ' h o m m e , m ê m e dans l 'é -
ta t d é n a t u r é , peut pun i r la moindre in f rac t ion a u x lois de 
la na tu re . «Peut- i l , a joule- t- i l , pun i r de m o r t une semblable 
in f rac t ion? Je réponds que c h a q u e j a u t e peu t ê t re pun i e dans 
u n degré et avec u n e sévérité qu i soit, capable de cause r du 
r epen t i r a u coupable e t d 'épouvanter si b ien les au t r e s qu' i ls 
n ' a ien t pas envie de tomber dans la m ê m e faute .Chaque offense 
commise dans l 'é tat de na tu re peu t pare i l l ement dans l 'état 
de n a t u r e ê t re pun i e au tan t , s'il est possible, qu 'e l le peu t 
ê t re pun i e dans u n État et dans u n e Républ ique . » [de quœst. 
civ., ch . 1, c . 9.) F i langier i a r épondu depuis : « L ' h o m m e , 
dans l 'é tat d ' indépendance na ture l le , a dro i t à la vie, il ne 
peut r enonce r à ce droit , ma i s peu t - i l le p e r d r e ? peut - i l en 
ê t re pr ivé sans qu ' i l y renonce? Est-il que lque au t r e circon-
stance où u n au t r e h o m m e puisse le t ue r , sans e n avoi r r e ç u 
le pouvoir de l u i -même? Dans cet état d ' indépendance n a t u -
re l le , ai-je le droi t de t u e r l ' h o m m e in jus te qu i m ' a t t a q u e ? 
Personne ne doute de ce pr incipe. Si j ' a i le dro i t de le t u e r , 

il a perdu le droi t de vivre ; car il serai t ex t raord ina i re que 
deux droits opposés existassent en m ê m e temps. Dans l ' é ta t 
d ' indépendance, i l est des cas o ù u n h o m m e peut perdre l e 
droit à la vie et u n au t re h o m m e acqué r i r celui de l 'en pr iver , 
sans qu ' i l existe à cet égard de convention en t re eux. . . Or, 
cette imper fec t ion de n a t u r e a été corr igée dans la société ; 
on n ' a pas créé u n nouveau dro i t , on a assuré l 'exercice d 'un 
droi t anc ien . Dans cet o rd r e de choses, ce t n 'es t plus u n part i -
cul ier qu i s ' a rme cont re u n au t r e pa r t i cu l i e r pour le p u n i r de 
son c r ime, c 'est la société t ou t ent ière . Le dépositaire de la 
force publique exerce ce droi t généra l que tous les individus 
ont transporté au corps de la société ou au chef qu i la repré-
sente.» (Liv. m, ch . S.) Kant a éga lement répondu à Beccaria 
sui- ce point : « Cette p reuve prouve t rop , ca r , par la m ê m e 
ra ison, n u l ne serai t t e n u d 'exposer sa vie pour la défense de 
la pa t r i e . C'est un sophisme d 'a i l leurs et u n e mauvaise in te r -
pré ta t ion du droit , puisque nu l ne subit u n e peine parce qu ' i l 
y a consenti d 'avance , ma is pour a v o ù consenti à commet t r e 
u n c r ime . Par le con t ra t social c h a c u n se soumet d 'avance à 
toute loi nécessaire a u m a i n t i e n de la société, et pa r consé-
q u e n t aussi à la loi pénale. » (Métaphysik der Setten, §§ 44 
et 45.) 

Mais no t re a u t e u r abandonnan t p romptemen t cet te p re -
miè re thèse , se place sur u n t e r ra in b i en a u t r e m e n t solide, 
celui de la nécessité : ce qu ' i l examine , ce n 'est plus si l a 
peine de m o r t est dans le droi t des légis la teurs , ma i s si elle est 
efficace e t u t i l e . Et i l fait tout d 'abord .cette r emarquab le 
concession que la pe ine de m o r t l u i paraî t nécessaire toutes 
les fois qu ' i l n ' y a pas d ' a u t r e moyen de d é t o u r n e r les au-
tres de commet t re des cr imes, « quando fosse il vero e unico 
freno per distogliere gli altri dal commettere delitti.» Ainsi 
i l n ' en provoque pas r ad ica lement l 'abol i t ion; il sout ient que 
p resque toujours elle est inefficace, impuissante , inu t i l e . 
Cette deuxième par t i e du chapi t re , bien plus r e m a r q u a b l e 
que l a première , est celle à laquel le on s'est le moins a r rê té . 
Et cependant , on peu t au jou rd 'hu i le reconnaî t re , Beccaria 



avait deviné, avec sa hau te sagacité , le t e r r a i n où la thèse 
qu ' i l avai t mise en avant peut t r i o m p h e r peut-être un j ou r . 

En effet, depuis la publication de son l ivre , la question a 
été souvent repr i se à d i f férents points de vue ; on a beau-
coup discuté, no t amment sur la légi t imité de la peine de 
m o r t , et cette discussion, loin de s e rv i r à son aboli t ion, n 'a 
fait que lu i n u i r e ; c o m m e n t flétrir cet te pe ine comme illé-
g i t ime en présence de l ' h i s to i re et lorsque ni la conscience 
généra le des peuples, ni la conscience individuelle de l 'hom-
m e ne la r é p r o u v e n t ? 11 est b ien p lus faci le de d é m o n -
t r e r , c o m m e l 'a le p r e m i e r essayé no t r e au t eu r , que cet te 
peine, fût-elle dans le droit de la société, doi t ê t re abolie 
parce qu 'e l le est en e l le-même inefficace e t parce que , quelle 
q u e soit son efficacité, elle a cessé d 'ê t re nécessaire. « Placée 
à ces t e r m e s , la quest ion tombe dans le domaine des 
faits. Le publiciste doit en c h e r c h e r la solution dans l 'étude 
approfondie des fai ts moraux , dans l 'analyse des intérêts , 
des passions o u des idées qu i produisent les c r imes capi taux ; 
dans ces solennelles enquêtes c h a q u e j o u r ouver tes devant 
les cours d'assises ; dans ce sen t iment in t ime d u publ ic , ex-
pression de la conscience de tous, qui juge les act ions c r imi-
nelles e t leur assigne les peines ana logues ; enfin, dans les 
effets des chât iments e u x - m ê m e s su r les condamnés . » (Théo-
rie du C. pén., t . 1er, c h . 4 , sect . 2.) M. Rossi a pu , en consé-
quence , r é s u m e r les controverses en ces te rmes : « La peine de 
m o r t est u n m o y e n de just ice ex t r ême , dangereux, dont on 
ne peut fa i re usage .qu'avec la plus g rande réserve , qu 'en cas 
de véri table nécessité, qu 'on doit désirer de voir s u p p r i m e r 
complè tement , et pour l 'abolit ion duque l le devoir nous com-
mande d 'employer tous nos efforts, en p répa ran t un é ta t de 
choses qui r e n d e l 'abolition de cette peine compat ib le avec la 
sûreté pub l ique et par t icul ière . » (Traité de dr. pèn., liv. m, 
ch . 6.) 

§ xv i i . 

DU BANNISSEMENT ET DES CONFISCATIONS. 

Celui q u i t r o u b l e la t r anqu i l l i t é p u b l i q u e , qu i n ' o -

bé i t p o i n t a u x lois , qu i viole l e s c o n d i t i o n s s o u s l e sque l l e s 

l e s h o m m e s se s o u t i e n n e n t e t se d é f e n d e n t m u t u e l l e -

m e n t , ce lu i - là do i t ê t r e . e x c l u d e la soc i é t é , c ' e s t - à - d i r e , 

b a n n i . 

Il m e s e m b l e q u ' o n p o u r r a i t b a n n i r ceux q u i , a c c u s é s 

d ' u n c r i m e a t r o c e , s o n t s o u p ç o n n é s c o u p a b l e s avec la 

p l u s g r a n d e v r a i s e m b l a n c e , m a i s s a n s ê t r e p l e i n e m e n t 

c o n v a i n c u s d u c r i m e . 

D a n s d e s c a s pa re i l s , il f a u d r a i t q u ' u n e lo i , la m o i n s 

a r b i t r a i r e e t la p lus p r é c i s e qu ' i l se ra i t poss ib l e , c o n d a m -

n â t a u b a n n i s s e m e n t celui qu i a u r a i t m i s la n a t i o n d a n s 

l a fa ta le a l t e r n a t i v e , o u d e f a i r e u n e i n j u s t i c e , o u de r e -

d o u t e r u n a c c u s é . Il f a u d r a i t auss i q u e ce t t e loi la issât 

a u b a n n i le d ro i t s a c r é d e p o u v o i r à t o u t i n s t a n t p r o u v e r 

son i n n o c e n c e e t r e n t r e r d a n s ses d r o i t s . 11 f a u d r a i t en f in 

d e s r a i s o n s p l u s fo r t e s p o u r b a n n i r u n c i t o y e n a c c u s é 

p o u r la p r e m i è r e fo i s , q u e p o u r c o n d a m n e r à ce t t e p e i n e 

u n é t r a n g e r o u u n h o m m e q u i a u r a i t d é j à é t é a p p e l é on 

j u s t i c e . 

Mais ce lu i q u e l ' on b a n n i t , q u e l ' o n exc lu t p o u r t o u -

j o u r s d e la soc ié té d o n t il faisait p a r t i e , doit- i l ê t re e n 

m ê m e t e m p s p r i v é d e ses b i e n s ? Cet te q u e s t i o n p e u t 

ê t re e n v i s a g é e s o u s d i f f é r en t s a spec t s . 

La p e r t e d e s b i ens est u n e p e i n e p l u s g r a n d e q u e cel le 
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du bannissement. Il doit donc y avoir des cas où pour 
proportionner la peine au crime on confisquera tous les 
biens du banni. Dans d'autres circonstances, on ne le 
dépouillera que d 'une partie de sa fortune ; et pour cer-
tains délits, le bannissement ne sera accompagné d'au-
cune confiscation. Le coupable pourra perdre tous ses 
biens, si la loi qui prononce son bannissement déclare 
rompus tous les liens qui l'attachaient à la société; car dès 
lors le citoyen est mor t , il ne reste que l 'homme ; et de-
vant la société, la mort politique d 'un citoyen doit avoir 
les mêmes suites que la mort naturelle. 

D'après cette maxime, dira-t-on peut-être, il est évident 
que les biens du coupable devraient revenir à ses héritiers 
légitimes, et non au prince ; mais ce n'est pas là-dessus 
que je m'appuierai pour désapprouver les confiscations. 

Si quelques jur¡consultes ont soutenu qu'elles met-
taient un frein aux vengeances des particuliers bannis, 
en leur ôtant la puissance de nuire, ils n 'ont pas réfléchi 
qu'il ne suffit pas qu'une peine produise quelque bien 
pour être juste. Une peine n'est juste qu'autant qu'elle 
est nécessaire. Un législateur n'autorisera jamais une in-
justice utile, s'il veut prévenir les invasions de la tyran-
nie, qui veille sans cesse, qui séduit et abuse par le pré-
texte t rompeur de quelques avantages momentanés, et 
qui fait languir, dans les larmes et dans la misère, un 
peuple dont elle prépare la ruine, pour répandre l 'abon-
dance et le bonheur sur un petit nombre d 'hommes privi-
légiés. 

L'usage des confiscations met continuellement à prix 
la tête du malheureux sans défense, et fait souffrir à l 'in-

nocent les châtiments réservés aux coupables. Bien plus, 
les confiscations peuvent faire de l 'homme de bien un 
criminel, car elles le poussent au crime, en le réduisant 
à l'indigence et au désespoir. 

Et d'ailleurs, quel spectacle plus affreux que celui 
d 'une famille entière accablée d'infamie, plongée dans 
les horreurs de la misère pour le crime de son chef, crime 
que cette famille, soumise à l 'autorité du coupable, 
n'aurait pu prévenir, quand même elle en aurait eu. les 
moyens. 

L'emploi d u bann i s sement , q u e Beccaria voudra i t généra-
liser, est u n e rémin i scence évidente des législations grecque 
et r o m a i n e . Pastoret l ' a combat tu su r ce point : « L 'univer-
salité de la peine d u bannissement , dit le publiciste , d é m o n -
t re bien chez toutes les na t ions l 'égoïsme de la loi . Au li'eu 
de nous regarder comme u n e i m m e n s e famil le , nous re je -
tons sans pitié sur les peuples voisins u n m a l redouté : nous 
nous l ' envoyons m ê m e d 'une ville à l ' au t re . Mais quand le 
délit t ient moins à la d e m e u r e du coupable qu 'à ses inclina-
tions ou à sa misè re , i l ne t rouve dans son é loignement n i 
correct ion n i ressources. » (Lois pén., 2e p. , p. 116.) Rossi 
pense que cette peine ne peut ê t re u t i l e que pour la répres-
sion des délits pol i t iques. (Liv. ni, ch . 9.) 

Mais nous devons relever u n e e r r e u r grave de notre a u t e u r 
lorsqu'i l veut appl iquer cette pe ine aux accusés d 'un c r ime 
atroce « dont le délit est t rès-vraisemblable, quoique la con-
viction ne soit pas ent ière . » Ces lignes se ressentent d ' une 
époque où la législat ion, pa r sa funes te théorie des preuves 
légales, é tai t amenée à a t tacher des conséquences ju r id iques 
à u n e demi-convic t ion . « Est-on, dit M. Pastoret , c r imine l à 



d e m i ? Il fau t pun i r , si la convict ion ex i s te ; il n 'est point de 
coupable, si elle n 'exis te pas. N'admettons pas des lois qui 
feraient subir des peines, sans avoir la ce r t i tude d u c r i m e . » 

Quant à la conf iscat ion, Beccar ia n'est pas le p remie r qu i 
se soit élevé cont re cette peine odieuse que l ' empire romain 
avai t t ransmise a u m o n d e moderne . On lit dans Jean Bodin : 
« Si les confiscations ont toujours été odieuses en toute répu-
blique, encore sont-elles plus dangereuses en la monarch ie 
qu 'en l 'Etat populaire ou ar is tocrat ique où les ca lomnia teurs 
ne t rouvent pas si a i sément place . Si on m e dit qu ' i l ne faut 
pas c ra indre ces inconvénients en l 'Eslat royal , ayant af fa i re 
à de bons princes, je respons que le droit des confiscations 
est l ' un des plus g r a n d s ' m o y e n s qui fut onques inventé pour 
fa i re d 'un bon prince un ty ran . » (Rep . , l iv. v.) Montesquieu 
t rouve les confiscations uti les dans les Etats despotiques, e t il 
a joute : « Dans les Etats modérés , c'est tout au t r e chose. Les 
confiscations r end ra i en t la propr ié té des biens ince r t a ine ; 
elles dépoui l lera ient les enfants innocent^ ; elles détruira ient 
u n e . f a m i l l e lorsqu ' i l ne s 'agi ra i t que de p u n i r un c o u -
pable. » (Liv. v , ch . la .) 11 est é t r ange que Filangieri 
a i t soutenu en pr inc ipe la peine de la confiscat ion, parce 
qu 'e l le lui semblai t p ropre à re ten i r , par a m o u r de ses en-
fants, l 'agent p r è s de c o m m e t t r e un c r i m e . (Liv. m, 2 e p., 
ch . 22.) Cette peine a été abolie en France pa r la loi du 
22 j anv ie r 1790, et par toutes les Consti tut ions qui se sont 
succédé. « Elle a pour effet inévitable, a dit M. de Broglie, 
d ' e n f l a m m e r de cupidité l 'esprit de par t i , et de cor rompre 
ainsi ce q u i par so i -même n'est déjà q u e t rop c o r r u p t e u r , 
e t t rop c o r r o m p u . En réduisant non-seu lement le condamné , 
mais sa famil le à l ' indigence, elle a t te in t l ' innocent à l 'occa-
sion du coupable , elle l 'exaspère sans motif , le provoque au 
c r ime et tend à perpétuer les discordes civiles. » 

§ X V I I I . 

DE L'INFAMIE. 

L ' i n f a m i e e s t u n e m a r q u e d e l ' i m p r o b a t i o n p u b l i q u e , 

q u i p r ive le c o u p a b l e d e la c o n s i d é r a t i o n , d e la c o n f i a n c e 

q u e la soc ié té avai t e n lu i , et d e ce t t e so r t e d e f r a t e r n i t é 

q u i un i t les c i t o y e n s d ' u n e m ê m e n a t i o n . 

C o m m e les e f fe t s d e l ' i n f a m i e n e d é p e n d e n t p a s a b s o -

l u m e n t des lois , il f au t q u e la h o n t e q u e la loi inflige soi t 

b a s é e su r la m o r a l e , o u su r l ' op in ion p u b l i q u e . Si l ' on 

essaya i t de flétrir d ' i n f a m i e u n e ac t ion q u e l ' op in ion n e 

j u g e r a i t pas i n f â m e , la loi cessera i t d ' ê t r e r e s p e c t é e ; ou 

b i en les i dées r e ç u e s d e p r o b i t é e t de m o r a l e s ' é v a n o u i -

r a i e n t , m a l g r é t o u t e s les d é c l a m a t i o n s des mora l i s t e s , 

t o u j o u r s i m p u i s s a n t s c o n t r e la f o r c e d e l ' e x e m p l e . 

Déc l a r e r i n f â m e s d e s a c t i o n s i n d i f f é r e n t e s e n e l les-

m ê m e s , c 'es t d i m i n u e r l ' i n f a m i e d e ce l les qu i m é r i t e n t 

e f f e c t i v e m e n t d ' e n ê t r e n o t é e s . 

Il f a u t b i e n se g a r d e r d e p u n i r d e p e i n e s co rpo re l l e s 

e t d o u l o u r e u s e s c e r t a i n s dé l i t s f o n d é s su r l ' o rgue i l , e t 

qu i s e fon t g lo i r e d e s c h â t i m e n t s . Te l est le f a n a t i s m e , 

q u e l 'on n e p e u t c o m p r i m e r q u e p a r le r i d i cu l e e t la 

h o n t e . 

Si l ' on h u m i l i e l ' o rgue i l l euse v a n i t é d e s f a n a t i q u e s d e -

v a n t u n e g r a n d e fou l e d e s p e c t a t e u r s , on do i t a t t e n d r e 

d ' h e u r e u x e f f e t s d e c e t t e p e i n e , p u i s q u e la vér i té m ê m e 

a beso in d e s p l u s g r a n d s e f fo r t s p o u r se d é f e n d r e , lors-

q u ' e l l e es t a t t a q u é e p a r l ' a r m e d u r i d i c u l e . 
10. 



d e m i ? 11 faut pun i r , si la convict ion ex i s te ; il n 'est point de 
coupable, si elle n 'exis te pas. N'admettons pas des lois qui 
fera ient sub i r des peines, sans avoir la ce r t i tude d u c r i m e . » 

Quant à la conf iscat ion, Beccar ia n'est pas le p remie r qu i 
se soit élevé cont re cette peine odieuse que l ' empire romain 
avai t t ransmise a u m o n d e moderne . On lit dans Jean Bodin : 
« Si les confiscations ont toujours été odieuses en toute répu-
blique, encore sont-elles plus dangereuses en la monarch ie 
qu 'en l 'Etat populaire o u ar is tocrat ique où les ca lomnia teurs 
ne t rouvent pas si a i sément place . Si on m e dit qu ' i l ne faut 
pas c ra indre ces inconvénients en l 'Eslat royal , ayant af fa i re 
à de bons princes, je respons que le droit des confiscations 
est l ' un des plus g r a n d s ' m o y e n s qui fut onques inventé pour 
fa i re d 'un bon prince un ty ran . » (Rep . , l iv. v.) Montesquieu 
t rouve les confiscations uti les dans les Etats despotiques, e t il 
a joute : « Dans les Etats modérés , c'est tout au t r e chose. Les 
confiscations r end ra i en t la propr ié té des biens ince r t a ine ; 
elles dépoui l lera ient les enfants innocent^ ; elles détruira ient 
u n e . f a m i l l e lorsqu ' i l ne s 'agi ra i t que de p u n i r un c o u -
pable. » (Liv. v , ch . la .) 11 est é t r ange que Filangieri 
a i t soutenu en pr inc ipe la peine de la confiscat ion, parce 
qu 'e l le lui semblai t p ropre à re ten i r , par a m o u r de ses en-
fants, l 'agent p r è s de c o m m e t t r e un c r i m e . (Liv. m, 2 e p., 
ch . 22.) Cette peine a été abolie en F rance pa r la loi du 
22 janvie r 1790, et par toutes les Consti tut ions qui se sont 
succédé. « Elle a pour effet inévitable, a dit M. de Broglie, 
d ' e n f l a m m e r de cupidité l 'esprit de par t i , et de cor rompre 
ainsi ce q u i par so i -même n'est déjà q u e t rop co r rup teur , 
e t t rop c o r r o m p u . En réduisant non-seu lement le condamné , 
mais sa famil le à l ' indigence, elle a t te in t l ' innocent à l 'occa-
sion du coupable , elle l 'exaspère sans motif , le provoque au 
c r ime et tend à perpétuer les discordes civiles. » 

§ X V I I I . 

DE L'INFAMIE. 

L ' i n f a m i e e s t u n e m a r q u e d e l ' i m p r o b a t i o n p u b l i q u e , 

q u i p r ive le c o u p a b l e d e la c o n s i d é r a t i o n , d e la c o n f i a n c e 

q u e la soc ié té ava i t e n lu i , et d e ce t t e so r t e d e f r a t e r n i t é 

q u i uni t les c i t o y e n s d ' u n e m ê m e n a t i o n . 

C o m m e les e f fe t s d e l ' i n f a m i e n e d é p e n d e n t p a s a b s o -

l u m e n t des lois , il f au t q u e la h o n t e q u e la loi inflige soi t 

b a s é e su r la m o r a l e , o u su r l ' op in ion p u b l i q u e . Si l ' on 

essaya i t de flétrir d ' i n f a m i e u n e ac t ion q u e l ' op in ion n e 

j u g e r a i t pas i n f â m e , la loi cessera i t d ' ê t r e r e s p e c t é e ; ou 

b i en les i dées r e ç u e s d e p r o b i t é e t de m o r a l e s ' é v a n o u i -

r a i e n t , m a l g r é t o u t e s les d é c l a m a t i o n s des mora l i s t e s , 

t o u j o u r s i m p u i s s a n t s c o n t r e la f o r c e d e l ' e x e m p l e . 

Déc l a r e r i n f â m e s d e s a c t i o n s i n d i f f é r e n t e s e n e l les-

m ê m e s , c 'es t d i m i n u e r l ' i n f a m i e d e ce l les qu i m é r i t e n t 

e f f e c t i v e m e n t d ' e n ê t r e n o t é e s . 

II f a u t b i e n se g a r d e r d e p u n i r d e p e i n e s co rpo re l l e s 

e t d o u l o u r e u s e s c e r t a i n s dé l i t s f o n d é s su r l ' o rgue i l , e t 

qu i s e fon t g lo i r e d e s c h â t i m e n t s . Te l est le f a n a t i s m e , 

q u e l 'on n e p e u t c o m p r i m e r q u e p a r le r i d i cu l e e t la 

h o n t e . 

Si l ' on h u m i l i e l ' o rgue i l l euse v a n i t é d e s f a n a t i q u e s d e -

v a n t u n e g r a n d e fou l e d e s p e c t a t e u r s , on do i t a t t e n d r e 

d ' h e u r e u x e f f e t s d e c e t t e p e i n e , p u i s q u e la vér i té m ê m e 

a beso in d e s p l u s g r a n d s e f fo r t s p o u r se d é f e n d r e , lors-

q u ' e l l e es t a t t a q u é e p a r l ' a r m e d u r i d i c u l e . 



E n o p p o s a n t ainsi la f o r c e à la f o r c e e t l ' o p i n i o n à 

l ' o p i n i o n , u n l ég i s l a t eu r éc la i ré d i ss ipe d a n s l ' e spr i t d u 

p e u p l e l ' a d m i r a t i o n q u e lui c ause u n f a u x p r i n c i p e , d o n t 

o n lui a c a c h é l ' a b s u r d i t é p a r d e s r a i s o n n e m e n t s spé -

c i e u x . 

L e s p e i n e s i n f a m a n t e s d o i v e n t ê t r e r a r e s , p a r c e q u e 

l ' e m p l o i t r o p f r é q u e n t du p o u v o i r d e l ' o p i n i o n affa ibl i t 

l a f o r c e de l ' o p i n i o n m ê m e . L ' i n f a m i e n e do i t p a s t o m b e r 

n o n p l u s su r u n g r a n d n o m b r e d e p e r s o n n e s à la fo i s , 

p a r c e q u e l ' i n f a m i e d ' u n g r a n d n o m b r e n ' e s t b i e n t ô t 

p l u s l ' i n f a m i e d e p e r s o n n e . 

Te l s sont les m o y e n s d e m é n a g e r les r a p p o r t s i nva r i a -

b l e s d e s c h o s e s , e t d ' ê t r è d ' a c c o r d avec la n a t u r e , q u i , 

t o u j o u r s act ive e t j a m a i s b o r n é e p a r l e s l imi t e s d u 

t e m p s , d é t r u i t e t r e n v e r s e t o u t e s les lo i s q u i s ' é c a r t e n t 

d ' e l l e . Ce n ' e s t pas s e u l e m e n t d a n s les b e a u x - a r t s q u ' i l 

f a u t su ivre fidèlement la n a t u r e : les ins t i tu t ions pol i t i -

q u e s , d u m o i n s ce l les q u i o n t u n c a r a c t è r e d e sagesse e t 

d e s é l é m e n t s d e d u r é e , s o n t f o n d é e s s u r la n a t u r e ; e t l a 

v ra ie p o l i t i q u e n ' e s t a u t r e c h o s e q u e l ' a r t de d i r i ge r au 

m ê m e b u t d 'u t i l i t é l e s s e n t i m e n t s i m m u a b l e s d e l ' h o m m e . 

La pensée jus te et neuve que Beccaria développe dans ce 
chapi t re , a été approuvée et r ep rodu i t e depuis par tous les pu-
blicistes. Pastoret et Rossi n o t a m m e n t ont répété , d 'après 
no t r e a u t e u r , que le législateur n ' a poin t la mission de dis-
t r ibuer le b lâme et l ' animadvers ion ; qu ' i l ne fa i t , lorsqu'i l 
a t t ache l ' infamie à telles ou telles peines , qu 'af fa ibl i r ou ag -

g r a v e r la par t réel le d ' i n f amie qui au ra i t f rappé le déli t , si 
r i en n 'é tai t venu change r les rappor ts na ture l s de ce fai t avec 
l 'opinion publ ique et le s en t imen t universel du bien et du 
m a l ; qu ' i l fau t la isser à la conscience pub l ique , qui suit 
l ' immora l i t é dans ses moindres nuances , à apprécier l ' indivi-
dual i té des faits que la jus t ice pénale saisi t ; que concent rer 
le b l âme sur quelques faits i m m o r a u x , c'est l 'affaiblir sur les 
autres , c 'est t r o u b l e r , par u n e inf luence polit ique, les no -
t ions vraies et spontanées de l 'ordre mora l . Mais cet te doc-
t r ine , év idemment f o n d é e , n ' a po in t encore pénétré dans 
no t re législation. Elle t en ta de se fa i re j o u r a u m o m e n t de la 
rédact ion du Code pénal en 1808. On li t dans les procès-ver-
baux de cette discussion, que l ' un des m e m b r e s d u conseil 
d 'Etat proposait de se borner à r é m u n é r a t i o n des peines, 
« tou te peine, disait-il , é t an t i n f aman te en ma t i è re c r imi -
nelle. » On ajouta i t que la distinction des peines in famantes 
et n o n infamantes étai t au moins inut i le , sinon dangereuse , 
puisque l 'opinion pouvai t n ' ê t re pas d 'accord avec la loi . 
Cette dist inction fut adoptée néanmoins , parce que la Consti-
tut ion n 'avai t at taché q u ' a u x seules peines infamantes la 
privat ion des droits poli t iques. Lors de la révision de 1832, 
la quest ion r epa ru t et ne fu t écar tée que parce que le légis-
la teur ne voula i t pas modifier t rop p ro fondément le Code 
péna l . Un m e m b r e de là c h a m b r e des pai rs r éc l ama va ine -
men t sur ce point : « C'est ici , dit-il, qu'i l \ a u r a i t l ieu de 
t ra i te r cette grave ques t ion de savoir si le Code a sagement 
fait d 'établir la dis t inct ion des pe ines in famantes et des peines 
correct ionnel les ; si c'est une sage disposition d u législateur 
que celle qu i ou t rage les individus qu 'e l le f rappe , qu i les dé-
clare in fâmes , alors que l ' in famie n 'es t pas toujours at tachée 
par l 'opinion a u c r ime dont ils se sont rendus coupables, sur-
tou t quand il s 'agit de c r imes poli t iques, que l 'opin ion ne 
f rappe pas de la réproba t ion d ' infamie . Il eû t été plus r a -
t ionnel de faire disparaî tre celte distinction de peines infa-
mantes et de peines non infamantes , dist inction que la loi 
fai t va inement , pu isque l 'opinion publique ne la sanct ionne 



pas t ou jou r s , et qu 'en poli t ique les actions changent de na -
ture , su ivan t les époques et les gouve rnemen t s et , q u e telle 
act ion répu tée c r ime sous tel r ég ime at t i re des récompenses 
sous le g o u v e r n e m e n t su ivant . » En effet, « de deux choses 
l 'une : ou l 'opinion publ ique , flexible à l ' impuls ion de la loi, 
déc la re ra avec elle i n fâme l ' au t eu r de ces ac tes ; ou, comme 
il est a r r ivé ma in tes fois, sur tou t en mat iè re poli t ique, le 
peuple e n t o u r e r a de ses h o m m a g e s celui q u e le j u g e a noté 
d ' i n famie et voi lera sa flétrissure pa r des couronnes . Dans le 
p r e m i e r cas, le légis la teur fai t u n e chose i m m o r a l e et d a n -
gereuse, en aggravant la m e s u r e de b l âme qui est due aux 
actes qu ' i l puni t , en t roublant pa r l ' inf luence qu'il exerce les 
notions vraies et inst inctives de la conscience publ ique. Dans 
la seconde hypothèse, il fait u n acte inut i le , qu i n 'es t p ropre 
qu ' à décrier la loi e l le-même e t à jeter le mépr i s sur ses dis-
posit ions. » (Théorie du Code péntit. i c r , c h . 4.) 11 faut dire 
avec Charles Comte : « Toutes les peines, quand elles ne pr i -
vent pas de la vie , sont afllictives et correct ionnel les ; toutes 
les act ions qui mé r i t en t châ t imen t sont plus ou moins infa-
m a n t e s . » [Considêr.' sur le pouvoir jud., p . 93.) 

§ XIX. 

D E LA P U B L I C I T E ET D E LA P R O M P T I T U D E D E S P E I N E S . 

Plus la peine sera prompte et suivra de près le délit, 
plus elle sera juste et utile. Elle sera plus juste, parce 
qu'elle épargnera au coupable les cruels tourments de 
l ' incertitude, tourments superflus, et dont l 'horreur 
augmente pour lui en raison de la force de son imagina-
tion et du sentiment de sa faiblesse. 

La promptitude du jugement est juste encore, par ce 
motif que la perte de la liberté étant déjà une peine, 
elle ne doit précéder la condamnation qu'autant que la 
stricte nécessité l'exige. 

Si l 'emprisonnement n'est qu 'un moyen de s'assurer 
d 'un citoyen jusqu'à ce qu'il soit jugé coupable, comme 
ce moyen est fâcheux et cruel, on doit, autant que possi-
ble, en adoucir la rigueur et en abréger la durée. Un 
citoyen arrêté ne doit demeurer en prison qu'autant de 
temps qu'il en faut pour l'instruction du procès ; et les 
plus anciens détenus ont droit à être jugés les premiers. 

Le coupable ne doit être resserré qu'autant qu'il le faut 
pour l 'empêcher de fuir ou de cacher les preuves de son 
crime. Le procès même doit être conduit sans lenteurs. 
Quel contraste affreux, que l'indolence d'un juge et les 
angoisses d'un accusé ! D'un côté, un magistrat insensi-
ble, qui passe ses jours dans l'aisance et les plaisirs, et de 
l 'autre un malheureux qui languit dans les larmes, au 
fond d'un cachot hideux. 

Les effets du châtiment qui suit le crime doivent être 
généralement frappants et sensibles pour ceux qui en 
sont les témoins ; mais est-il besoin que ce châtiment soit 
si cruel pour celui qui le souffre ? Quand les hommes se 
sont réunis en société, ils n'ont voulu s'assujettir qu'aux 
moindres maux possibles ; e t il n'y a point de nation qui 
puisse nier ce principe incontestable. 

J'ai dit que la promptitude de la peine est ut i le; et il 
est certain que moins il s'écoulera de temps entre le délit 
et la peine, plus les esprits seront pénétrés de cette idée, 
qu'il n'y a point de crime sans châtiment ; plus ils s'habi-



tueront à considérer le crime comme la cause dont le 
châtiment est l 'effet nécessaire et inséparable. 

C'est la liaison des idées qui soutient tout l'édifice de 
l 'entendement h u m a i n . Sans elle le plaisir et la douleur 
seraient des sentiments isolés, sans effet, aussitôt oubliés 
que sentis. Les h o m m e s qui manquent d'idées générales 
et de principes universels, c'est-à-dire les hommes igno-
rants et abrutis, n 'agissent que d'après les idées les plus 
voisines et les plus immédiatement unies. Us négligent 
les rapports éloignés, et ces idées compliquées, qui ne se 
présentent qu 'à l ' homme fortement passionné pour un 
objet, ou aux esprits éclairés. La lumière de l'attention 
dissipe chez l ' homme passionné les ténèbres qui envi-
ronnent le vulgaire. L 'homme instruit, accoutumé à par-
courir et à comparer rapidement un grand nombre d'i-
dées et de sentiments opposés, tire de leur contraste un 
résultat qui fait la base de sa conduite, dès lors moins 
incertaine et moins dangereuse. 

11 est donc de la plus grande importance de punir 
promptement un crime commis, si l'on veut que, dans 
l'esprit grossier du vulgaire, la peinture séduisante des 
avantages d 'une action criminelle réveille sur-le-champ 
l 'idée d'un châtiment inévitable. Une peine trop différée 
rend moins étroite l'union de ces deux idées : crime et 
châtiment . Si le supplice d 'un coupable fait alors quelque 
impression, ce n'est plus que comme spectacle, puis-
qu'il ne se présente au spectateur que quand l'horreur 
du crime, qui contribue à fortifier l 'horreur de la peine, 
est déjà affaiblie dans les esprits (1). 

( I ) « Le m a r q u i s d e Beccar in a t r è s - b i e n o b s e r v é q u e ces long? 

On pourrait encore resserrer davantage la liaison des 
idées de crime et de châtiment, en donnant à la peine 
toute la conformité possible avec la nature du délit, afin 
que la crainte d 'un châtiment spécial éloigne l'esprit de 
la route où le conduisait la perspective d 'un crime avan-
tageux. 11 faut que l 'idée du supplice soit toujours pré-
sente au coeur de l 'homme faible, et domine le sentiment 
qui le pousse au crime. 

Chez plusieurs peuples on punit les crimes peu consi-
dérables, ou par la prison, ou par l'esclavage dans un 
pays éloigné, c'est-à-dire qu 'on envoie le coupable por-

dé la i s e n t r e le c r i m e e t l a p e i n e d é t r u i s e n t p r e s q u e t o u t l e f r u i t q u ' o n 
p o u v a i t e s p é r e r d e l ' e x e m p l e . L e d é l i t se t r o u v e o u b l i é q u a n d l a 
s e n t e n c e e s t m i s e à e x é c u t i o n . L e s p e c t a t e u r n e vo i t p l u s l e c h â t i -
m e n t d u c r i m i n e l d a n s l a m o r t d e l ' i n d i v i d u . P a r u n e s u i t e n é c e s -
sa i r e , il n ' e m p o r t e p a s le s e n t i m e n t d e l ' é q u i t é d e l a lo i , n i d u d a n -
g e r d e l a v io le r ; t o u t e s s e s a f f e c t i o n s s e r é d u i s e n t à u n e c o m p a s s i o n 
s t é r i l e p o u r l e s s o u f f r a n c es d u m a l h e u r e u x q u ' i l a v u p é r i r . 

« Mais u n e r a i s o n b i e n p l u s i m p o r t a n t e p o u r q u e , le dé l i t u n e 
fo i s c o n n u , on f a s s e le p r o c è s a u p r i s o n n i e r l e p l u s t ô t pos s ib l e , c ' e s t 
q u e le p r o c è s p e u t q u e l q u e f o i s m a n i f e s t e r s o n i n n o c e n c e . L ' e s p r i t 
h u m a i n n e c o n ç o i t p a s , s a n s ê t r e p é n é t r é d ' h o r r e u r , la q u e s t i o n p r é -
p a r a t o i r e q u ' o n e m p l o y a i t a u t r e f o i s en F r a n c e . E h b i e n ! l ' e m p r i -
s o n n e m e n t l o n g t e m p s a v a n t l e p r o c è s p r o v i e n t d e l a m ê m e s o u r c e , 
q u o i q u ' i l n e so i t p a s s u i v i d e l a m ê m e c r u a u t é ; c a r , d a n s l e s d e u x 
c a s , on c o m m e n c e d ' a b o r d p a r in f l iger u n e p e i n e , e t e n s u i t e o n 
e x a m i n e à lo i s i r si l e m a l h e u r e u x q u i la s o u f f r e e s t i n n o c e n t o u c o u -
p a b l e . A p r è s a v o i r é t é p r i v é d e s a l i b e r t é p e n d a n t s e p t o u h u i t m o i s , 
a p r è s a v o i r s o u f f e r t d u r a n t c e t i n t e r v a l l e t o u t e s l e s h o r r e u r s d e l a p r i -
s o n , l ' i n f o r t u n é e s t en l ln c o n d u i t d e v a n t l e j u g e q u i , s u r s e s i n t e r r o g a -
to i r e s , l e d é c l a r e p a r f a i t e m e n t i n n o c e n t . Q u ' e n r é s u l t e - t - i l ? A l a v é r i t é , 
s a r é p u t a t i o n e s t r é t a b l i e , m a i s s a s a n t é n e le s e r a j a m a i s ; p e u t - ê t r e 
il a p e r d u p o u r t o u j o u r s l e s m o y e n s d e g a g n e r sa v i e , e t il r e t r o u v e «a 
m a l h e u r e u s e f a m i l l e d a n s q u e l q u e a t e l i e r d e c h a r i t é où l a h o n t e e t l a 
m i s è r e l ' o n t f o r c é e d e s e r é f u g i e r . » ( M I R A B E A U , Observ. sur Dicétre. 



t e r u n e x e m p l e inu t i l e à u n e soc i é t é q u ' i l n ' a po in t 
o f f e n s é e . 

C o m m e les h o m m e s n e se l i v ren t p a s d ' a b o r d a u x 

p lus g r a n d s c r i m e s , la p l u p a r t d e c e u x q u i assis tent au 

s u p p l i c e d ' u n s c é l é r a t , c o u p a b l e d e q u e l q u e fo r fa i t 

m o n s t r u e u x , n ' é p r o u v e n t a u c u n s e n t i m e n t de t e r r e u r à 

la v u e d ' u n c h â t i m e n t q u ' i l s n ' i m a g i n e n t p a s p o u v o i r 

m é r i t e r j a m a i s . A u c o n t r a i r e , la p u n i t i o n p u b l i q u e des 

dé l i t s l ége r s e t p l u s c o m m u n s f e r a s u r l e u r â m e u n e im-

p r e s s i o n s a l u t a i r e , q u i les é lo igne ra d e s g r a n d s c r i m e s , e n 

les d é t o u r n a n t d ' a b o r d d e c e u x q u i le son t m o i n s . 

On peut appréc ier , en lisant les réf lexions qui précèdent , les 
difficultés qui en touren t la p lupar t des règles de la législa-
t ion pénale. 11 est a ssurément ut i le , c o m m e le veut Beccaria, 
que la peine suive p romptement le déli t : d ' une part , en ef-
fet, la jus t ice et l ' h u m a n i t é exigent q u e les angoisses et les 
pr ivat ions de la détent ion préventive soient le plus possible 
ab régées ; d ' une au t r e par t , il impor t e que les idées de délit 
et de peine soient si i n t imemen t associées qu'el les soient en 
quelque sorte considérées c o m m e indivisibles, et (pie, suivant 
l 'expression énergique de notre a u t e u r , elles se présentent 
s imul tanément à l 'espri t , celle-là c o m m e cause et celle-ci 
c o m m e un effet nécessaire. Carinignani fait r e m a r q u e r en outre 
que le temps efface l ' hor reur causée pa r le c r i m e et laisse 
l 'opinion en présence d 'une peine q u i , dès que sa cause n 'est 
plus présente , semble barbare . (T. III, p . 138.) Et cependant , 
quelque puissantes que soient ces considérat ions, on ne doit 
les accueil l i r que dans une cer ta ine mesure . 11 est à désirer 
sans doute q u e la peine soit p r o m p t e m e n t appl iquée ; mais il 
faut prendre garde que cette prompt i tude ne coûte rien à la 

recherche et à l ' examen des p reuves ; il faut prendre garde que 
t rop de céléri té ne puisse nu i r e à la manifes ta t ion d e l à véri té . 
Le péril est d 'abréger les délais de la défense sous prétexte 
d 'abréger la détention préventive et de prononcer sur des indi-
ces vagues et confus une peine quelconque, sous prétexte de 
l 'exemplar i té . Ici, c o m m e en toutes choses, une sage m o d é r a -
tion est nécessaire. Il y avai t abus dans l ' ancienne législation 
lorsque les procédures étaient indéf in iment prolongées par le 
motif que les preuves ne semblaient pas assez évidentes. 11 y 
aura i t abus dans not re législation nouvel le , si les procédures 
é ta ient b ru squemen t te rminées , avant q u ' u n examen appro-
fondi en éclairât tout le t e r ra in , pa r ce motif que, plus la peine 
est prompte , plus elle est salutaire . Il faut h â t e r son applica-
t ion, mais sans que ni l 'accusation ni la défense puissent en souf-
fr i r . Que les af fa i res simples soient p romptement expédiées; 
mais que l 'on ne craigne point de donner aux affaires compli-
quées et difficiles tout le t emps nécessaire pour les éclaircir . 
(Voy. a u surplus Dr. pr., p . 78.) 

§ X X . 

Q U E L E C H A I I M E M T D O I T Ê T R E I N É V I T A B L E . - D E S G R A C E S . 

Ce n ' e s t p a s la r i g u e u r d u supp l i ce q u i p rév ien t le p l u s 

s û r e m e n t les c r i m e s , c ' e s t la c e r t i t u d e d u c h â t i m e n t , c ' e s t 

le zèle v igi lant d u m a g i s t r a t , e t ce t te sévér i t é inf lexible , 

qu i n ' e s t u n e v e r t u d a n s un j u g e , q u e l o r s q u e les lois 

son t d o u c e s . La p e r s p e c t i v e d ' u n c h â t i m e n t m o d é r é , m a i s 

inév i t ab le , f e r a t o u j o u r s u n e i m p r e s s i o n p lus fo r t e q u e la 

c ra in te v a g u e d ' u n supp l i ce t e r r i b l e , a u p r è s d u q u e l se 

p r é s e n t e q u e l q u e e spo i r d ' i m p u n i t é . 



L'homme tremble à l ' idée des maux les plus légers, 
lorsqu'il voit l'impossibilité de s'y soustraire ; au lieu que 
l'espérance, cette douce fdle du ciel, qui souvent nous 
tient lieu de tous les biens, éloigne sans cesse l'idée des 
tourments les plus cruels, pour peu qu'elle soit soutenue 
par l 'exemple de l ' impunité, que la faiblesse ou l 'amour 
de l'or n'accorde que trop souvent. 

Quelquefois on s'abstient de punir un délit peu impor-
tant, lorsque l'offensé le pardonne. C'est un acte de bien-
faisance, mais un acte contraire au bien public. Un par-
ticulier peut bien ne pas exiger la réparation du tort 
qu'on lui a fait ; mais le pardon qu'il accorde ne peut 
détruire la nécessité de l 'exemple. 

Le droit de punir n'appartient à- aucun citoyen en par-
ticulier ; il appartient aux lois, qui sont l 'organe de 
la volonté de tous. Un citoyen offensé peut renoncer à 
sa portion de ce droit, mais il n 'a aucun pouvoir sur 
celles des autres. 

Quand les peines seront devenues moins affreuses, la 
clémence et le pardon seront moins nécessaires. Heu-
reuse la nation qui ne leur donnerait plus le nom de ver-
tus ! La clémence, que l 'on a vue dans quelques souve-
rains tenir lieu des autres qualités qui leur manquaient 
pour remplir les devoirs du trône, devrait être bannie 
d 'une législation sage, où les peines seraient douces, où 
l'on rendrait la justice avec des formes promptes et ré-
gulières. 

Cette .vérité ne semblera dure qu'a ceux qui vivent 
soumis aux désordres d 'une jurisprudence criminelle 
qui rend les grâces et le pardon nécessaires en raison 
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même de l'atrocité des peines et de l'absurdité des lois. 

Le droit de faire grâce est sans doute la plus belle pré-
rogative du trône ; c'est le plus précieux attribut du 
pouvoir souverain ; mais en même temps c'est une impro-
b a r o n tacite des lois existantes. Le souverain qui s'oc-
cupe de la félicité publique, et qui croit y contribuer en 
exerçant le droit de faire grâce, s'élève alors contre le 
code criminel, consacré, malgré ses vices, par les préju-
gés antiques, par le fatras imposant des commentateurs, 
par le grave appareil des vieilles formalités, enfin par le 
suffrage des demi-savants, toujours plus insinuants et 
plus écoutés que les vrais sages. 

Si la clémence est la vertu du législateur et non de 
l 'exécuteur des lois, si elle doit éclater dans le Code et 
non dans des jugements particuliers, si on laisse voir aux 
hommes que le crime peut se pardonner, et que le châti-
ment n 'en est pas toujours la suite nécessaire, on nourrit 
en eux l 'espérance de l ' impunité; on leur fait regarder les 
supplices non comme des actes de justice, mais comme 
des actes de violence. 

Quand le souverain accordera la grâce d'un criminel, 
ne pourra-t-on pas dire qu'il sacrifie la sûreté publique à 
celle d 'un particulier, et que, par un acte de bienfaisance 
aveugle, il prononce un décret général d'impunité ? 

Que les lois soient donc inexorables, que les exécu-
teurs des lois soient inflexibles ; mais que le législateur 
soit indulgent et humain. Architecte prudent, qu'il donne 
pour base à son édifice l 'amour que tout homme a pour 
son bien-être, et qu'il sache faire résulter le bien général 
du concours des intérêts particuliers ; alors il rie se verra 



pas contraint de recourir à des lois imparfaites, à des 
moyens peu réfléchis, qui séparent à tout instant les inté-
rêts de la société de ceux des citoyens ; il ne sera pas 
forcé d'élever sur la crainte et la défiance le simulacre du 
bonheur public. Philosophe profond et sensible, il aura 
laissé à ses frères la jouissance paisible de la petite por-
tion de bonheur que l 'Être suprême leur a donnée sur 
cette terre, qui n'est qu 'un point au milieu de tous les 
mondes. 

Platon avait déjà dit dans ses Lois : « 11 faut qu ' aucun c r ime , 
de quelque n a t u r e qu'il soit , ne reste impuni , e t que nul ne 
puisse échapper a u châ t iment pa r la fuite. » (Liv. iv.) Et 
Montesquieu avait i ndu i t de ces paroles cette conséquence : 
« Qu'on examine la cause de tous les r e l â c h e m e n t s ; on ve r ra 
qu'el le vient de l ' impuni té des c r imes et non pas de la m o -
dération des peines. » (Liv. vi, c h . 12.) C'est avec raison que 
Montesquieu associe ces deux idées de l ' impun i t é des c r i m e s 
et de la modéra t ion des peines , ca r l 'une des pr incipales 
causes de l ' impun i t é est la sévérité excessive des châ t imen t s . 
Ce qu' i l faut à la jus t ice répressive, ce n'est pas la r i gueu r , 
c'est la cer t i tude de la pénali té. 11 impor te assez peu en résul-
tat que les peines prononcées soient de tel ou de tel degré ; 
ce qui impor te , c'est qu'elles soient prononcées. On ne doit 
at tacher, sauf en ce qu i touche les récidivistes, q u ' u n faible 
intérêt à la durée de la p e i n e ; on doit en a t tacher un très-
grave à ce que tout délit soit r ép r imé par u n c h â t i m e n t . 
Ce que la jus t ice exige, c'est u n e poursui te inévitable à 
raison de toutes les infractions de la loi pénale , c'est une 
déclaration du juge qui les flétrisse, c'est une condamna-
tion qui r épa re le mal moral et le mal matériel qu'elles 

on t causés .Sans dou te , la répara t ion serait incomplè te , si elle 
n 'étai t pas en rappor t avec le mal commis ; sans doute , il im-
porte d 'é tabl i r , au t an t que possible, en t re la peine e t le fait 
puni u n e juste propor t ion , mais le p r e m i e r intérêt de la j u s -
tice est u n e répa ra t ion , fût-el le i m p a r f a i t e ; car cette répara-
tion imparfa i te est p ré fé rab le à l 'absence de tou te répara t ion . 
11 faut que , dans tous les cas, les coupables soient saisis e t 
p u n i s ; la mesure de la pénali té n ' a , a u point de vue social, 
qu ' un in térè t secondaire : la condamnat ion est la p remière et 
la principale satisfaction que réc lament la conscience publ ique 
et la sûre té généra le . 

L 'opinion de not re au teur sur le droit de grâce suscite plus 
de difficultés. 11 est le p remie r publiciste qui en ait blâmé l ' u -
sage et demandé la suppression. Jean Bodin (liv. ier, c h . 8), 
Grotius (liv. u , ch. 20, § 2 i ) , Puflendorf (liv. vm, ch. 3, § 16), 
Montesquieu (liv. vi, chap. 16). Vattel( l iv. i, ch . 13), avaient 
sou tenu l 'u t i l i té de ce droi t . Montesquieu avait dit : « C'est 
u n grand ressort des gouvernemen t s modérés que les lettres 
de grâce . Ce pouvoi r que le pr ince a de pa rdonner , exécuté 
avec sagesse, peut avoir d ' admirab les effets. » Vattel avait 
a jou té : « La n a t u r e m ê m e d u gouvernement exige q u e l 'exé-
cu t eu r des lois ait le pouvoir d 'en dispenser , lorsqu' i l le peut 
sans fa i re tort à personne, et en cer ta ins cas pa r t i cu l i e r s où 
le b ien de l 'Éta t exige u n e exception. De là v ient que le droi t 
de faire grâce est u n a t t r ibu t de la souvera ine té . Mais le sou-
vera in , dans toute sa condui te , dans ses r i gueu r s comme 
dans sa misér icorde, ne doit avoir en vue que le plus g rand 
avantage de la socié té . Un pr ince sage saura concilier la jus -
tice et la c lémence , le soin de la sûreté publ ique et la char i té 
que l 'on doit aux m a l h e u r e u x . » F i langie r i , Bentham, Pas-
tore t et plusieurs au t r e s publicistes ont suivi , a u cont ra i re , 
la voie ouver te par Beccaria et de l 'abus possible du droit de 
grâce ont conclu à son abolit ion. 11 nous semble qu ' au l ieu 
de dé t ru i re une ins t i tu t ion qui peut p rodu i r e des résultats 
ut i les, il faut che rche r à poser les règles qui doivent la d i r i -
ger . M. Livingston, dans son System of pénal law, en a c i r -

ii. 



DES DÉLITS E T DES PEINES. 

conscrit les l imites en ces t e rmes : « Le pouvoir de pardonner 
ne doit ê t re exercé que dans les cas d ' innocence découverte 
après la condamnat ion ou de r é f o r m e sincère et complète. » 
Dans ces deux hypothèses , il ne peut y avoi r de difficulté. Ne 
faut-i l pas qu ' i l y ait quelque m o y e n de r épa re r des e r r e u r s 
qui sont j ud i c i a i r emen t i r r épa rab le s? La commuta t ion des 
peines ne peut-elle pas ê t re l ' i n s t r u m e n t le plus efficace d ' u n 
bon rég ime pén i ten t i a i re? On ne peut c r a ind re , en r e n f e r -
m a n t la grâce dans ces l imites , n i les abus de la faveur , n i 
l 'aboli t ion a rb i t ra i re des j u g e m e n t s , n i la substi tution du pou-
voir exécutif au pouvoir j ud i c i a i r e . 11 y a donc des cas où le 
droi t de grâce peu t et doit s 'exercer dans un in térê t général , 
a u profit de la just ice e l le-même et de la société. La thèse 
soutenue par no t re a u t e u r est donc t rop absolue. La vér i t a -
ble difficulté est de poser la l imi te où le droit du souverain 
doit s 'a r rê ter , où la grâce cessant sa sa lu ta i re inf luence, 
pour ra i t affaiblir la légi t ime in t imidat ion de l 'action pénale. 
Mais ce n 'es t pas ici le l ieu de discuter cette ques t ion , il nous 
suffit de la r a m e n e r à ses véri tables t e rmes . 

D E S A S I L E S . 

Les asiles sont-ils justes? e t l'usage établi entre les 
nations de se rendre réciproquement les criminels, est-il 
un usage utile ? 

Dans toute l 'étendue d 'un État politique, il ne doit, y 
avoir aucun lieu qui soit hors de la dépendance des lois. 
Leur force doit suivre partout le citoyen, comme l 'ombre 
suit le corps. 
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II y a peu de différence entre l ' impunité et les asiles; 
et puisque le meilleur moyen d'arrêter le crime est la 
perspective d'un châtiment certain et inévitable, les 
asiles, qui présentent un abri contre l'action des lois, 
invitent plus au crime que les peines n'en éloignent, du 
moment où l'on a l'espoir de les éviter. 

Multiplier les asiles, c'est former autant de petites sou-
verainetés, parce que là où les lois sont sans pouvoir, il 
se forme de nouvelles puissances de l 'ordre commun, il 
s'établit un esprit opposé à celui du corps entier de la 
société. 

On voit dans l'histoire de tous les peuples, que les 
asiles ont été la source de grandes révolutions dans les 
États et dans les opinions humaines . 

Quelques-uns ont prétendu qu'en quelque lieu que fût 
commis un crime, c'est-à-dire une action contraire aux 
lois, elles avaient partout le droit de le punir. La qualité 
de sujet est-elle donc un caractère indélébile ? Le nom de 
sujet est-il pire que celui d'esclave? Et se peut-il qu'un 
homme habite un pays, et soit soumis aux lois d 'un autre 
pays ? que ses actions soient à la fois subordonnées à 
deux souverains et à deux législations souvent contra-
dictoires ? 

Ainsi, on a osé dire qu'un forfait commis à Constanti-
nople pouvait être puni à Paris, par la raison que celui 
qui offense une société humaine, mérite d'avoir tous les 
hommes pour ennemis et doit être l 'objet de l 'exécra-
tion universelle. Cependant, les juges ne sont pas les ven-
geurs du genre humain en général ; ils sont les défen-
seurs des conventions particulières qui lient entre eux un 



cer ta in n o m b r e d ' h o m m e s . U n c r i m e ne doi t ê t r e p u n i 

q u e d a n s le p a y s o ù il a é t é c o m m i s , p a r c e q u e c ' e s t là 

s e u l e m e n t , e t n o n a i l leurs , q u e les h o m m e s son t fo rcés 

de r é p a r e r , p a r l ' e x e m p l e d e la p e i n e , l e s f u n e s t e s e f fe t s 

q u ' a p u p r o d u i r e l ' e x e m p l e d u c r i m e . 

U n s c é l é r a t , d o n t les c r i m e s p r é c é d e n t s n ' o n t p u v io ler 

l e s lois d ' u n e soc ié té d o n t il n ' é t a i t pas m e m b r e , 

p e u t b i en ê t r e c r a i n t e t c h a s s é d e ce t t e soc ié té ; m a i s l e s 

lois n e p e u v e n t lui infl iger d ' a u t r e p e i n e , pu i squ ' e l l e s n e 

s o n t f a i t e s q u e p o u r p u n i r le t o r t qu i l eu r es t f a i t , e t n o n 

le c r i m e qu i n e les o f f ense p o i n t . 

Est-i l d o n c u t i l e q u e les n a t i o n s se r e n d e n t r é c i p r o q u e -

m e n t les c r i m i n e l s ? A s s u r é m e n t , la p e r s u a s i o n de n e 

t r o u v e r a u c u n l ieu su r la t e r r e o ù le c r i m e pu isse d e -

m e u r e r i m p u n i , sera i t u n m o y e n b i e n e f f i cace d e le p r é -

ven i r . Mais j e n ' o s e r a i d é c i d e r ce t t e q u e s t i o n , j u s q u ' à ce 

q u e les lo i s , d e v e n u e s p l u s c o n f o r m e s a u x s e n t i m e p t s n a -

t u r e l s d e l ' h o m m e , les p e i n e s r e n d u e s p l u s d o u c e s , l ' a r -

b i t r a i r e d e s j u g e s e t d e l ' op in ion c o m p r i m é , r a s s u r e n t 

l ' i n n o c e n c e , e t g a r a n t i s s e n t la v e r t u d e s p e r s é c u t i o n s d e 

l ' env ie ; j u s q u ' à ce q u e la t y r a n n i e , r e l é g u é e d a n s l 'O-

r i e n t , a i t laissé l ' E u r o p e s o u s le d o u x e m p i r e de la r a i s o n , 

d e ce t t e r a i s o n é t e rne l l e , q u i un i t d ' u n lien ind i s so lub le 

les i n t é r ê t s d e s s o u v e r a i n s a u x in t é rê t s des p e u p l e s . 

On a r e p r o c h é souvent à Beccaria d 'avoir affaibli la répres-
sion par les règles nouvelles qu'i l a int rodui tes dans la just ice 
pénale : ce chapitre démont re combien ce reproche est p e u 

fondé. Si Beccaria demande que les peines soient h u m a i n e s 
e t modérées, il veut qu'elles soient appliquées avec fermeté • 
il combat donc ici deux vieilles inst i tutions qui depuis des 
siecles opposaient u n e invincible barr ière à l 'action r ép re s -
sive : les asiles dans les l ieux sacrés et les re fuges sur u n 
t e r r i to i re é t ranger . 

Les asiles part iculiers qui s 'étaient mult ipl iés dans l ' ant i -
qu i té , avaient déjà commencé à disparaître au xvi* siècle e t à 
mesure que la civilisation s 'est é tendue, ce vestige des temps 
barbares s'est effacé. Il est clair au jou rd 'hu i à tous les veux 
que , dans toute l ' é tendue d 'un Etat , il ne doit v avoir aucun 
h e u qui soit a f f ranchi de l ' au tor i té des lois. ' Leur force 
pour repéter l 'expression énerg ique de Beccaria, doit suivre 
par tout le citoyen c o m m e l 'ombre suit le corps. Les asiles, en 
présentant u n abr i contre leur act ion, en promet tan t l ' impu-
ni té , provoquaient nécessa i rement au c r i m e ; ils enlevaient 
aux peines toute l eu r ce r t i tude par l 'espoir qu'ils donnaient 
<ie les év i t e r ; ils formaient a u t a n t de souverainetés en ré-
volte ouver te avec la souvera ine té généra le . 

La pensée de Beccaria ne s 'ar rê te pas aux asiles des l ieux 
saints : il n 'hési te pas à proscr i re l 'asile du ter r i to i re , e t pa r 
conséquent à é tabl i r le p r inc ipe général de l 'extradit ion des 
malfa i teurs . Ouvr i r les asiles de te r r i to i re à ter r i to i re , après 
avoir ferme les asiles par t icul iers , ce serai t r emplacer un abus 
par u n a u t r e abus. Il est évident , en effet, que le ré fugié n 'a ' 
point u n droit absolu d 'ê t re r eçu sur le territoire é t r ange r • 
c a r quel serait le fondement de ce droi t? Le ma lheu r pour ra i t 
invoquer le s en t imen t d ' h u m a n i t é , ma i s le c r ime le pour ra i t -
il ? Le [rouble que le ma l f a i t eu r v ient de j e t e r dans son pays 
est-il une ga ran t i e de sa bonne condui te dans le pays où il se 
r é f u g i e ? Parce qu ' i l s'est dérobé par la fui te à la peine qui 
le poursu i t , c o m m e n t aurai t - i l u n droit acquis a u t e r r i t o i r e 
qu il au ra i t touché ? La. seule difficulté de cette mat iè re con-
siste dans le dro i t du souverain de ce te r r i to i re vis-à-vis de lui 
On peut di re que ce souverain n 'a de droits parfai ts que vis-
a-vis des membres de la soc ié léqui l 'a p l a c é à sa tê te ; là seu-
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l ement ses obligations sont étroites, puissantes ; vis-à-vis des 
au t r e s sociétés, ses devoirs sont abandonnés aux in térê ts de 
celle-ci. Mais que l pays n 'es t pas in té ressé à la répression 
des c r imes commis m ê m e en dehors de son s e in ? La solida-
r i t é qu i l ie tous les peuples dans u n m ê m e intérêt est évidente . 
A chaque siècle de notre è re moderne , les bar r iè res q u i les di -
visaient se sont abaissées ; l ' indus t r ie , le c o m m e r c e , les guer -
r e s e l les-mêmes ont peu à p e u établi des l iens qui les enchaî -
nen t les u n s aux au t res ; ces rappor ts se sont mul t ip l iés dans 
ces de rn ie r s t e m p s ; les f ront ières s ' ouv ren t de tou te pa r t ; 
les vieilles nat ional i tés s ' e f facent ; les dis tances s 'abrègent e t 
d ispara issent ; il semble que la g rande famil le européenne , 
pa r la s imil i tude de ses idées et de ses m œ u r s , pa r l 'analogie 
de ses intérêts, pa r l 'é lan de son développement commerc ia l , 
t ende , par u n e pente insensible, à se r app roche r et à se confon-
d re . Ainsi , les na t ions vivent pour a ins i d i re de la m ê m e vie; 
le c r ime qu i éclate chez l ' une re ten t i t chez l ' au t re : l ' i m p u -
ni té q u e l l e s lui accordent le propagera au delà de leurs f ron-
tières. Elles ont donc un in térê t généra l à ce que pa r tou t l ' o r -
d re soit m a i n t e n u , les lois respectées, la jus t ice obéie. 

Ensui te , ou t r e cet in té rê t général , m a i s secondaire, c h a -
que pays a son in térê t d i rec t et spécial à ce que les mal fa i -
t e u r s é t rangers ne puissent t rouver u n r e f u g e contre la peine 
qu i les poursu i t . En effet, ainsi que le d i t Beccaria, « la per-
suasion de ne t rouver aucun l ieu su r la t e r r e ' où le c r i m e 
puisse d e m e u r e r impun i serait le m o y e n le plus efficace de 
le p réveni r . » Le c r ime a ses espérances et ses i l lus ions ; i l 
a ime à r êve r l 'hospital i té d 'une t e r r e é t r a n g è r e ; il n o u r r i t 
ses projets de la pensée qu ' i l t r ouve ra que lque asile contre 
les a t te in tes de la just ice . Si cet espoir lu i est en levé , si la 
cra inte d 'ê t re par tout ar rê té l u i apparaî t à l ' avance, si la cer-
t i tude d 'ê t re l ' ob je t , dans que lque l ieu qu ' i l se r é fug ie , des 
mêmes investigations, lui est démon t rée , ne sera-ce pas là le 
plus sûr moyen d ' in t imidat ion ? Chaque peuple est donc éga-
lement intéressé à concourir à la pun i t i on des ma l fa i t eu r s 
qui se r é fug ien t sur son terr i toire , pour que , par u n e jus te 

réciproci té , un égal concours lui soit accordé : l 'extradi t ion 
est donc u n e loi de sa conservat ion, puisqu'el le est u n moyen 
d'exécution des actes de sa propre jus t i ce . (Voy. no t r e Traité 
de l'instr. crim., t . II, p . 660 et suiv.) 

§ X X I I . 

DE L'USAGE. DE METTRE LA TÈTE A PRIX. 

Est- i l a v a n t a g e u x à la soc ié té d e m e t t r e à p r i x la t ê t e 

d ' u n c r i m i n e l , d ' a r m e r c h a q u e c i t o y e n d ' u n p o i g n a r d , e t 

d ' e n fa i re a u t a n t d e b o u r r e a u x '! 

O u le c r i m i n e l es t sor t i d u p a y s , o u il y es t e n c o r e . 

D a n s le p r e m i e r c a s , o n exc i te l e s c i t o y e n s à c o m m e t t r e 

u n assass inat , à f r a p p e r u n i n n o c e n t p e u t - ê t r e , à m é r i t e r 

l e s supp l i ce s . O n fa i t u n e i n j u r e à la n a t i o n é t r a n g è r e , 

o n e m p i è t e s u r s o n a u t o r i t é , o n l ' a u t o r i s e à f a i re d e s e m -

b l a b l e s u s u r p a t i o n s c h e z ses vo i s ins . 

S i le c r i m i n e l est e n c o r e d a n s le p a y s d o n t il a v iolé les 

lois, le g o u v e r n e m e n t q u i m e t sa t ê t e à p r i x d é c o u v r e sa 

fa ib lesse . L o r s q u ' o n a la f o r c e d e se d é f e n d r e , o n n ' a -

c h è t e p a s les s e c o u r s d ' a u t r u i . 

D 'a i l l eurs , l ' u sage d e m e t t r e à p r i x la t ê t e d ' u n c i t oyen 

r e n v e r s e t o u t e s les idées de m o r a l e e t de v e r t u , q u i son t 

d é j à si f a ib l e s e t si c h a n c e l a n t e s d a n s l ' e sp r i t h u m a i n . 

D ' u n cô t é , les lo is p u n i s s e n t la t r a h i s o n ; d e l ' a u t r e , e l les 

l ' a u t o r i s e n t . L e l ég i s l a t eu r r e s s e r r e d ' u n e m a i n les l i e n s 

d u s a n g e t de l ' a m i t i é , e t d e l ' a u t r e il r é c o m p e n s e ce lu i 
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qui les brise. Toujours eu contradiction avec lui-même, 
tantôt il cherche à répandre la confiance et à rassurer les 
esprits soupçonneux, tantôt il sème la défiance dans tous 
les cœurs. Pour prévenir un crime il en fait naître cent. 

De pareils usages ne conviennent qu 'aux nations fai-
bles, dont les lois ne servent qu'à soutenir pour un mo-
ment un édifice en ruine, et qui croule de toutes parts. 

Mais, à mesure que les lumières d 'une nation s'éten-
dent, la bonne foi et la confiance réciproque deviennent 
nécessaires, et l'on est enfin contraint de les admettre 
dans la politique. Alors, on démêle et on prévient plus 
aisément les cabales, les artifices, les manœuvres obscu-
res et indirectes. Alors aussi, l ' intérêt général est tou-
jours vainqueur des intérêts particuliers.. 

Les peuples éclairés pourraient trouver des leçons 
dans quelques siècles d'ignorance, où la morale particu-
lière était soutenue par la morale publique. 

Les nations ne seront heureuses que' quand la saine 
morale sera étroitement unie à la politique. Mais des 
lois qui récompensent la trahison, qui allument entre 
les citoyens une guerre clandestine, qui excitent leurs 
soupçons réciproques, s'opposeront toujours à cette 
union si nécessaire de la politique et de la morale; union 
qui rendrait aux hommes la sûreté et la paix, qui soula-
gerait leur misère, et qui amènerait entre les nations de 
plus longs intervalles de repos et de concorde, que cgux 
dont elles ont joui jusqu'à présent. 

L'usage b a r b a r e de me t t r e la tète d 'un accusé à pr ix, 
n 'existe plus depuis longtemps en F r a u c e . Mais à cet usage 
anc ien en avait succédé u n au t r e . «Il y a des cas, dit Jousse, 
où les juges peuvent p romet t re u n e récompense à ceux qui 
a r r ê t e ron t tel ou tel coupable ; ce qui a lieu à l 'égard des 
cr imes énormes . » (Toin. II, p . -201.) Si cette cou tume est 
mo ins i n h u m a i n e , elle n 'es t pas mo ins immora le : promett re 
u n e pr ime pour l ' a r res ta t ion des prévenus à des ci toyens qui 
ne sont point l enus à cet office par l eurs f o n d i o n s , c 'est cor-
r o m p r e le sent iment d ' h u m a n i t é dans les âmes et provo-
quer indi rec tement à la violation de toutes les relations so-
ciales. 

§ XXIII. 

QUE LES PEINES DOIVENT ÊTRE PROPORTIONNEES 
AUX DÉLITS. 

L'intérêt de tous n'est pas seulement qu'il se commette 
peu de crimes, mais encore que les délits les plus funestes 
à la société soient les plus rares. Les moyens que la lé-
gislation emploie pour empêcher les crimes, doivent donc 
être plus forts, à mesure que le délit est plus contraire au 
bien public, et peut devenir plus commun. On doit donc 
mettre une proportion entre les délits et les peines. 

Si le plaisir et la douleur sont les deux grands moteurs 
des êtres sensibles ; si, parmi les motifs qui déterminent 
les hommes dans toutes leurs actions, le suprême Législa-
teur a placé comme les plus puissants les récompenses et 
les peines ; si deux crimes, qui blessent inégalement la 
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union si nécessaire de la politique et de la morale; union 
qui rendrait aux hommes la sûreté et la paix, qui soula-
gerait leur misère, et qui amènerait entre les nations de 
plus longs intervalles de repos et de concorde, que cgux 
dont elles ont joui jusqu'à présent. 

L'usage barbare de mettre la tête d'un accusé à prix, 
n'existe plus depuis longtemps en Frauce. Mais à cet usage 
ancien en avait succédé un autre. «11 y a des cas, dit Jousse, 
où les juges peuvent promettre une récompense à ceux qui 
arrêteront tel ou tel coupable ; ce qui a lieu à l'égard des 
crimes énormes. » (Toin. II, p. -201.) Si cette coutume est 
moins inhumaine, elle n'est pas moins immorale : promettre 
une prime pour l'arrestation des prévenus à des citoyens qui 
ne sont point lenus à cet office par leurs fondions, c'est cor-
rompre le sentiment d'humanité dans les âmes et provo-
quer indirectement à la violation de toutes les relations so-
ciales. 

§ XXIII. 

QUE LES PEINES DOIVENT ÊTRE PROPORTIONNEES 
AUX DÉLITS. 

L'intérêt de tous n'est pas seulement qu'il se commette 
peu de crimes, mais encore que les délits les plus funestes 
à la société soient les plus rares. Les moyens que la lé-
gislation emploie pour empêcher les crimes, doivent donc 
être plus forts, à mesure que le délit est plus contraire au 
bien public, et peut devenir plus commun. On doit donc 
mettre une proportion entre les délits et les peines. 

Si le plaisir et la douleur sont les deux grands moteurs 
des êtres sensibles ; si, parmi les motifs qui déterminent 
les hommes dans toutes leurs actions, le suprême Législa-
teur a placé comme les plus puissants les récompenses et 
les peines ; si deux crimes, qui blessent inégalement la 
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société, reçoivent le m ê m e châtiment, l 'homme porté au 
crime, n'ayant pas à redouter une plus grande peine 
|K)iu" le forfait le plus monstrueux, s 'y décidera aussi fa-
cilement qu'à un dél i t plus léger qui lui serait moins 
avantageux; et la distribution inégale des peines pro-
duira cette contradiction aussi peu remarquée que fré-
quente, que les lois auron t à punir les crimes qu'elles 
auront fait naître. 

Si l 'on établit un m ê m e châtiment, la peine de mort, 
par exemple, pour celui qui tue un faisan et pour celui 
qui tue un homme, ou qui falsifie un écrit important, on 
ne fera bientôt plus aucune différence entre ces délits; on 
détruira dans le cœur d e l 'homme les sentiments moraux, 
ouvrage de beaucoup d e siècles, cimenté nar des flots de 
sang, établi avec l en teur à travers mille obstacles, édifice 
qu'on n'a pu élever qu 'avec le secours des plus sublimes 
motifs et l'appareil d e s formalités les plus solennelles. 

Ce serait en vain q u ' o n tenterait de prévenir tous les 
désordres qui naissent de la fermentation continuelle des 
passions humaines ; ces désordres croissent en raison de 
la population et du c h o c des intérêts particuliers, qu'il est 
impossible de diriger e n droite ligne vers le bien public. 
On ne peut prouver cette assertion avec toute l'exacti-
tude mathématique ; mais on peut l 'appuyer d'exemples 
remarquables. 

Jetez les yeux sur l 'histoire, vous verrez les désordres 
croître à mesure q u e les empires s'agrandissent. Or, 
l 'esprit national s'affaiblissant dans la même proportion, 
le penchant au crime croîtra en raison de l'avantage que 
chacun trouve dans le désordre même ; et la nécessité 

LES PEINES DOIVENT Ê T R E P R O P O R T I O N N É E S , E T C . 4 3 S 

d'aggraver les peines suivra nécessairement la même 

progression. 
Semblable à la gravitation des corps, une force secrète 

nous pousse toujours vers notre bien-être. Cette impul-
sion n'est affaiblie que par les obstacles que les lois lui 
opposent. Toutes les actions diverses de l 'homme sont 
les effets de cette tendance intérieure. Les peines sont les 
obstacles politiques, qui empêchent les funestes effets du 
choc des intérêts personnels, mais sans en détruire la cause, 
qui est l 'amour de soi-même, inséparable de l 'humanité. 

Le législateur doit être un architecte habile, qui sache 
en même temps employer toutes les forces qui peuvent 
contribuer à la solidité de l'édifice, et amortir toutes 
celles qui pouvaient le ruiner. 

En supposant la nécessité de la réunion des hommes 
en société, en supposant entre eux des conventions éta-
blies par les intérêts opposés de chaque particulier, on 
trouvera une progression de crimes, dont le plus grand 
sera celui qui tend à la destruction de la société même. 
Les plus légers délits seront les petites offenses faites aux 
particuliers. Entre ces deux extrêmes seront comprises 
toutes les actions opposées au bien public, depuis la plus 
criminelle jusqu'à la moins coupable. 

Si les calculs exacts pouvaient s'appliquer à toutes les 
combinaisons obscures qui font agir les hommes, il fau-
drait chercher et fixer une progression de peines cor-
respondante à la progression des crimes. Le tableau de 
ces deux progressions serait la mesure de la liberté ou 
de l'esclavage, de l 'humanité ou de la méchanceté de 
chaque nation. 



Mais il suffira au sage législateur de marquer des divi-
sions principales dans la distribution des peines propor-
tionnées aux délits, et surtout de ne pas appliquer les 
moindres châtiments aux plus grands crimes. 

La règle qui veu t u n e jus te propor t ion en t re le délit et 
la peine a été, avant et depuis Beccaria, sans cesse é tabl ie et 
recommandée . Mais suffit-il de l 'é tabl i r? On la t rouve dans 
le Deutéronome : Pro mensura peccati erit et plcigarum mo-
dus. (xxv, 2.) On la t rouve dans Platon, qu i voulait dans ses 
Lois que les peines fussent réglées « en gardant pour chaque 
délit la proport ion convenable en t r e la faute et le châ t imen t . » 
(Liv. ix.) On la t rouve encore dans les lois Humaines : Pœna 
est commensuranda delicto... Requiritur omnino ut, pro ra-
tione delictorum, pœnas constituant (leges) ; nequaquam vero 
immanem aliquam, multoque, quam pro delicti modo, gra-
viorem pu-nam imponant. (Nov. CV.) Horace avait déjà d i t : 
Adsit régula peccatis quœ pœnas irroget cpquas. (Lib. i, 
se rm. 3, vers. 117.) 

Grotius se borne à poser en pr inc ipe que la peine doi t ê t re 
proport ionnée au c r i m e (liv. Il, c h . 20, § 2) e t qu ' i l ne faut 
p u n i r personne au delà de ce qu ' i l mér i te . (§ 28, 3.) Puf fen-
dorf presse u n peu plus la difficulté, mais ne la résout pas : 
« La propor t ion en t r e le c r i m e et la peine ne se dé te rmine 
qu 'avec quelque é tendue . En .effet, qu i pour ra i t m a r q u e r 
avec la de rn i è r e précision combien il faut donne r de coups 
et avec quelle force on doit f rapper , pour p ropor t ionner le 
châ t imen t à l 'a t roci té , pa r exemple , d 'un cer ta in vol? On est 
obligé dans ces occasions de se contenter d 'une es t imat ion faite 
en gros. » (Liv. î, ch. 2, § 10.) Montesquieu n 'a fait que donner 
la raison politique d u rappor t : « Il est essentiel, dit-il, que les 
peines a ient de l ' h a rmon ie en t re elles, parce qu ' i l est essen-

tiel que l 'on évi te plutôt un grand c r i m e qu ' un moindre , ce 
qui at taque plus la sôciété que ce qui la choque moins . C'est 
un g r a n d mal pa rmi nous de fa i re subir la même peine à 
celui qui vole sur un grand chemin et à celui qui vole e t as-
sassine. 11 est visible que , p o u r la sûre té publ ique , il faudra i t 
m e t t r e quelque d i f fé rence dans la peine . » (Liv. vi, ch. lti.) 
Vattel répè te encore : « On doit faire a t tent ion à la na ture 
du délit et le pun i r à propor t ion de ce qu ' i l intéresse la t ran-
quil l i té pub l ique , le salut de la société, et de ce qu' i l an-
nonce de méchanceté dans le coupable. » (Liv. i, ch. 13.) 

Tel était l 'é tat de la quest ion quand Beccaria écrivait et il 
faut reconna î t re q u e ses médi ta t ions l 'ont fait quelque peu 
avancer : il propose, en effet , pour rég le r la proport ion qu'il 
cherche , de dresser u n e classification complète des faits pu-
nissables en suivant l 'o rdre de leur gravi té et de placer en 
regard u n e pénali té qui su ivra i t , par sa gradat ion successive, 
la p rog re s s io i^>r re spondan te des délits. 11 y a là le ge rme 
d 'une é tude qu i peut condu i re , sinon à la solution com-
plète du p rob l ème , d u moins à en approcher de bien près. 

Filangieri n ' a fait que r e p r o d u i r e les mêmes pensées sous 
une forme plus obscure , lorsqu'i l a dit : « Il n'est pas difficile 
de voir c o m m e n t l 'on peut ob ten i r u n e propor t ion en t re les 
peines et les délits. Que le légis la teur calcule la quan t i t é re-
lative de l ' inf luence qu 'on t sur l 'o rdre social les différents 
pactes que l 'on viole par les d i f férents dél i ts ; qu ' i l établisse 
d'abord la peine la plus forte cont re le délit par lequel on 
viole tous les pactes avec le plus g rand degré de dol ; qu'il 
passe ensui te a u x déli ts pa r lesquels on viole quelques-
uns des pactes qu i ont la plus grande inf luence sur l 'or-
d re social. Après avo i r établi la proport ion la plus exacte 
possible en t re la peine de c h a q u e degré du p remie r délit et 
celle de c h a q u e degré d u second, qu'il passe aux déli ts par 
lesquels on viole u n ou p lus ieurs pactes qu i ont sur l 'ordre 
social u n e influence t rès-grande, mais moindre cependant 
que celle des pactes que l 'on viole par le second dél i t ; et 
qu'il conserve en t r e la peine du second délit et celle du 
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t ro i s ième, la m ê m e proport ion qu' i l a établie en t re la peine 
du p r e m i e r dél i t e t celle d u second ; en sor te que la peine de 
chaque degré d u t r o i s i è m e délit soit moindre q u e la peine 
de c h a q u e d e g r é cor respondant du second, e t ainsi en des-
cendant par d e g r é s , jusqu 'au dern ie r d é l i t . . . » ( Liv. m, 
ch. 15.) 

Les c r i m i n a l i s t e s , qui ont écr i t u l t é r i eu remen t sur cette 
mat iè re , Pas tore t (2 e p . , ch. 4), Bentham (Théorie des peines, 
ch. D), Renazzi (t. I , p . 264), Romagnosi (pars 4, lif>. u , cap. 2), 
Carmignan i (t. n i , cap . 10), Feuerbach enfin, Rossi lu i -même 
(liv. m, ch . 4), o n t plus ou moins mis en l u m i è r e toutes les 
difficultés d u p r o b l è m e , mais se sont bornés à les exposer. 
« Établissez, d i t B e n t h a m , une proport ion en t re les délits et 
les peines . C'est u n précepte de Montesquieu, de Beccaria et 
de p lus ieurs a u t r e s . Maxime excellente sans dou t e ; m a i s ren-
f e r m é e dans ces t e r m e s généraux, il faut avouer qu 'e l le est 
plus édif iante q u ' i n s t r u c t i v e . On n 'a r i e r i j b i t jusqu 'à « e 
qu 'on a i t e x p l i q u é en quoi cet te proport ion consiste, d 'après 
quelles règles i l f a u t se dé terminer pour appl iquer telle me-
sure de pe ine à t e l délit . » Cela est vrai ; mais les règles que 
donne B e n t h a m remplissent-e l les ce b u t ? Év idemment non. 
Il ne suffit pas d e d i r e , après Beccaria, qu ' i l faut q u e le mal 
de la pe ine s u r p a s s e le profit du dél i t , c a r c 'est résoudre la 
quest ion pa r l a ques t ion . 

Rossi est m o i n s t r anchan t et plus vrai lorsqu' i l dit : « Le 
mal maté r ie l a g g r a v e le délit mora l , en tant qu ' i l en est une 
conséquence q u e l e dé l inquant avait p révue et qu ' i l devait 
prévoir . La sa t i s fac t ion i l légi t ime du coupable, le plaisir 
qu ' i l en r e s sen t , le profit qu ' i l en t i re , aggravent aussi le 
délit : ils r é v è l e n t la perversité de l 'agent . 11 est jus te que ce 
plaisir i l lég i t ime soit contre-balancé par les souffrances de la 
puni t ion . Le m a l n e doit pas t o u r n e r au profit de son au teu r . 
Mais t o u j o u r s es t- i l que la peine, vis-à-vis de la just ice m o -
rale , se p r o p o r t i o n n e à la n a t u r e d u devoir violé e t à la mo-
ral i té de l ' a g e n t . Celu i qu i pour ra i t apprécier avec exactitude 
ces deux é l é m e n t s dans chaque cas part icul ier , et qu i aurai t 

en m ê m e temps saisi u n pr inc ipe propre à dé te rminer le 
genre et le degré de souff rance cor respondant , c o m m e 
m o y e n expiatoire , à chaque délit, celui-là pour ra i t résoudre 
d 'une m a n i è r e positive, le p rob lème de la m e s u r e de la peine 
mora le . Aussi reconnaissons-nous que , jusqu ' ic i , nous n 'avons 
fai t que le poser. 11 est loin d 'ê t re résolu. » 

Tels sont les t e rmes où la question se t rouve encore 
en fe rmée . Nous avons essayé de l ' apprécier dans notre 
no t ice . 

§ X X I V . 

f E LA MESURE DES DÉLITS. 

N o u s a v o n s d é j à r e m a r q u é q u e la vé r i t ab le m e s u r e 

d e s dé l i t s , c ' e s t le dommage qu'ils causent à la société. 

C'est là u n e d e ces vé r i t é s q u i , q u o i q u e év iden tes p o u r 

l ' e sp r i t le m o i n s a t t e n t i f , m a i s c a c h é e s p a r u n c o n c o u r s 

s ingul ie r de c i r c o n s t a n c e s , n e s o n t c o n n u e s q u e d ' u n 

peti t n o m b r e d e p e n s e u r s , d a n s t o u s les p a y s e t d a n s t o u s 

les s iècles d o n t n o u s c o n n a i s s o n s l e s lois . 

L e s o p i n i o n s r é p a n d u e s p a r l e s d e s p o t e s , e t les p a s -

s ions d e s t y r a n s , o n t é t o u f f é les n o t i o n s s imp le s e t les 

idées na tu re l l e s , qu i f o r m a i e n t sans d o u t e la p h i l o s o p h i e 

des soc ié tés na i s s an t e s . Mais si la t y r a n n i e a c o m p r i m é la 

n a t u r e p a r u n e ac t ion insens ib le , o u pa r d e s i m p r e s s i o n s 

v io len tes su r les e sp r i t s d e la m u l t i t u d e , a u j o u r d ' h u i 

en f in , les l u m i è r e s d e n o t r e siècle d i s s ipen t les t é n é b r e u x 

p r o j e t s d u d e s p o t i s m e , n o u s r a m è n e n t a u x p r i n c i p e s d e la 



philosophie et nous les montrent avec plus de certi-

tude. 
Espérons que la funeste expérience des siècles passés 

ne sera pas perdue, et que les principes naturels repa-
raîtront parmi les hommes, malgré tous les obstacles 
qu'on leur oppose. 

La grandeur du crime ne dépend point de l'intention 
de celui qui le commet, connue quelques-uns l'ont cru 
mal à propos : car l'intention du coupable dépend des 
impressions causées par les objets présents, et des dispo-
sitions précédentes de l 'âme. Ces sentiments varient dans 
tous les hommes et dans le même individu, avec la rapide 
succession des idées, des passions et des circonstances. 

Si l'on punissait l'intention, il faudrait avoir non-seule-
ment un Code particulier pour chaque ciroyen, mais une 
nouvelle loi pénale pour chaque crime. 

Souvent, avec la meilleure intention, un citoyen fail à 
la société les plus grands maux, tandis qu 'un autre lui 
rend de grands services, avec la volonté de nuire. 

D'autres jurisconsultes mesurent la gravité du crime 
sur la dignité de la personne offensée, p lutôt que sur le 
tort qu'il peut faire à la société. Si cette méthode était 
reçue, une irrévérence légère envers l 'Etre suprême mé-
riterait une peine bien plus sévère que l'assassinat d'un 
monarque, puisque la supériorité de la nature divine com-
penserait infiniment la différence de l 'offense. 

D'autres enfin ont cru que le délit était d 'autant plus 
grave qu'il offensait davantage la Divinité. On sentira 
aisément combien cette opinion est fausse, si l'on examine 
de sang-Toid les véritables rapports qui unissent les 

hommes entre eux, et ceux qui existent entre l 'homme 

et Dieu. 
Les premiers sont des rapports d'égalité. C'est la né-

cessité seule qui, du choc des passions et de l'opposition 
des intérêts particuliers, a fait naître l'idée de l'utilité 
commune, base de la justice humaine. Au contraire, les 
rapports qui existent entre l 'homme et Dieu, sont des 
rapports de dépendance, qui nous soumettent à un être 
parfait et créateur de toutes choses, à un souverain maître 
qui s'est réservé à lui seul le droit d'être à la fois législa-
teur et juge, parce que lui seul peut être en même temps 
l 'un et l 'autre. 

S'il a établi des peines éternelles pour celui qui en-
freindra ses lo^ , quel sera l'insecte assez téméraire pour 
oser venir au secours de sa justice divine, pour entre-
prendre de venger l'être qui se suffit à lui-même, que les 
crimes ne peuvent attrister, que les châtiments ne peu-
vent réjouir, et qui, seul dans la nature, agit d 'une ma-
nière constante ? 

La grandeur du péché ou de l'offense envers Dieu dé-
pend de la malice du cœur ; et pour que les hommes 
pussent sonder cet abîme, il leur faudrait le secours de 
la révélation. Comment pourraient-ils donc déterminer 
les peines des différents crimes, sur des principes dont la 
base leur est inconnue? Ce serait risquer de punir quand 
Dieu pardonne, et de pardonner quand Dieu punit . 

Si les hommes offensent Dieu par le péché, bien sou-
vent ils l'offensent plus encore en se chargeant du soin 
de le venger. 



Ce chap i t r e , q u i e s t i n t imemen t lié avec le précédent , ne 
fa i t q u e presser, d a v a n t a g e la difficulté que celui-ci a posée. 11 
est admis q u e fa p e i n e doit ê t re propor t ionnée au délit ; mais 
c o m m e n t app l ique r ce p r inc ipe? Comment a r r i ve r , pour les 
équi l ibrer l ' u n e e t l ' a u t r e , à la jus te mesure du dél i t , à la 
j u s t e m e s u r e de la p e i n e ? Comment calculer ces deux quan-
t i tés? c o m m e n t d é t e r m i n e r l eu r un i té et ses divers multiples? 
« Le p r i n c i p e et la mesure de ' la just ice pénale , a dit Kant, 
pour la q u a n t i t é e t l 'égalité des peines, c 'est l 'égalité, le 
droit de r e p r é s a i l l e s , le jus talionis appl iqué avec discerne-
men t . » [Metaphysik derSetten, § 44.) Bentham et Feuerbach, 
qu i e m p r u n t e n t à Beccar ia le pr incipe de l eu r s doctrines en 
en exagérant t ou te s les conséquences, veulent placer à côté 
de chaque dél i t la menace d 'un mal supér ieur à l 'avantage 
q u e l 'agent p e u t e n r e t i r e r : « La peine doit se faire crain-
d re , dit B e n t h a m , p l u s que le c r ime ne s e r a i t désirer . Une 
pe ine ineff icace es t doub lement u n m a l ; u n mal pour le 
publ ic , p u i s q u ' e l l e laisse commet t re le d é l i t ; u n mal pour le 
dé l inquan t , p u i s q u ' o n le pun i t en pure pe r t e . » On t rouve le 
g e r m e de ce t t e d o c t r i n e dans le Traité des lois naturelles de 
C u m b e r l a n d , q u i s o u t i e n t que des cr imes , m ê m e peu consi-
dérables e n e u x - m ê m e s , peuvent ê tre punis de mor t : « En 
q u o i , a j o u t e C u m b e r l a n d , il n 'y a aucune injust ice, parce 
qu' i l a r r i v e s o u v e n t que ces c r imes ne peuvent venir à la 
conna i s sance d u m a g i s t r a t et qu 'a insi ils demeuren t souvent 
i m p u n i s . C'est pourquoi- toutes les fois qu 'on t rouve moyen 
de les p u n i r , o n inf l ige la plus r igoureuse peine, afin qu'à 
p ropor t ion de la hard iesse que donne l ' espérance de l ' impu-
n i t é , la c r a i n t e d u plus grand supplice serve de f re in . Voilà 
p o u r q u o i , d a n s les sociétés civiles, on inflige des peines plus 
r i gou reuses qu ' i l n e serait besoin, si tous les c r imes qu i se 
c o m m e t t e n t p o u v a i e n t ê tre dénoncés aux t r ibunaux et punis 
i nce s sammen t . » (Ch. 5, § 26.) De là aussi le système de la 
con t ra in te psycho log ique produi te par la m e n a c e de la peine, 
que F e u e r b a c h a v a i t vulgarisé dans l 'Allemagne. De là tous 

les systèmes qu i ont pour but l ' in t imidat ion e t pour résul tat 
l 'exagération des peines. 

M. Rossi a complè tement ra ison, quand il d i t : « Ce n'est 
pas résoudre le p rob lème q u e de d i re q u e la peine doit s 'éle-
ver o u s 'abaisser selon la gravi té des dél i ts ; que deux cr imes 
divers ne mér i ten t pas la m ê m e peine. Il n 'es t quest ion dans 
cela que de plus ou de moins , d ' une idée de re la t ion . Le 
m e u r t r e doit ê t re pun i plus que le vol. Mais quelle est la 
peine due a u vol ? quelle esfc la souff rance qu i fera expier 
complè tement a u vo leur son dé l i t ? Si je la connaissais, alors 
peut -ê t re pourrais- je , non exac tement , m a i s pa r u n e sorte 
d 'approximation, d é t e r m i n e r la peine du m e u r t r e . Ainsi , 
f au te de quant i tés cer ta ines , de données fixes, le problème 
n'est pas résolu. » (Liv. m, c h . 4.) Mais M. Rossi n 'aperçoi t 
l u i -même d ' au t re solution que cel le-ci : « Le rappor t de la 
peine avec le c r ime est u n e vér i té d ' i n tu i t ion ; çlle ne se d é -
m o n t r e pas . C'est la na tu re du bien et du ma l , d u jus te e t 
de l ' in jus te qui s 'applique au fai t de l 'expiation. Qu'est-ce 
q u ' u n e peine excessive ? Un ma l , u n acte in jus te , u n m a l en 
soi . . . C'est dans la conscience seule que nous pouvons cher -
cher la juste apprécia t ion de l ' exp ia t ion ; c 'est elle qu i doit 
nous ind iquer la l imite de la peine mora le , de cette pe ine 
que la jus t ice sociale ne doit j a m a i s dépasser . » Or, est-ce là 
résoudre la[question ? Dire qu ' i l f au t demande r la m e s u r e de la 
pénali té à la conscience, n 'est-ce pas abandonner l 'appréciat ion 
de cet te mesure a u capr ice de tous les j u g e m e n t s humains ? 

Beccaria propose u n e au t r e base, ylus saisissable du moins, 
le d o m m a g e social causé pa r le déli t , il danno délia société. 
Nous avons examiné ce pr incipe dans la not ice qui ouvre ce 
volume. Nous répéterons seu lement qu ' i l ne s 'agit pas, dans la 
pensée de l ' au teu r , de matér ia l i ser la peine en ne l ' appl iquant 
q u ' a u d o m m a g e constaté, m a i s d 'en che rche r les é léments 
dans l ' é tendue d u t rouble , soit matér ie l , soit mora l , causé 
par le délit : les quan t i t é s de la peine, dans ce système, sont 
l ' a l a rme occasionnée pa r le fait , l 'audace, et la perversité de 
l ' agent , le désordre mora l et le m a l matér ie l . 



U-4 D E S D É L I T S E T D E S P E I N t S . 

§ XXV. 

D I V I S I O N D E S D E L I T S . 

Il y a des crimes qui tendent directement à la des-
truction de la société ou de ceux qui la représentent. 
D'autres attaquent le citoyen dans sa vie, dans ses biens 
ou dans son honneur . D'autres enfin sont des actions 
contraires à ce que la loi prescrit ou défend, dans la vue 
du bien public. 

Toute action qui n'est pas comprise dans l'une de ces 
classes, ne peut être regardée comme un crime, ni punie 
comme tel, que par ceux qui y trouvent Jeur intérêt par-
ticulier. 

C'est pour n'avoir pas su poser ces limites, qu'on voit 
chez toutes les nations les lois en opposition avec la mo-
r a l e , et souvent en opposition avec elles-mêmes. L'homme 
de bien est exposé aux peines les plus sévères. Les mots 
de vice et de vertu ne sont que des sons vagues. L'exis-
tence du citoyen est entourée d'incertitude ; et les corps 
politiques tombent dans une léthargie funeste, qui les 
conduit insensiblement à leur ruine. 

Chaque citoyen peut faire tout ce qui n'est pas con-
traire aux lois, sans craindre d'autres inconvénients que 
ceux qui peuvent résulter de son action en elle-même. 
Ce dogme politique devrait être gravé dans l'esprit des 
peuples, proclamé par les magistrats suprêmes, et pro-
tégé par les lois. Sans ce dogme sacré, toute société lé-
gitime ne peut subsister longtemps, parce que c'est la 
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juste récompense du sacrifice que les hommes ont fait de 
leur indépendance et de leur liberté. 

C'est cette opinion qui fait les âmes fortes et géné-
reuses, qui élève l'esprit, qui inspire aux hommes une 
vertu supérieure à la crainte, et leur fait mépriser cette 
misérable souplesse qui approuve tout, et qui est la seule 
vertu des hommes assez %ibles pour supporter constam-
ment une existence précaire et incertaine. 

Que l'on parcoure d 'un œil philosophique les lois et 
l'histoire des nations, on verra presque toujours les 
noms de vice et de vertu, de bon et de mauvais citoyen, 
changer de valeur selon les temps et les circonstances. 
Mais ce ne sont point les réformes opérées dans l'État ou 
dans les affaires publiques qui causeront cette révolu-
tion des idées ; elle sera la suite des erreurs et des inté-
rêts passagers des différents législateurs. 

Souvent on verra les passions d'un siècle servir de base 
à la morale des siècles suivants, et former toute la poli-
tique de ceux qui président aux lois. Mais les passions 
fortes, filles du fanatisme et de l 'enthousiasme, obligent 
peu à peu, à force d'excès, le législateur à la prudence, 
et peuvent devenir un instrument utile entre les mains de 
l'adresse ou du pouvoir, lorsque le temps les a affaiblies. 

C'est par l'affaiblissement des passions fortes que sont 
nées parmi les hommes les notions obscures d 'honneur 
et de vertu ; et cette obscurité subsistera toujours, parce 
que les idées changent avec le temps qui laisse survivre les 
noms aux choses, et qu'elles varient selon les lieux et les 
climats ; car la morale est soumise, comme les empires, 
à des bornes géographiques. 



La classification g é n é r a l e des aclyjns punissables est im-
p o r t a n t e ; ca r ces a c t i o n s puisent une par t ie de leur gra-
vité dans la division qu 'e l l e s subissent : c 'est cette division 
qu i l e u r i m p r i m e l e u r c a r a c t è r e légal e t leurs conséquences 
jur id iques . La classif icat ion proposée par Beccana est juste 
e t ra t ionnel le , et p e u t - ê t r e son exact i tude n'a-t-elle point été 
dépassée par tou tes c e l l e s qui ont été proposées depuis . Les 
lois romaines a v a i e n t d i s t i n g u é e s cr imes publics et les cri-
mes pr ivés , o rd ina i r e s e t extraordinaires , capi taux et non capi-
taux. Cette divis ion a v a i t été adoptée dans les législations 
des xvi% xvne et X V I I I « s iècles. Fi langier i divise les délits en 
dix classes : 1° c o n t r e l a Divini té ; 2° contre le souve ra in ; 
3° con t re l ' o rd re p u b l i c ; 4° contre la confiance publ ique ; 
5« cont re le droi t d e s g e n s ; 6» contre l 'ordre de la fami l le ; 
-,o cont re la p e r s o n n e d e s c i toyens; 8° contre la dignité na tu -
relle e t civile de l ' h o m m e ; 9° contre son h o n n e u r ; 10° con-
tre sa p ropr ié té . B e n t h a m , après avoir adopté la division des 
délits publ ics et p r i v é s , classe ceiux-là en publ ics e t semi-
publics e t ceux-ci s o u s qua t re chefs : contre la personne, 
cont re la propr ié té , c o n t r e la réputa t ion , cont re la condition. 
M. Charles Lucas p r e n d la base de sa classification, non dans 
le ca rac tè re des a c t i o n s , m a i s dans la na tu re de l 'objet auquel 
elles s ' a p p l i q u e n t ; i l s é p a r e les offenses en t rois classes, per-
sonnelles o u con t re l e s personnes, réel les ou cont re les cho-
ses, e t mixtes, qu i l è s e n t à la fois les personnes et les choses. 
Enfin , M. Rossi p r o p o s e cette division : i° délits contre les 
personnes ; 2° c o n t r e l a personnal i té du corps social (l'exi-
stence e t le mode d ' ex i s t ence d 'un Éta t ) ; 3" cont re les pro-
priétés p a r t i c u l i è r e s ; 4* enfin contre les propriétés publiques. 

§ X X Y I . 

DES CRIMES DE LÈSE-MAJESTÉ. 

L e s c r i m e s d e l è s e - m a j e s t é o n t é t é m i s d a n s la c lasse 

d e s g r a n d s fo r f a i t s , pa rc t f qu ' i l s sont f u n e s t e s à la so -

c ié té . Mais la t y r a n n i e e t l ' i g n o r a n c e , qu i c o n f o n d e n t les 

m o t s e t les i d é e s les p l u s c la i rs , o n t d o n n é ce n o m à u n e 

fou le d e dé l i t s d e n a t u r e t o u t e d i f f é ren te . O n a a p p l i q u é 

les pe ines les p lus g r a v e s à d e s f au t e s l égè res ; e t , d a n s 

ce t t e o c c a s i o n c o m m e d a n s mi l le a u t r e s , l ' h o m m e est 

s o u v e n t v i c t i m e d ' u n m o t . 

T o u t e e spèce d e dél i t es t nu i s ib le à la s o c i é t é ; m a i s t o u s 

les dé l i t s n e t e n d e n t p a s i m m é d i a t e m e n t à la d é t r u i r e . Il 

f au t j u g e r les a c t i o n s m o r a l e s s u r l eurs e f fe t s pos i t i f s , e t 

se c o n f o r m e r a u x t e m p s e t a u x l i eux . L ' a r t d e s i n t e r p r é -

ta t ions od ieuses , q u i es t o r d i n a i r e m e n t la science d e s 

esc laves , p e u t seu l c o n f o n d r e d e s choses q u e la vér i té 

é t e rne l l e a s é p a r é e s p a r d e s b o r n e s i m m u a b l e s . 

Ce chapi t re s 'applique à un ordre de choses qui a cessé 
d 'exister . Les c r imes de lèse-majesté divine et h u m a i n e , qui 
tenaient u n e si g rande place dans les législations an té r i eu-
res, ne figurent plus dans no t r e législation moderne. On 
pour ra i t toutefois appl iquer encore, s inon les paroles de n o -
tre au t eu r , au moins la pensée qu i les a dictées, à la série 



n o m b r e u s e des c r imes et délits politiques. « L ' immora l i té des 
déli ts polit iques, a dit un é m i n e n t publiciste, n 'es t ni aussi 
c la i re ni aussi i m m u a b l e que celle des c r imes p r ivés ; elle est 
sans cesse travestie o u obscurcie par les vicissitudes des choses 
h u m a i n e s ; elle varie selon les temps , les événements , les droi ts 
e t les méri tes du pouvoir ; elle chancelle à chaque ins tant sous 
les coups de la force, qui pré tend la façonner selon ses capr i -
ces e t ses besoins. A peine t rouvérai t-on dans la sphère de la 
pol i t ique que lque acte innocent «m mér i to i r e qui n 'a i t r eçu 
en quelque coin d u m o n d e , ou du temps, u n e incr iminat ion 
légale. »(M. Guizot.) De là la facilité de la p lupar t des législa-
tions à r a n g e r dans la catégorie des délits poli t iques u n e foule 
d 'actes qu'el les ont le droi t de p u n i r , s 'ils appor tent quelque 
péri l à l ' o rd re social , mais qui ne doivent pas e t re f rappés 
peut-être des mêmes châ t iments que les c r imes c o m m u n s , 
parce qu' i ls supposent plus d 'audace que de pervers i té , plus 
d ' inquié tude dans l 'esprit que de cor rup t ion dans le c œ u r , 
plus de fana t i sme en un mot que de vice. 

§ XXVII. 

DES ATTENTATS CONTRE LA SÛRETÉ DES PARTICULIERS, 

ET PRINCIPALEMENT DES VIOLENCES. 

Après les crimes qui attaquent la société, ou le souve-
rain qui la représente, viennent les attentats contre lasûreté 
des particuliers. 

Comme cette sûreté est le but de toutes les sociétés hu-
maines, on ne peut se dispenser de punir des peines les 
plus graves celui qui y porterait atteinte. 

Parmi ces crimes, les uns sont des attentats contre la 
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vie, d'autres contre l 'honneur, et d'autres contre les 

biens. Nous parlerons d 'abord des premiers, qui doivent 

être punis de peines corporelles. 
Les attentats contre la vie et la liberté des citoyens 

sont du nombre des grands forfaits. On comprend dans 
cette classe, non-seulement les assassinats et les brigan-
dages commis par des hommes du peuple, mais égale-
ment les violences de la même nature, exercées par les 
grands et les magistrats : crimes d'autant plus graves, 
que les actions des hommes élevés agissent sur la multi-
tude avec beaucoup plus d'influence, et que leurs excès 
détruisent dans l'esprit des citoyens les idées de justice 
et de devoir, pour y substituer celles du droit du plus 
fort : droit également dangereux pour celui qui en abuse, 
et pour celui qui en souffre. 

Si les grands et les riches peuvent échapper à prix d'ar-
gent aux peirçs que méritent leurs attentats contre la 
sûreté du faible et du pauvre, les richesses, qui, sous la 
protection des lois, sont la récompense de l'industrie, 
deviendront l'aliment de la tyrannie et des iniquités. 

Il n'y a plus de liberté, toutes les fois que les lois per-
mettent qu'en certaines circonstances un citoyen cesse 
d'être un homme pour devenir une chose, que l'on puisse 
mettre à prix. On voit alors l'adresse des hommes puis-
sants occupée tout entière à agrandir leur force et leurs 
privilèges, en profitant de toutes les combinaisons que 
la loi leur rend favorables. C'est là le secret magique qui 
a transformé la masse des citoyens en bêtes de somme ; 
c'est ainsi que les grands ont enchaîné la multitude des 
malheureux dont ils ont fait leurs esclaves. C'est par 

1 3 . 



là que certains gouvernements, qui ont toutes les appa-
rences de la liberté, gémissent sous une tyrannie occulte. 
C'est par les privilèges des grands, que les usages tyran-
niques se fortifient insensiblement, après s'être introduits 
dans la constitution, par des voies que le législateur a 
négligé de fermer. 

Les hommes savent opposer des digues assez fortes à 
la tyrannie déclarée ; mais souvent ils ne voient pas l'in-
secte imperceptible qui mine leur ouvrage, et qui ouvre 
à la fin, au torrent dévastateur, une route d'autant plus 
sûre qu'elle est plus cachée. 

Quelles seront donc les peines assignées aux crimes 
des nobles, dont les privilèges occupent une si grande 
place dans la législation de la plupart des peuples? Je 
n'examinerai pas si cette distinction héréditaire de rotu-
riers et de nobles est utile au gouvernement, ou néces-
saire aux monarchies ; s'il est vrai que la noblesse soit un 
pouvoir intermédiaire propre à contenir dans de justes 
bornes le peuple et le souverain ; ou si cet ordre isolé de 
la société n 'a pas l'inconvénient de rassembler, dans un 
cercle étroit, tous les avantages de l 'industrie, toutes les 
espérances, et tout le bonheur; semblable à ces petites 
lies charmantes et fertiles que l 'on rencontre au milieu 
des déserts affreux de l'Arabie. 

Quand il serait vrai que l'inégalité est inévitable et 
même utile dans la société, il est certain qu'elle ne de-
vrait exister qu'entre les individus, en raison des dignités 
et du mérite, mais non entre les ordres de l'État ; que les 
distinctions ne doivent pas s'arrêter en un seul endroit, 
mais circuler dans toutes les parties du corps politique ; 
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que les inégalités sociales doivent naître et se détruire à 

chaque instant, mais non se perpétuer dans les familles. 
Quoi qu'il en soit de toutes ces questions, je me bor -

nerai à dire que les peines des personnes du plus haut 
rang doivent être les mêmes que celles du dernier des 
citoyens. L'égalité civile est antérieure à toutes les dis-
tinctions d 'honneurs et de richesses. Si tous les citoyens 
ne dépendent pas également des mêmes lois, les distinc-
tions ne sont plus légitimes. 

On doit supposer que les hommes, en renonçant à la 
liberté despotique qu'ils avaient reçue de la nature, pour 
se réunir en société, ont dit entre eux : « Celui qui serale 
« plus industrieux obtiendra les plus grands honneurs, et 
« la gloire de son nom passera à ses descendants ; mais 
« que, malgré ces honneurs et ces richesses, il ne craigne 
« pas moins que le dernier des citoyens, de violer les 
« lois qui l 'ont élevé au-dessus des autres. » 

Il est vrai qu'il n 'y a point de diète générale du genre 
humain où l'on ait fait un semblable décre t ; mais il est 
fondé sur la nature immuable des sentiments de l 'homme. 

L'égalité devant les lois ne détruit pas les avantages 
que les princes croient retirer de la noblesse, seulement 
elle empêche les inconvénients des distinctions, et rend 
les lois respectables, en ôtant toute espérance d ' impunité. 

On dira peut-être que la même peine, décernée contre 
le noble et contre le roturier, devient tout à fait différente 
et plus grave pour le premier, à cause de l'éducation qu'il 
a reçue, et de l ' infamie qui se répand sur une famille 
illustre. Mais je répondrai que le châtiment se mesure 
sur le dommage causé à la société, et. non sur la sensi-



bilité du coupable. Or, l 'exemple du crime est d 'autant 

plus funeste, qu'il est donné par un citoyen d'un rang 

plus élevé. 
J 'ajouterai que l'égalité de la peine ne peut jamais être 

qu'extérieure, parce qu'elle est réellement proportionnée 
au degré de sensibilité, qui est différent dans chaque 
individu. 

Quant à l 'infamie qui couvre une famille innocente, 
le souverain peut aisément l'effacer par des marques pu-
bliques de bienveillance. On sait que ces démonstrations 
de faveur tiennent lieu de raison au peuple crédule et 
admirateur. 

Le pr incipe posé pa r Beccaria dans ce chapi t re est l 'égalité 
des peines . Jusqu 'au xvm" siècle les législations avaient , en 
général , admis plusieurs ordres de peines p o u r les différentes 
classes de citoyens. La loi romaine divisait les peines e n t rois 
catégories : celles qui étaient appliquées aux premières pe r -
sonnes de l 'État et qu i étaient assez douces ; celles qu 'on in-
fligeait a u x personnes d 'un rang in fé r i eu r et qui étaient plus 
sévères, e t celles qui ne concerna ien t que les condit ions 
basses et qui étaient les plus r igoureuses . Ainsi les mêmes 
c r imes étaient punis à l 'égard des uns de l 'exil, à l 'égard des 
au t res , d e l à relégation ou des mines ; à l 'égard des derniers , 
d u dern ie r supplice. Notre ancienne législation avait con-
servé ces différences : les nobles e t les rotur iers n 'é ta ien t pas 
jugés par les mêmes juges , et n 'é taient pas passibles des 
mêmes supplices. Loysel disait : « En c r ime qu i mér i t e la 
mor t , le vilain sera pendu et le noble décapi té .» Et la noblesse 
de l 'accusé éta i t , dan? cer ta ins cas, une circonstance qu i fai-

sait a t ténuer la pe ine . On peu t c i ter pour exemple l 'ord. de 
Henri IV, de î007, contre les délits de chasse : « A peine cont re 
les se igneurs et gent i l shommes de désobéissance et encour i r 
no t re indignat ion e t de 1500 l ivres d ' amende , et pour les 
ro tu r i e r s , d 'ê t re menés et conduits aux galères où ils seront 
r e t enus pour nous faire service dans le temps de six ans. »— 
C'est la m a i n m ê m e de Beccaria qui a écr i t , dans la const i tu-
tion d u 3 septembre 1791, cet te règle de just ice : « La consti-
tut ion garant i t c o m m e droi t na ture l et civil, que les mêmes 
délits seront punis des mêmes peines sans a u c u n e dist inct ion 
des personnes. » 

§ XXVIII. 

DES I N J U R E S . 

Les injures personnelles, contraires à l ' honneu r , 
c'est-à-dire, à cette juste portion d'estime que tout homme 
a droit d 'attendre de ses concitoyens, doivent être punies 
par l'infamie. 11 y a une contradiction remarquable entre 
les lois civiles, principalement occupées de protéger la 
fortune et la vie de chaque citoyen, et les lois de ce qu'on 
appelle l'honneur, qui préfèrent l'opinion à tout. 

Ce mot honneur est un de ceux sur lesquels on a fait 
les raisonnements les plus brillants, sans y attacher au-
cune idée fixe et précise. Telle est la triste condition de 
l'esprit humain, qu'il connaît mieux les révolutions des 
corps célestes, que les vérités qui le touchent de près, et 
qui importent à son bonheur . Les notions morales qui 



l'intéressent le plus lui sont incertaines ; il «-> les entre-
voit qu'environnées de ténèbres et flottantes au gré du 
tourbillon des passions. 

Ce phénomène cessera d'être étonnant, si l'on consi-
dère que , pareilles aux objets qui se confondent à nos 
yeux, parce qu'ils en sont trop rapprochés, les idées mo-
rales perdent de leur clarté pour être trop à notre portée. 

Malgré leur simplicité, nous discernons avec peine les 
divers principes de morale, et nous jugeons, souvent sans 
les connaître, les sentiments du cœur humain. 

Celui qui observera avec quelque attention la nature 
et les hommes, ne s 'étonnera point de toutes ces choses ; 
il pensera que, pour être heureux et tranquil les, les 
hommes n'ont peut-être pas besoin de tant de lois, ni 
d 'un si grand appareil de morale. 

L'idée de l 'honneur est une idée complexe, formée 
non-seulement de plusieurs idées simples, mais aussi de 
plusieurs idées complexes elles-mêmes. Selon les diffé-
rents aspects sous lesquels l'idée de l 'honneur se présente 
à l'esprit, elle est plus ou moins compliquée. Pour mieux 
comprendre ce problème, il faut jeter un coup d'œil ra-
pide sur la formation des sociétés (1). 

v 

(1) N o u s a v o n s s u i v i , d a n s ce t te p h r a s e , u n t r a d u c t e u r a n -
g l a i s , q u i a u n p e u a b r é g é l ' o r i g i n a l , p o u r le r e n d r e c l a i r . Voic i le 
t ex t e : 

« S e l o n les d i f f é r e n t e s f a c e s s o u s l e s q u e l l e s l ' i d é e d ' h o n n e u r s e 
« p r é s e n t e à l ' e s p r i t , e l l e r e n f e r m e q u e l q u e f o i s , e t d ' a u t r e s f o i s e l l e 
« e x c l u t q u e l q u e s - u n s d e ces é l é m e n t s qui la c o m p o s e n t , en n e c o n -
« s e r v a n t d a n s c e s d i f f é r e n t e s s i t u a t i o n s q u ' u n p e t i t n o m b r e ) d ' é l é - ' 
« m e n t s c o m m u n s , c o m m e p l u s i e u r s q u a n t i t é s a l g é b r i q u e s a d m e t t e n t 
« u n c o m m u n d i v i s e u r . P o u r t r o u v e r ce d i v i s e u r c o m m u n d e s d i f f é -

Les premières lois et les premiers magistrats durent 
leur origine à la nécessité d 'empêcher les désordres 
qu'aurait entraînés le despotisme naturel de tout homme 
plus robuste que son voisin. Ce fut là l 'objet de l'établis-
sement des sociétés, et c'est la base apparente ou réelle 
de toutes les lois, même de celles qui portent des prin-
cipes de destruction. 

Mais le rapprochement des hommes et les progrès de 
leurs connaissances, firent naître par la suite une infinité 
de besoins et de liaisons réciproques, entre les membres 
de la société. Ces besoins n'avaient pas tous été prévus 
par la loi ; et les moyens actuels de chaque citoyen ne lui 
suffisaient pas pour les satisfaire. Alors commença de s'é-
tablir le pouvoir de l 'opinion, au moyen de laquelle on 
peut obtenir certains avantages que les lois ne pouvaient 
pas procurer, et repousser loin de soi des maux dont 
elles ne pouvaient garantir. 

C'est l'opinion qui souvent fait à la fois le supplice du 
sage et du vulgaire. C'est elle qui accorde aux apparences 
de la vertu le respect qu'elle refuse à la vertu même. 
C'est l 'opinion qui, d 'un vil scélérat, fait un missionnaire 
ardent, quand il trouve son intérêt à cette hypocrisie. 

Sous le règne de l 'opinion, l 'estime des autres hommes 
n'est pas seulement utile, elle est indispensable à celui 
qui veut se soutenir au niveau de ses concitoyens. L'am-
bitieux recherche les suffrages de l'opinion qui sert ses 
projets ; l 'homme vain les mendie, comme un témoi-

« r e n t e s i d é e s q u e l e s h o m m e s s e f o r m e n t d e l ' h o n n e u r , j e t o n s u n 

« c o u p d ' œ i l r a p i d e s u r l a f o r m a t i o n d e s s o c i é t é s . » 



gnage de son mérite ; l 'homme d'honneur les exige, parce 
qu'il ne peut s'en passer. 

Cet honneur, que beaucoup de gens préfèrent à leur 
existence, n'est connu que depuis la réunion des hommes 
en société ; il n'a pu ôtre mis dans le dépôt commun. Le 
sentiment qui nous attache à l 'honneur n'est autre chose 
qu'un retour momentané vers l'état de nature, un mou-
vement qui nous soustrait pour l'instant à des lois dont la 
protection est insuffisante dans de certaines occasions. 

Il suit de là que, dans l 'extrême liberté politique, 
comme dans l 'extrême dépendance, les idées d 'honneur 
disparaissent ou se confondent avec d'autres idées. 

Dans un état de liberté illimitée, les lois protègent si 
fortement, qu'on n'a pas besoin de rechercher les suffra-
ges de l'opinion publique. • 

Dans l'état d'esclavage absolu, le despotisme qui 
annule l'existence civile, ne laisse à chaque individu 
qu'une personnalité précaire et momentanée. 

L'honneur n'est donc un principe fondamental que 
dans les monarchies tempérées, où le despotisme du 
maître est limité par les lois. L'honneur produit à peu 
près, dans une monarchie, l'effet que produit la révolte 
dans les États despotiques. Le sujet rentre pour un mo-
ment dans l'état de nature, et le souverain se rappelle le 
souvenir de l 'ancienne égalité. 

Ce chapitre a été évidemment inspiré par les idées émises 
par Montesquieu sur le principe de l'honneur (liv. III. ch. 6 

et 7) et l 'analogie des peines (liv. XII, ch. 3.) Nous avons 
appréc ié dans no t r e in t roduc t ion ce l te dern ière règle. 

§ XXIX. 

DES DUELS. 

L'honneur, qui n'est ¿pie le besoin des suffrages pu-
blics, donna naissance aux combats singuliers, qui n 'ont 
pu s'établir que dans le désordre anarchique des mau-
vaises lois. 

Si les duels ne furent point en usage dans l'antiquité, 
comme quelques personnes le croient, c'est que les an-
ciens ne se rassemblaient pas armés avec un air de dé-
fiance, dans lestemples, au théâtre et chez leurs amis. Peut-
être aussi, le duel étant un spectacle assez commun que de 
vils esclaves donnaient au peuple, les hommes libres 
craignirent-ils que des combats singuliers ne les fissent 
regarder comme des gladiateurs. 

Quoi qu'il en soit, c'est en vain qu'on a essayé chez 
les modernes d'arrêter les duels par la peine de mort. Ces 
lois sévères n 'ont pu détruire une coutume fondée sur 
une espèce d 'honneur, qui est plus cher aux hommes 
que la vie même. Le citoyen qui refuse un duel se voit 
en butte aux mépris de ses concitoyens ; il faut qu'il 
traîne une vie solitaire, qu'il renonce aux charmes de la 
société, ou qu'il s'expose sans cesse aux insultes et à la 
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h o n t e , d o n t les c o u p s r é p é t é s l ' a f fec ten t d ' u n e m a n i è r e 

p l u s c r u e l l e q u e l ' i d é e d u s u p p l i c e . 

P a r que l l e r a i s o n l e s d u e l s sont- i ls m o i n s f r é q u e n t s 

p a r m i les g e n s d u p e u p l e q u e chez les g r a n d s ? Ce n ' e s t 

pas s e u l e m e n t p a r c e q u e le p e u p l e ne p o r t e p o i n t d ' é p é e , 

c ' e s t p a r c e qu ' i l a m o i n s b e s o i n d e s s u f f r a g e s p u b l i c s 

q u e l e s h o m m e s d ' u n r a n g p l u s é l e v é , q u i s e r e g a r d e n t 

les u n s l e s a u t r e s a v e c p l u s d e dé f i ance e t d e j a l o u s i e . 

Il n ' e s t pas inu t i l e d e r é p é t e r ici ce q u i a d é j à é t é d i t 

q u e l q u e f o i s , q u e le m e i l l e u r m o y e n d ' e m p ê c h e r le due l 

es t d e p u n i r l ' a g r e s s e u r , c 'es t -à-^l i re , ce lu i qu i a d o n n é 

l ieu à la q u e r e l l e , e t d e d é c l a r e r i n n o c e n t celui q u i , s a n s 

c h e r c h e r à t i rer l ' é p é e , s ' e s t v u c o n t r a i n t d e d é f e n d r e son 

h o n n e u r , c ' e s t - à - d i r e , l ' o p i n i o n , q u e les lois n e p r o t è g e n t 

p a s s u f f i s a m m e n t , e t d e m o n t r e r à ses c o n c i t o y e n s q u ' i l 

a p u r e s p e c t e r les lois , m a i s q u ' i l n e c r a in t p a s l e s 

h o m m e s . 

Ces réflexions sont pleines de sens. Le poin l capital de la 
ma t i è r e d u due l est la répression des offenses. Il est une foule 
d ' in ju res légères, p r e sque impercept ibles aux yeux de t iers , 
mais qui lancent u n aiguil lon acéré et laissent u n e plaie 
vive ; il est u n e foule d'actes que la loi pénale n 'a pas p r é -
vus, qu i sont pour la p lupar t indéfinissables, e t qu i froissent 
la réputa t ion et blessent l ' honneur . La just ice a-t-ellé les 
moyens d 'a t te indre ces offenses rapides qu i consistent dans 
u n geste, dans u n m o t ? A-t-elle un appui à o f f r i r à la 
personne qu'elles ont offensée en passant? peut-elle a r r a c h e r 
le dard de la pla ie? peut-elle effacer l ' i n j u r e ? La législat ion 

jusqu ' à présent n ' a pas m ê m e essayé de r empl i r cette t âche . 
Elle n 'a puni que les i n ju re s apparentes , grossières, espèces 
de voies de fait qu i t rouvent l eurs preuves dans le scandale 
qu'el les c a u s e n t ; elle n ' a point en t repr i s de pun i r ces in jures 
rapides et fugit ives qu i a t te ignent sans b r u i t , e t dont les 
traces plus profondes n e s 'aperçoivent pas. C'est ce t te insou-
c iance de la loi, son impuissance peut -ê t re , pour la r ép res -
sion des in jures , qui est la source la plus vive du duel . L'of-
fensé qui cherche en vain u n e protect ion dans la jus t ice , est 
conduit à se fa i re justice l u i - m ê m e ; il pré tend laver u n e in-
j u r e qu'il n 'a pas d ' au t re moyen d 'e f facer ; il p ré tend r e -
t r emper son h o n n e u r sali par l 'out rage et que la loi, dans 
son insuffisance, ne peut lui r endre . Le duel , sous ce rap-
port, n'est point u n i q u e m e n t un débris des temps barba-
res, il t émoigne u n sent iment , exalté sans doute , de l ' honneur 
e t de la digni té de l ' homme ; la civilisation doit le comba t t r e , 
mais en respec tan t son p r inc ipe ; elle doit m e t t r e fin aux 
actes de la jus t ice pr ivée, mais en y subst i tuant la puissance 
de la jus t ice sociale. 

La loi peut , après l 'offense, i n c r i m i n e r trois actes dist incts : 
la provocation au duel , la convention, e t le combat . La pro-
vocation est u n acte p répara to i re par fa i tement appréciable 
et son incr iminat ion peu t ê t re uti le, mais à la condit ion de 
ne la f rapper q u e d ' u n e peine légère ; car si la provocation 
mène au due l , si sous ce rappor t une loi répressive doit la 
saisir, il ne faut pas pe rd re de vue qu 'e l le ne consiste que 
dans quelques paroles, souvent légèrement hasardées, et dont 
la portée peu t ê t re vague e t douteuse . 

La convent ion, que lque i m m o r a l e qu 'e l le puisse ê t re , est 
le fait qu i caractér ise le duel ; car elle soumet le combat à 
des règles, à des condi t ions , elle le sépare des at tentats contre 
les personnes, elle lui i m p r i m e un ca rac tè re tout spécial en 
le faisant résul ter de l 'accord des deux part ies . Il est difficile 
sans doute de découvr i r et de prouver u n e convention qu i 
n 'admet en général a u c u n e publici té. Cependant elle se t r ah i t 
par les préparat i fs , par l ' apprêt des a rmes , la présence des 



t émoins , l ' a r r ivée des parties su r les lieux convenus . Le but 
de la loi doit ê t re sur tou t de préveni r le duel et le moyen le 
plus sûr est d ' i nc r imine r chacun de ses prépara t i f s pour l 'ar-
r ê t e r à c h a q u e pas. 

Le combat est la consommation d u d u e l ; il const i tue donc-
u n délit lors m ê m e qu' i l n ' a produi t n i homicide n i blessures. 
L 'homic ide et les blessures peuvent ê t re une cause d 'aggrava-
t ion des peines décernées cont re le combat , mais c'est une 
lourde e r r eu r qde d'y placer le c r ime tou t en t ie r . Il ne faut 
pas oublier que l ' infract ion mora le est dans la volonté des 
par t ies et dans la lu t te e t que les conséquences de cette lut te 
ne sont le plus souvent que le résul tat d u hasa rd . Le carac-
tère véritable du duel est l ' a t ten ta t à l 'ordre publ ic , la substi-
tu t ion de la vengeance privée à la jus t ice sociale ; c'est cet 
ac te de rébel l ion cont re la loi qu ' i l faut sur tout a t te indre et 
pun i r : les combat tan ts u s u r p e n t u n droi t qui n ' appar t i en t 
qu ' à la société ; ils pèsent eux-mêmes la répara t ion à laquelle 
ils p ré tendent ; ils se font juges de leurs propres in ju res . Et 
puis , p o u r se faire r endre cet te jus t ice qu ' i ls se sont a t t r i -
buée , ils commet t en t , en faisant usage de leurs a rmes , u n vé-
r i table t roub le de la paix publ ique ; ils t ransgressent l 'o rdre 
de la c i t é ; ils donnent l 'exemple de la force bru ta le subst i-
tuée à la force m o r a l e de la loi . 

Voilà le délit tel qu ' i l existe dans le due l , le seul qu ' i l faille 
p u n i r : la désobéissance à la loi , le t rouble à l 'o rdre . Ce délii 
se compl ique toutefois d 'un a t ten ta t contre les personnes. 
Mais cet a t tenta t n 'es t que secondaire et son ca rac tè re est 
d 'a i l leurs tout except ionnel , puisque l 'a t tentat est réc iproque, 
puisqu ' i l est la suite d 'une convent ion . L 'homicide et les 
blessures ne changent point le ca rac t è re d u duel , mais ils 
l ' aggravent , pa rce qu ' i ls t émoignen t d 'un a c h a r n e m e n t plus 
grand de la par t des par t ies , d ' une violence plus répréhen-
sible. La loi peu t donc puiser , dans ces circonstances, u n e 
raison d 'aggravat ion de la peine portée contre le fait du due l , 
mais elle ne doi t pas en changer la n a t u r e ; c'est tou jours le 
duel qu'el le pun i t . 11 nous paraî t que tou te loi su r cette m a -

t ière doit se fonder su r deux principes : 1° les peines les plus 
appropr iées à sa n a t u r e sont les peines pu remen t correct ion-
nelles, et 2° la ju r id ic t ion la plus apte à en apprécier la cr imi-
nal i té et à faire la pa r t nécessaire des pré jugés e t des m œ u r s 
est le j u r y . 

§ X X X . 

DU V O L . 

Un vol c o m m i s sans v io l ence n e dev ra i t ê t r e p u n i q u e 

d ' u n e p e i n e p é c u n i a i r e . Il es t j u s t e q u e celui qui d é r o b e 

le b i en d ' a u t r u i soi t d é p o u i l l é d u s ien . 

Mais si le vol e s t o r d i n a i r e m e n t l e c r i m e d e la m i s è r e e t 

d u dése spo i r , si ce dél i t n ' e s t c o m m i s q u e p a r ce t te c lasse 

d ' h o m m e s i n f o r t u n é s , à q u i le d r o i t d e p r o p r i é t é (d ro i t 

t e r r i b l e , e t q u i n ' e s t p e u t - ê t r e p a s nécessa i re ) n ' a laissé 

p o u r t o u t b i en q u e l ' ex i s t ence , les p e i n e s p é c u n i a i r e s n e 

c o n t r i b u e r o n t q u ' à m u l t i p l i e r les vols , e n a u g m e n t a n t le 

n o m b r e d e s i n d i g e n t s , e n rav issan t à u n e f ami l l e i n n o -

c e n t e le p a i n q u ' e l l e s d o n n e r o n t à u n r i c h e p e u t - ê t r e cr i -

m i n e l . 

La pe ine la p l u s n a t u r e l l e d u vol s e r a d o n c ce t t e so r t e 

d ' e s c l a v a g e , q u i es t la seu le q u ' o n pu i s se a p p e l e r j u s t e , 

c ' e s t - à -d i r e l ' esc lavage t e m p o r a i r e , q u i r e n d la soc i é t é 

m a î t r e s s e a b s o l u e d e la p e r s o n n e e t d u t ravai l d u c o u -

p a b l e , p o u r lui f a i r e e x p i e r , p a r c e t t e d é p e n d a n c e , le 

d o m m a g e qu ' i l a c a u s é , e t la v io la t ion d u pac t e soc ia l . jg j 
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Mais, si le vol est accompagné (le violence, il est juste 
d'ajouter à la servitude les peines corporelles. 

D'autres écrivains ont montré avant moi les inconvé-
nients graves qui résultent de l'usage d'appliquer les 
mêmes peines contre les vols commis avec violence, et 
contre ceux où le voleur n 'a employé que l'adresse. On 
a fait voir combien il est absurde de mettre dans la même 
balance une certaine somme d'argent avec la vie d 'un 
homme. Le vol avec violence et le vol d'adresse sont des 
délits absolument différents; et la saine politique doit 
admettre encore plus que les mathématiques cet axiome 
certain, qu'entre deux objets hétérogènes il y a une dis-
tance infinie. 

Ces choses ont été dites ; mais il est toujours utile de 
répéter des vérités qui n'ont presque jamais été mises en 
pratique. Les corps politiques conservent longtemps le 
mouvement qu'on leur a une fois donné ; mais il est lent 
et difficile de leur en imprimer un nouveau. 

Il ne f au t pas s ' a r rê te r à l ' a t taque , je tée en passant en t re 
deux parenthèses , cont re le droi t de propr ié té , « terribile e 
forse non necessario diritto. » La pensée de Beccaria est moins 
sûre e t son admirab le bon sens semble lui fa i re faute l o r s -
qu' i l s 'écar te de son sujet . Nous avons déjà relevé, su r l e 
§ 18 [saprà, p . 79), u n motif peu ju r id ique de la d is t inc t ion 
qui sépare les délits contre les personnes e t contre les p r o -
pr ié tés . 

Ces m o t s écar tés , la doctr ine émise dans ce chapi t re est 

incontestable : c'est qu'il faut dis t inguer le vol simple, qui 
ne doit ê t re puni que d ' u n e s imple détent ion, du vol accom-
pagné de circonstances qui l ' aggraven t ; c'est qu ' i l faut fa i re 
au tan t de classes de vols qu ' i l est possible d'y t rouver , d 'a-
près les faits de leur perpétra t ion, de paractères dist incts et 
de nuances différentes de c r imina l i t é . Ce n 'es t là que l 'ap-
plication de la règle p r é c é d e m m e n t posée, qu i veut que les 
peines soient proport ionnées aux délits e t mesurées sur le 
dommage qu ' i ls ont causé à l 'ordre social. 

§ XXXI. 

DE LA CONTREBANDE. 

La contrebande est un délit véritable qui offense le 
souverain et la nation, mais dont la peine ne devrait pas 
être infamante, parce que l'opinion publique n'attache 
aucune infamie à cette sorte de délit. 

Pourquoi donc la contrebande, qui est un vol fait au 
prince, et par conséquent à la nation, n'entraîne-t-elle 
pas l 'infamie sur celui qui l 'exerce? C'est que les délits 
que les hommes ne croient pas nuisibles à leurs intérêts, 
n'affectent pas assez pour exciter l'indignation publique. 
Telle est la contrebande. Les hommes, sur qui les consé-
quences éloignées d 'une action ne produisent que des 
impressions faibles, ne voient pas le dommage que la 
contrebande peut leur causer. Ils en retirent même quel-
quefois des avantages présents. Ils ne voient que le tort 
fait au prince, et n 'ont pas, pour refuser leur estime au 



coupable, une raison aussi pressante que contre le voleur, 
le faussaire, et quelques autres criminels qui peuvent 
leur nuire personnellement. 

Cette manière de sentir est une suite du principe incon-
testable, que tout être sensible ne s'intéresse qu 'aux maux 
qu'il connaît. 

La contrebande est un délit enfanté par les lois mêmes, 
parce que plus on augmente les droits, plus l'avantage de 
la contrebande est grande la tentation de l'exercer est 
aussi d 'autant plus forte, qu'il est plus facile de commet-
tre cette espèce de délit, surtout si les objets prohibés 
sont d 'un petit volume, et s'ils sont défendus dans une 
grande circonférence de pays, que son étendue rend dif-
ficile à garder. 

La confiscation des marchandises prohibées, et même 
de tout ce qui se trouve saisi avec des objets de contre-
bande, est une peine très-juste. Pour la rendre plus effi-
cace, il faudrait que les droits fussent peu considérables; 
car les hommes ne risquent jamais qu'en proportion du 
profit que le succès doit leur amener. 

Mais faudra-t-il laisser impuni le coupable qui n'a rien 
à perdre? Non. Les impôts sont une partie si essentielle 
et si difficile dans une bonne législation, et ils sont telle-
ment intéressés dans certaines espèces de contrebande, 
qu'un tel délit mérite une peine considérable, comme la 
prison et même la servitude, mais une prison et une ser-
vitude analogues à la nature du délit. 

Par exemple, la prison d'un contrebandier de tabac ne 
doit pas être celle de l'assassin ou du voleur ; et sans doute 
le châtiment le plus convenable au genre du délit, serait 

d'appliquer à l'utilité du fisc la servitude et le travail de 
celui qui a voulu en frauder les droits. 

La théorie qu i donne pour u n i q u e o u du moins pour p r in -
cipal fondement a u droi t pénal la loi mora le , éprouve u n 
certain embar ra s p o u r a t t e indre les faits de con t rebande ; cal-
le délit réside tout en t ie r dans la prohibit ion de la loi ; ôtez 
cet te prohibi t ion et le fait de t ranspor t des marchandises 
n 'est plus q u ' u n acte de commerce par fa i t ement l ici te; ôtez 
l ' en t rave à la l iber té , et l 'acte, devenu l ibre , est en lu i -même 
pa r f a i t emen t moral . La cont rebande est donc une violation, 
non à p roprement parler des règles de la mora le , mais des 
règles de la loi sociale; et il est difficile de dédui re di recte-
m e n t du pr inc ipe de la jus t ice absolue le droit de p u n i r une 
infract ion qu i n'est née que de la consti tution des sociétés ci-
viles e t de leurs relat ions en t re elles. Le système que développe 
Beccaria ne rencont re aucune hésitation de cette n a t u r e : fai-
sant dér iver le droi t pénal du droit de conservat ion qu i appar-
t ient à la société, il l ' é tend logiquement au main t ien de tous 
les intérêts qu i sont nécessaires à l 'existence sociale. Dans ce 
système, le ci toyen qui enf re in t par un délit de cont rebande 
les lois de douanes, ne c o m m e t pas seu lement une violation 
d 'une prohibit ion légale, il commet la violation d 'une obli-
gat ion qui lui est imposée c o m m e m e m b r e de la société, la 
violation d 'un devoir , puisque, dès que les lois de douanes 
sont reconnues nécessaires à l 'existence de la société, et qu'el-
les ne blessent pas d 'ai l leurs en el les-mêmes la morale , il est 
tenu de les observer . Seulement , c o m m e les prohibi t ions 
douanières émanen t d 'un in térê t relatif et non d 'un pr incipe 
absolu, c o m m e elles sont susceptibles de se modif ier inces-
samment , les pénali tés doivent ê t re très-modérées, et en géné -
ral , sauf les délits concomitants , exclus ivement pécunia i res . 



§ XXXII. 

DES BANQUEROUTES. 

Le législateur qui sent le prix de la bonne foi dans les 
contrats, et qui veut protéger la sûreté du commerce, doit 
donner recours aux créanciers sur la personne même de 
leurs débiteurs, lorsque ceux-ci font banqueroute. Mais 
il est important de ne pas confondre le banqueroutier 
frauduleux avec celui qui est de bonne foi. Le premier 
devrait être puni comme les faux monnayeurs, parce que 
le crime n'est pas plus grand de falsifier le métal mon-
nayé, qui est le gage des obligations des citoyens entre 
eux, que de falsifier ces obligations mêmes. 

Mais le banqueroutier de bonne foi, le malheureux qui 
peut prouver évidemment à ses juges, que l'infidélité 
d'autrui, les pertes de ses correspondants, ou enfin des 
malheurs que la prudence humaine ne saurait éviter, 
l 'ont dépouillé de ses biens, doit être traité avec moins 
de rigueur. Sur quels motifs barbares osera-t-on le plon-
ger dans les cachots ; le priver du seul bien qui lui reste 
dans sa misère, la liberté; le confondre avec les crimi-
nels, et le forcer à se repentir d'avoir été honnête homme? 
Il vivait tranquille, à l'abri de sa probité, et comptait sur 
la protection des lois. S'il les a violées, c'est qu'il n'était 
pas en son pouvoir de se conformer exactement à ces 
lois sévères, que la puissance et l'avidité insensible ont 
imposées, et que le pauvre a reçues, séduit par cette 

espérance qui subsiste toujours dans le cœur de l 'homme, 
et qui lui fait croire que tous les événements heureux se-
ront pour lui, et tous les malheurs pour les autres. 

La crainte d 'être offensé l 'emporte généralement dans 
l 'âme sur la volonté de nuire ; et les hommes, en se livrant 
à leurs premières impressions, aiment les lois cruelles, 
quoiqu'il soit de leur intérêt de vivre sous des lois dou-
ces, puisqu'ils y sont eux-mêmes soumis, 
g Mais revenons au banqueroutier de bonne foi : qu'on 
ne le décharge de sa dette qu'après qu'il l 'aura entière-
ment acquittée ; qu 'on lui refuse le droit de se soustraire 
à ses créanciers sans leur consentement, et la liberté de 
porter ailleurs son industrie ; qu'on le force d'employer 
son travail et ses talents à payer ce qu'il doit, proportion-
nellement à ses gains. Mais sous aucun prétexte légitime, 
on ne pourra lui faire subir un emprisonnement injuste 
et inutile à ses créanciers. 

On dira peut-être que les horreurs des cachots oblige-
ront le banqueroutier à révéler les friponneries qui ont 
amené une faillite soupçonnée frauduleuse. Mais il est 
bien rare que cette sorte de torture soit nécessaire, si l'on 
a fait un examen rigoureux de la conduite et des affaires 
de l'accusé. 

Si la fraude du banqueroutier est très-douteuse, il vaut 
mieux croire à son innocence. C'est une maxime généra-
lement sûre en législation, que l ' impunité d 'un coupable 
a de graves inconvénients, si ce coupable a causé des 
dommages réels; mais l 'impunité est peu dangereuse 
lorsque le délit est difficile à constater. 

On alléguera aussi la nécessité de protéger les intérêts 



du commerce, et le droit de propriété qui doit être sacré. 
Mais le commerce et le droit de propriété ne sont pas le 
but du pacte social, ils sont seulement des moyens qui 
peuvent conduire à ce but. 

Si l'on soumet tous les membres de la société à des 
lois cruelles, pour les préserver des inconvénients qui 
sont les suites naturelles de l'état social, ce sera manquer 
le but en cherchant à l 'atteindre ; e t c'est là l 'erreur fu-
neste qui égare l'esprit humain dans toutes les sciences, 
mais surtout dans la politique (1). 

On pourrait distinguer la fourberie du délit grave, 
mais moins odieux, et faire une différence entre le délit 
grave et la faute légère, qu'il faudrait séparer aussi de 
la parfaite innocence. 

Dans le premier cas, on décernerait contre le coupable 
les peines applicables au crime de faux. Le second délit 
serait puni de peines moindres, avec la perte de la liberté. 
On laisserait au banqueroutier entièrement innocent le 
choix des moyens qu'il voudrait prendre pour rétablir ses 
affaires; et dans le cas d 'un délit léger, on donnerait aux 
créanciers le droit de prescrire ces moyens. 

Mais la distinction des fautes graves et légères doit être 
l'ouvrage de la loi, qui seule est impartiale; il serait 

( I ) D a n s l e s p r e m i è r e s ^éd i t ions d e c e t o u v r a g e , j ' a i f a i t m o i -
m ê m e ce l le f a u t e . J ' a i o s é d i r e q u e le b a n q u e r o u t i e r d e b o n n e fo i 
d e v a i t ê t r e g a r d é c o m m e u n g a g e d e s a d e l l e , r é d u i t à l ' é t a t d ' e s -
c l a v a g e , e t o b l i g é à t r a v a i l l e r p o u r l e c o m p t e d e ses c r é a n c i e r s . 
J e r o u g i s d ' a v o i r p u é c r i r e ces c h o s e s c r u e l l e s . O n m ' a a c c u s é d ' i m -
p i é t é et d e s é d i t i o n , s a n s q u e j e f u s s e s é d i t i e u x ni i m p i e . J ' a i a t t a -
q u é les d r o i t s d e l ' h u m a n i t é , et p e r s o n n e n e s ' e s t é l e v é c o n t r e m o i . . . 

(Note de Beccaria.) 

dangereux de l 'abandonner à la prudence arbitraire d 'un 
juge. Il est aussi nécessaire de fixer des limites dans la 
politique que dans les sciences mathématiques, parce 
que le bien public se mesure comme les espaces et 
l 'étendue. 

Il serait facile au législateur prévoyant d 'empêcher la 
plupart des banqueroutes frauduleuses, et de remédier au 
malheur de l 'homme laborieux, qui manque à ses enga-
gements sans être coupable. Que tous les citoyens puis-
sent consulter à chaque instant des registres publics, où 
l'on tiendra une note exacte de tous les contrats; que 
des contributions sagement réparties sur les commerçants 
heureux forment une banque, dont on tirera des sommes 
convenables pour secourir l'industrie malheureuse. Ces 
établissements ne pourront avoir que de nombreux avan-
tages, sans inconvénient réel. 

Mais ces lois faciles, ces lois à la fois si simples et si su-
blimes, qui n'attendent que le signal du législateur pour 
répandre sur les nations l 'abondance et la force ; ces lois 
qui seraient le sujet de la reconnaissance éternelle de 
toutes les générations, sont inconnues ou rejetées. Un 
esprit d'hésitation, des idées étoites, la timide prudence 
du moment, une routine obstinée, qui redoute les inno-
vations les plus utiles, tels sont les mobiles ordinaires des 
législateurs qui règlent la destinée des faibles humains. 

Ces idées simples et claires, expr imées en présence d 'une 
législation qui confondait les faits les plus distincts, ont servi 



de fondement aux lois qui nous régissent ac tue l lement . La 
failli te, qu i n ' es t que la suspension des pa iements d ' u n com-
m e r ç a n t , n 'es t point u n dél i t ; elle n 'est q u ' u n m a l h e u r q u e 
les événements du commerce peuvent acc idente l lement pro-
du i r e e t que l ' homme le plus probe e t le plus p r u d e n t ne 
peut pas tou jours évi ter . Mais la faillite peut ê t re accompagnée 
soit d ' imprudence , soit de f raude, e t le commerçan t doit n é -
cessa i rement , dans l ' un et l ' au t re cas, devenir responsable 
de ses actes. S'il n 'a commis q u e des actes de négl igence ou 
des fautes m ê m e graves dans la gest ion de ses affaires , il 
sera coupable de banqueroute simple et passible de peines 
correct ionnel les . S'il s 'est l ivré à des actes f rauduleux pour 
dé tourner ou dissimuler son actif , il sera coupable de ban-
que rou te f rauduleuse e t passible d 'une peine afflictive e t i n -
faman te . Cet te dist inction, consacrée par les a r t . 591 et suiv. 
d u Code de c o m m e r c e , réal ise complè tement la doct r ine de 
notre a u t e u r . 

§ XXXIII. 

DES DELITS QUI TROUBLENT LA TRANQUILLITE PUBLIQUE. 

La troisième espèce de délits que nous avons distin-
guée ; comprend ceux qui troublent particulièrement le 
repos et la tranquillité publique : comme les querelles et 
le tumulte de gens qui se battent dans la voie publique, 
destinée au commerce et au passage des citoyens. Tels 
sont encore les discours fanatiques, qui excitent aisément 
les passions d 'une populace curieuse, et qui empruntent 
une grande force de la multitude des auditeurs, et surtout 
d 'un certain enthousiasme obscur et mystérieux, bien 

DES D É L I T S QUI TROUBLENT LA TRANQUILLITÉ. 1 7 1 

plus puissant sur l'esprit du peuple que la tranquille rai-

son, dont la multitude n'entend pas le langage. 

Éclairer les villes pendant la nuit aux dépens du pu-
blic ; placer des gardes de sûreté dans les divers quartiers 
des villes; réserver au silence et à la tranquillité sacrée 
des temples, protégés par le gouvernement, les discours 
de morale religieuse; et les harangues destinées à soute-
nir les intérêts particuliers et publics, aux assemblées de 
la nation, dans les parlements, dans les lieux enfin où 
réside la majesté souveraine : telles sont les mesures 
propres à prévenir la dangereuse fermentation des pas-
sions populaires ; et ce sont là les principaux objets qui 
doivent occuper la vigilance du magistrat de police. 

Mais si ce magistrat n'agit pas d'après des lois connues 
et familières à tous les citoyens ; s'il peut au contraire 
faire à son gré les lois dont il croit avoir besoin, il ouvre 
la porte à la tyrannie, qui rôde sans cesse à l 'entour des 
barrières que la liberté publique lui a fixées, et qui ne 
cherche qu'à les franchir. 

Je crois qu'il n'y a point d'exception à cette règle géné- • 
raie, que les citoyens doivent savoir ce qu'il faut faire 
pour être coupable, et ce qu'il faut éviter pour être in-
nocent. 

Un gouvernement qui a besoin de censeurs ou de toute 
autre espèce de magistrats arbitraires, prouve qu'il est 
mal organisé, et que sa constitution est sans force. Dans 
un pays où la destinée des citoyens est livrée à l'incerti-
tude, la tyrannie cachée immole plus de victimes que le 
tyran le plus cruel qui agit ouvertement. Ce dernier ré-
volte, mais il n'avilit pas. 



L e vra i t y r a n c o m m e n c e t o u j o u r s p a r r é g n e r s u r l 'op i -

n i o n ; lo rsqu ' i l en e s t m a î t r e , il s e l i à t e de c o m p r i m e r les 

â m e s c o u r a g e u s e s d o n t il a t o u t à c r a i n d r e , p a r c e q u ' e l l e s 

n e se m o n t r e n t q u ' a v e c le l l a m b e a u d e la vé r i t é , ou d a n s 

le f e u d e s p a s s i o n s , ou d a n s l ' i g n o r a n c e d e s d a n g e r s . 

Ce coup d 'œil rap ide je té su r les m a t i è r e s de police prouve 
que Beccaria en avait apprécié tou te l ' impor tance . A l'épo-
q u e où il t raçai t ces l ignes, le p o u v o i r de faire des règle-
men t s sur les mat iè res de police é ta i t abandonné, soit par 
les cou tumes locales, soit p a r u s u r p a t i o n , à u n e foule d'offi-
c iers di l lérents . En France , n o t a m m e n t , ce n 'é ta i t pas seu le -
m e n t le roi, les cours de par lement , le suze ra in , les se igneurs 
qu i rég lementa ien t la police locale; c ' é t a i t le juge l u i - m ê m e , 
c 'était le l i eu tenant général, le bailli , l e prévôt, la munic ipa-
l i té , c 'était quelquefois m ê m e le j u g e se igneur ia l . D 'un au t r e 
côté, le droi t de ju r id ic t ion en cette m a t i è r e , a t taché à la 
plupart des justices, é ta i t exercé, là p a r des officiers munic i -
paux, ici par les juges se igneur iaux de h a u t e ou basse jus t ice , 
ai l leurs pa r les prévôts royaux , les l i e u t e n a n t s de police et 
les baillis e t les sénéchaux. On p e u t j u g e r dès lors du désor -
dre qui régna i t dans ce t te mat iè re , e t pa r conséquent des 
actes arbi t ra i res qui devaient s'y c o m m e t t r e . Les règlements 
de police cependant touchent à tous les intérêts de la cité et 
enveloppent de toutes par ts la vie c iv i le ; ils doivent vei l ler 
sans cesse pour en écar te r tous les t roubles , tous les fléaux, 
toutes les ca lami tés ; ils ont pour bu t d 'assurer l 'o rdre de la 
c o m m u n e , la sécur i té des habi tants , la paix publ ique. I l sdoi -
vent donc , puisqu ' i ls pa r t i c ipen t d u ca rac tè re des lois pé-
nales , e t po r t en t c o m m e celles-ci des prohibi t ions et des pe i -
nes, conten i r et por ter avec eux tou te s les garanties imposées 

à ces lois. De là la double règle : 1° que ces r èg lemen t s ou or-
donnances , qui ne peuvent émaner que d 'une au to r i t é à la-
quelle le droit de les fa i re a été délégué, ne doivent point s 'écar-
ter des principes généraux de la législation pénale ; 2° qu' i ls 
ne peuvent obliger les ci toyens que lorsqu'ils ont été réguliè-
r e m e n t p romulgués . Ces règ les , que Beccaria demandai t 
c o m m e u n notable progrès, ont été consacrées pa r no t re légis-
lation moderne . 

§ X X X I V . 

DE L'OISIVETÉ. 

Les g o u v e r n e m e n t s s ages n e s o u f f r e n t p o i n t , a u se in 

d u t r ava i l e t d e l ' i ndus t r i e , u n e so r t e d ' o i s ive t é q u i es t 

c o n t r a i r e au b u t po l i t i que d e l ' é t a t social : j e v e u x p a r l e r 

d e ces g e n s oisifs e t inu t i l e s q u i n e r e n d e n t à la soc ié té 

ni t ravai l n i r i ches se s , q u i a c c u m u l e n t t o u j o u r s sans 

j a m a i s p e r d r e , q u e le vu lga i r e r e s p e c t e a v e c u n e a d m i r a -

t ion s t u p i d e , e t q u i son t a u x y e u x d u sage u n o b j e t d e 

m é p r i s . J e v e u x pa r l e r d e ces g e n s qu i n e conna i s sen t p a s 

la nécess i t é d e m é n a g e r o u d ' a u g m e n t e r les c o m m o d i t é s 

d e la v ie , seu l m o t i f c a p a b l e d ' e x c i t e r l ' ac t iv i té d e 

l ' h o m m e , e t q u i , i nd i f f é r en t s à la p r o s p é r i t é d e l 'É ta t , n e 

s ' e n f l a m m e n t a v e c pass ion q u e p o u r des o p i n i o n s q u i l e u r 

p la i sen t , m a i s qu i p e u v e n t ê t r e d a n g e r e u s e s . 

D ' a u s t è r e s d é c l a m a t e u r s o n t c o n f o n d u ce t t e s o r t e d ' o i -

s ive té a v e c cel le q u i est le f r u i t d e s r i ches ses a c q u i s e s p a r 

l ' i n d u s t r i e . C 'es t a u x lois s eu le s e t n o n à la v e r t u r ig ide 
1 5 . 



(mais resserrée dans des idées étroites) de quelques cen-
seurs, à définir l'espèce d'oisiveté punissable. 

On ne peut regarder comme une oisiveté funeste en po-
litique, celle qui , jouissant du fruit des vices ou des vertus 
de quelques ancêtres, donne pourtant le pain et l'exis-
tence à la pauvreté industrieuse, en échange des plaisirs 
actuels qu'elle en reçoit, et qui met le pauvre à portée 
d'exercer cette guerre paisible, que l'industrie soutient 
contre l 'opulence, et qui a succédé aux combats sanglants 
et incertains de la.force contre la force. 

Cette sorte d'oisiveté peut même devenir avantageuse, 
à mesure que la société s'agrandit et que le gouvernement 
laisse aux citoyens plus de liberté. 

Ces l ignes ne doivent s 'appl iquer qu ' à cet te classe d'oisifs 
qu i , dénués de toutes ressources et n 'exerçant aucun mét ie r , 
ont été qualifiés par notre loi pénale de vagabonds et m e n -
diants de profession. La position précaire de ces agents, le pé-
ril dont ils menacen t incessamment la société, a fait consi-
dérer leur oisiveté comme une sorte d'acte préparatoi re des 
délits, et c'est à ce t i tre q u e la loi pénale a pu l ' i n c r imine r . 
.Mais là s ' a r r ê t e sa pu issance ; elle ne saura i t s 'é tendre 
plus lo in sans en t rave r le bien le plus précieux de l ' h o m m e , 
l ' indépendance individuelle, la l iberté de sa vie. Le t ravai l , 
quoiqu ' i l soit la destinée de l 'existence humaine , ne peu t ê t re 
imposé par la contrainte ; s ' il n 'étai t pas l ibre, il cesserait 
d 'ê t re u n bien, il deviendrait u n e peine ; il abdiquerai t sa 
g randeur et sa puissance. L'oisiveté peut donc ê t re un vice; 
elle n 'est pas un délit ; elle peut ê tre sévèrement b lâmée, elle 
ne peut ê tre pun ie . Pans le vagabondage m ê m e et dans la 

mendici té , ce n 'est pas l 'oisiveté que la loi poursui t , ce sont 
les circonstances dans lesquelles elle se produit et qui seules 
l u i assignent u n caractère répréhensible e t menaçant . Tel 
est, nous le croyons, le véritable sens du chapi t re qu 'on vient 
de l i re . 

§ XXXV. 

DU S U I C I D E . 

Le suicide est un délit qui semble ne pouvoir être 
soumis à aucune peine proprement dite ; car cette peine 
ne pourrait tomber que sur un corps insensible et sans 
vie, ou sur des innocents. Or, le châtiment que l'on dé-
cernerait contre les restes inanimés du coupable, ne peut 
produire d'autre impression sur les spectateurs, que celle 
qu'ils éprouveraient en voyant fouetter une statue. 

Si la peine est appliquée à la famille innocente, elle 
est odieuse et tyrannique, parce qu'il n'y a plus de 
liberté, lorsque les peines ne sont pas purement person-
nelles. 

Les hommes aiment trop la vie ; ils y sont trop attachés 
par tous les objets qui les environnent ; l 'image sédui-
sante du plaisir, et la douce espérance, cette aimable 
enchanteresse qui mêle quelques gouttes de bonheur à 
la liqueur empoisonnée des maux que nous avalons à 
longs traits, charment trop fortement les cœurs des mor-
tels, pour que l'on puisse craindre que l 'impunité con-
tribue à rendre le suicide plus commun. 



(mais resserrée dans des idées étroites) de quelques cen-
seurs, à définir l'espèce d'oisiveté punissable. 

On ne peut regarder comme une oisiveté fnneste en po-
litique, celle qui , jouissant du fruit des vices ou des vertus 
de quelques ancêtres, donne pourtant le pain et l'exis-
tence à la pauvreté industrieuse, en échange des plaisirs 
actuels qu'elle en reçoit, et qui met le pauvre à portée 
d'exercer cette guerre paisible, que l'industrie soutient 
contre l 'opulence, et qui a succédé aux combats sanglants 
et incertains de la.force contre la force. 

Cette sorte d'oisiveté peut même devenir avantageuse, 
à mesure que la société s'agrandit et que le gouvernement 
laisse aux citoyens plus de liberté. 

Ces l ignes ne doivent s 'appl iquer qu ' à cet te classe d'oisifs 
qu i , dénués de toutes ressources et n 'exerçant aucun mét ie r , 
ont été qualifiés par notre loi pénale de vagabonds et m e n -
diants de profession. La position précaire de ces agents, le pé-
ril dont ils menacen t incessamment la société, a fait consi-
dérer leur oisiveté comme une sorte d'acte préparatoi re des 
délits, et c'est à ce t i tre q u e la loi pénale a pu l ' i n c r imine r . 
.Mais là s ' a r r ê t e sa pu issance ; elle ne saura i t s 'é tendre 
plus lo in sans en t rave r le bien le plus précieux de l ' h o m m e , 
l ' indépendance individuelle, la l iberté de sa vie. Le t ravai l , 
quoiqu ' i l soit la destinée de l 'existence humaine , ne peu t ê t re 
imposé par la contrainte ; s ' il n 'étai t pas l ibre, il cesserait 
d 'ê t re u n bien, il deviendrait u n e peine ; il abdiquerai t sa 
g randeur et sa puissance. L'oisiveté peut donc ê t re un vice; 
elle n 'est pas un délit ; elle peut ê tre sévèrement b lâmée, elle 
ne peut ê tre pun ie . Pans le vagabondage m ê m e et dans la 

mendic i té , ce n 'est pas l 'oisiveté que la loi poursui t , ce sont 
les circonstances dans lesquelles elle se produit et qui seules 
l u i assignent u n caractère répréhensible e t menaçant . Tel 
est, nous le croyons, le véritable sens du chapi t re qu 'on vient 
de l i re . 

§ XXXV. 

DU S U I C I D E . 

Le suicide est un délit qui semble ne pouvoir être 
soumis à aucune peine proprement dite ; car cette peine 
ne pourrait tomber que sur un corps insensible et sans 
vie, ou sur des innocents. Or, le châtiment que l'on dé-
cernerait contre les restes inanimés du coupable, ne peut 
produire d'autre impression sur les spectateurs, que celle 
qu'ils éprouveraient en voyant fouetter une statue. 

Si la peine est appliquée à la famille innocente, elle 
est odieuse et tyrannique, parce qu'il n'y a plus de 
liberté, lorsque les peines ne sont pas purement person-
nelles. 

Les hommes aiment trop la vie ; ils y sont trop attachés 
par tous les objets qui les environnent ; l 'image sédui-
sante du plaisir, et la douce espérance, cette aimable 
enchanteresse qui mêle quelques gouttes de bonheur à 
la liqueur empoisonnée des maux que nous avalons à 
longs traits, charment trop fortement les cœurs des mor-
tels, pour que l'on puisse craindre que l 'impunité con-
tribue à rendre le suicide plus commun. 



Si l'on obéit aux lois par l'effroi d 'un supplice doulou-
reux, celui qui se tueri 'a rien à craindre, puisque la mort 
détruit toute sensibilité. Ce n'est donc point ce motif qui 
pourra retenir la main désespérée du suicide. 

Mais celui qui se tue fait moins de tort à la société que 
celui qui renonce pour toujours à sa patrie. Le premier 
laisse tout à son pays, tandis que l'autre lui enlève sa per-
sonne et une partie de ses biens. 

Je dirai plus. Comme la force d 'une nation consiste 
dans le nombre des citoyens, celui qui abandonne son 
pays pour se donner à un autre, cause à la société un 
dommage double de celui que peut faire le suicide. 

La question se réduit donc à savoir s'il est utile ou dan-
gereux à la société de laisser à chacun des membres qui 
la composent une liberté perpétuelle de s'en éloigner. 

Toute loi qui n'est pas forte par elle-même, toute loi 
dont certaines circonstances peuvent empêcher l 'exécu-
tion, ne devrait jamais être promulguée. L'opinion, qui 
gouverne les esprits, obéit aux impressions lentes et 
indirectes que le législateur sait lui donner ; mais elle 
résiste à ses efforts, lorsqu'ils sont violents et directs ; et 
les lois inutiles, qui sont bientôt méprisées, communi -
quent leur avilissement aux lois les plus salutaires, que 
l'on s'accoutume à regarder plutôt comme des obstacles 
à surmonter, que comme la sauvegarde de la tranquillité 
publique. 

Or, comme l'énergie de nos sentiments est bornée, si 
l 'on veut obliger les hommes à respecter des objets étran-
gers au bien de la société, ils en auront moins de vénéra-
tion pour les lois vraiment utiles. 

Je ne m'arrêterai point à développer les conséquences 
avantageusesqu'unsage dispensateur delafélicité publique 
pourra tirer de ce principe ; je ne chercherai qu'à prou-
ver qu'il ne faut pas faire de l 'État une prison. 

Une loi qui tenterait d'ôter aux citoyens la liberté de 
quitter leur pays, serait une loi vaine; car à moins que 
des rochers inaccessibles ou des mers impraticables ne 
séparent ce pays de tous les autres, comment garder tous 
les points de sa circonférence? Comment garder les gardes 
eux-mêmes? 

L'émigrant, qui emporte tout ce qu'il possède, ne 
laisse rien sur quoi les lois puissent faire tomber la peine 
dont elles le menacent. Son délit ne peut plus se punir, 
aussitôt qu'il est commis ; et lui infliger un châtiment 
avant qu'il soit consommé, c'est punir l'intention et non 
le fait, c'est exercer un pouvoir tyrannique sur la pen-
sée , toujours libre et toujours indépendante des lois 
humaines. 

Essaiera-t-on de punir le fugitif par la confiscation des 
biens qu'il laisse? Mais la collusion, que l'on ne peut em-
pêcher pour peu que l'on respecte les contrats des ci-
toyens entre eux, rendrait ce moyen illusoire. D'ailleurs, 
une pareille loi détruirait tout commerce entre les na-
tions ; et si l 'on punissait l 'émigré, en cas qu'il rentrât 
dans son pays, ce serait l 'empêcher de réparer le dom-
mage qu'il a fait à la société, et bannir pour jamais celui 
qui se serait une fois éloigné de sa patrie. 

Enfin, la défense de sortir d 'un pays ne fait qu'aug-
menter, dans celui qui l'habite, le désir de le quitter, 
tandis qu'elle détourne les étrangers de s'y établir. Que 



(loit-on penser d 'un gouvernement qui n 'a d'autre moyen 
que la crainte, pour retenir les hommes dans leur patrie, 
à laquelle ils sont naturellement attachés par les pre-
mières impressions de l'enfance ? 

La plus sûre manière de fixer les hommes dans leur 
patrie, c'est d'augmenter le bien-être respectif de chaque 
citoyen. De même que tout gouvernement doit employer 
les plus grands efforts pour faire pencher en sa faveur la 
balance du commerce ; de même aussi le plus grand 
intérêt du souverain et de la nation, est que la somme 
de bonheur y soit plus grande que chez les peuples 
voisins. 

Les plaisirs du luxe ne'sont pas les principaux éléments 
de ce bonheur : quoiqu'en empêchant les richesses de se 
rassembler en une seule main, ils deviennent un remède 
nécessaire à l'inégalité, qui prend plus de force à mesure 
que la société fait plus de progrès (1). 

Mais les plaisirs du luxe sont la base du bonheur public, 
dans un pays où la sûreté des biens et la liberté des per-
sonnes ne dépendent que des lois, parce qu'alors ces 
plaisirs favorisent la population; tandis qu'ils deviennent 
un instrument de tyrannie chez un peuple dont les 
droits ne sont pas garantis. De m ê m e que les animaux 
les plus généreux et les libres habitants des airs pré-

(1 ) L e c o m m e r c e o u l ' é c h a n g e des p l a i s i r s d u l u x e n ' e s t p a s 
s a n s i n c o n v é n i e n t s . Ces p l a i s i r s s o n t p r é p a r é s p a r b e a u c o u p d ' a -
g e n t s ; m a i s i ls p a r t e n t d ' u n p e t i t n o m b r e d e m a i n s , e t se d i s t r i -
b u e n t a u n pe t i t n o m b r e d ' h o m m e s . La m u l t i t u d e n ' e n p e u t g o û t e r 
q u e r a r e m e n t u n e b i e n pe t i t e p r o p o r t i o n . C ' e s t p o u r q u o i l ' h o m m e 
s e p l a i n t p r e s q u e t o u j o u r s de s a m i s è r e . M a i s ce s e n t i m e n t n ' e s t 
q u e l ' e f fe t de la c o m p a r a i s o n et n ' a r ien d e r é e l . (No le de Beccaria ) 

fèrent les solitudes inaccessibles et les forêts lointai-
nes, oit leur liberté ne court point de risque, aux cam-
pagnes riantes et fertiles, que l 'homme, leur ennemi, a 
semées de pièges : ainsi les hommes fuient le plaisir 
même, lorsqu'il est offert par la main des tyrans (1). 

Il est donc démontré que la loi qui emprisonne les 
citoyens dans leur pays est inutile et in jus te ; et il 
faut porter le même jugement sur celle qui punit le sui-
cide. 

C'est un crime que Dieu punit après la mort du coupa-
ble, et Dieu seul peut punir après la mort . 

(1) L o r s q u e l ' é t e n d u e d ' u n p a y s a u g m e n t e e n p l u s g r a n d e r a i -
s o n q u e s a p o p u l a t i o n , le l u x e f a v o r i s e l e d e s p o t i s m e , p a r c e q u e 
l ' i n d u s t r i e p a r U c u l i è r e d i m i n u e à p r o p o r t i o n d e ce q u e les h o m -
m e s s o n t p l u s d i s p e r s é s , et q u e m o i n s il y a d ' i n d u s i r i e , p l u s l es 
p a u v r e s d é p e n d e n t d u r i c h e , d o n t l e f a s t e l e s f a i t s u b s i s t e r . A l o r s 
il es t si d i f f i c i l e a u x o p p r i m é s d e s e r é u n i r c o n t r e l e s o p p r e s s e u r s , 
q u e les s o u l è v e m e n t s n e s o n t p l u s à c r a i n d r e . L e s h o m m e s p u i s -
s a n t s o b t i e n n e n t b i e n p l u s a i s é m e n t l a s o u m i s s i o n , l ' o b é i s s a n c e , l a 
v é n é r a t i o n , e t cet te e s p è c e d e c u l t e q u i r e n d p l u s s e n s i b l e l a d i s -
t a n c e q u e le d e s p o t i s m e é t a b l i t e n t r e l ' h o m m e p u i s s a n t et le ma l -
h e u r e u x . — L e s h o m m e s s o n t p l u s i n d é p e n d a n t s l o r s q u ' i l s s o n t 
m o i n s o b s e r v é s , e t i l s s o n t m o i n s o b s e r v é s l o r s q u ' i l s s o n t en p l u s 
g r a n d n o m b r e . — A u s s i , l o r s q u e la p o p u l a t i o n a u g m e n t e e n p l u s 
g r a n d e p r o p o r t i o n q u e l ' é t e n d u e d u p a y s , l e l u x e d e v i e n t a u c o n t r a i r e 
u n e b a r r i è r e c o n t r e le d e s p o t i s m e . I l a n i m e l ' i n d u s t r i e e t l ' ac t iv i t é 
d e s c i t o y e n s . L e r i c h e t r o u v e a u t o u r d e lu i t r o p d e p l a i s i r s p o u r 
q u ' i l se l i v r e t o u t à f a i t a u l u x e d ' o s t e n t a t i o n , q u i s e u l a c c r é d i t e 
d a n s l ' e s p r i t d u p e u p l e l ' o p i n i o n de s a d é p e n d a n c e . E l l ' o n p e u t 
o b s e r v e r q u e d a n s les E t a t s v a s t e s , m a i s f a i b l e s e t d é p e u p l é s , le 
l u x e d ' o s t e n t a t i o n d o i t p r é v a l o i r , si d ' a u t r e s c a u s e s n ' y m e t t e n t 
o b s t a c l e ; t a n d i s q u e le l u x e d e c o m m o d i t é t e n d r a c o n t i n u e l l e m e n t 
à d i m i n u e r l ' o s t e n t a t i o n d a n s l es p a y s p l u s p e u p l é s q u ' é t e n d u s . 

(.Voie de Beccaria.) 



Mais ce n'est pas un crime devant les hommes, parce 
que le châtiment tombe sur la famille innocente, et non 
sur le coupable. 

Si l 'on m'objecte que la crainte de ce châtiment peut 
néanmoins arrêter la main du malheureux déterminé à 
se donner la mort, j e réponds que celui qui renonce t ran-
quillement à la douceur de vivre, et qui hait assez l'exis-
tence ici-bas pour lui préférer une éternité peut-être 
malheureuse, ne sera sûrement pas ému par la considé-
ration éloignée et moins forte de la honte que son crime 
attirera sur sa famille.1 

Pour apprécier le mérite des vues énoncées dans ce chapi-
tre, il faut jeter un coup d'œil sur ce qui avait été écrit avant 
notre auteur sur le même sujet. 

On lit d'abord dans Platon : « Quelle peine porterons-
nous contre le meurtrier de ce qu'il a de plus proche et de 
plus cher au monde, je veux dire contre l'homicide de soi-
même, qui tranche malgré la destinée le fil de ses jours, quoi-
que l'État ne l'ait point condamné à mourir, qu'il n'y soit 
point réduit par quelque malheur affreux et inévitable, sur-
venu inopinément, ni par aucun opprobre de nature à lui 
rendre la vie odieuse et insupportable, mais qui, par une 
faiblesse et une lâcheté extrême, se condamne lui-même à 
cette peine qu'il ne mérite pas? Les dieux seuls savent quelles 
sont les cérémonies nécessaires pour l'expiation du crime et la 
sépulture du coupable. Ainsi, les plus proches parents du mort 
consulteront là-dessus les interprètes et les lois relatives à ce 
sujet et se conformeront à leurs décisions ; ceux qui se seront 
détruits ainsi seront enterrés seuls, dans un lieu à part. On 

choisira pour leur sépulture, dans les confins des douze 
part.es du territoire, quelque endroit inculte et ignoré, où ils 
seront déposés sans honneur, avec défense d'ériger aucune 
colonne sur leur tombe et de graver leur nom sur un mar-
bre . » (Lois, liv. IX.) 

Ce blâme, hautement jeté sur le suicide, ne fut pas partagé 
par les stoïciens, qui enseignaient au contraire qu'on pouvait 
légitimement abréger ses jours pour éviter l'esclavage, se dé-
livrer de quelque maladie, ou même pour acquérir de la gloire 
beneque professe ouvertement cette doctrine, tout en avouant 
que les philosophes sont en dissentiment sur ce point • « In-
ventes professas sapientiam, qui vim efferendam vitœ suœ 
negent et nefas judicent ipsum interemptorem sut fieri. » 
£pis t . LXX ) La législation romaine ne contenait, du temps 
de la république et même sous les premiers empereurs, au-
cune loi contre ceux qui se tuaient eux-mêmes. L'origine 
de la pénalité qui fut portée plus tard a été, ainsi que l'a 
remarque Montesquieu, toute fiscale. Les citoyens frappés 
par 1 odieuse tyrannie des empereurs, recouraient à la mort 
comme a un refuge: « La coutume, dit Montesquieu, s'in-
roduisit de prévenir la condamnation par une mort volon-

taire. On y trouvait un grand avantage. On obtenait les 
honneurs de la sépulture et les testaments étaient exécutés • 
cela venait de ce qu'il n'y avait point de loi à Rome contré 
ceux qui se tuaient eux-mêmes. Mais lorsque les empereurs 
devinrent aussi avares qu'ils avaient été cruels, ils ne laissè-
rent plus a ceux dont ils voulaient se défaire, le moven de 
conserver leurs biens.» De là les lois qui punissaient delà 
confiscation des biens les individus qui se donnaient la mort 
lorsqu'ils se trouvaient sous le coup d'une accusation crimi-
nelle ovi surpris en flagrant délit. (L. 6 Dig. De re militari, 
et L. s l)e bonis eorum qui mortem sibi consciverunt ) 

Le droit canonique alla plus loin et considéra le « u i c i d e 

comme un c r ime : Est vero homicida et reus horrncidiicrm 
se interpaendo innocentent hominem interfecerit 'Can 
caus. 23, que-est. 4.) Lactauce en a donné la raison : c'est que 

lé 



Dieu n o u s a rais dans cet te vie e o m r a e dans un poste que nous 
ne devons pas qui t ter sans sa p e r m i s s i o n ; car de m ê m e q u e 
nous ne sommes pas arr ivés par n o t r e volonté dans cette vie, 
de m ê m e nous ne pouvons en sor t i r que par la volonté dé 
celui qui nous y a envoyés. (De falsâ sapientid, l ib . 111, cap. 
xyui.) De là le r e f u s de pr iè res fait p a r l 'Église à tous ceux qu i 
s 'é taient vo lon ta i rement donné la m o r t . Cette doctr ine r e l i -
gieuse dut exercer une inf luence nécessa i re sur la législation. 

Un capi tu la i re de Char lemagne p e r m e t cependant les a u -
mônes e t les pr ières en faveur des suicidés, mais défend les 
pompes et le service de l 'Église : Quia incomprehensibilia sunt 
judicia Dei et profunditatem consilii ejus nemo potest investi-
gare. (Bal., l ib . VI, cap. x.) Mais sa in t Louis, plus r i gou reux , 
n 'hés i ta pas à p rononcer en t e r m e s absolus la peine de la 
confiscation : « Se il avenoit que a u c u n hom se pendist ou 
« se noias tou s'occist en aucune m a n i è r e , li meubles seroient 
« au ba ron e t aussi ceux de la f a m é . » ( E t a b l i s s § 88.) 
Beaumanoi r place le suicide p a r m i les méfaits punissables. 
(Cap. xxx, 14.) Loysel d i t aussi : « L ' h o m m e qui se m e t à 
m o r t par désespoir confisque ses b iens . » (L. 6, r è g j . 28.) 
Serpil lon conf i rme cette règle : « Ceux qui se tuen t volontai-
r e m e n t sont, suivant nos max imes b ien différentes de celles 
des Bomains , coupables d 'homic ide . » (T. II, p . 960.) On fai-
sait le procès a u cadavre et ou le condamna i t à ê t re t ra îné sur 
u n e claie la face cont re t e r r e , p e n d u pa r les pieds e t je té à la 
voir ie . Ni Grotius n i Puffendorf n ' ava i en t b lâmé cette j u r i s -
p rudence . 

C'est en présence de ces c o u t u m e s que se t rouvai t Becca-
r i a . La pensée qu ' i l émet a t r i o m p h é dans no t r e législation 
qu i n ' a porté aucune disposition c o n t r e le suicide, et en a 
laissé Iare'pression à l 'opinion pub l ique ,à la morale , aux m œ u r s 
générales. C'était év idemment le par t i le plus p rudent : il fau t 
hau temen t b l âmer le suicide, mais il serait difficile de le pu-
n i r ; et la pénalité, quelle qu'el le fû t , serait presque toujours 
impuissante ; car les passions qu i poussent à se donner la mor t 
seraient plus fortes que l 'autori té des lois. Au surp lus , s'il y a 

des r emèdes à cette maladie sociale, nous croyons qu'il ne 
faut pas les chercher seu lement , c o m m e semble le faire no t r e 
au t eu r , dans u n e mei l l eure organisa t ion sociale : on conçoit 
l ' influence de cet te organisat ion sur l ' émigra t ion , qui est, en 
général , la conséquence d 'une souffrance matérielle ressentie 
pa r un certain nombre d ' individus à la fois ; on la conçoit 
moins sur le suicide, qu i est le résul ta t d ' une souffrance plu-
tôt mora le que matér ie l le et agissant sur des individus isolés. 

§ XXXVI. 

DE C E R T A I N S D É L I T S D I F F I C I L E S A C O N S T A T E R . ' 

\ 

Il se commet dans la société certains délits qui sont 
assez fréquents, mais qu'il est difficile de prouver. Tels 
sont l'adultère, la pédérastie, l 'infanticide. 

L'adultère est un crime qui, considéré sous le point de 
vue politique, n'est si f réquent que parce que les lois ne 
sont pas fixes, et parce que les deux sexes sont naturelle-
ment attirés l 'un vers l 'autre (1). 

Si je parlais à des peuples encore privés des lumières 
de la religion, je dirais qu'il y a une grande différence 

(1) Ce t t e a t t r a c t i o n r e s s e m b l e e n b e a u c o u p d e c h o s e s à la p e s a n -
t e u r u n i v e r s e l l e . L a f o r c e d e c e s d e u x c a u s e s d i m i n u e p a r l a d i s -
t a n c e . S i l a p e s a n t e u r m o d i f i e l e s m o u v e m e n t s d e s c o r p s , l ' a t t r a c -
t i o n n a t u r e l l e d ' u n s e x e ve r s l ' a u t r e a f fec te t o u s les m o u v e m e n t s 
d e l ' â m e , t a n t q u e d u r e s o n ac t iv i té . C e s c a u s e s d i f f è r e n t en ce q u e 
l a p e s a n t e u r s e m e t e n é q u i l i b r e a v e c l e s o b s t a c l e s q u ' e l l e r en -
c o n t r e , t a n d i s q u e la p a s s i o n d e l ' a m o u r t r o u v e d a n s l e s o b s t a c l e s 
m ê m e s p l u s d e f o r c e e t d e v i g u e u r . (Note de Beccaria.) 



entre ce délit et tous les autres. L'adultère est produit 
par l'abus d'un besoin constant, commun à tous les mor-
tels, antérieur à la société dont il est lui-même le fonda-
teur ; au lieu que les autres délits, qui tendent plus ou 
moins à la destruction du pacte social, sont plutôt l'effet 
des passions du moment que des besoins de la nature. 

Ceux qui ont lu l'histoire et qui ont étudié les hommes 
peuvent reconnaître que le nombre des délits produits 
par la tendance d'un sexe vers l 'autre, est, dans le même 
climat, toujours égal à une quantité constante. Si cela 
est, toute loi, toute coutume dont le but serait de diminuer 
la somme totale des effets de cette passion, serait inutile 
et même funeste, parce que l'effet de cette loi serait de 
charger une portion de la société de ses propres besoins 
et de ceux des autres. Le parti le plus sage serait donc de 
suivre en quelque sorte la pente du fleuve des passions, 
et d'en diviser le cours en un nombre de ruisseaux suffi-
sants pour empêcher partout deux excès contraires, la 
sécheresse et les débordements. 

La fidélité conjugale est toujours plus assurée à pro-
portion que les mariages sont plus nombreux et plus 
libres. Si les préjugés héréditaires les assortissent, si la 
puissance paternelle les forme et les empêche à son gré, 
la galanterie en brise secrètement les liens, malgré les 
déclamations des moralistes vulgaires, sans cesse occupés 
à crier contre les effets, en excusant les causes. 

Mais ces réflexions sont inutiles à ceux que les motifs 
sublimes de la religion retiennent dans les bornes du 
devoir, que le penchant de la nature les pousse à fran-
chir. 
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L'adultère est un délit d 'un instant; il s 'entoure du 
mystère ; il se couvre d 'un voile dont les lois mêmes 
prennent soin de l'envelopper, voile nécessaire, mais tel-
lement transparent, qu'il ne fait qu'augmenter les 
charmes de l'objet qu'il cache. Les occasions sont si fa-
ciles, les conséquences si douteuses, qu'il est bien plus 
aisé au législateur de le prévenir lorsqu'il n'est pas com-
mun, que de le réprimer lorsqu'il est établi. 

Règle générale : dans tout délit qui, par sa nature, doit 
presque toujours demeurer impuni, la peine est un 
aiguillon de plus. Notre imagination n'est que plus vive-
ment excitée, et ne s'attache qu'avec plus d 'ardeur à 
poursuivre l 'objet de ses désirs, lorsque les difficultés qui 
se présentent ne sont poini insurmontables, et qu'elles 
n 'ont pas un aspect trop décourageant, relativement au 
degré d'activité que l'on a dans l'esprit. Les obstacles de-
viennent, pour ainsi dire, autant de barrières qui empê-
chent notre imagination capricieuse de s'en écarter, et la 
forcent de songer continuellement aux suites de l'action 
qu'elle médite. Alors l 'âme saisit bien plus fortement les 
côtés agréables qui la séduisent que les conséquences 
dangereuses dont elle s'efforce d'éloigner l 'idée. 

La pédérastie, que les lois punissent avec tant de sé-
vérité et contre laquelle on emploie si facilement ces 
tortures atroces qui triomphent de l'innocence même, 
est moins l'effet des besoins de l 'homme isolé et libre, que 
l 'écart des passions de l 'homme esclave qui vit en société. 
Si quelquefois elle est produite par la satiété des plaisirs, 
elle est bien souvent l'effet de cette éducation, qui pour 
rendre les hommes utiles aux autres commence par les 

îc. 



r e n d r e inut i les à e u x - m ê m e s , d a n s ces m a i s o n s où u n e 

j e u n e s s e n o m b r e u s e , v ive , a r d e n t e , m a i s s é p a r é e p a r d e s 

obs tac les i n s u r m o n t a b l e s d u s e x e d o n t la n a t u r e lui p e i n t 

f o r t e m e n t t o u s les c h a r m e s , s e p r é p a r e u n e viei l lesse an t i -

c i p é e , e n c o n s u m a n t d ' a v a n c e , i n u t i l e m e n t p o u r l ' h u m a -

n i t é , u n e v i g u e u r à p e i n e d é v e l o p p é e . 

L ' i n f a n t i c i d e e s t e n c o r e le r é s u l t a t p r e s q u e inév i tab le 

d e l ' a f f r e u s e a l t e r n a t i v e o ù s e t r o u v e u n e i n f o r t u n é e , q u i 

n ' a c é d é q u e p a r f a i b l e s s e , o u q u i a s u c c o m b é s o u s l e s 

e f f o r t s d e la v i o l e n c e . D ' u n c ô t é l ' i n f a m i e , d e l ' a u t r e la 

m o r t d ' u n ê t r e i n c a p a b l e d e s e n t i r l a p e r t e d e la vie : c o m -

m e n t n e p r é f é r e r a i t - e l l e p a s c e d e r n i e r pa r t i , q u i la d é r o b e 

à la h o n t e , à la m i s è r e , e l l e e t son m a l h e u r e u x e n f a n t ? 

L e m e i l l e u r m o y e n d e p r é v e n i r ce t t e e s p è c e d e dé l i t 

sera i t d e p r o t é g e r p a r d e s lo i s e f f icaces la f a ib lesse e t le 

m a l h e u r c o n t r e ce t t e s o r t e d e t y r a n n i e , q u i n e s ' é l ève q u e 

c o n t r e les vices q u ' o n n e p e u t p a s c o u v r i r d u m a n t e a u d e 

la v e r t u . 

J e n e p r é t e n d s p a s a f f a ib l i r la j u s t e h o r r e u r q u e d o i -

v e n t i n sp i r e r l e s c r i m e s d o n t n o u s v e n o n s d e p a r l e r . J ' a i 

v o u l u e n i n d i q u e r les s o u r c e s , e t j e p e n s e q u ' i l m e s e r a 

p e r m i s d ' e n t i r e r ce t t e c o n s é q u e n c e g é n é r a l e , q u ' o n n e 

p e u t a p p e l e r p r é c i s é m e n t j u s t e o u néces sa i r e (ce q u i es t 

la m ê m e chose ) , la p u n i t i o n d ' u n déli t q u e les lois n ' o n t 

p a s c h e r c h é à p r éven i r p a r l e s me i l l eu r s m o y e n s poss i -

b les e t se lon les c i r c o n s t a n c e s o ù se t r o u v e u n e n a t i o n . 

Il y a, dans les observations q u i précèdent, quelque chose 

de vrai : c'est que, dans cer ta ins délits dont la constatation est 
à la fois difficile et péri l leuse, la poursui te doit ê t re accompa-
gnée d 'une ext rême prudence et soumise m ê m e à de certaines 
condit ions. Mais su i t - i l de là que l ' impuni té doive les couvrir? 
Oui, lorsque, c o m m e à l 'égard de l 'un des faits désignés par 
l ' au teu r , le mal d u dél i t , pu remen t mora l , quelque dépra-
vat ion qu' i l dénote, ne produi t a u c u n t rouble extér ieur , 
a u c u n pré judice appréciable . Non, lorsque , c o m m e dans 
l 'adul tère et l ' infant icide, le délit porte le t rouble dans la 
famil le et compromet le soi't et la vie des enfants . Tous les 
codes ont placé l ' adul tère au n o m b r e des a t tenta ts contre 
les m œ u r s : « Non-seulement il por te a t te inte à la sa in-
te té du mar i age e t ébranle cette base de la société, mais 
il dé t ru i t les affections de la famil le , il br ise la famil le elle-
m ê m e , il déprave et cor rompt les m œ u r s , il a l lume les hai-
nes, soulève les vengeances , et devient l 'une des causes les 
plus actives des c r imes les plus odieux. »(Théorie du C. pén., 
t. IV, p . 260.) Il y a l ieu toutefois de prendre en considéra-
t ion , pour le p u n i r , la corrupt ion générale des m œ u r s , qu i 
lui ôte nécessairement u n e par t ie de sa gravité, et l 'opi-
n ion , qui t rop souvent l 'a t ténue et l 'excuse. Le législateur, 
qu i doit fa i re la par t des préjugés et des m œ u r s , doi t donc 
le f rapper d 'une peine, m a i s seu lement d 'une pe ine légère. Il 
doit manifes ter h a u t e m e n t , pa r sa disposit ion pénale, le 
b l âme et la réprobat ion dont il le f r appe ; il ne doit pas blesser 
la conscience publ ique en édictant u n châ t iment qu'elle n 'ac-
cepterait pas. 11 n ' e n est pas tout à fait ainsi de l ' infant icide : 
l ' infant ic ide , en effet , n 'es t pas u n at tentat contre les m œ u r s , 
mais cont re la vie d 'un être faible que la société doit proté-
ger , puisqu'i l ne peut se défendre lu i -même. 11 doit donc ê t re 
pùni comme u n meur t r e . A la véri té, ce m e u r t r e admet , non 
point u n e excuse, mais u n e véri table a t ténuat ion : la c ra in te 
de dévoiler sa hon te peut condui re la m è r e à la perpétra t ion 
du c r ime. Assurément , un m e u r t r e c o m m i s dans ces c ù -
constances, n ' a pas la gravi té du m e u r t r e inspiré par la cu -
pidité o u par la vengeance : il f au t , pour ê t re juste , a t ténuer 



la peine du c r ime . Mais si le c r ime doit ê t re moins g r a v e m e n t 
pun i , cesse-t-il donc d 'exister ? Faut- i l justif ier une m è r e , 
parce qu'elle n ' a pas voulu sacrifier sa réputat ion à son en -
fan t? parce qu 'e l le a eu l 'odieuse c ruau té de por ter la m a i n 
sur celui-ci pour se sauver e l le-même? Sans doute , ici 
e n c o r e , la loi doit p rendre de grandes précautions pour 
a r r i ve r sû remen t à la constatation d 'un fait souvent obscur e t 
couver t de mystères . La mor t de l ' enfant peut ê t re na ture l le , 
elle peut ê t re le résul ta t d ' un accident, elle peut ê t re causée 
par une faute involontaire d e l à mère . Mais si les faits c laire-
m e n t constatés révèlent une volonté cer ta ine , une in tent ion 
évidente de donner la mor t , l ' indulgence vis-à-vis de la m è r e 
ne serait-elle pas une dénégation de protection vis-à-vis de 
l 'enfant ? 

§ XXXVII. 

D'UNE ESPÈCE PARTICULIÈRE DE DÉLIT. 

Ceux qui liront cet ouvrage s'apercevront sans doute 
que j e n'ai point parlé d 'une espèce de délit dont la pu-
nition a inondé l'Europe de sang humain. 

Je n'ai pas retracé ces spectacles d'épouvante, où le 
fanatisme élevait sans cesse des bûchers, où des hommes 
vivants servaient d'aliments aux flammes, où la multi-
tude féroce prenait plaisir à entendre les gémissements 
étouffés des malheureux, où des citoyens couraient, 
comme à un spectacle agréable, contempler la mort de 
leurs frères, au milieu des tourbillons d'une noire fumée. 
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où les places publiques étaient couvertes de débris palpi-

tants et de cendres humaines. 

Les hommes éclairés verront que le pays où j 'habite, 
le siècle où je vis, et la matière que je traite, ne m'ont 
pas permis d'examiner la nature de ce délit. Ce serait 
d'ailleurs une entreprise trop longue, et qui m'écarterait 
t rop de mon sujet, que de vouloir prouver, contre l 'exem-
ple de plusieurs nations, la nécessité d'une entière con-
formité d'opinion dans un État politique; que de chercher 
à démontrer comment des croyances religieuses, entre 
lesquelles on ne peut trouver que des différences subtiles, 
obscures et fort au-dessus de la capacité humaine, peu-
vent cependant troubler la tranquillité publique, à moins 
qu'une seule ne soit autorisée et toutes les autres pro-
scrites. 

Il faudrait faire voir encore comment quelques-unes 
de ces croyances, devenant plus claires par la fermenta-
tion des esprits, peuvent faire naître du choc des opinions 
la vérité, qui surnage alors après avoir anéanti l 'erreur, 
tandis que d'autres sectes, mal affermies sur leurs bases, 
ont besoin, pour se soutenir, d'être appuyées par la force. 

II serait trop long aussi de montrer que, pour réunir 
tous les citoyens d'un État à une parfaite conformité d'o-
pinions religieuses, il faut tyranniser les esprits, et les con-
traindre de plier sous le joug de la force ; quoique cette 
violence soit opposée à la raison et à l'autorité que nous 
respectons le plus (1), qui nous recommande la douceur 
et l 'amour de nos frères, quoiqu'il soit évident que la 

(I) L'Évangile. 



force ne fait jamais que des hypocrites, et par conséquent 

des âmes viles. 
On doit croire que toutes ces choses sont démontrées 

et conformes aux intérêts de l 'humanité, s'il y a quelque 
part une autorité légitime et reconnue qui les mette en 
pratique. 

Pour moi, je ne parle ici que des crimes qui appar-
tiennent à l 'homme naturel, et qui violent le contrat so-
cial; mais je dois me taire sur les péchés dont la punition 
même temporelle doit se déterminer d 'après d'autres rè-
gles que celles de la philosophie. 

Les crimes de lèse-majesté divine, parmi lesquels on comp-
tait le crime d'hérésie, les blasphèmes,les profanations, les sor-
celleries et magies et les sacrilèges, ont cessé, dans notre pays 
du moins, de figurer dans la catégorie des faits punissables. 

§ XXXVIII. 

DE QUELQUES SOURCES GENERALES D'ERREURS ET 

D ' I N J U S T I C E S D A N S L A L É G I S L A T I O N , 

ET PREMIÈREMENT DES FAUSSES IDÉES D ' U T I L I T É . 

Les fausses idées que les législateurs se sont faites de 
l'utilité, sont une des sources les plus fécondes en erreurs 
et en injustices. 

C'est avoir de fausses idées d'utilité, que de s'occuper 
plus des inconvénients particuliers que des inconvénients 
généraux ; que de vouloir comprimer les sentiments na-
turels au lieu de chercher à les exciter ; que d'imposer 
silence à la raison, et de dire à la pensée : Sois esclave. 

C'est avoir encore de fausses idées d'utilité que de sa-
crifier mille avantages réels à la crainte d 'un désavantage 
imaginaire ou peu important. 

Celui-là n 'a certainement pas des idées droites, qui 
voudrait ôter aux hommes le feu et l 'eau, parce que 
ces deux éléments causent des incendies et des ' inonda-
tions, et qui ne sait empêcher le mal que par la destruc-
tion. 

On peut regarder aussi comme contraires au but d 'uti-
lité, les lois qui défendent le port d 'armes, parce qu'elles 
ne désarment que le citoyen paisible, tandis qu'elles lais-
sent le fer aux mains du scélérat, trop accoutumé à vio-
ler les conventions les plus sacrées, pour respecter celles 
qui ne sont qu'arbitraires. 

D'ailleurs, ces conventions sont peu importantes; il y 
a peu de péril à les enfreindre, et, d'un autre côté, si 
les lois qui désarment étaient exécutées avec vigueur, 
elles détruiraient la liberté personnelle, si précieuse à 
l 'homme, si respectable aux yeux du législateur éclairé; 
elles soumettraient l 'innocence à toutes les recherches, à 
toutes les vexations arbitraires qui ne doivent être réser-
vées que pour les criminels. 

De telles lois ne servent qu'à multiplier les assassinats ; 
elles livrent le citoyen sans défense aux coups du scélérat, 
qui frappe avec plus d'audace un homme désarmé ; elles 
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favorisent le b r igand qui attaque aux dépens de l 'honnête 
homme qui est a t t aqué . 

Ces lois ne sont que le fruit des impressions tumul-
tueuses que produisent certains faits particuliers ; elles ne 
peuvent être le résultat de ces combinaisons sages, qui 
pèsent dans une m ê m e balance les maux et les biens ; ce 
n'est pas pour prévenir les délits, mais par le vil senti-
ment de la peur , q u e l 'on fait de telles lois. 

C'est par une fausse idée d'utilité, que l'on cherche à 
soumettre une mul t i tude d'êtres sensibles à la régularité 
symétrique que p e u t recevoir une matière brute et ina-
nimée ; que l 'on néglige les motifs présents, seuls ca-
pables de frapper l'esprit humain d 'une manière forte et 
durable, pour employer des motifs éloignés, dont l'im-
pression est faible et passagère, à moins qu 'une grande 
force d ' imagination, qui ne se trouve que chez un petit 
nombre d 'hommes , ne supplée à l 'éloignement de l'objet, 
en le saisissant sous des rapports qui le grandissent et le 
rapprochent. 

Enfin, on peut encore appeler fausses idée? d'utilité, 
celles qui séparent le bien général des intérêt? particuliers 
en sacrifiant les choses aux mots. 

Il y a cette différence entre l'état de société et l 'état de 
nature, que l ' h o m m e sauvage- ne fait de tort à autrui 
qu'autant qu'il y t rouve de l'avantage pour lui-même, 
tandis que l 'homme social est quelquefois porté, par des 
lois vicieuses, à nui re sans profit. 

Le despote sème la crainte et l 'abattement dans l 'âme 
de ses esclaves, mais cette crainte et cet abattement se 
rejettent sur lui-même, remplissent bientôt son cœur, 
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et le livrent en proie à des maux plus grands que ceux 
qu'il cause. 

Celui qui se plaît à inspirer la terreur court peu de 
risques, s'il n'effraye que sa famille et les personnes qui 
l 'entourent. Mais lorsque la terreur est générale, lors-
qu'elle frappe une grande multitude d 'hommes, le tyran 
doit frémir. Qu'il craigne la témérité, le désespoir; qu'il 
redoute surtout l 'homme audacieux, mais prudent, qui 
saura adroitement soulever contre lui des mécontents, 
d'autant plus faciles à séduire, que l'on réveillera dans 
leur âme les plus chères espérances, et que l'on aura soin 
de leur montrer les périls de l'entreprise partagés entre 
un grand nombre de complices. Joignez à cela que les 
malheureux attachent moins de prix à leur existence, en 
proportion des maux qui les accablent. 

Voilà sans doute pourquoi les offenses sont presque 
toujours suivies d'offenses nouvelles. La tyrannie et la 
haine sont des sentiments durables, qui se soutiennent et 
prennent de nouvelles forces à mesure qu'on les exerce ; 
tandis que, dans nos cœurs corrompus, l 'amour et les 
sentiments tendres s'affaiblissent et s'éteignent dans la 
jouissance. 

Ce chapitre nous paraît digne de quelque attention. L'au-
teur, qui a donné pour fondement au droit pénal le principe 
de conservation de l'ordre social, l'utilité générale de la so-
ciété, ressent en terminant son livre une secrète inquiétude. 
Ce n'est pas le principe lui-même qui suscite quelques doutes 
dans son esprit, c'est l'application qu'on peut lui donner. 
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Car ne peut-on pas abuser de celte idée d 'u t i l i t é? Ne peut-on 
pas sous ce prétexte exagére r les pénal i tés e t mul t ip l ie r les 
i n c r i m i n a t i o n s ? Ne peu t -on couvr i r de ce voile t r ompeur 
toutes les exigences, tou tes les tyrannies du pouvoir socia l? 
Il r ev ien t donc à la règ le qu ' i l a posée p o u r en expliquer le 
sens et la por tée . 

L ' idée d 'ut i l i té qu ' i l donne p o u r pr inc ipe à la loi pénale, 
c 'est l 'u t i l i té c o m m u n e qu i ne s 'a t tache q u ' a u x in té rê ts géné-
r a i « de la société, qu i ne s ' a r rê te ni a u x in té rê ts pa r t i cu -
liers, ni m ê m e aux intérê ts généraux de peu d ' impor t ance , 
qu i n 'édicte des prohib i t ions e t des défenses q u e lorsque les 
é léments essentiels de l 'ordre sont a t t aqués , lorsque les droi ts 
réels d u pouvoir social sont enf re in t s , lo r sque les besoins lé-
gi t imes de la société sont constatés. 11 n e s 'agit point d 'une 
ut i l i té plus ou moins ce r ta ine , plus ou m o i n s contestable, 
mais d ' u n e uti l i té légi t ime, h a u t e m e n t r e c o n n u e par tous, 
hau t emen t acceptée pa r la conscience sociale . Il fau t que les 
m e m b r e s de la société a ient m a n q u é à l ' u n e des obl igat ions 
mora les qu i les l ien t , il fau t que leur inf rac t ion a i t causé 
un dommage matér ie l à l 'o rdre généra l , pour q u e l ' i n t e rven -
tion de la loi pénale soit jus t i f iée . Tel est , ce nous semble, le 
sens de l 'explication de Beccaria. 

Cette explication est-elle complè t emen t sa t i s fa i sante? La 
l imi te qu 'e l le indique n'est-elle pas u n peu t rop vague et 
t rop incer ta ine pour être efficace ? C o m m e n t empêchera i t -e l le 
le pouvoir social de se laisser en t ra îne r a u delà de ses be-
soins légi t imes, au delà de ses droits vér i tab les? Suffirait-elle 
pour lui t r acer la dis t inct ion des inc r imina t ions uti les et de 
celles qui ne le sont pas, de la v ra iee t de la fausse ut i l i té? C'est 
ic i , il faut le d i re , le côté faible, non-seu lement du svstème 
de not re a u t e u r , mais de toutes les théories, absolues ou rela-
tives, qui ont tenté d 'assigner au droit pénal son principe e t 
sa mission. Que l 'uti l i té générale soit la base o u la condition 
de la pénal i té , qu 'e l le en soit la source ou la mesu re , il est 
nécessaire de l 'apprécier , et quels sont les moyens d 'a r r iver à 
u n e appréciat ion exacte et dominan t les lois pa r son autor i té ? 

Les é tudes de la science ont assurément une cer ta ine puis-
sance : elle peut t racer avec sûre té les droits du pouvoir so-
cial et des c i toyens; elle peut ind iquer ceux de ces droits 
q u u n e sanct ion pénale doit g a r a n t i r ; elle peut prévoir e t 
énumére r les cas où la pénali té doit in te rven i r comme la 
sauvegarde de l ' in té rê t c o m m u n . Mais les théories, quelle 
que soit la force de leurs démonst ra t ions , n 'ont d ' au t r e auto-
r i té que celle de la ra i son . 11 est c la i r que la loi pénale, qui 
const i tue l ' une des par t ies d u droit public, est i n t i m e m e n t 
liee, en ce qui concerne no tamment ses droits e t ses l imites, 
à l ' o rd re poli t ique. Ses progrès sont donc at tachés aux progrès 
des insti tutions sociales. Ainsi la jus t ice humaine , qui ne 
doit ê t re , suivant l 'expression de M. Bossi, q u e la raison 
appliquée dans sa plus grande pureté possible aux faits illé-
git imes contraires à l 'o rdre g é n é r a l , ne peut t rouver ses 
bases véri tables que sous un g o u v e r n e m e n t éclairé e t l ibre . 

§ XXXIX. 

DE L'ESPRIT DE FAMILLE. 

L'esprit de famille est une autre source générale d 'er-
reurs et d'injustices dans la législation. 

Si les dispositions cruelles et les autres vices des lois 
pénales ont été approuvés par les législateurs les plus 
éclairés, dans les républiques les plus libres, c'est qu'on 
a plutôt considéré l'État comme une société de familles, 
que comme l'association d'un certain nombre d'hommes. 

Supposez une nation composée de cent mille hommes, 
distribués en vingt mille familles de einq personnes cha-
cune, y compris le chef qui la représente; si l'association 



Car ne peut-on pas abuser de celte idée d 'u t i l i t é? Ne peut-on 
pas sous ce prétexte exagére r les pénal i tés e t mul t ip l ie r les 
i n c r i m i n a t i o n s ? Ne peu t -on couvr i r de ce voile t r ompeur 
toutes les exigences, tou tes les tyrannies du pouvoir socia l? 
Il r ev ien t donc à la règ le qu ' i l a posée p o u r en expliquer le 
sens et la por tée . 

L ' idée d 'ut i l i té qu ' i l donne p o u r pr inc ipe à la loi pénale, 
c 'est l 'u t i l i té c o m m u n e qu i ne s 'a t tache q u ' a u x in té rê ts géné-
r aux de la société, qu i ne s ' a r rê te ni a u x in té rê ts pa r t i cu -
liers, ni m ê m e aux intérê ts généraux de peu d ' impor t ance , 
qu i n 'édicte des prohib i t ions e t des défenses q u e lorsque les 
é léments essentiels de l 'ordre sont a t t aqués , lorsque les droi ts 
réels d u pouvoir social sont enf re in t s , lo r sque les besoins lé-
gi t imes de la société sont constatés. 11 n e s 'agit point d 'une 
ut i l i té plus ou moins ce r ta ine , plus ou m o i n s contestable, 
mais d ' u n e uti l i té légi t ime, h a u t e m e n t r e c o n n u e par tous, 
hau t emen t acceptée pa r la conscience sociale . Il fau t que les 
m e m b r e s de la société a ient m a n q u é à l ' u n e des obl igat ions 
mora les qu i les l ien t , il fau t que leur inf rac t ion a i t causé 
un dommage matér ie l à l 'o rdre généra l , pour q u e l ' i n t e rven -
tion de la loi pénale soit jus t i f iée . Tel est , ce nous semble, le 
sens de l 'explication de Beccaria. 

Cette explication est-elle complè t emen t sa t i s fa i sante? La 
l imi te qu 'e l le indique n'est-elle pas u n peu t rop vague et 
t rop incer ta ine pour être efficace ? C o m m e n t empêchera i t -e l le 
le pouvoir social de se laisser en t ra îne r a u delà de ses be-
soins légi t imes, au delà de ses droits vér i tab les? Suffirait-elle 
pour lui t r acer la dis t inct ion des inc r imina t ions uti les et de 
celles qui ne le sont pas, de la v ra iee t de la fausse utilité? C'est 
ic i , il faut le d i re , le côté faible, non-seu lement du svstème 
de not re a u t e u r , mais de toutes les théories, absolues ou rela-
tives, qui ont tenté d 'assigner au droit pénal son principe e t 
sa mission. Que l 'uti l i té générale soit la base o u la condition 
de la pénal i té , qu 'e l le en soit la source ou la mesu re , il est 
nécessaire de l 'apprécier , et quels sont les moyens d 'a r r iver à 
u n e appréciat ion exacte et dominan t les lois pa r son autor i té ? 

Les é tudes de la science ont assurément une cer ta ine puis-
sance : elle peut t racer avec sûre té les droits du pouvoir so-
cial et des c i toyens; elle peut ind iquer ceux de ces droits 
qu une sancUon pénale doit g a r a n t i r ; elle peut prévoir e t 
énumére r les cas où la pénali té doit in te rven i r comme la 
sauvegarde de l ' in té rê t c o m m u n . Mais les théories, quelle 
que soit la force de leurs démonst ra t ions , n 'ont d ' au t r e auto-
r i té que celle de la ra i son . 11 est c la i r que la loi pénale, qui 
const i tue l ' une des par t ies d u droit public, est i n t i m e m e n t 
liee, en ce qui concerne no tamment ses droits e t ses l imites, 
à l 'ordre poli t ique. Ses progrès sont donc at tachés aux progrès 
des insti tutions sociales. Ainsi la jus t ice humaine , qui ne 
doit ê t re , suivant l 'expression de M. Rossi, q u e la raison 
appliquée dans sa plus grande pureté possible aux faits illé-
git imes contraires à l 'o rdre g é n é r a l , ne peut t rouver ses 
bases véritables que sous un g o u v e r n e m e n t éclairé e t l ibre . 

§ XXXIX. 

DE L'ESPRIT DE FAMILLE. 

L'esprit de famille est une autre source générale d 'er-
reurs et d'injustices dans la législation. 

Si les dispositions cruelles et les autres vices des lois 
pénales ont été approuvés par les législateurs les plus 
éclairés, dans les républiques les plus libres, c'est qu'on 
a plutôt considéré l'État comme une société de familles, 
que comme l'association d'un certain nombre d'hommes. 

Supposez une nation composée de cent mille hommes, 
distribués en vingt mille familles de einq personnes cha-
cune, y compris le chef qui la représente; si l'association 



est faite par familles, il y aura vingt mille citoyens et 
quatre-vingt mille esclaves; si elle est faite par individus, 
il y a u r a cent mille citoyens libres. 

Dans le premier cas, ce sera une république composée 
de vingt mille petites monarchies; dans le second, tout 
respirera l'esprit de l iberté; il animera les citoyens, non-
seulement dans les places publiques et dans les assem-
blées nationales, mais encore sous le toit domestique, où 
résident les principaux éléments de bonheur et de 
misère . 

Si l 'association est faite par familles, les lois et les cou-
tumes , qui sont toujours le résultat des sentiments habi-
tuels des membres de la société politique, seront l'ouvrage 
des che f s de ces familles ; on verra bientôt l'esprit mo-
narchique s'introduire peu à peu dans la république 
même , et ses efFets ne trouveront d'obstacles que dans 
l 'opposition des intérêts particuliers, parce que les senti-
ments naturels de liberté et d'égalité ne vivront déjà plus 
dans les cœurs. 

L'esprit de famille est un esprit de détail borné par les 
moindres minuties ; au lieu que l'esprit public, attaché 
aux principes généraux, voit les faits d 'un œil sûr, les 
range chacun dans leur classe, et sait en tirer des consé-
quences utiles au bien du plus grand nombre. 

Dans les sociétés composées de familles, les enfants 
demeurent sous l'autorité du chef, et sont obligés d'at-
tendre que sa mort leur donne une existence qui ne dé-
pende que des lois. Accoutumés à obéir et à trembler, 
dans l 'âge de l'activité et de la force, quand les passions 
ne sont pas encore retenues par la modération, sorte de 

crainte prudente qui est le fruit de l'expérience et de l'âge 
comment résisteront-ils aux obstacles que le vice opposé 
sans cesse aux efforts de la vertu, lorsque la vieillesse 
languissante et peureuse leur ôtera le courage de tenter 
des reformes hardies, qui d'ailleurs les séduisent peu 
parce qu'ils n'ont pas l'espoir d'en recueillir les fruits ! 

Dans les républiques, où tout homme est citoyen, la 
subordination dans les familles n'est pas l'effet de la force 
mais d'un contrat; et les enfants, une fois sortis de l'âgé 
ou la faiblesse et le besoin d'éducation les tiennent sous 
a dépendance naturelle de leurs parents, deviennent dès 

lors membres libres de la société : s'ils sont encore sou-
mis au chef de la famille, ce n'est plus que pour participer 
aux avantages qu'elle leur offre, comme les citoyens sont 
assujettis, sans perdre leur liberté, au chef de la grande 
société politique. 

Dans les républiques composées de familles, les jeunes 
gens, c'est-à-dire la partie la plus considérable et la plus 
" d e l a n a t i o n > s o » t à la discrétion des pères. Dans les 
républiques d'hommes libres, les seuls liens qui soumet-
tent les enfants à leur père, sont les sentiments sacrés et 
inviolables de la nature, qui invitent les hommes à s'aider 
mutuellement dans leurs besoins réciproques, et qui leur 
inspirent la reconnaissance pour les bienfaits reçus. 

Ces saints devoirs sont bien plutôt altérés par le vice des 
lois qui prescrivent une soumission aveugle et obligée, 
que par la méchanceté du cœur humain. 

Cette o p p o s i t i o n e n t r e l e s lois f o n d a m e n t a l e s des É t a t s 

pol i t iques el les lois d e fami l l e , es t la s o u r c e d e b e a u c o u p 

d ' au t r e s c o n t r a d i c t i o n s e n t r e la m o r a l e p u b l i q u e e t la m o -
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raie particulière, qui se combattent continuellement dans 
l'esprit de chaque homme. 

La morale particulière n'inspire que la soumission et la 
crainte , tandis que la morale publique anime le courage 
et l'esprit de liberté. 

Guidé par la première, l ' homme borne sa bienfaisance 
dans le cercle étroit d 'un petit nombre de personnes qu'il 
n 'a pas môme choisies. Inspiré par l'autre, il cherche à 
étendre le bonheur sur toutes les classes de l 'humanité. 

La morale particulière exige que l'on se sacrifie conti-
nuellement soi-même à une vaine idole que l'on appelle 
le bien de la famille, et qui le plus souvent n'est le bien 
réel d 'aucun des individus qui la composent. La morale 
publique apprend à chercher son bien-être sans blesser 
les lois; et si quelquefois elle excite un citoyen à s ' immo-
ler pour la patrie, elle l'en récompense par l'enthousiasme 
qu'elle lui inspire avant le sacrifice, et-par la gloire qu'elle 
lui promet. 

Tant de contradictions fontque les hommes dédaignent 
de s'attacher à la vertu, qu'ils ne peuvent reconnaître au 
milieu des ténèbres dont on l'a environnée, et qui leur 
paraît loin d'eux, parce qu'elle est enveloppée de cette 
obscurité qui cache à nos yeux les objets moraux, comme 
les objets physiques. 

Combien de fois le citoyen qui réfléchit sur ses actions 
passées, ne s'est-il pas étonné de se trouver malhonnête 
homme ? 

A mesure que la société s 'agrandit, chacun de ses mem-
bres devient une plus petite partie du tout, et l 'amour du 
bien public s'affaiblit dans la même proportion, si les lois 

négligent de le fortifier. Les sociétés politiques ont, 
comme le corps humain, un accroissement limité ; elles 
ne sauraient s'étendre au delà de certaines bornes, sans 
que leur économie en soit troublée. 

Il semble que la grandeur d 'un État doive être en rai-
son inverse du degré d'activité des individus qui le com-
posent. Si cette activité croissait en même temps que la 
population, les bonnes lois trouveraient un obstacle à 
prévenir les délits, dans le bien même qu'elles auraient 
pu faire. 

Une république trop vaste ne peut échapper au despo-
tisme qu'en se subdivisant en un certain nombre de pe-
tits États confédérés. Mais pour former cette union, il 
faudrait un dictateur puissant, qui eût le courage de Sylla, 
avec autant de génie pour fonder que Sylla en eut pour 
détruire. 

Si un tel homme est ambitieux, il pourra s'attendre à 
une gloire immortelle. S'il est philosophe, les bénédic-
tions de ses concitoyens le consoleront de la perte de 
son autorité, quand même il ne leur demanderait pas de 
reconnaissance. 

C'est lorsque les sentiments qui nous unissent à la na-
tion commencent à s'affaiblir, que l'on voit aussi ceux 
qui nous attachent aiix objets qui nous entourent pren-
dre de nouvelles forces. Aussi, sous le • despotisme fa-
rouche, les liens de l'amitié sont-ils plus durables ; et les 
vertus de famille (vertus toujours faibles) deviennent 
alors les plus communes, ou plutôt elles sont les seules 
qui soient encore pratiquées. 

Après toutes ces observations, on peut juger combien 



ont été courtes et bornées les vues de la plupart de nos 

législateurs. 

Le sujet de ce chapitre ést à peu près étranger à l'objet ' 
principal du livre. Nous ne ferons donc sur ce point qu'une 
courte observation. On a prétendu que Beccaria avait attaqué 
les bases mêmes dela'famille et avait voulu la détruire. 11 me, 
semble que c'est là une erreur. Ce qu'il combat, c'est l'es-
prit de caste ou de famille qui, chez les peuples anciens, étouf-
fait quelquefois l'amour de la patrie, c'est l'intérêt égoïste 
du chef de famille, l'intérêt de son repos et de ses richesses 
l'emportant sur l'intérêt général de la nation, c'est le culte 
des biens matériels mis au-dessus du culte de l'État, auquel 
tout doit être sacrifié, c'est enfin la morale domestique, c'est-
à-dire le dévouement à la famille, préférée à la morale pu-
blique, c'est-à-dire au dévouement de chacun des citoyens à 
la cité. Il ne veut point affaiblir les liens légitimes qui 
unissent les membres de la famille, mais il craint qu'ils ne 
soient la source d'une sorte d'indifférence pour le bien pu-
blic ; que l'esprit de famille, esprit de stabilité et de tradi-
tion, esprit stationnaire peut-être même, ne présente une 
force de résistance contre les idées nouvelles dont il appelle 
les progrès. Ce n'est qu'une défiance qu'il exprime, ce n'est 
qu'une direction morale qu'il voudrait imprimer aux idées. 
Au surplus, même ainsi expliquée, la pensée de Beccaria peut 
paraître hasardée. La famille, on l'a dit souvent, est la pre-
mière patrie de l 'homme; c'est par elle qu'il tient à la 
grande patrie qui n'est que l'extension de cette patrie natu-
relle. Pourquoi donc considérer comme incompatibles les 
devoirs de la société domestique et les devoirs de la société 
politique? Est-ce que tous les intérêts, toutes les affections, 
tous les sentiments de la famille, ne l'associent pas nécessai-
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rement au sol sur lequel elle e?t placée, aux lois sous les-
quelles elle vi t , à la direction des pouvoirs dont elle subit 
l'influence? « L'esprit national, a dit un éminent magistrat, 
n'est que l'esprit de famille agrandi et développé. 11 naît de 
l'association d'un peuple sur son temtoire. 11 est le produit 
de cette foule d'impressions physiques et de sentiments mo-
raux qui naissent de l'appropriation du sol à l'habitation des 
hommes, à leurs besoins, à leurs arts, à leurs mœurs. 11 ré-
sulte enfin de l'adhésion plus ou moins spontanée des grou-
pes de familles qui composent une nation à des lois en har-
monie avec le climat, la nature du terrain, les idées et les 
passions régnantes, en un mot, avec les convenances locales 
et morales du pays et de ceux qui le peuplent. » Sa constitu-
tion politique doit donc s'assimiler l'esprit de familje au lieu 
de l'affaiblir; elle doit s'en faire un appui au lieu de le sus-
pecter. C'est le contre-poids de L'incessante mobilité de l'es-
prit individuel. 

* * 

§ XL. 

DE L'ESPRIT DU FISC. 

II fut un temps où presque toutes les peines étaient pé-
cuniaires. Les crimes des sujets étaient pour le prince une 
sorte de patrimoine. Les attentats contre la sûreté publi-
que étaient un objet de gain, sur lequel on savait spécu-
ler. Le souverain et les magistrats trouvaient leur intérêt 
dans les délits qu'ils auraient dû prévenir. Les jugements 
n'étaient alors qu 'un procès entre le fisc qui percevait le 
prix du crime, et le coupable qui devait le payer. On en 
avait fait une affaire civile, contentieuse, comme s'il se 



fût agi d'une querelle particulière, et non du bien public. 
Il semblait que le fisc eût d 'autres droits à exercer que de 
protéger la tranquillité publique, et le coupable d'autres 
peines à subir que celles qu'exigeait la nécessité de 
l 'exemple. Le juge établi pour rechercher la vérité avec 
un cœur impartial, n'était plus que l'avocat du fisc; et ce-
lui que l'on appelait le protecteur et le ministre des lois 
n'était que l 'exacteur des deniers du prince. 

Dans ce système, celui qui s'avouait coupable, se re-
connaissait, par cet aveu même, débiteur du fisc; et 
comme c'était là le but de toutes les procédures crimi-
nelles, tout l'art du juge consistait à obtenir cette con-
fession de la manière la plus favorable aux intérêts du fisc. 

C'est encore vers ce même but fiscal que tend aujour-
d'hui toute la jurisprudence criminelle, parce que les ef-
fets continuent toujours longtemps après que leurs causes 
ont cessé. 

Aussi le prévenu qui refuse de s'avouer coupable, quoi-
que convaincu par des preuves certaines, subira une peine 
plus douce que s'il eût confessé ; il ne sera pas appliqué 
à la torture pour les autres forfaits qu'il pourrait avoir 
commis, précisément parce qu'il n'a pas avoué le crime 
principal dont il est convaincu. Mais si le crime est avoué, 
le juge s 'empare du corps du coupable; il le déchire mé-
thodiquement; il en fait, pour ainsi dire, un fondsdon t il 
tire tout le profit possible. 

L'existence du délit une fois reconnue, la confession du 
prévenu devient une preuve convaincante. On croit ren-
dre cette preuve moins suspecte, en arrachant l'aveu du 
crime par les tourments et le désespoir ; et l'on a établi 

% 

que la confession ne suffit pas pour condamner le cou-
pable, si ce coupable est tranquille, s'il parle librement, 
s'il n'est pas environné des formalités j- diciaires et de 
l'appareil effrayant des supplices. 

On exclut avec soin de l'instruction d'u , procès, les 
recherches et les preuves qui, en éclaircissant le fait de 
manière à favoriser le prévenu, pourraient nuire aux pré-
tentions du fisc; et, si parfois on épargne quelques tour-
ments au coupable, ce n'est ni par pitié pour le malheu-
reux, ni par indulgence pour la faiblesse, mais parce que 
les aveux obtenus suffisent aux droits du fisc, de cette 
idole qui n'est plus qu 'une chimère, et que le changement 
des circonstances nous rend inconcevable. 

Le juge, lorsqu'il remplit ses fonctions, n'est plus que 
l'ennemi du coupable, c'est-à-dire d 'un malheureux 
courbé sous le poids de ses chaînes, que les chagrins ac-
cablent, que les tourments attendent, que l'avenir le plus 
terrible environne d'horreur et d'effroi. Ce n'est point la 
vérité qu'il cherche ; il veut trouver dans l'accusé un cou-
pable; il lui tend des pièges, il semble qu'il ait tout à per-
dre, et qu'il craigne, s'il ne peut convaincre le prévenu, 
de donner atteinte à cette infaillibilité que l 'homme s'ar-
roge en toutes choses. 

Le juge a le pouvoir de déterminer sur quels indices 
on peut emprisonner un citoyen. C'est déclarer que ce ci-
toyen est coupable, avant qu'il puisse prouver qu'il est 
innocent. Une telle information ne ressemble-t-elle pas à 
une procédure offensive? Et voilà pourtant la marche de 
la jurisprudence criminelle, dans presque toute l'Europe, 
clans le dix-huitième siècle, au milieu des lumières ! On 



connaît à peine dans n o s tr ibunaux la véritable procédure 
des informations, c 'est-à-dire la recherche impartiale du 
fait, prescrite par la ra ison, suivie dans les lois militaires, 
employée même par les despotes de l'Asie, dansles affai-
res qui n'intéressent q u e les particuliers. 

Nos descendants, sans doute plus heureux que nous, 
auront peine à concevoir cette complication tortueuse 
des plus étranges absurdi tés , et ce système d'iniquités 
incroyables, que le philosophe seul pourra juger possi-
ble, en étudiant la na ture du cœur humain. 

Le mot fisc, fiscus, vient d u n o m d ' u n panier dont l e sRoma ins 
se servaient pour r ecue i l l i r les s o m m e s qui formaient le trésor 
du prince. Le fisc avai t des pr ivi lèges qu i sont rappor tés dans 
le t i t re du Digeste et d u Code de jure fisci. Cette expression 
avait é té conservée dans les ins t i tu t ions modernes , et le sou-
vera in avait des officiers f iscaux q u i étaient chargés de veiller 
à la conservat ion de ses d ro i t s . De là aussi la dénomina t ion 
de p rocureur s fiscaux d o n n é e a u x p rocu reu r s des se igneurs 
hau ts jus t ic iers , parce q u ' i l s poursuiva ient le recouvrement 
des amendes et des conf iscat ions qui é ta ient le p rodui t de 
leurs justices. C'est là qu 'es t né ce qu 'on appelle l 'esprit fis-
cal , c 'es t -à-dire l ' ins t i tu t ion en pr inc ipe que tou tes les lois 
pénales pécuniai res do iven t ê t re r igoureusement in te rpré-
tées et appl iquées. Ce p r i n c i p e exorb i tan t , qui vit encore dans 
l 'application des lois fiscales p roprement dites, a long temps 
régi la mat ière c r imine l l e , et j e ne suis pas assuré qu 'on ne 
le retrouve pas que lquefo i s encore dans les usages d 'une m a u -
vaise pra t ique. 

§ XLI . 

DES MOYENS DE PREVENIR LES CRIMES. 

Il vaut mieux prévenir les crimes que d'avoir à les pu-
nu»; et tout législateur sage doit chercher plutôt à empê-
cher le mal qu'à le réparer, puisqu'une bonne législation 
n est que 1 art de procurer aux hommes le plus grand 
bien-être possible, et de les garantir de toutes les peines 
qu on peut leur ôter, d'après le calcul des biens et des 
maux de cette vie. 

Mais les moyens que l'on a employés jusqu'à présent, 
sont pour la plupart insuffisants ou contraires au but que 
l'on se propose. Il n'est pas possible de soumettre l'acti-
vité tumultueuse d'une masse de citoyens à un ordre 
geometnque, qui ne présente ni irrégularité ni confusion. 
Quoique les lois de la nature soient toujours simples et 
toujours constantes, elles n'empêchent pas que les pla-
nètes ne se détournent quelquefois de leurs mouvements 
accoutumés. Comment donc les lois humaines pourraient-
elles, au milieu du choc des passions et des sentiments 
opposés de la douleur et du plaisir, empêcher qu'il n'y ait 
quelque trouble et quelque dérangement dans la société? 
C'est pourtant la chimère des hommes bornés, lorsqu'ils 
ont quelque pouvoir. 

Si l'on défend aux citoyens une multitude d'actions in-
différentes, comme ces actions n'ont rien de nuisible, on 
ne prévient pas les crimes ; au contraire, on en fait naî-
tre de nouveaux, parce qu'on change arbitrairement les 
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DES MOYENS DE PREVENIR LES CRIMES. 

11 vaut mieux prévenir les crimes que d'avoir à les pu-
nu»; et tout législateur sage doit chercher plutôt à empê-
cher le mal qu'à le réparer, puisqu'une bonne législation 
n est que 1 art de procurer aux hommes le plus grand 
bien-être possible, et de les garantir de toutes les peines 
qu on peut leur ôter, d'après le calcul des biens et des 
maux de cette vie. 

Mais les moyens que l'on a employés jusqu'à présent, 
sont pour la plupart insuffisants ou contraires au but que 
l'on se propose. Il n'est pas possible de soumettre l'acti-
vité tumultueuse d'une masse de citoyens à un ordre 
geometnque, qui ne présente ni irrégularité ni confusion. 
Quoique les lois de la nature soient toujours simples et 
toujours constantes, elles n'empêchent pas que les pla-
nètes ne se détournent quelquefois de leurs mouvements 
accoutumés. Comment donc les lois humaines pourraient-
elles, au milieu du choc des passions et des sentiments 
opposés de la douleur et du plaisir, empêcher qu'il n'y ait 
quelque trouble et quelque dérangement dans la société? 
C'est pourtant la chimère des hommes bornés, lorsqu'ils 
ont quelque pouvoir. 

Si l'on défend aux citoyens une multitude d'actions in-
différentes, comme ces actions n'ont rien de nuisible, on 
ne prévient pas les crimes ; au contraire, on en fait naî-
tre de nouveaux, parce qu'on change arbitrairement les 
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idées ordinaires de vice et de vertu, que l'on proclame 
cependant éternelles et immuables. 

D'ailleurs, à quoi l 'homme serait-il réduit , s'il fallait lui 
interdire tout ce qui peut être pour lui une occasion déniai 
faire?Il faudrai tcommencerparlui ôterl'usage desessens. 

Pour un motif qui pousse les hommes à commettre un 
crime, il y en a mille qui les portent à ces actions indif-
férentes, qui ne sont des délits que devant les mauvaises 
lois. Or, plus on étendra la sphère des crimes, plus on en 
fera commettre, parce qu'on verra toujours les délits se 
multiplier à mesure que les motifs de délits spécifiés par 
les lois seront plus nombreux, surtout si la plupart de ces 
lois ne sont que des privilèges, c'est-à-dire un tribut im-
posé à la masse de la nation, en faveur d 'un petit nombre 
de seigneurs. 

Voulez-vous prévenir les crimes ? Que les lois soient 
simples, qu'elles soient claires; sachez les faire a i m e r ; 
que la nation entière soit prête à s 'armer pour les défen-
dre, et que le petit nombre dont nous avons parlé ne soit 
pas sans cesse occupé à les détruire. 

Que ces lois ne favorisent aucune classe particulière ; 
qu'elles protègent également chaque membre de la so-
ciété ; que le citoyen les craigne et ne tremble que de-
vant elles. La crainte qu'inspirent les lois est salutaire ; la 
crainte que les hommes inspirent est une source funeste 
de crimes. 

Les hommes esclaves sont toujours plus débauchés, 
plus lâches, plus cruels, que les hommes libres. Ceux-ci 
recherchent les sciences ; ils s'occupent des intérêts de la 
nation ; ils voient les objets sous un point de vue élevé, et 

font degrandeschoses. Mais les esclaves, satisfaits des plai-
sirs du moment , cherchent dans le fracas de la débauche 
une distraction à l'anéantissement où ils se voient plongés 
Toute leur vie est entourée d'incertitudes,e puisque les 
délits ne sont pas déterminés par les lois, ils ne savent pas 
quelles seront les suites de leurs crimes : ce qui prête 
une nouvelle force à la passion qui les y pousse. 

Chez un peupleque le climat rend indolent, l'incertitude 
des lois entretient et augmente l'inaction et la stupidité. 

Chez une nation voluptueuse, mais agissante, des lois 
incertaines font que l'activité des citoyens ne. s'occupe 
que de petites cabales et d'intrigues sourdes qui sèment la 
défiance. Alors l 'homme le plus prudent est celui qui sait 
le mieux dissimuler et trahir. 

Chez un peuple fort et courageux, l'incertitude des lois 
est forcée à la fin de faire place à une législation précise ; 
mais ce n'est qu'après des révolutions fréquentes, qui ont 
conduit ce peuple, tour à tour, de la liberté à l'esclavage, 
et de l'esclavage à la liberté. 

Voulez-vous prévenir les crimes ? Que la liberté mar-
che accompagnée des lumières. Si les sciences produisent 
quelques maux, c'est lorsqu'elles sont peu répandues; 
mais à mesure qu'elles s'étendent, les avantages qu'elles 
apportent deviennent plus grands. 

lin imposteur hardi (qui n'est jamais un homme vul-
gaire) se fait adorer chez un peuple ignorant, et u'est 
qu'un objet de mépris pour une nation éclairée. 

L'homme instruit sait comparer les objets, les consi-
dérer sous divers points de vue, et modifier ses senti-
ments sur ceux des autres, parce qu'il voit dans sessem-



blables les mêmes désirset les mêmes aversions qui agitent 
son p r o p r e cœur. 

Si vous prodiguez les lumières au peuple, l'ignorance 
et la calomnie disparaîtront devant elles, l'autorité injuste 
t remblera , les lois seules demeureront inébranlables, 
toutes-puissantes; et l 'homme éclairé aimera une consti-
tution don t les avantages sont évidents, les dispositions 
connues, e t qui donne des bases solides à la sûreté pu-
blique. Pourrait-il regretter cette inutile petite portion de 
liberté don t il s'est dépouillé, s'il la compare avec la 
somme de toutes les autres libertés dont ses concitoyens 
lui ont fait le sacrifice ; s'il songe que, sans les lois, ils au-
raient pu s 'armer et s'unir contre lui ? 

Avec u n e âme sensible, on trouve que, sous de bonnes 
lois, l ' h o m m e n'a perdu que la funeste liberté de faire 
le mal ; et l 'on est forcé de bénir le trône, et le souverain 
qui ne l 'occupe que pour protéger. 

Il n 'est pas vrai que les sciences soient nuisibles à l 'hu-
manité. Si quelquefois elles ont eu de mauvais effets, 
c'est q u e le mal était inévitable. Les hommes s'étant 
multipliés sur la surface de la terre, on vit naître la guerre, 
quelques arts grossiers, et les premières lois, qui n'étaient 
que des conventions momentanées, et qui périssaient 
avec la nécessité passagère qui les avait produites. C'est 
alors que la philosophie commença de paraître ; ses pre-
miers principes furent peu nombreux et sagement choisis, 
parce que la paresse et le peu de sagacité des premiers 
hommes les préservaient de beaucoup d'erreurs. 

Mais les besoins s'étant multipliés avec l 'espèce hu-
maine, il fallut des impressions plus fortes et plus dura-

bles pour empêcher les retours fréquents, et de jour en 
jour plus funestes, à l'état sauvage. Ce fut donc un grand 
bien pour l 'humanité (je dis un grand bien sous le rapport 
politique), que les premières erreurs religieuses qui peu-
plèrent l'univers de fausses divinités, et qui inventèrent 
un monde invisible d'esprits chargés de gouverner la 
terre. 

Ils furent les bienfaiteurs du genre humain, ces hom-
mes hardis qui osèrent tromper leurs semblables pour 
les servir , et qui traînèrent l'ignorance craintive au 
pied des autels. En présentant aux hommes des objets 
hors de la portée des sens, ils les occupèrent à la recher-
che de ces objets, qui fuyaient devant eux à mesure qu'ils 
croyaient s'en approcher davantage ; ils les forcèrent à 
respecter ce qu'ils ne connaissaient jamais bien, et surent 
concentrer vers ce seul but, qui les frappait fortement, 
toutes les passions dont ils étaient agités. 

Tel fut le sort de toutes les nations qui se formèrent de 
la réunion de différentes peuplades sauvages. C'est là 
l'époque delà formation des grandes sociétés; et les idées 
religieuses furent sans doute le seul lien qui pu* obliger 
les hommes à vivre constamment sous des lois. 

Je ne parle point de ce peuple que Dieu choisit, Les 
miracles les plus extraordinaires et les faveurs les plus si-
gnalées que le ciel lui prodiguait, lui tinrent lieu de la 
politique humaine. 

Mais comme les erreurs peuvent se subdiviser à l'infini, 
les fausses sciences qu'elles produisirent firent des 
hommes une multitude fanatique d'aveugles, égarés dans 
le labyrinthe où ils s'étaient enfermés, et prêts à se heurter 
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à chaque pas. Alors quelques philosophes sensibles regret-
tèrent l'ancien état sauvage ; et c'est à cette première 
époque que les connaissances, ou plutôt les opinions, 
devinrent funestes à l 'humanité. 

On peut regarder comme une époque à peu près sem-
blable, ce moment terrible où il faut passer de l 'erreur à 
la vérité, des ténèbres à la lumière. Le choc redoutable 
des préjugés utiles à un petit nombre d 'hommes puissants 
contre les vérités avantageuses à la multitude faible, et 
la fermentation de toutes les passions soulevées, amènent 
des maux infinis sur les malheureux humains. 

En parcourant l'histoire, dont les principaux événe-
ments, après certains intervalles, se reproduisent presque 
toujours, que l 'on s 'arrête sur le passage périlleux, mais 
indispensable, de l 'ignorance à la philosophie, et par 
conséquent de l'esclavage à la l iber té ; on ne verra que 
trop souvent une génération entière sacrifiée au bonheur 
de celle qui doit lui succéder. 

Mais lorsque le calme est rétabli, lorsqu'on a pu étein-
dre l'incendie, dont les flammes ont purifié la nation, et 
l 'ont délivrée des maux qui l 'opprimaient, la vérité, qui 
se traînait d 'abord avec lenteur, précipite ses pas, siège 
sur les trônes à côté des monarques et obtient enfin, dans 
les assemblées des nations, e t surtout dans les républi-
ques, un culte et des autels. 

Pourra-t-on croire alors que les lumières qui éclairent 
la multitude sont plus dangereuses que les ténèbres? Et 
quel philosophe se persuadera que l'exacte connaissance 
des rapports qui unissent les objets entre eux, puisse être 
funeste à l 'humanité? 

' • •' i 

DES MOYENS DE PRÉVENIR LES CRIMES. 2 1 1 

Si le demi-savoir est plus dangereux que l'ignorance 
aveugle, parce qu'aux maux que produit l'ignorance il 
ajoute encore les erreurs sans nombre qui sont les suites 
inévitables d 'une vue bornée en deçà des limites du vrai, 
c'est sans doute le don le plus précieux qu'un souverain 
puisse faire à la nation et à lui-même, que de confier le dé-
pôt sacré des lois à un homme éclairé. Accoutumé à voir 
la vérité sans la craindre ; au-dessus de ce besoin général 
des suffrages publics, besoin qui n'est jamais satisfait, et 
qui fait si souvent succomber la vertu ; habitué à tout 
considérer sous les points de vue les plus élevés, il 
voit la nation comme une famille, ses concitoyens comme 
ses frères; et la distance qui sépare les grands du peuple, 
lui paraît d'autant plus petite, qu'il sait embrasser par 
ses regards une plus grande masse d 'hommes à la fois. 

Le sage a des besoins et des intérêts qui sont inconnus 
au vulgaire ; c'est une nécessité pour lui de ne pas dé-
mentir, dans sa conduite publique, les principes qu'il a 
établis dans ses écrits, et l 'habitude qu'il s'est faite d'ai-
mer la vérité pour elle-même. 

De tels hommes feraient le bonheur d'une nation ; tuais 
pour rendre ce bonheur durable, il faut que de bonnes 
lois augmentent tellement le nombre des sages, qu'il ne 
soit presque plus possible de faire un mauvais choix. 

C'est encore un moyen de prévenir les délits, que 
d'écarter du sanctuaire des lois jusqu'à l 'ombre de la 
corruption, et d'intéresser les magistrats à conserver 
dans toute sa pureté le dépôt que la nation leur confie. 

Plus les tribunaux seront nombreux, moins 011 pourra 
Craindre qu'ils ne violent les lois, parce que, entre plu-
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sieurs hommes qui s'observent mutuellement, l'avantage 
d'accroître l'autorité commune est d'autant moindre, que 
la portion qui en reviendrait à chacun est plus petite, et 
trop peu considérable pour balancer les dangers de l 'en-
treprise. 

Si le souverain donne trop d'appareil, de pompe et 
d'autorité à la magistrature ; si en même temps il ferme 
tout accès aux plaintes justes ou mal fondées du faible, 
qui se croit oppr imé; s'il accoutume ses sujets à craindre 
les magistrats plus que les lois,il augmentera sans doute 
le pouvoir des juges, mais ce ne sera qu'aux dépens de la 
sûreté publique et particulière. 

On peut encore prévenir les crimes, en récompensant 
la vertu ; et l 'on remarquera que les lois actuelles de 
toutes les nations gardent là-dessus un profond silence. 

Si les prix proposés par les académies aux auteurs des dé-
couvertes utiles ont étendu les connaissances et augmenté 
le nombre des bons livres, pense-t-on que des récom-
penses accordées par un monarque bienfaisant ne multi-
plieraient pas aussi les actions vertueuses? La monnaie 
de l 'honneur, distribuée avec sagesse, ne s'épuise jamais, 
et produit sans cesse de bons fruits. 

Enfin, le moyen le plus sûr, mais en même temps le 
plus difficile, de rendre les hommes moins portés à mal 
faire, c'est de perfectionner l'éducation. 

Cet objet est trop vaste pour entrer dans les bornes 
que je me suis prescrites. Mais, j 'ose le dire, cet objet est 
si étroitement lié avec la nature du gouvernement qu'il 
ne sera qu'un champ stérile, et cultivé seulement par un 
petit nombre de sages, jusqu'à ces siècles encore éloignés 
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où les lois n'auront d'autre but que la félicité publique. 

Un grand homme, qui éclaire ses semblables, et que 
ses semblables persécutent, a développé les maximes 
principales d 'une éducation vraiment utile ( l ) . I l a fait voir 
qu'elle consistait bien moins dans la multitude confuse 
des objets qu'on présente aux enfants, que dans le choix 
et dans la précision avec lesquels on les leur expose. 

Il a prouvé qu'il fautsubstituer les originaux aux copies, 
dans les phénomènes moraux ou physiques que le hasard 
ou l'adresse du maître offre à l'esprit de l'élève. 

Il a appris à conduire les enfants à la vertu, par la route 
facile du sentiment, à les éloigner du mal par la force 
invincible de la nécessité et des inconvénients qui sui-
vent la mauvaise action. 

Il a démontré que la méthode incertaine de l 'autorité 
impérieuse devrait être abandonnée, puisqu'elle ne p ro -
duit qu 'une obéissance hypocrite et passagère. 

Ce chapitre couronne dignement l'édifice élevé par Becca-
ria. Après avoir posé les règles qui doivent dominer la pour-
suite et la répression des délits, il se demande s'il ne serait 
pas possible d'en réduire le nombre, d'en prévenir la perpé-
tration et il recherche quels seraient les moyens les plus pro-
pres pour atteindre ce but. 

Platon aurait voulu que les institutions sociales entraînas-
sent tellement les hommes dans la pratique de la vertu, que 
les lois pénales, frappées d'inutilité, devinssent comme une 
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supposition injurieuse à leur égard. (Lois, liv. IX.) Thomas 
Moras, avançant plus loin dans son Ctopia, s'en était déjà pris 
aux racines mêmes des crimes : «Mettez, disait-il, un frein à 
l'avare égoïsme des riches ; ôtez-leurle droit d'accaparement 
et de monopole. Qu'il n'y ait plus d'oisifs pour vous. Donnez 
à l'agriculture un large développement ; créez des manufac-
tures de laine et d'autres branches d'industrie où vienne 
s'occuper utilement cette foule d'hommes dont la misère a 
fait jusqu'à présent des voleurs, des vagabonds ou des valets, 
ce qui est à peu près la même chose. Vous abandonnez des 
millions d'enfants aux ravages d'une éducation vicieuse et 
immorale. La corruption flétrit sous vos yeux ces jeunes 
plantes qui pouvaient fleurir pour la vertu, et vous les frap-
pez de mort quand, devenus des hommes, ils commettront les 
crimes qui germaient, dès le berceau, dans leurs âmes. Que 
faites-vous donc? des voleurs, pour avoir le plaisir deles 
pendre. » [Utop., liv. I.) Montesquieu, venant après ces illus-
tres rêveurs, avait résumé leurs pensées dans cet axiome po-
litique : « Un bon législateur s'attachera moins à punir les 
crimes qu'à les prévenir; il s'appliquera plus à donner des 
mœurs qu'à infliger des supplices. » (Liv. VI, ch. ix.) Et Hel-
vétius n'avait fait que continuer la même thèse, lorsqu'il avait 
dit : « Les vices et les vertus d'un peuple sont toujours un 
effet nécessaire de sa législation. » (Disc. 3, ch. xxu.) 

C'est en se fondant sur cette doctrine que Beccaria n'hé-
site pas à croire que la législation, animée d'une haute solli-
citude, peut, par une foule de dispositions prévoyantes et 
pour aiusi dire paternelles, prévenir la perpétration d'un 
grand nombre de délits. Il jette un rapide coup d'œil sur les 
principales causes des infractions. Quelles sont ces causes? 
c'est la mauvaise rédaction des lois pénales : faites donc des 
lois simples et qui soient aisément comprises. C'est la multi-
plicité des incriminations : ne saisissez que les faits les plus 
graves pour produire une intimidation plus sûre, une 
répression plus certaine. C'est l'ignorance : propagez les lu-
mières, instruisez les hommes; il n'est pas vrai que la 

science soit nuisible à l 'humanité. C'est la paresse, l'ivro-
gnerie, la débauche : moralisez les âmes par l'éducation et 
apprenez-leur à mépriser les vices. C'est une inégale distri-
bution de la justice : formez des corps de magistrature nom-
breux et indépendants. Enfin, c'est l'abandon où la vertu est 
laissée : ayez pour elle des récompenses et des couronnes. 
Tel est, en peu de mots, le système de mesures préventives 
conçu par notre auteur. 

Au fond, la pensée est vraie et peut être féconde. La loi n'a 
point accompli toute sa tâche quand elle a porté ses défenses 
et ses châtiments. Son œuvre ne consiste pas uniquement à 
frapper et à sévir. A côté de sa mission de répression se 
trouve une mission de prévoyance. Si elle peut par des aver-
tissements, par des précautions, par l'éducation, par l 'in-
struction, parle travail qu'elle facilite, par des institutions de 
secours, aller au-devant de l'homme qui, entraîné par les cir-
constances qui le poussent, va s'égarer et commettre une 
faute, elle doit marcher à sa rencontre, lui tendre la main 
et le soutenir pour le sauver de sa chute. Mais il ne fau-
drait pas croire néanmoins que les moyens préventifs dont la 
société peut disposer, que les institutions de prévoyance, que 
l'instruction et l'éducation, quelque puissantes qu'elles soient, 
puissent jamais tarir l'inépuisable source des crimes et des dé-
lits. Cette source est dansla nature de l'homme, dansson cœur, 
dans ses passions, dans ses vices, dans les conditions mêmes 
de son existence. Le pouvoir social peut en réduire, peut en 
régler le cours ; il peut détourner peut-être quelques-uns des 
flots qui le grossissent : il peut atténuer, sinon supprimer les 
infractions qui proviennent de l'ignorance, quand cette igno-
rance n'est pas volontaire; de la misère, quand cette misère 
n'est pas la conséquence du vice : de la grossièreté des mœurs, 
quand les mœurs acceptent les bienfaits de l'éducation. Mais 
cette intervention sociale a des limites; sa puissance n'est 
qu'indirecte, et ses résultats souvent douteux. Elle doit se 
proposer d'éclairer l'homme, d'élever son intelligence, de 
moraliser ses actes, et de lui faire aimer ce qui est bon, ce qui 



est beau : mais elle ne change pas sa nature, elle ne refait pas 
ses instincts et ses passions ; elle ne doit pas attenter à sa li-
berté. Au surplus, même circonscrite dans un cercle étroit, ne 
pût-elle faire disparaître que quelques délits, l'intervention 
du pouvoir social ne devrait-elle pas être incessamment pro-
voquée ? 11 est certain qu'il est au moins quelques infrac-
tions, celles qui prennent leur source dans une situation ma-
térielle, dont il est possible d'atténuer les motifs provocateurs 
par des institutions de prévoyance. Il est encore certain que 
les délits qui dérivent immédiatement d'une grossière igno-
rance ou des habitudes vicieuses qu'elle traîne à sa suite, 
peuvent être amoindris par les lumières de la plus humble 
instruction, par les règles de l'éducation la plus limitée. C'est 
assez pour que le pouvoir social ait le devoir de ne négliger 
aucun des moyens préventifs dont il peut disposer. C'est là 
sans doute une longue et difficile étude. Il faudrait prendre 
chaque espèce, chaque classe d'infractions et rechercher 
quelle est la criminalité spéciale dont elle est la manifesta-
tion, quelles sont les racines de cette criminalité, s'il est 
possible d'en comprimer ou du moins d'en circonscrire le dé-
veloppement. Un tel travail verrait bien des efforts infruc-
tueux, bien des rêves évanouis ; mais s'il avait quelques ré-
sultats, quelque restreints qu'ils fussent, quel inexprimable 
bienfait pour la société ! 

La pensée de Beccaria a continué de marcher, sans faire 
de grands progrès, mais sans s'arrêter non plus. Tous les 
criminalistes moralistes, Brissot; de Warville, M. de.Pasto-
ret, M. Charles Lucas, il. Rossi, M. Bérenger, ont successi-
vement placé les mesures de prévention à côté des mesures 
de répression comme deux leviers, non moins puissants l'un 
que l'autre, qui doivent être employés dans le même but. Ce 
qui a manqué jusqu'ici à cette thèse, c'est de n'être pas 
descendue des généralités qui l'enveloppent aux détails de 
l'application, c'est d'avoir été étudiée au point de vue théo-
rique plutôt qu'au point de vue pratique. 

. C O N C L U S I O N . 

De tout ce qui vient d 'être exposé, on peut déduire un 
théorème général très-utile, mais peu conforme à l'usage, 
ce législateur ordinaire des nations : 

C'est que, pour qu'une peine ne soit pas un acte de 
violence contre un citoyen, elle doit être essentiellement 
publique, prompte, nécessaire, la moindre des peines 
applicables dans les circonstances données, proportion-
née au délit et déterminée par la loi. 

Cette proposition résume toute la portée du livre. Quel a 
été, en effet, le but principal de l'auteur ? C'est l'organisation 
de la justice pénale sur des bases rationnelles. Il a d'abord 
recherché le principe du droit pénal. Il l'a fait découler du 
droit de conservation qui appartient à la société : il de-
mande donc qu'aucune peine ne soit prononcée que lorsque 
son application est nécessaire au maintien de l'ordre, à la 
conservation du pouvoir social. Il aflétri lesprocédures secrètes 
qui cherchent leurs preuves dans la torture et prolongent in-
définiment la captivité des accusés : il veut qu'elles soient pu-
bliques et promptes. Il a combattu les peines arbitraires : 
il déclare qu'elles doivent être fixées par les lois. 11 a réclamé 
contre les atrocités des supplices : il pose en principe que 
les châtiments doivent être non-seulement proportionnés à 
la gravité des délits, mais ne doivent pas dépasser la quan-
tité de souffrance indispensable à la paix publique. Ainsi, 
nécessité d'une peine pour l'ordre social, nécessité de la quo-
tité de peine décrétée, proportion de cette quotité avec le 
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dommage causé par la faute, organisation d'une justice qui 
allie avec la certitude et la célérité du châtiment toutes les 
garanties sans lesquelles il n'y a plus de justice, telles sont 
les règles définitives dans lesquelles Beccaria résume son 
travail. 

Ce ne sont pas là sans doute tous les éléments de la 
justice pénale, mais ce sont les principaux et les plus essen-
tiels ; et comme tout s'enchaîne dans les déductions de la 
science, il serait difficile de faire l'application de ces règles 
sans être conduit aussitôt à celles qui ne sont à peu près que 
les corollaires de celles-ci. Beccaria a donc pu, pour la rendre 
plus saisissante, condenser toute son œuvre dans ce théo-
rème : sa formule reproduit assez fidèlement son livre ; elle 
est incomplète, mais dans les points qu'elle touche, elle est 
exacte et claire. 
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AUX 

NOTES ET OBSERVATIONS D'UN MOINE DOMINICAIN 1« 
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Ces Notes et Observations ne sont qu'un recueil d'in-
jures contre l'auteur du livre des Délits et des Peines. 
On l'y traite de fanatique, d'imposteur, d'écrivain faux 
et dangereux, de satirique effréné, de séducteur du pu-
blic. On lui reproche de distiller le fiel le plus amer, de 
joindre à des contradictions honteuses les traits perfides 
et cachés de la dissimulation, et d'être obscur par mé-
chanceté. Le critique peut être sûr que je ne répondrai 

pas aux personnalités. 
Il représente mon livre comme un ouvrage horrible, 

venimeux e t d ' u n e licence empoisonnée, infâme, impie. 
Il y trouve des blasphèmes impudents, d'insolentes iro-
nies. des plaisanteries indécentes, des subtilités dange-
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F a e c h i n e i d e C o r f r i . . . , 
T e t t e c r i t i q u e a b s u r d e , e t l a r é p o n s e d e B e c c a r i a , qui p r i t la. 

„eïne £ écraser celle chenille, f o r m e r a i e n t u n g r o s v o l u m e . O n n e 

d o n n e ici q u e c e q n i p e u t e n c o r e p r é s e n t e r d e l ' i n t é r ê t . 
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reuses, des railleries scandaleuses, des calomnies gros-
sières. 

La religion et le respect dû aux souverains, sont le 
prétexte des deux plus graves accusations qui se trouvent 
dans ces Noies et Observations. Elles seront les seules 
auxquelles je me croirai obligé de répondre. Commen-
çons par la première. 

§ I E R . — A C C U S A T I O N S D ' I M P I É T É . 

1 ° « L ' A U T E U R du l ivre des Délits et des Peines ne conna î t 
« pas cette just ice qu i t i r e son origine du législateur é ternel 
« qui voit et prévoit tout . » 

Voici à peu près le syllogisme de l 'auteur des Notes. 

« L 'auteur du livre des Délits n 'approuve pas que l ' inter-
prétat ion de la loi dépende de la volonté et du capr ice d 'un 
juge. — Or, celui qui ne veut pas confier l ' in terpré ta t ion d e l à 
loi a la volonté et aux capr ices d 'un juge , ne croit pas à une 
just ice emanée de Dieu. — Donc l 'auteur n ' admet point de 
just ice purement d ivine . . . » 

2° « Selon l ' au t eu r d u l ivre des Délits et des Peines, l 'Écri-
« t u r e sainte ne contient q u e des impostures. » 

Dans tout l'ouvrage des Délits et des Peines il n'est 
question de l 'Écriture sainte qu'une seule fois; c'est 
lorsqu'à propos des erreurs religieuses, au chapitre XLI, 
j 'ai dit que je ne parlais pas de ce peuple élu de Dieu, à 
qui les miracles les plus extraordinaires et les grâces les 
plus signalées tinrent lieu de la politique humaine. 

f " T o u s l e s 8 e n s sensés ont trouvé dans l ' au teur du l ivre 
« des Dehts et des Peines, u n ennemi du chris t ianisme, u n 
« méchant h o m m e et un mauva i s philosophe. .. 

Il m'importe peu de paraître à mon critique bon ou 
mauvais philosophe ; ceux qui me connaissent assurent 
que je ne suis pas un méchant homme. 

Suis-je donc l'ennemi du christianisme, en insistant 
pour que la tranquillité des temples soit assurée sous la 
protection du gouvernement ; et quand je dis, en parlant 
du sort des grandes vérités, que la révélation est la seule 
qui se soit conservée dans sa pureté, au milieu des 
nuages ténébreux dont l'erreur a enveloppé l'univers 
pendant tant de siècles ? 

4° « L 'au teur du l ivre des Délits et des Peines parle de; la 
« rel igion, comme si c'était u n e simple max ime de poli t ique. » 

L'auteur des Délits et des Peines appelle la religion 
« un don sacré du ciel. » Est-il probable qu'il traite de 
simple maxime de politique, ce qui lui paraît un don sa-
cré du ciel ? 

5° « L 'auteur est ennemi déclaré de l 'Être suprême . » 

Je le prie de tout mon cœur, cet Etre suprême, de 
vouloir bien pardonner à tous ceux qui m'offensent. 

6° « Si le christ ianisme a causé quelques malheurs et quel-
« ques meur t r e s , il les exagère et passe sous silence les biens 
« et les avantages que la lumière de l 'Évangile a répandus sur 
o tout le gen re humain . » 

On ne trouvera pas un seul endroit, dans mon livre, 
qui fasse mention des maux occasionnés par l'Evangile; 
je n'y établis pas même un seul fait qui y ait rapport. 

7 ° « L 'au teur profère un blasphème contre les ministres de 
« la religion, en disant que leurs mains sont souillées de sang 
« humain . » 



Tous ceux qui ont écrit l 'histoire, depuis Charleinagne 
jusqu'à Othon le Grand, et même depuis ce prince, ont 
souvent proféré le même blasphème. Ne sait-on pas que 
pendant trois siècles, le clergé, les abbés et les évêques 
ne se firent aucun scrupule d'aller à la guerre ? et ne 
peut-on pas dire, sans blasphémer, que des ecclésias-
tiques qui se trouvaient au milieu des batailles et qui 
avaient part au carnage, souillaient leurs mains dans le 
sang humain ? 

8° « Les prélats de l'Église catholique, si recommandables 
« par leur douceur et leur humanité, passent, dans le livre 
« des Délits et des Peines, pour être les auteurs de supplices 
« aussi barbares qu'inutiles. » 

Ce n'est pas ma faute, si je suis obligé de répéter plus 
d'une fois la même chose. On ne citera pas dans mon 
ouvrage une seule phrase qui dise que les prélats aient 
jamais inventé des supplices. 

9° « L'hérésie ne peut pas s'appeler crime de lèse-majesté 
« divine, selon l'auteur du livre des Délits et des Peines. » 

Il n'y a pas un mot dans tout mon livre, qui puisse 
donner lieu à cette imputation. Je ne me suis proposé que 
d'y traiter des délits et des 'peines, et non pas de péchés. 

J'ai dit, en parlant du crime de lèse-majesté, que l'i-
gnorance et la tyrannie, qui confondent les mots et les 
idées les plus claires, peuvent seules appeler de ce nom 
et punir comme tels du dernier supplice, des délits d 'une 
nature différente. Le critique ne sait peut-être pas com-
bien, dans les temps de tyrannie et d'ignorance, on abu-
sa du mot de lèse-majesté, en l'appliquant à des délits 

DES DÉLITS F.T DES PEINES. 

d'un genre très-éloigné, puisqu'ils n'allaient pas immé-
diatement à la destruction de la société. Qu'il consulte 
la loi des empereurs Gratien, Valentinien et Théodose; 
elle regarde comme criminels de lèse-majesté, ceux 
mêmes qui osent douter de la bonté du choix de l 'em-
pereur, lorsqu'il a conféré quelque emploi. Une autre 
loi de Valentinien, de Théodose et d'Arcadius lui appren-
dra que les faux monnayeurs étaient aussi criminels de 
lèse-majesté. 11 fallait un décret du sénat pour décharger 
de l'accusation de lèse-majesté, celui qui avait fondu des 
statues des empereurs, quoique vieilles et mutilées. Ce 
ne fut qu'après un édit des empereurs Sévère et Antonin, 
qu'on cessa d'intenter l'action de lèse-majesté contre 
ceux qui vendaient les statues des empereurs ; et ces 
princes firent un décret qui défendait de poursuivre pour 
ce crime ceux qui, par hasard, auraient jeté une pierre 
contre la statue d 'un empereur. Domitien condamna à 
mort une dame romaine, pour s'être déshabillée devant 
sa statue. Tibère fit mourir , comme criminel de lèse-ma-
jesté, un citoyen qui avait vendu une maison où se trou-
vait la statue de l 'empereur. 

Dans des siècles moins éloignés du nôtre, il verra Hen-
ri VIII abuser tellement des lois, qu'il voulut faire périr 
par un supplice infâme le duc de Norfolk, sous prétexte 
du crime de lèse-majesté, parce qu'il avait ajouté les 
armes d'Angleterre à celles de sa famille. Ce monarque 
en vint jusqu'à déclarer coupable du même crime qui-
conque oserait prévoir la mort du prince ; d 'où il arriva 
que dans sa dernière maladie, ses médecins refusèrent 
de l'avertir du danger où il se trouvait. 



10" « Selon l ' au teur du livre des Délits et des Peines, les 
« hérét iques ana thémat i sés pa r l 'Église, et proscr i ts pa r les 
« pr inces , sont vict imes d 'un mot . » 

Toutes ces interprétations sont arrachées. Je n'ai parlé 
que du crime de lèse-majesté humaine ; et ce mot de 
lèse-majesté a servi souvent de prétexte à la tyrannie, 
surtout du temps des empereurs romains. Toute action 
qui avait le malheur de leur déplaire devenait aussitôt 
un crime de lèse-majesté. Suétone dit que le crime de 
lèse-majesté était le délit de ceux qui n'en avaient commis 
aucun. Si j'ai dit que l'ignorance et la tyrannie ont donné 
ce nom à des délits d 'une nature différente, et rendu 
les hommes victimes d 'une parole, je n'ai parlé que 
d'après l'histoire. 

11° « N'est-ce pas u n horr ible b lasphème que de soutenir 
« avec l ' au teur du l ivre des Délits et des Peines, que l'élo-
« quence , la déclamation et les plus subl imes vér i tés , sont un 
« frein t rop faible pour r e t en i r pendant longtemps les'passions 
« h u m a i n e s ? » 

Je ne pense pas que l'accusation de blasphème tombe 
sur ce que j'ai dit de l'éloquence et de la déclamation. 
L'accusateur a donc voulu la faire porter sur l'insuffi-
sance que j 'attribue aux plus sublimes vérités. Je lui de-
mande s'il croit que l 'on connaisse en Italie ces sublimes 
vérités, c'est-à-dire celles de la foi? Sans doute, il me ré-
pondra que oui. Mais ces vérités ont-elles servi de frein 
aux passions humaines en Italie? Tous les orateurs sa-
crés. tous les juges, tous les hommes en un mot, m'as-
sureront le contraire. C'est donc un fait, que les sublimes 
vérités sont, pour les passions humaines, un frein qui ne 

les retient point, ou qu'elles brisent bientôt ; et tant qu'il 
y aura chez un peuple catholique des juges criminels, des 
prisons et des châtiments, ce sera une preuve de l'in-
suffisance des plus sublimes vérités. 

12° « L'auteur du livre des Délits et des Peines écrit des 
« impostures sacrilèges contre l'inquisition. » 

Mon livre ne fait aucune ment ion , ni directe, ni indi-
recte, de l'inquisition. Mais je demande à mon accusa-
teur s'il lui paraît bien conforme à l'esprit de l'Église, de 
condamner des hommes à périr dans les flammes ? N'est-
ce pas dans le sein même de Rome, sous les yeux du 
vicaire de Jésus-Christ, dans la capitale de la religion ca-
tholique, que l'on remplit aujourd'hui, à l'égard des pro-
testants de quelque nation qu'ils soient, tous les devoirs 
de l'humanité et de l'hospitalité ? Les derniers papes, et 
surtout celui qui règne à présent, ont reçu et reçoivent 
avec la plus grande bonté les Anglais, les Hollandais et 
les Russes; ces peuples, de sectes et de religions diffé-
rentes, ont à Rome toute la liberté possible, et personne 
n'est plus assuré qu'eux d'y jouir de la protection des 
lois et du gouvernement. 

13° « L'auteur du livre des Délits et des Peines représente, 
a sous des couleurs odieuses, les ordres religieux, et surtout 
a les moines. » 

Il serait difficile de citer un seul endroit de mon livre 
qui fasse mention des ordres religieux ni des moines, à 
moins qu'on n'interprète arbitrairement le chapitre où je 
parle de l'oisiveté. 

IV « L'auteur des Délits el des Peines est un de ces écri-



« vains impies, pour qui les ecclésiastiques ne sont que des 
« charlatans, les monarques des tyrans, les saints des fanati-
« ques, la religion une imposture, et qui ne respectent pas 
« même la majesté de leur Créateur, contre lequel ils vomis-
« sent des blasphèmes atroces. » 

Passons aux accusations de sédition. 

| I I . — A C C U S A T I O N S DE S É D I T I O N . 

1° « L'auteur du livre des Délits et des Peines regarde tous 
« les princes et tous les souverains du siècle comme de cruels 
a tyrans. » 

Je n'ai parlé qu 'une seule fois, dans mon livre, des 
souverains et des princes qui régnent à présent en Eu-
rope ; et voici ce que j ' en dis : — Heureuse l 'humani té , 
si elle recevait pour la première fois des lois, si ces lois 
étaient dictées par les souverains qui gouvernent au-
jourd 'hu i l 'Europe . . . etc. ( Voyez la fin du chap . xv.» 

2° « On ne peut qu'être effrayé de la confiance et de la 
« liberté avec lesquelles l'auteur des Délits et des Peines se 
« déchaîne en furieux contre les souverains et les gens 
« d'Église. » 

La confiance et la liberté ne sont point un mal . Qui 

ambulat simpliciter, ambulat confidenter ; qui autem dé-

pravai vias suas, manifestas erit (1). 

Si j 'ai approuvé dans les sujets un certain esprit d ' i n -

dépendance , ce n 'es t qu'autant qu'il serait soumis aux lois, 

et respectueux envers les premiers magistrats. Je désire 

même que les hommes , n'ayant pas à craindre l'escla-

(I) Proverb., cap. x. 

vage, mais jouissant de leur liberté sous la protection des 
lois, deviennent des soldats intrépides, défenseurs de la 
patrie et du trône, des citoyens ver tueux et des magis-
trats incorruptibles, qui portent au pied du t rône les 
tributs et l 'amour de tous les ordres de la nation, et qui 
répandent dans les cabanes la sécurité et l 'espérance d 'un 
sort toujours plus doux. Nous ne sommes plus dans les 
siècles des Caligula, des Néron, des Héliogabale; et le 
crit ique rend bien peu de justice aux princes régnants , 

s'il croit que mes principes puissent les offenser. 
. 

3° «L'auteur du livre des Délits et des Peines soutient que 
« l'intérêt du particulier l'emporte sur celui de toute la 
« société en général, ou de ceux qui la représentent. « 

S'il y avait une telle absurdité dans le livre des Délits 

et des Peines, je ne crois pas que l 'adversaire eû t fait un 

livre de 191 pages pour le ré fu te r . 

4° « L'auteur du livre des Délits et des Peines conteste 
« aux souverains le droit de punir de mort. » 

Comme il ne s 'agit ici ni de religion ni de gouverne-

ment , mais seulement de la justesse d 'un raisonnement, 

m o n accusateur est bien libre d 'en croire tout ce qu'il 

voudra . Je réduis mon syllogisme en cette forme : 

On ne doit pas infliger la peine de mor t , si elle n'est 

vraiment utile ou nécessaire ; 

Mais la.peine de mor t n'est pas nécessaire ni vraiment 

uti le; 
Donc on ne doit pas infliger la peine de mort . 

Il n 'est pas question ici de disserter sur les droits des 

souverains. Le critique ne voudra cer tainement pas sou-



tenir que l'on doive infliger la peine de mort, lors même 
qu'elle n'est ni vraiment utile, ni nécessaire. Un propos 
aussi cruel et aussi scandaleux, ne peut sortir de la 
bouche d 'un chrétien. Si la seconde partie du syllogisme 
n'est pas exacte, ce sera un crime de lèse-logique et 
jamais de lèse-majesté. On peut d'ailleurs excuser mes 
prétendues erreurs; elles ressemblent à celles que sui-
virent tant de chrétiens zélés de la primitive Eglise (1) ; 
elles ressemblent à celles que suivaient les moines du 
temps de Théodose le Grand, sur la fin du rve siècle. 
Muratori en parle dans ses Annales d'Italie, à l 'année 389 
il dit que « Théodose fit une loi par laquelle il ordonnait 
aux moines de rester dans leurs couvents, parce qu'ils 
poussaient la charité pour le prochain jusqu'à enlever les 
criminels des mains de la justice, ne voulant pas qu 'on 
fît mourir personne. » Ma charité ne va pas si loin, et je 
conviendrai sans peine que celle de ces temps-là se con-
duisait sur de faux principes. Une action violente contre 
l 'autorité publique est toujours criminelle. 

Il me reste encore deux mots à dire. Est-il une loi dans 
le monde qui défende de dire ou d'écrire qu'un Etat 
peut exister et conserver la paix dans son intérieur, sans 
employer la peine de mort contre aucun coupable? Dio-

(1) O n p e u t c o n s u l t e r l e s sa in t s ' jPéres , et e n t r e a u t r e s T e r t u l l i e n 
d a n s s o n Apolog.,ch. x x x v n . o ù il d i t q u e l e s c h r é t i e n s a v a i e n t p o u r 
maxime de souffrir plutôt la mort eux-mêmes que de là donner à 
personne. El dans son Traité de l'idolâtrie, cliap. xvm et xix, il con-
d a m n e t o u t e e s p è c e d e c h a r g e s p u b l i q u e s , c o m m e i n t e r d i t e s a u x 
c h r é t i e n s , p a r c e q u ' o n ne p o u v a i t p a s l e s e x e r c e r s a n s ê t r e q u e l q u e -
f o i s o b l i g é d e p r o n o n c e r l a p e i n e d e m o r t c o n t r e les c r i m i n e l s . 

(Note de Heccaria.) 

dore (liv. 1, chap . lxv ) rapporte queSabacon,roid 'Égypte, 
se fit admirer comme un modèle de clémence, parce 
qu'il commua les peines capitales en celles de l'escla-
vage, et qu'il fit un heureux emploi de son autorité en 
condamnant les coupables aux travaux publics. Strabon 
(liv. XI) nous apprend qu'il1 y avait auprès du Caucase, 
quelques nations qui ne connaissaient pas la peine de 
mort, lors même que le délit méritait les plus grands 
supplices, nemini mortem irrogare, quamvis pessimo. mé-
rito. Cette vérité est consignée dans l'histoire romaine, 
à l 'époque de la loi Porcia, qui défend d'ôter la vie à un 
citoyen romain, si la sentence de mort n'est pas revêtue 
du consentement général de tout le peuple. Tite-Live 
parle de cette loi (liv. X, chap. ix). Enfin, l'exemple ré-
cent d 'un règne de vingt années, dans le plus vaste em-
pire d u m o n d e , laRussie, atteste encore cette vérité, l'im-
pératrice Élisabeth, morte il y a quelques années, jura, 
eii montant sur le trône des czars, de ne faire mourir au-
cun coupable sous son règne. Cette auguste princesse a 
rempli constamment l 'heureuse obligation qu'elle s'était 
imposée, sans interrompre le cours de la justice crimi-
nelle, et sans donner atteinte à la tranquillité publique. 
Si ces faits sont incontestables, il sera donc vrai de dire 
qu 'un État peut subsister et être heureux, sans punir de 
mort aucun criminel; 

2(1 



E X T R A I T 

DE LA 

CORRESPONDANCE DE BECCARIA ET DE MORELLET 

SUR LE LIVRE 

D E S D É L I T S E T D E S P E I N E S . 

P R E M I È R E L E T T R E . 

A M . B E C C A R I A . 

P a r i s , f e T r i c r 1 7 6 6 . 

M o n s i e u r , 

Sans avo i r l ' h o n n e u r d ' ê t r e c o n n u de vous , j e m e c ro i s en 
d ro i t de vous adresser u n exempla i r e de la t r a d u c t i o n que j 'a i 
lai te d e v o t r e ouv rage Dei delitti e delle Pene. Les h o m m e s de 
le t t res son t cosmopol i tes et de t ou t e s les n a t i o n s ; ils se t ien-
n e n t par des l iens p lus é t ro i ts q u e c e u x qui un i s sen t les c i -
toyens d ' un m ê m e pays, les h a b i t a n t s d ' u n e m ê m e ville e t les 
m e m b r e s d ' u n e m ê m e fami l l e . Je crois donc p o u v o i r e n t r e r 
avec vous e n u n c o m m e r c e d ' idées et de s e n t i m e n t s qu i m e 
se ra b ien ag réab le , si v o u s n e vous re fusez pas à l ' empresse-
m e n t d ' u n h o m m e qu i vous a i m e sans vous c o n n a î t r e p e r -
s o n n e l l e m e n t , ma i s qu i a puisé ces sen t iments p o u r vous d a n s 
la l ec tu re de vo t r e excellent ouv rage . 

C'est .M. de Malesherbes, axec q u i j ' a i l ' h o n n e u r d ' ê t r e lie", 
qui m a e n g a g é à faire passer vot re o u v r a g e dans no t r e l an -
gue . Je n ava is pas besoin d ' ê t r e b e a u c o u p presse p o u r ce la . 

C'était u n e occupat ion douce p o u r moi , de deven i r p o u r m a 
nat ion e pour le pays où no t r e l angue est r épandue , l ' i n t e r -
prè te e t 1 o r g a n e des idées for tes e . grandes , et des sen t imen t s 
de b ienfa i sance dont vot re o u v r a g e est r e m p l i . 11 rae sembla i t 
que j e m associera is au bien q u e vous faisiez a u x h o m m e s e t 
que je p o u r r a i s p r é t end re à que lque r econna i s sance auss i 'de 
la par t des c œ u r s sensibles, à qu i les in té rê t s de l ' h u m a n i t é 
sont c h e r s . 

11 y a a u j o u r d ' h u i hu i t j o u r s q u e m a t r aduc t ion a p a r u - j e 
n 'a i pas v o u l u vous éc r i r e plus tôt, parce q u e j ' a i c r u devoir 
a t t endre q u e j e pusse vous i n s t ru i r e de l ' impress ion q u e vo-
tre o u v r a g e a u r a i t f a i t e . J 'ose donc vous a s s u r e r , Mons ieur , 
que le succès est un ive r se l , et q u ' o u t r e le cas qu ' on fait d u 
l ivre, on a c o n ç u p o u r l ' a u t e u r m ê m e des s e n t i m e n t s qu i 
peuvent vous flatter enco re davantage , c 'es t -à-d i re de l ' e s -
t ime. de la reconna issance , de l ' in térê t , de l ' ami t i é . Je su i s 
pa r t i cu l i è r emen t cha rgé de vous fa i re les r e m e r c î m e n t s et 
les c o m p l i m e n t s de M. Diderot , de M. Helvét ius , de M. de 
Buflbn. Nous avons déjà beaucoup causé avec M. Diderot de 
votre o u v r a g e , qui est bien capable de m e t t r e en feu u n e tê te 
aussi c h a u d e que la s i enne . J ' au ra i que lques observa t ions à 
vous c o m m u n i q u e r , qu i sont le résu l ta t de nos conversa t ions . 
M. de Billion s 'est servi des express ions les p lus fortes pom-
me t é m o i g n e r le plaisir q u e vot re l ivre lui a f a i t ; et il vous 
prie d ' en r e c e v o i r ses compl iments . J 'ai por té aussi votre 
livre à M. Rousseau , q u i a passé par Par i s en se r e t i r an t en 
Angleterre , où il va s ' é tab l i r , et qui par t ces jours-c i . Je ne 
puis pas vous en d i r e encore son sen t imen t , pa rce q u e j e ne 
l'ai pas r e v u . Je le s au ra i peut -ê t re a u j o u r d ' h u i pa r M. Hume , 
avec qu i je vais d î n e r ; ma i s j e suis bien su r de l ' impress ion 
qu' i l r e c e v r a . M. H u m e , qu i vit avec nous d e p u i s que lque 
temps, m e c h a r g e «ussi de vous d i r e mille choses de sa pa r t . 

J ' a j o u t e à ces personnes q u e vous connaissez de réputa-
t ion, u n h o m m e in l in iment es t imable qu i les rassemble chez 
lui, M. le b a r o n d 'Holbach , a u t e u r de b e a u c o u p d 'excel lents 
ouvrages i m p r i m é s , en c h i m i e et en h is to i re na tu re l l e , et de 



beaucoup d ' au t res qu i ne sont pas publ ics ; phi losophe pro-
fond, j u g e très-éclairé de tous les genres de connaissances , 
à m e sensible e t ouver te à l ' ami t ié . Je ne puis vous expr imer 
quel le impression votre l ivre a faite su r lu i , e t combien il 
a ime et estime l 'ouvrage et l ' a u t e u r . Comme n o u s passons 
not re vie chez lu i , i l faut b i en que vous le connaissiez d 'a-
vance, car si nous pouvons nous flat ter de vous a t t i re r à 
Paris que lque temps , sa maison sera la vôtre. J e vous fais 
donc aussi ses r e m e r c i m e n t s et ses ami t iés . Je ne vous par le 
pas de M. d 'Alember t , qu i a dû vous écr i re , e t q u i m 'a dit 
qu ' i l voulait jo indre encore u n pet i t mo t à m a l e t t r e . Vous 
devez connaî t re ses sent iments sur votre ouvrage . C'est à lui 
à vous d i re s'il est content de la t r a d u c t i o n . . . 

Je ne vous cachera i pas la plus fo r te ra ison qu i m 'a i t 
dé t e rminé à t âche r de vous donner que lque bonne opi-
n ion de moi, c'est l 'espérance que vous m e pardonnerez 
plus fac i lement la l iberté que j ' a i prise d ' appor te r quel-
ques changemen t s dans la disposition de que lques par t ies 
de votre ouvrage. J 'ai donné dans m a p ré face les r a i -
sons générales qui m e just if ient : mais j e dois m ' a r r è t e r 
davantage avec vous sur ce su je t . Pour l ' e spr i t philoso-
phique qu i se rend maî t re de la m a t i è r e , r i e n n 'est plus 
aisé q u e de saisir l 'ensemble de votre t ra i té , d o n t les pa r -
ties se t iennent t r è s - é t r o i t e m e n t , et dépendent toutes d u 
même pr incipe . Mais pour les lecteurs o rd ina i res mo ins in-
strui ts , et sur tout pour des lecteurs f rançais , j e crois avoir 
suivi u n e m a r c h e plus régul ière , et qui en tout est plus con-
forme a u moins a u génie de m a na t ion , et à la t o u r n u r e de 
nos l ivres. 

La seule objection q u e j e puisse c ra indre , est le reproche 
d 'avoir affaibli la force e t d iminué la cha leu r de l 'or iginal , 
par le ré tabl issement m ê m e de cet o rdre . A cela voici mes 
réponses : Je sais q u e la vér i té a le plus g rand besoin de l'élo-
quence et du sent iment . 11 serait absurde de penser le con-
t ra i re , et ce ne serait pas avec vous sur tout qu ' i l faudrai t 
avancer un si é t range paradoxe. Mais s'il ne faut pas sacrif ier 

la cha leur à l 'o rdre , je crois qu'il ne faut pas non plus sacr i -
fier l 'ordre à la chaleur ; et tout en ira mieux, si l'on p e u t con-
cilier ces deux choses ensemble . Reste donc à e x a m i n e r si 
j ' a i réussi dans cette concil iat ion. 

Si m a t raduct ion a moins de cha leur que l 'or iginal , il fau-
dra i t a t t r ibuer ce défaut à beaucoup d 'au t res causes, e t non 
pas à la différence de l 'ordre. Ce serai t ou la faiblesse d u style 
du t r aduc teur , ou la na tu re même de toute t r aduc t ion qui 
doit demeurer au-dessous de l 'or iginal , sur tou t dans les cho-
ses de sent iment . 

Je ne dois pas vous dissimuler une au t r e object ion qu 'on 
m 'a faite. On m 'a dit qu 'un au teur pouvai t ê t re blessé de voir 
faire dans son ouvrage des changements , même u t i l e s . Mais, 
Monsieur, cette manière de voir ne saura i t ê t re la vôtre . Au 
moins je l'ai pensé. Un homme de génie , qui a fait un ouvrage 
admiré , rempli d'idées neuves et fortes, et excellent pour le 
fond doit pouvoir entendre dire f roidement que son livre 
n 'a pas tout l 'ordre dont il était susceptible. 11 doit a l ler même 
jusqu 'à adopter les changements qu 'on y au ra faits, s ' i ls sont 
utiles et appuyés de bonnes ra i sons . Voilà le cou rage que 
j 'a t tends de vous, Monsieur. Rejetez, pa rmi les changements 
q u e j 'a i faits, ceux qu i vous paraî t ront mal e n t e n d u s ; con-
servez ceux qu i sont bien, et croyez que vous n ' a u r e z fait 
qu ' augmen te r votre répu ta t ion . Vous êtes digne q u e j 'aie 
avec vous cette confiance, e t je m e flatte que vous m ' e n sau-
rez gré . 

J 'achèverai ma justif ication en vous citant de g randes auto-
ri tés qui ont approuvé la liberté que j 'a i prise. M. d 'Alembert 
m e permet de vous dire que c'est là son opinion. M. Hume, 
q u i a lu avec beaucoup de soin l 'original et la t raduct ion , est 
du même avis. Je pourrais vous ci ter beaucoup de personnes 
instrui tes qui en ont jugé de m ê m e . 

L'avidité avec laquelle le publ ic a reçu ici votre ouvrage, 
me fait croire que notre p remière édi t ion sera incessamment 
épuisée, et qu 'avant qu ' i l soit un mois il f audra penser a en 
donner une au t r e . Si dans la disposition que j 'ai donnée , j ' a -

20. 
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vais, ou désun i des idées q u i d o i v e n t ê t r e l iées, o u fai t des 
r a p p r o c h e m e n t s qu i vous p a r u s s e n t n u i r e a u sens, j e vous 
p r i e de m e fa i re p a r t de vos o b s e r v a t i o n s à ce su je t , e t , dans 
u n e nouve l l e éd i t i on , j e ne m a n q u e r a i s pas de m e c o n f o r m e r 
à vos vues 

Je finis, Monsieur , ce t te l ongue l e t t r e , en vous p r i a n t de m e 
r e g a r d e r c o m m e un d e vos p lus g r a n d s a d m i r a t e u r s et c o m m e 
u n des h o m m e s qu i dés i r en t le p lus v i v e m e n t d ' avo i r q u e l q u e 
pa r t dans votre e s t i m e et dans v o t r e a m i t i é . Je sera is b i e n af-
fligé de p e n s e r q u e je ne pou r r a i s pas u n j o u r vous le d i r e à 
v o u s - m ê m e . Je suis b ien i m p a t i e n t de recevoi r de vos nou -
velles, de savo i r vot re j u g e m e n t s u r m a t r a d u c t i o n , d ' a p -
p r e n d r e si vous c o n t i n u e z de m a r c h e r dans la belle c a r r i è r e 
q u e vous vous êtes o u v e r t e , et de vous occuper d u b i e n de 
l ' h u m a n i t é . 

C'est dans ces s e n t i m e n t s d e r e s p e c t , d ' e s t ime e t d ' a m i t i é 
q u e j ' a i l ' h o n n e u r d ' ê t r e , e t c . 

M o r e l l e t . 

RÉPONSE, 

t r a d u i t e d e l ' i t a l i e n . 

M i l a n , m a i 1 7 6 6 . 

Permettez-moi, Monsieur, d'employer avec vous les 
formules usitées dans votre langue, comme plus commo-
des, plus simples, plus vraies, plus dignes par là d 'un 
philosophe comme vous. Permettez-moi aussi de me ser-
vir d 'un copiste, la lettre que je vous ai écrite étant fort 
peu lisible. L'estime la plus profonde, la reconnaissance 
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la plus grande, la plus tendre amitié, sont les sentiments 
qu'a fait naître en moi la lettre charmante que vous avez 
bien voulu m'écrire. Je ne saurais vous exprimer com-
bien je me tiens honoré de voir mon ouvrage traduit dans 
la langue d'une nation qui éclaire et instruit l 'Europe. Je 
dois tout, moi-même, aux livres français. Ce sont eux qui 
ont développé dans mon âme les sentiments d'humanité 
étouffés par huit années d 'une éducation fanatique. Je 
respectais déjà votre nom pour les excellents articles que 
vous avez insérés dans l'ouvrage immortel de l'Encyclo-
pédie; et ç'a été pour moi la plus agréable surprise, d'ap-
prendre qu 'un homme de lettres de votre réputation dai-
gnait traduire mon Traité des délits. Je vous remercie de 
tout mon cœur du présent que vous m'avez fait de votre 
traduction, et de votre attention à satisfaire l'empresse-
ment que j 'avais de la lire. Je l'ai lue avec un plaisir que 
je ne puis vous exprimer, et j'ai trouvé que vous avez 
embelli l'original. Je vous proteste avec la plus grande 
sincérité que l 'ordre que vous y avez suivi me parait, à 
moi-même, plus naturel et préférable au mien, et que je 
suis fâché que la nouvelle édition italienne soit près d'être 
achevée, parce que je m'y serais entièrement ou presque 
entièrement conformé à votre plan. 

Mon ouvrage n 'a rien perdu de sa force dans votre tra-
duction, excepté dans les endroits où le caractère essen-
tiel à l'une et à l 'autre langue a emporté quelque différence 
entre votre expression et la mienne. La langue italienne 
a plus de souplesse et de docilité, et peut-être aussi qu'é-
tant moins cultivée dans le genre philosophique, par là 
même, elle peut adopter des traits que la vôtre refuserait 



d'employer. Je ne trouve point de solidité à l'objection 
qu'on vous a faite, que le changement de l 'ordre pouvait 
avoir fait perdre de la force. La force consiste dans le 
choix des expressions et dans le rapprochement des idées ; 
et la confusion ne peut que nuire à ces deux effets. 

La crainte de blesser l 'amour-propre de l 'auteur n'a 
pas dû vous arrêter davantage. Premièrement, parce que, 
comme vous le dites vous-même avec raison dans votre 
excellente préface, un livre où l'on plaide la cause de 
l 'humanité, une fois devenu public, appartient au monde 
et à toutes les nations ; et relativement à moi en particu-
lier, j'aurais fait bien peu de progrès dans la philosophie 
du cœur, que je mets au-dessus de celle de l'esprit, si je 
n'avais pas acquis le courage de voir et d'aimer la vérité. 
J'espère que la cinquième édition, qui doit paraître in-
cessamment, sera bientôt épuisée ; et je vous assure que 
dans la sixième, j'observerai entièrement ou presque en-
tièrement l 'ordre de votre traduction, qui met dans un 
plus grand jour les vérités que j 'ai tâché de recueillir. Je 
dis presque entièrement, parce que , d'après une lecture 
unique et rapide que j 'ai faite jusqu'à ce moment, j e ne 
puis pas me décider avec une entière connaissance de 
cause sur les détails comme je le suis déjà sur l 'ensemble. 

L'impatience que mes amis ont de lire votre t raduc-
tion, m'a forcé, Monsieur, de la laisser sortir de mes 
mains aussitôt après l'avoir lue, et je suis obligé de re-
mettre à une autre lettre l'explication de quelques en-
droits que vous avez trouvés obscurs. Mais je dois vous 
dire que j'ai eu, en écrivant, les exemples de Machiavel, 
de Galilée et de Giannone devant les yeux. J'ai entendu 

le bruit des chaînes que secoue la superstition, et les cris 

du fanatisme étouffant les gémissements de la vérité. La 

vue de ce spectacle effrayant m'a déterminé à envelopper 

quelquefois la lumière de nuages. J'ai voulu défendre 

l 'humanité sans en être le martyr. Cette idée, que je de-

vais être obscur, m'a quelquefois même rendu tel sans 

nécessité. Ajoutez à cela l'inexpérience et le défaut d 'ha-

bitude d'écrire, qui sont pardonnables à un auteur qui n'a 

que vingt-sept ans et qui n'est entré que depuis cinq 

années dans la carrière des lettres. 
Il me serait impossible de vous peindre, Monsieur, 

la satisfaction avec laquelle je vois l 'intérêt que vous 
prenez à moi, et combien je suis touché des marques 
d'estime que vous me donnez, et que je ne puis accep-
ter sans en être vain, ni rejeter sans vous faire injure. 
J'ai reçu avec la même reconnaissance et la même confu-
sion les choses obligeantes que vous me dites de la part 
de ces hommes célèbres qui honorent l 'humanité, l 'Eu-
rope et leur nation. D'Alembert, Diderot, Helvétius, Buf-
fon, Hume, noms illustres et qu 'on ne peut entendre 
prononcer sans être ému, vos ouvrages immortels sont 
ma lecture continuelle, l'objet de mes occupations pen-
dant les jours, et de mes méditations dans le silence des 
nuits. Rempli des vérités que vous enseignez, comment 
aurais-je pu encenser l 'erreur adorée et m'avilir jusqu'à 
mentir à la postérité?... 

Mon unique occupation est de cultiver en paix la phi-
losophie, et de contenter ainsi trois sentiments très-vifs 
en moi, l 'amour de la réputation littéraire, celui de la li-
berté et la compassion pour les malheurs des hommes. 
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esclaves de tant d'erreurs. Je date de cinq ans l 'époque 
de ma conversion à la philosophie, et je la dois à la lec-
ture des Lettres Persanes. 

Le second ouvrage qui acheva la révolution dans mon 
esprit, est celui de M. Helvétius. C'est lui qui m'a poussé 
avec force dans le chemin de la vérité, et qui a le pre-
mier réveillé mon attention sur l'aveuglement et les mal-
heurs de l 'humanité. Je dois à la lecture de Y Esprit une 
grande partie de mes idées.. . 

M. le comte Firmiani nous est revenu à Milan depuis 
quelques jours, mais il est très-occupé, et je n'ai pas pu 
le voir encore. Il a protégé mon livre, et c'est à lui que 
je dois ma tranquillité. 

Je vous enverrai incessamment quelques explications 
des endroits que vous avez trouvés obscurs, et que je ne 
prétends pas justifier, parce que je n'ai pas écrit pour n'ê-
tre pas entendu. Je vous prie instamment de m'envover 
vos observations et celles de vos amis, pour que j 'en 
profite dans une sixième édition. Communiquez-moi sur-
tout le résultat de vos conversations sur mon livre avec 
M. Diderot. Je désire vivement de savoir quelle impres-
sion j'ai faite sur cette âme sublime.. . 

J'ai l 'honneur d'être, etc. 
B E C C A R I A . 
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EXTRAIT d e l a c o r r e s p o n d a n c e d e Becca r i a e t d e M o r e l l e t , s u r 
le l i v re DES DÉLITS ET DES PEINES. — P r e m i è r e l e t t r e . — D e 

M o r e l l e ! à B e c c a r i a 2 3 0 
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